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AVANT-PROPOS 

La determination des couts du transport par rail du 

grain de type statutaire est manifestement une entreprise 

complexe et controversee. Malheureusement, les efforts 

anterieurs pour definir ces couts ont accentue, en general, 

Ie caract~re complexe et litigieux de la question au lieu 

de l'attenuer. Desireux d'inverser la tendance, j'ai tache 

de mener mon enqu§te de fa~on a stimuler la participation 

libre et complete de tous les interesses. Dans cette 

optique, je me suis fixe un triple objectif: mettre a la 

disposition de to us les participants Ie plus de donnees 

possible sur Ie transport ferroviaire; leur permettre de 

comprendre les methodes actuelles de determination des 

couts et leur fournir l'occasion dietudier a fond toutes 

les positions et tous les points de vue. JUos e croire que 

la reaction favorable des groupes interesses et, partant, 

l'excellence des memoires qu'ils ont presentes, montrent 

clairement que mes efforts ont touche leur but. 

Les volumes du present rapport correspondent aux 

principales taches de la Commission. Le premier volume 

porte exclusivement sur la premiere tache, soit l'etablis

sement des couts et des revenus globaux lies au transport 

ferroviaire du grain de type statutaire dans les conditions 

contemporaines. 
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Les deuxieme et troisieme taches, qui consistaient 

respectivement a degager des profils de couts pour 

differentes categories de lignes de chernin de fer 

des Prairies servant au transport du grain et a evaluer 

comment les differents modes de manutention et de trans

port du grain se repercutent sur les couts des chemins 

de fer, feront l'objet du deuxieme volume du present rap

port, que nous presenterons a la fin de l'annee. 

Dans le present volume, je consigne les resultats de 

l'analyse que j'ai faite des nornbreuses questions qui m'ont 

ete sournises au sujet de la determination des couts d'ex

ploitation des chemins de fer. J'ai cherche a resumer 

l'opinion des groupes interesses sur chacune des questions, 

ainsi que les principes qui m'ont servi a resoudre ces 

question. J'ai essaye de fournir suffisamment de details 

pour donner au lecteur un aper9u general de la fa90n dont 

j'ai etabli mes couts. Dans certains cas, les questions 

etaient cependant trop complexes et necessitaient trop de 

pages de texte, de tableaux et de calculs pour que je 

puisse les expliquer en detail dans ce volume-ci. Ces 

details figureront dans l'appendice technique du volume 1 

qui sera depose sous peu. 
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Je tiens a signaler Ie precieux cone ours que MM. Victor 

Stechishin et Frank Trotter, charges de recherche pour la 

Commission, ont apporte a l'elaboration de ce rapport. J'ai 
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participants a l'enquete. Si je n'en nornrne aucun, c'est 
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l'enquete et a la preparation de ce rapport. 
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CHAPITRE 1 

INTRODUCTION 

La presente Commission a ete creee en vertu des articles 

2 et 3 de la Partie 1 de la Loi sur les enquetes, S.C. s. I. 

Ces articles se lisent comme il suit: 

2. Le gouverneur en conseil peut, chaque fois qu'il Ie 
juge a propos, faire instituer une enquete sur toute 
questiontouchant Ie bon gouvernement du Canada, ou la 
gestion de quelque partie des affaires publiques. 

3. Si une enquete visee a l'article 2 n'est regie par 
aucune loi speciale, Ie gouverneur en conseil peut, par 
commission ad hoc, nommer a titre de commissaires, des 
personnes qui doivent poursuivre l'enquete. 

La mise sur pied de cette Commission a ete autorisee par 

Ie decret du conseil nO CP 1975-873 en date du 18 avril 1975 

(voir appendice A). Le decret autorisait la nomination du 

commissaire pour "mener une enquete en vue de determiner les 

depenses et les recettesliees au systeme de transport des cerea-

les et d'etablir la rentabilite de celui-ci". 

Apres la parution du document portant nomination du com-

missaire (Document de la Commission), les attributions de la 

Commission ont ete publiees (voir appendice B). Le but de la 

Commission etait defini a la page 1 de ce document, damles 

termes suivants: 



L'une des questions pendantes qui exigent une solution 
en ce qui concerne le probleme de transport du grain de 
l'Ouest consiste a etablir des donnees fiables sur les 
recettes et depenses liees au transport par rail du grain 
et des produits du grain definis aux articles 271 et 414 
de la Loi sur les chemins de fer (denrees ci-apres appelees 
grain). Afin de fournir des reponses objectives a ce pro
bleme, M. Carl M. Snavely, fils, a ete nomme en vertu de 
la Partie 1 de la Loi sur les enquetes pour determiner les 
depenses et recettes liees au systeme de transport des 
cereales et d'etablir la rentabilite de celui-ci, puis 
de faire rapport de ses constatations au ministre des 
Transports et au ministre responsable de la Commission 
canadienne du ble. 

En vue de cet objectif, la Commission a ete chargee 

d'accomplir cinq t8ches precises, decrites a l'article 3 de 

ses attributions: 

3.2 - Determiner les depenses et recettes totales des 
compagnies de chemin de fer en ce qui regarde le transport 
du grain dans les conditions contemporaines. 

3.3 - Evaluer les pratiques actuelles auxquelles les chemins 
de fer recourent pour calculer leurs couts, en utilisant 
comme base l'Ordonnance R-6313 de la Commission canadienne 
des transports; determiner si l'Ordonnance et les pratiques 
en question peuvent adequatement servir de base a 
l'etablissement des couts du transport du grain et, s'il 
Ie faut, recommander des modifications a cet egard. 

3.4 - Cerner et examiner toutes autres questions qui, en 
matiere du transport du grain par rail, preoccupent les 
interesses, et recommander des modifications au besoin. 

3.5 - Mettre au point une serie de profils typiques de 
couts relativement a diverses categories de lignes 
ferroviaires des Prairies servant au transport du grain. 
Ces profils doivent etre assez detailles pour que les 
groupes interesses puissent en deduire l'ordre de 
grandeur des couts du transport du grain dans Ie cas de 
categories typiques de lignes. 
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3.6 - Suivant une serle d'hypotheses diverses en matiere 
de manutention et de transport du grain, evaluer l'impact 
du mouvement'du grain sur les couts d'exploitation des 
chemins de fer. 

II existait certaines differences phraseologiques entre Ie 

mandat de la Commission defini dans Ie Document de la Commission, 

Ie decret du conseil et la description des taches que prevoyaient 

les attributions de la Commission. Dans tous les cas, les 

attributions etaient plus restrictives que Ie Document de la 

Commission et Ie decret du conseil. Par suite de ces differences 

phraseologiques, les groupes qui ont compa~udevant la Commission 

donne rent diverses interpretations aux objectifs de cette derniere. 

La Commission a estime que Ie decret du conseil et Ie Document de 

la Commission, y compris les passages pertinents de la Loi sur les 

enquetes, constituaient les textes dominants, et que les attributions 

n'etaient que des particularites du mandat general. Par consequent, 

toutes discordances insolubles entre Ie mandat general et Ie detail 

des attributions doivent etre reglees en faveur du Document de la 

Commission. Neanmoins, il fallaittenir compte a la fois de 

l'esprit et de la lettre du Document de la Commission. Les differences 

phraseologiques pertinentes qui existaient entre les trois documents 

sont les suivantes: 

1. Definition du mot grain: Le Document de la Commission 
fait mention du grain en termes generiques, tandis que l'article 
1 des attributions restreint Ie grain aux seul.es denrees enumerees 
dans les articles 271 et 414 de la Loi sur les chemins de fer. 
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2. Periode et conditions Vlsees par l'etude: Le Document 
de la Commission ne precise pas de periode particuliere sur 
laquelle l'etude des couts et revenus doit porter, tandis que 
l'attribution 3.2 exige que l'etude tienne uniquement compte 
des "conditions contemporaines". 

3. Definition des couts et des revenus: Le decret du 
conseil (et, par voie de reference, Ie Document de Ia Commission) 
ainsi que l'article 1 des attributions, ordonnent a la Commission 
d'etablir des donnees sur les couts et revenus lies au systeme 
de transport du grain par rail, tandis que I'attribution 3.2 
donne a la Commission instructions de determiner les couts et 
revenus totaux des chemins de fer au chapitre du transport des 
grains. 

4. Relations entre les couts et les revenus: Le Document 
de la Commission ordonne a cette derniere d'enqueter sur les 
relations existant entre lescouts et les revenus, tandis que 
I'attribution 3.2 exige seulement que la Commission determine 
ces relations. 

La Commission a conclu que son enquete ne devait porter 

que sur Ie cas du grain et des produits du grain definis aux 

articles 271 et 414 de la Loi sur les chemins de fer, c.-a.-d. 

Ie grain de type statutaire. Tres tot, certains groupes ont 

soutenu que l'exclusion du grain de type non statutaire risquait 

de fausser les conclusions de la Commission. Les depositions 

faites devant cette derniere montrent que les grains de type 

statutaire peuvent etre analyses, au point de vue du transport, 

comme groupe distinct de produits et que l'exclusion de ce 

type de grains ne fausse pas les resultats ne l'enquete. 

La mention expresse du terr:te "conditions contemporaines" 

dan~ l'attribution 3.2 etait en harmonie avec Ie Document de Ia 

commission et clarifiait simplement une condition particuliere dans 

laquelle l'enquete devait se derouler. Pour Ia Commission, ce 
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terme signifiait que l'etude des couts et revenus devait 

s'effectuer a l'egard d'une periode marquee par les caracteristiques 

du present. La Commission aura it pu choisir 1973, 1974 ou 1975 a 

cette fin, ou peut etre une moyenne de ces trois annees et satisfaire 

ainsi au critere des conditions contemporaines pour faciliter la 

preparation de l'etude, elle a choisi l'annee civile 1974. 

Ni Ie Document de la Commission ni les attributions de 

celle-ci n'indiquaient si les couts et revenus devaient etre determi-

nes a l'egard d'un reseau ferroviaire permanent ou d'un reseau desti-

ne a disparaltre. Dans les conditions contemporaines, les couts et 

revenus doivent forcement refleter tout type de reseau pouvant 

avoir existe durant la periode contemporaine. II ne fait aucun 

doute que certaines parties du reseau ferroviaire utilisees pour 

Ie transport du grain de type statutaire ont fonctionne pendant 

les annees 1973 a 1975 comme si elles devaient etre abandonnees. 

Le commissaire: Abstraction faite de toute exigence 
reglementaire visant Ie maintien du service et sauf 
influence de l'exterieur, s'ensuivrait-il que si les 
compagnies de chemin de fer continuaient, au cours des 
10 ou 15 prochaines annees, a traiter leurs installations 
(embranchements de collecte du grain) comme par Ie passe, 
l'qctif se liquiderait de lui~meme? 

M. Saunders: Qui. C'est precisement ce qui me preoccupe 
et crest aussi la raison pour laquellej'ai dit,en reponse 
a votre question precedente, quia mon avis quelque chose 
avait cloche entre Ie moment ou les conclusions de la 
Commission MacPherson ont ete connues et la mise en vigueur 
de la Loi nationale sur les transports car, a moins que ce 
programme ne soit converti en un programme de longue duree, 
un programme permanent Ie resultat inevitable sera it la 
suspression de ces embr~nchements, comme vous l'avez indique 
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dans votre question*. 

Ainsi, par stricte definition, la Commission aurait du 

calculer des couts a l'egard de certains embranchements 

de collecte du grain comme si Ie service sur ces embran-

chementsetait voue a disparaitre. Cependant, tous les 

interesses ont convenu que l'enquete avait pour objectif 

d'etablir, compte tenu des conditions contemporaines, des 

couts relatifs a des reseaux ferroviaires permanents a 

tous egards. 

La Commission ne considere pas que l'etablissement des 

couts en fonction des conditions contemporaines exige 

l'inclusion, comme cout d'un reseau permanent, de tous les 

frais subis par les chemins de fer pour Ie transport du 

grain pendant l'annee faisant l'objet de l'etude. Par ex-

empIe, si des embranchements de collecte du grain rattaches 

au reseau durant l'annee consideree avaient ete abandonnes 

peu apres, la Commission estime que les couts attribuables 

aces embranchements ne seraient pas imputables au trans-

port par rail, dans les conditions contemporaines, du grain 

de type statutaire. La Commission a fait une distinction 

entre les frais effectivement supportes par le chemin de fer 

et, avec certaines limitations, les couts lies a l'effort reel-

lement indispensable a la prestation d'un service de trans-

port du grain par rail. 

*Volume 1, page 73 et 74 du compte rendu integral des 
deliberations. Voir aussi Ie volume 18 de ce compte 
rendu, page 3551 et 3552. 
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Dans son principe, Ie mandat de la Commission allait 

au-dela de la determination des frais directement subis par 

les chemins de fer pour Ie transport des grains de type sta~ 

tutaire. La tache de la Commission consistait a determiner 

les couts directement lies au transport du grain par rail, 

peu importe que ces couts aientete assumes par les chemins 

de fer, les gouvernements ou les actionnaires des compagnies 

ferroviaires. Toutefois, la Commission a fait la distinction 

entre les frais supportes par les chemins de fer et les couts 

assumes par d'autres. 

La Commission a rejete les propositions selon lesquelles 

la presence, dans ses attributions, de l'expression "directe

ment lies au transport du grain par rail" l'obligeait a inclure 

dans ses calculs des elements tels que Ie cout du mouvement du 

grain de la ferme vers les elevateurs ruraux, les couts d'ex

ploitation et d'entretien des ~levateurs,y compris les charges 

incombant a leur proprietaire, Ie cout du nettoyage, de l'expe

dition franco bord et d'autres activites de manutention, ou 

encore les frais qu'assument les provinces pour l'entretien du 

reseau routier servant au transport du grain par camion*. 

La Commission avait pour mandat d'etablir des donnees 

fiables sur les couts et revenus afferents au transport par 

*Piece AMS-17, page· 3. 
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rail du grain de type statutaire. Les questions de savoir 

si pareils couts devraient etre inclus uniquement dans les 

frais variables, les frais variables plus les frais cons-

tants, s'ils devraient etre fondes sur les depenses comp-

tables uniquement, les couts economiques seulement, ou un 

melange des deux, ont ete autant de points sur lesquels 

l'enquete a porte. 

Ces points ne peuvent pas et ne devraient pas etre regles 

par une interpretation du Document de la Commission, du 

decret du conseil ou des attributions de la Commission. 

Celle-ci n'etait pas tenue de se limiter a l'etude des couts 

variables. Mais, en outre, la Commission a rejete l'inter-

pretation selon laquelle l'emploi des mot "couts totaux" 

dans l'attribution 3.2 l'enjoingnait d'inclure dans ses 

travaux une attribution de couts constants au transport du 

grain. 

La tache de la Commission consistant a determiner la 

relation entre les revenus et les couts a ete interpretee 

dans son contexte Ie plus etroit, a savoir l'etablissement 

d'une comparaison entre une somme pertinente de couts en 

dollars et une somme pertinente de revenus en dollars. La 

Commission ne s'estimait pas chargee de determiner: 

o un niveau approprie de tarif pour letransport du 
grain de type statutaire; 

o une methode permettant d'indemniser les chemins de 
fer pour tout manque a gagner pouvant se produire 
dans les conditions contemporaines; ni 

o la capacite des expediteurs de grain de type statu
taire de payer le tarif actuel ou tout autre niveau 
de taux. 
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I 

~ 

CONDUITE DE L'ENQUETE 

A ~ lumiere des entretiens qu'elle a eus avec les 

groupes concernes lors de quatre reunions preliminaires 

regionales, la Commission a conclu qu'elle servirait au 

mieux les interets de tous ces groupes en menant son en-

quete en deux phases. La premiere s'est deroulee a titre 

officieux, sous forme de reunions d'un Comite technique, 

auxquelles tous les interesses qui Ie desiraient avaient 

Ie droit de se faire representer. La liste complete des 

membres du Comite technique est fournie a l'appendice C. 

En outre, de mUltiples autres personnes et groupes ont 

assiste aux reunions de ce comite comme observateurs in-

teresses. Le Comite technique s'est reuni au complet six 

fois entre la fin de juillet 1975 et Ie debut de fevrier 

1976 pour examiner les techniques et methodologies d'eta-

blissement des coOts utilisees par les chemins de fer, 

ainsi que l'acces aux donnees. De plus, des portions du 

Comite ont tenu plusieurs seances pour etudier des sujets 

precis. 

La phase officieuse de l'enquete s'est terminee par 

Ie depot de memoires emanant de tous les groupes concernes, 

Ie 2 avril 1976. Pour donner aux interesses et a la Com-

mission l'occasion de sonder, de motiver et d'expliciter 

leurs positions, theories et methodologies, des audiences 
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publiques initiales ont eu lieu ~ WLnnipeg (Manitoba) ~ 

partir du 19 avril 1976. En l'occurence, la Commission 

a siege pendant 18 jours et le compte rendu integral de 

ces audiences remplit 3,561 pages. 

Le 11 juin 1976, les groupes interesses ont depose 

des memoires en replique aux theses enoncees. Les au

diences consacrees aux repliques ont debute le 21 juin 

1976 ~ Regina (Saskatchewan) et ont dure 13 jours, don

nant lieu ~ 2,459 autres pages de transcription. Cinq 

jours supplementaires d'audiences ont ete consacres aux 

repliques ~ Orillia (Ontario) du 26 juillet 1976 et ont 

engendre les 1,039 dernieres pages du total de 7,059 

pages du compte rendu integral. 

Au cours des 36 journees d'audiences publiques, 49 

auteurs de memoires ont ete interroges contradictoirement 

par tous les interesses ainsi que par la Commission. En 

tout, 36 memoires, 7 volumes de documents de travail et 

213 pieces produites pendant les audiences ont ete regus. 

Les memoires et pieces deposes etaient le fruit d'en

quetes menees sur place, d'analyses informatiques et d'e

tudes realisees par de multiples personnes represeritant 

les chemins de fer, les provinces des Prairies, les mino

tiers, les producteurs de grain et autres. Sans les enormes 

efforts de ces personnes, notre enquete n'aurait pas pu etre 

aussi detaillee et aussi approfondie. 
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.... , 
ACCES AUX DONNEES 

Pour aider tous les interesses a faire conna!tre 

leurs opinions a la Commission, une partie considerable 

de chaque reunion du Comite technique a ete consacree a 

l'examen des sources disponibles de donnees sur les entre-

prises ferroviaires, ainsi quia l'etude des rapports sur 

les services qu'offrent ces entreprises et sur l'etablis-

sement de leurs couts. Pendant les 7 mois au cours desquels 

Ie Comite technique a travaille, la Commission a receuilli 

plus de 10,000 pages de texte, 15 boites d'imprimes d'or-

dinateur et 65 volumes d'informations et de donnees sur 

les faQons dont les chemins defer calculent leurs couts. 

Une partie de cette documentation a ete distribuee a tous 

les membres du Comite techniqueet mise a la disposition 

des representants des autres groupes qui en ont fait la 

demande a la Commission. D'autres parties n'ont ete com-

muniquees qu'aux membres du Comite technique sur demande. 

Quelques-unei d'entre elle avaient ete designees confiden-

tielles par Ie groupe dont elle emanaient et nous les avbns 

mises a la disposition des representants du Comite technique 

seulement s'ils: 

o prouvaient que les donnees confidentielles constituaient 
un apport indispensable a leur expose; et 

o s'ils s'engagaient par ecrit a ne pas utiliser ni 
divulguer ces donnees dans aucune autre deliberation 
ou effort de recherche sans la permission expresse du 
groupe qui les avaient fournies. 

-11-



La collaboration de tous les interesses en ce qui 

regarde la production et la diffusion des donnees qui ont 

permis l'etude et l'analyse des plus completes que nous 

avons realisees a propos des couts et revenus lies au trans-

port par rail du grain de type statutaire merite un eloge 

special de notre part. L'un de nos objectifs initiaux 

consistait a faire en sorte que tous les interesses aient 

la possibilite voulue d'exprimer leurs opinions. Le con-

cours des societes ferroviaires et les efforts que leurs 

employes ont faits pour produire et transmettre des donnees 

aux interesses nous ont permis d'atteindre pleinement cet 

objectif. Pour la premiere fois dans l'histoire de la veri-

fication des couts du transport ferroviaire, d'autre interes-

ses que les compagnies de chemins de fer et la Commission 

canadienne des transport ont ete mis a meme d'etablir des 

estimations independantes et completes des couts d'exploita-

tion des chemins de fer, et encourages a Ie faire. 

, 1\ 
ETUDES DES COUTS ET REVENUS 

Le grain de type statutaire achemine par rail fait 

l'objet d'expeditions directes ou d'un transport au cours 

duquel il est traite, ce que lIon appelle communement trans-

port avec mouture en cours de route. Le grain a expedier 

de fa90n directe est charge a l'elevateur rural et amene 

directement dans un seul wagon au point de destination a 
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tarif statutaire. Le grain devant subir 1a mouture en 

cours de route est amene de l'e1evateur d'origine a un 

point intermediaire ou on 1e decharge pour l'y raffiner 

davantage et l'entreposer. Par 1a suite, on 1e recharge 

dans au moins deux wagons differents pour 1e transporter 

a un point de destination a tarif statutaire. Le meme 

taux statutaire s'app1ique au transport rail-route, qu'i1 

s'agisse de l'une ou de 1 1 autre moda1ite d'expedition. 

Dans 1e cas du grain traite en cours de route, 1es chemins 

de fer font des recettes supp1ementaires pour 1es arrets, 

1e stationnement, Ie transport par itineraire special et 

(ou) 1es deviations. Le niveau des frais supp1ementaires 

exiges en 1 1 0ccurence n'est pas fixe par 1a loi, et ces 

frais sont consideres comme une compensation pour 1es couts 

additionne1s afferents au transport du grain avec mouture 

en cours de route. L'etudede ces revenus et couts supp1e-

mentaires n'etait pas prevue dans 1e mandat de 1a Commission. 

La determination des couts et revenus du transport du 

grain par rail exigeait une analyse comportant p1usieurs 

phases distinctes, soit: 

o 1a determination du trafic grain dont i1 s'agit d'etab1ir 
1es couts; 

o 1e re1eve des services ferroviaires fournis a l'egard 
du trafic grain a l'etude; 

o l'accumu1ation des unites d'extrant ou de travail 
ferroviaires indispensables a 1a prestation des services; 
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o 1a determination des couts unitaires ou specifiques 
directement ou indirectement lies aux unites d'extrant, 
et l'application de ces couts aux unites d'extrant 
pour ca1cu1er 1es couts totaux; et 

o 1a determination des revenus attribuab1es au trafic 
grain a l'etude; 

La Commission a requ deux etudes completes des couts et 

revenus afferents au transport par rail du grain du type 

statutaire. L'une de ces etudes, composee de p1usieurs me-

moires, lui a ete presentee au nom des Chemins de fer na-

tionaux du Canada (CN), de CP Rail (CP) et de 1a societe 

Northern Alberta Railways (NAR). L'autre lui a ete soumise 

au nom des provinces de l'A1berta, du Manitoba et de 1a 

Saskatchewan (ci-apres appe1ees 1es provinces). D'autres 

groupes lui ont aussi presente des memoires dans 1esque1s 

i1s exposaient leurs opinions sur divers aspects de 1a 

verification des couts et revenus. 

Les chapitres suivants du present volume resument 1es 

resu1tats de l'ana1yse que 1a Commission a faite de ces me-

moires, ses constatations et recommendations, ainsi que sa 

determination des couts et revenus lies au transport par 

rail du grain de type statutaire dans 1es conditions con-

temporaines. Presente sous couverture distincte, l'appen-

dice technique qui fait suite au present volume fournit 1e 

detail des analyses et conclusions de 1a Commission. 
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CHAPITRE 11 

I 
CARACTERISTIQUES DU TRAFIC GRAIN, DE L'EXPLOITATION ET DES REVENUS 

Le present chapitre resume les caracteristiques du 

trafic grain, de l'exploitation et des revenus liees au 

transport par rail du grain et des produits du grain assu-

jettis a des tarifs statutaires. Les donnees qui y fi-

gurent se fondent sur l'annee civile 1974 et sont tirees 

des dossiers du Canadien National et de CP Rail. Dans la 

plupart des cas, aucune des parties a l'enquete n1a contes-

te la valeur et l'exactitude de ces donnees. L'appendice 

technique fournit de plus amples details sur les caracte-

ristiques du trafic grain, de l'exploitation et des reve-

nus dont il s'agit. 

, 
CARACTERISTIQUES DU TRAFIC GRAIN 

La presente Commission d'enquete a examine les caracte-

ristiques de l'acheminement de tous les grains et produits du 

grain transportes par rail en 1974 aux taux statutaires pre-

cises dans les articles 271 et 414 de la Loi sur les chemins 

de fer. Les expeditions comprenaient tout Ie grain et la plupart 

des produits du grain en provenance de la region situee a l'Ouest 
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de Thunder Bay/Armstrong et destines a Armstrong*, Thunder 

Bay*, Churchill, 

Prince Rupert, Vancouver ou Victoria pour exportation**. Le 

transport du grain de type statutaire represente environ 16 

pour cent des tonnes-milles payantes des chemins de fer na-

tionaux du Canada, de CP Rail et de la societe Northern Alber-

ta Railways reunis, et environ 25 pour cent de leur total com-

bine de tonnes-milles payantes de grain et de produits du grain 

mis en route dans l'Ouest canadien. 

Le grain et les produits du grain de type statutaire 

vises par l'etude peuvent etre groupes dans les categories 

g~nerales ci-apres***. 

* Une partie du grain est transportee a Armstrong ou a 
Thunder Bay selon une combinaison de taux statutaires, 
puis selon des taux non statutaires d'Armstrong ou Thunder 
Bay aux ports de l'Est pour exportation. 

** Victoria n'est pas expressement prevue dans la loi. Le 
CN y transporte Ie grain au taux statutaire qui s'appli
que a Vancouver, par suite d'une entente a l'amiable in
tervenue entre sir Henry Thornton et Ie president de la 
Chambre de commerce de Victoria comme en temoigne une 
lettre du CN en date du 3 juillet 1923. 

*** II Y a peut-etre des restrictions a l'inclusion de cer
taines denrees precises dans ces categories generales. 
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Orge 
Sarrasin 
Ma'is 
Avoine 
Ble 
Graine de lin 
Graine de colza 
Tourteaux de graine de lin 
Grattures et criblures 

Son 
Criblures et tourteaux d'orge 
Avoine et orge concasses 
Tourteaux et farine de mais 
Malt 
Avoine et ble roules 
Tourteaux et farine de seigle 
Tourteaux de graine de tournesol 
Tourteaux et farine de graine de 
mauvaises herbes 

En 1974, le Canadien National et CP Rail ont achemine 

jusqu'a destination 336,813 wagonnees et 20,589,693 tonnes de 

grain de type statutaire. Sur ces volumes, 326,535 wagon-

nees (ou 97 pour cent du total) ont fait l'objet d'"expedi-

tions directes", et 10,278 wagonnees ont fait l'objet d'"ex-

peditions avec mouture en cours de route". Le ble et l'orge 

ont ete les principales denrees et sont intervenus pour 

environ 90 pour cent dans le volume total. 

La preponderance du trafic grain de type statutaire avait 

pour point d'origine les elevateurs ruraux de l'Alberta, 

du Manitoba et de la Saskatchewan, et ce type de grain etait 

achemine vers l'Est, vers l'Ouest ou vers le Nord aux six 

points de destination, ou via ces points. Thunder Bay, 

etait de loin, la destination la plus importante et repondait 

pour 64 pour cent du total des wagonnees et des tonnes ache-

minees jusqu'a destination. L'appendice D fait voir le total 

des wagonnees et de tonnes de grain de type statutaire achemi-

nees jusqu'a destination en 1974, selon la modalite d'expedi-

tion, le chemin de fer utilise et la destination. 
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Les wagonnees de grain dont l'etude a tenu compte 

provenaient d'un total de 1,558 gares de chargement dis

tinctes (830 du CN, 828 du CP) situees dans l'Ouest ca

nadien, 1e long d'un vaste reseau d'embranchements, de 

1ignes secondaires et de 1ignes principa1es. Le tableau 

1 reve1e 1e nombre de gares du CN et du CP, respectivement, 

ou des wagons ont ete charges pour etre mis en route vers 

chacune des destinations a tarif statutaire, et i1 permet 

de constater quIa de nombreuses gares 1es wagons ont ete 

charges et amenes a plus d'une destination. Comme 1e 

reve1e ce tableau, 1es wagons charges a 1,617 des 1,658 

gares de chargement, soit 98 pour cent, etaient destines 

a Thunder Bay, tandis que 1es wagons charges a 1,342 de ces 

1,658 gares, soit 81 pour cent, etaient destines a Vancouver. 
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TABLEAU 1 

Nombre de gares du CN et du CP ou des wagons 
ont ete charges de grain de type statutaire en 1974 

Nombre de gares 

Destination 

CN* Cp* Total 

Armstrong et Est 256 S/O 256 
Thunder Bay 797 820 1,617 
Churchill 409 S/O 409 
Prince Rupert 366 8/0 366 
Vancouver 626 716 1,342 
Victoria 331 8/0 331 

I ------------------------~----~--~----~~---------------
I * II n'est pas tenu compte dans ces chiffres du grain 

initialement achemine par la societe NAR et livre au 
CN ou au CP a Edmonton, ou au CN a Grande Prairie. 

Le Canadien National a charge en moyenne, 197 wagons 

par gare, et la societe CP Rail une moyenne de 195 wagons. 

A environ 80 pour cent de ces gares de l'un et de l'autre 

chemin de fer on n'a pas charge plus de 300 wagons en 1974, 

soit une moyenne de moins d'un wagon par jour (tableau 2). 
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TABLEAU 2 

Repartition des gares par nombre de wagons charges 
en 1974 (Expedition directe seulement) 

Nombre de gares 

Wagons charges 

CN* CP* Total 

1 - 50 160 107 267 
51 - 100 137 173 310 

101 - 200 223 254 477 
201 - 300 139 153 292 
301 - 500 129 113 242 
501 - 750 34 21 55 
751 - 1,000 6 4 10 

1,000 et plus 2 3 5 

Total 830 828 1,658 

'* Ces chiffres ne tiennent pas compte du grain initialement 
, achemine par la societe NAR et livre au CN ou au CP a 
, Edmonton, ou au CN a Grande Prairie. 

I 
CARACTERISTIQUES D'EXPLOITATION 

Le reseau ferroviaire servant au transport du grain peut 

se diviser en trois elements constitutifs, qui sont: (1) les 

lignes de collecte du grain, (2) les gares de triage et (3) les 

lignes principales. Les gares de triage constituent les noeuds 

du reseau. Ces gares, generalement situees Ie long des lignes 

principales, servent de garages aux wagons vides a repartir entre 
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les elevateurs ruraux pour y etre charges; ce sont aussi les 

lieux de formation des trains utilises pour l'acheminement 

du grain vers les destinations a tarif statutaire. De con

cert avec la Commission canadienne du ble, les compagnies de 

chemin de fer assurent la desserte entre les gares de triage 

et les elevateurs ruraux. Lestrains de desserte quittent 

les gares de triage formes de wagonsvides que lion detache 

en cours de route aux ef{lplacements d'elevateur situes sur 

les lignes de collecte et reviennent formes de wagons char

ges et rateles en cours de route. Aux gares de triage, les 

equipes de service aiguillent des wagons supplementaires a 
destination et en provenance des elevateurs ruraux. 

Dans les gares de triage, on classe les wagons charges 

d'apres leur destination, et lion en forme des "blocs" qui 

sont ensuite remis en route sur la voie descendante. Selon 

le nombre de wagons disponibles, les "blocs" sont ajoutes 

aux trains arrivant d'autres gares de triage, ou constitues 

en trains de grain complets qui se dirigent ensuite direc

tement aux destinations voulues. De meme, les equipes de triage 

demembrent le.s trains formes de wagons vides, aiguillent ceux

ci sur les voies de garage et, au besoin, rassemblent les 

wagons vides en trains dont les wagonsseront detaches, selon 

les besoins, aux elevateurs situes Ie long du reseau de 

collecte. 
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Le r§seau de 1ignes principales relie les gares de triage 

de chaque chernin de fer aux destinations a tarif statutaire. 

Des trains directs circulent sur ces lignes, form§s de wagons 

charg§s de grain de type statutaire - souvent en convois 

multiples - depuis les gares de triage jusqu'aux destinations 

a tarif statutaire. En direction contraire, les trains 

reviennent form§s de wagons vides - souvent en convois mul

tiples - aux gares de triage. Ces lignes sont aussi desser

vies par des trains qui distribuent et reprennent en remorque 

les wagons de grain aux §l§vateurs primaires. 

L'acheminement des wagons charg§s, de leurs points d'o

rigine a leurs destinations et Ie retour de ces wagons exi

gent de la compagnie de chernin de fer des efforts mesur§s 

en unit§s de travail physique ou en unit§s d'extrant. Ces 

unit§s peuvent etre comptees et classees relativement a 

n'importe quel mouvement ou s§rie de mouvements d§termin§s. 

Voici des exemples d'unit§s d'extrant: tonnes-milles brutes, 

locomotive-milles, fourgons-milles, minutes d'aiguillage dans 

les gares de triage, minutes d'aiguillage des trains, wagons

milles et gallons de mazout consomm§s. 

A partir d'un §chantillonnage d'exp§ditions directes de 

1974, CP Rail a calcul§ les unit§s d'extrant qu'elle a four

nies cette ann§e-la pour le transport du grain de type statu-
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taire. Elle a procede au releve du circuit complet parcouru 

charges et a vide par les wagons ayant trans porte les expe

ditions types. Dans ce releve, les wagons ont ete assimiles 

aux trains dont ils faisaient effectivement partie. CP Rail 

a ensuitedeveloDpe, accumule et extrapole les unites totales 

d'extrant attribuables aux expeditions de grain statutaire. 

Le Canadien National a developpe des unites d'extrant 

selon une methode un peu moins precise. Se fondant sur divers 

dossiers d'exploitation, il a etabli des caracteriatiques et 

des statistiques a l'egard des divers types de trains circu

lant sur sonreseau pris dans l'ensemble, ainsi que des sta

tistiques a l'egard des divers types de wagons de marchandi

ses. Connaissant Ie nombre de wagonnees de grain vi sees par 

l'etude pour 1974 ainsi que leurs points d'origine et leurs 

destinations, Ie personnel divisionnaire et d'autres employes 

affectes a l'exploitation ont determine les parcours que les 

expeditions de grain de type statutaire auraient suivis en 

1974. Les unites totales d'extrant attribuables au mouvement, 

en 1974 du grain de type statutaire expedie directement ont 

ensuite ete developpees par association des wagonnees et des 

parcours avec les donnees statistiques sur les trains et les 

wagons. 

Les deux compagnies de chemin de fer ont effectue des 

etudes speciales du nombre de minutes consacrees, dans les 
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gares de triage, dans les gares de destination et aux ele-

vateurs ruraux, A l'aiguillage des wagons affectes au trans-

port du grain de type statutaire. 

, 
A l'exception des temps d'aiguillage dans les gares 

calcules par CP Rail et des jours et milles-circuits (wagons) 

calcules par Ie Canadien National*, les unites annuelles d'ex-

trant developpees par ces deux compagnies ont ete reconnues 

par toutes les parties a l'enquete comme des estimations 

fiables des unites annuelles d'extrant attribuables au trans-

port du grain de type statutaire en 1974. 

* Les commentaires de la Commission sur les unites d'extrant 
mises en doute par un ou plusieurs interesses pendant l'en
quete officielle figurent au chapitre IV. 
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TABLEAU 3 

Caract~ristiques d'exploitation - moyennes de 1974 - par wagon, 
par compagnie de chemins de fer et par destination 

Moyenne par wagon 

Destination I . 
Camlons-

I milles 
avec 

charge 

Tonnes 
payantes 

Jours
circuit 
(wagon) 

Minutes I Propor
d'aiguil-! tion de 
lage I retours 

a vide 

Canadien National 

1. A l' est d' Armstrong! 
2. Thunder Bay I 
3. Churchill 
4. Prince Rupert 
5. Vancouver 
6. victoria 

CP Rail 

1. Thunder Bay 
2. Vancouver 

MOYENNEI 
I 

I 
MOYENNEI 

I 

810 
849 
921 

1,171 
991 

1,048 

916 

827 
923 

856 
I . 

67.6 
57.3 
53.7 
62.1 
58.9 
56.2 

57.8 

64.4 
67.6 

65.5 

12.6 
20.2 
26.6 
26.4 
26.7 
29.5 

22.7 

20.5 
28.5 

22.9 

I 
20.7 I 
38.8 
20.0 I 
31.6 I 
48.9 I 

104.9 I 

41. 0 I 
I 

I 
3/.. 7 I 
45.1 I 

36.5 I 
I 

Apres avoir analys~ le dossier de cette enquete et les 

35.2% 
85.3% 
87.7% 
74.4% 
70.2% 
81. 3% 

79.9% 

81. 6% 
85.0% 

82.7% 

m~thodes ainsi que les feuilles de travail a l'appui du cal-

cul des unit~s d'extrant, la Commission a conclu que les es-

timations des compagnies de chemins de fer ~taient valables 

et elle les a adopt~es pour sa d~termination des couts. Ces 

estimation figurent a l'appendice E. Le tableau 3 donne les 

caract~ristiques d'exploitation (moyennes) par wagon, par 

compagnie de chemin de fer et par destination. 11 indique 

-25-

I 

I 
! 



quIa l'exception de la charge moyenne par wagon sensiblement 

superieure que CP Rail a calculee*, les deux compagnies ferro-

viaires ont presente des unites d'extrant analogues par wagon. 

Toutefois, il y avait des differences assez marquees pour ce 

qui est des caracteristiques d'exploitation entre les diverses 

destinations desservies par chaque compagnie. 

CARACT~RISTIQUES DES REVENUS 

En 1974, les compagnies de chernin de fer ont re9u 

141.643 millions de dollars sous forme de revenus directement 

ou indirectement lies au transport du grain de type statutaire. 

Sur ce total, $89,326 millions (63%) ont ete tires du transport 

sur trajets a tarif statutairei et $51,925 millions (37%) ont 

ete verses par le gouvernement federal en vertu du programme 

de subventions aux ernbranchements**. Les $392,000 restants 

provenaient de diverses sources, principalement les loyers 

per9us pour emplacements d'elevateur. Le montant et la source 

des revenus per9us par chaque compagnie sont indiques a 

l'appendice F. D'autre part, le tableau 4 indique les revenus 

moyen par tonne et par boisseau que ces compagnies ont realises 

au titre du transport sur parcours a tarif statutaire. 

* La moyenne inferieure de tonnes par wagon dans le cas du CN 
s'explique par le fait que cette compagnie utilise des wagons 
fermes plus petits sur plusieurs de ses lignes de collecte 
parce qu'elles sont du type leger ou en raison de l'etat 
meme des lignes en question. 

** Le gouvernement federal a aussi verse 3.309 millions aux 
chemins de fer en 1974 pour la reparation de wagons fermes, 
qui ont ete affectes exclusivement au transport du grain. 
Comme le precise le chapitre IV, les compagnies ont credite 
ces revenus a leurs comptes de frais de reparation des wagons, 
et nous avons traite le versement comme un cout incornbant 
au gouvernement federal pour le transport du grain de type 
statutaire. 
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TABLEAU 4 

Revenus provenant du transport du grain de type statutaire, 
par tonne et par boisseau 

Compagnie de chemins de fer/ 
Destination 

Canadien National 

Armstrong 
Thunder Bay 
Churchill 
Prince Rupert 
Vancouver 
Victoria 

CP Rail 

Thunder Bay 
Vancouver 

NAR 

CN echange 
CP echange 

~OTAL 

TOTAL 

TOTAL 

1 *Base sur une poids de 60 
1 1ivres parboisseau. 

Revenus moyen 
(type statutaire) par 

Tonne 

$4.17 
4.09 
4.33 
4.57 
4.59 
4.70 

$4.28 

$4.08 
4.69 

$4.28 

$1.85 
1. 85 

$1.85 

Boisseau* 

$0.13 
0.12 
0.13 
0.14 
0.14 
0.14 

$0.13 

$0.12 
0.14 

$0.13 

$0.06 
0.06 

$0.06 

1 __________________________________________________________ ___ 

En matiere de revenus, 1a question de fond dont 1a 

Commission a ete saisie concernait 1es subventions ver-

sees aux compagnies de chemin de fer pour 1es embranche-

ments i essentie11ement, i1 s'agissait de savoir si 1es 
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versements de subvention a l'egard des lignes dont l'exploitation 

ne depend pas du transport du grain * devraient @tre attribues 

au grain de type statutaire. Certaines donnees corroborent 

l'assertion selon laquelle la subvention versee aux embranche-

ments est, en majeure partie, une subvention pour Ie transport 

du grain de type statutaire. II n'en reste cependant pas moins 

que la subvention aux embranchements est, par definition, une 

subvention ayant trait aux voies ferreeset non une subvention 

ayant trait aux produits transportes. ~me si un embranchement 

peu achalande ne servant pas de trajet initial dans l'achemine-

ment du grain de type statutaire etait utilise pour Ie trans-

port de toutes les autres marchandises du point d'origine jusqu'a 

destio.ation a des tarifs compensatoires, rien ne nous assure 

qu'il serait profitable dans Ie cas ou une sUbvention pourrait 

encore lui @tre versee. Les versements de subvention a l'egard 

des lignes dont l'exploitation depend du transport du grain ont 

ete, a juste titre, mis au compte du grain, tout comme les di-

vers coats lies a l'exploitation de ces lignes. L'attribution 

au grain de type statutaire de tous les revenus provenant d'une 

subvention versee pour l'exploitation des lignes dont l'existen-

ce ne repose pas sur Ie transport du grain exigerait, logiquement, 

que l'on attribue les coats d'exploitation de ces lignes au 

* Comme nous Ie preclsons au chapitre 10, les lignes dont l'ex
ploitation repose sur Ie transport du grain sont definies comme 
des embranchements dont Ie maintien en service depend unique
ment du transport du grain de type statutaire. 
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transport du grain de type statutaire. La Commission a rejete 

les arguments selon Iesquels il faudrait mettre au compte du 

transport du grain de type statutaire tous Ies revenus prove

nant d'une subvention versee pour l'exploitation de Iignes ne 

dependant pas du trafic grain. 

-29-



CHAPITRE 111 

I I ~ 
CONCEPTS ET METHODOLOGIES ACTUELS D'ETABLISSEMENT DES COUTS 

Les concepts et m€thodo1ogies que 1es compagnies de 

chemin de fer app1iquent aujourd'hui pour l'€tab1isse-

ment de leurs couts r€su1tent d'une longue €vo1ution qui 

a d€but€ voila p1usieurs ann€es. Que1ques-uns des concepts 

initiaux et que1ques-unes des m€thodo1ogies origine11es 

ont r€sist€ a 11€preuve du temps, tandis que d'autres ont 

evo1ue a mesure que s'accroissaient 1e bagage des connais-

sances et 1a compr€hension du comportement des couts d'ex

p1oitation des chemins de fer. 

Notre enquete a constitu€ un prolongement du processus 

permanent de mise au point de 1 1€tab1issement des couts d'ex

p1oitation des chemins de fer. Les concepts et m€thodo1ogies 

de base adoptes par 1a Commission sont, en partie, 1e resu1tat 

de nombreuses recherches, etudes et d€lib€rations ant€rieures. 

Deux de ces efforts ont eu un impact important et ont dicte, 

dans une large mesure, 1e fondement des estimations de couts 

dont fait €tat 1e pr€sent rapport. 

Le premier de ces efforts a et€ 1a recherche effectuee 

par 1a Commission roya1e d'enquete sur 1es transports (Com

mission MacPherson), de 1959 a 1961. Le volume 111 du rap-

port de 1a Commission MacPherson est l'une des documentations 

1es plus completes sur 1es methodes et concepts re1atifs a 
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l'etablissement du cout d'acheminement du grain, et il a 

etabli bon nombre des principes fondamentaux que la pre

sente Commission a incorpores dans ses methodes de calcul 

des couts et ses conclusions a cet egard. 

Les procedes et les methodologies d'etablissement 

des couts adoptes par la Commission MacPherson ont ete 

raffines davantage lors de l'enquete sur les couts menee 

par la Commission canadienne des transports en 1967-1969. 

Cette enquete a donne lieu a l'Ordonnance nO R-63l3 (Or

donnance visant les couts), qui constitue la base des 

determinations de couts d'exploitation des chemins de fer 

a des fins de reglementation. Dans son enquete, la Commis

sion canadienne des transports s'est surtout preoccupee de 

mettre au point des procedes d'etablissement des couts en 

vue de prescrire, par voie de reglementation, un tarif mi

nimum et un tarif maximum, de meme qu'en vue de calculer 

les pertes subies par les societes ferroviaires dans Ie cas 

des ernbranchements et des services passagers. L'un des prin

cipaux objectifs de l'enquete de la Commission Snavely etait 

de determiner si les concepts enonces dans l'Ordonnance nO 

R-63l3 et les methodologies et procedes employes par les so

cietes ferroviaires etaient appropries et suffisants pour 

etablir les coUts du transport par rail du grain de type 

statutaire. 
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Le reste de ce chapitre pr§sente les concepts fondamen-

taux que nous avons adopt§s pour l'§tablissement des couts, 

ainsi qu'une description des m§thodologies g§n§rales que nous 

avons utilis§es dans Ie calcul des couts variables d'exploita-

tion des chemins de fer. 

A 
CONCEPTS FONDAMENTAUX DES COUTS 

L'§tude des couts pr§sent§e dans ce rapport-ci, tout 

comme celles que les chemins de fer et les province d'AI-

berta, du Manitoba et de la Saskatchewan ont soumises a 

la Commission, s'inspire d'interpr§tations des concepts re-

latifs a l'§tablissement des couts pr§cis§s dans l'Ordon-

nance sur les couts. 

Cat§gories de couts 

Les couts totaux d'exploitation d~un chernin de fer peu-

vent se diviser en deux cat§gories principales: les couts 

variables et les couts constants. La Commission canadienne 

des transports a adopt§ la d§finition suivante des couts va

riables, qui figure dans les Motifs de l'Ordonnance nO R-6313 

a la page 337: 

Le cout variable peut etre d§fini comme §tant Ie cout 
marginal a long terme de la production, soit Ie cout 
d'un changement permanent et quantitativement petit dans 
Ie debit continu de la production, lorsque Ie cout de 
toutes les res sources investies est adopt§ de fa90n 
optimale au changement. 

Tous les int§resses ont accepte cette d§finition et nous 

l'adoptons aussi pour notre d§termination des couts. Le 
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principal aspect distinctif des couts variables reside en ce 

que lion peut les rattacher directement ou indirectement ! 

la production de niveaux particuliers d'extrant ou d'unites 

de travail. 

Dans une certaine limite, les couts constants ne sauraient 

etre rattaches aux variations des niveaux d'extrant, et on les 

appelle souvent "frais fixes". Pareille designation donne lieu 

! l'idee fausse que les couts constants sont fixes! tous les 

niveaux d'extrant et qu'ils doivent etre, par consequent, ceux 

qui interviennent au niveau de production zero. La juste notion 

des couts constants a ete formulee au mieux dans Ie memoire du 

Canadien National! la Commission: 

Les couts constants ne se definissent pas comme etant ceux 
qui interviennent au niveau de production zero, mais plut6t 
comme ceux qui restent ! n'importe quel niveau donne de 
production apres que les couts unitaires variables ont ete 
appliques! toute la production. Ils ne sont pas literalle
ment constants, ou invariables, mais peuvent fluctuer avec 
Ie niveau de production s'il existe une inflexion. II se
rait plus precis de les appeler "couts qui ne peuvent etre 
rattaches aux unites de production! ce niveau". (Piece 
CN-2, page 20) 

Couts et Depenses 

Certaines differences dans les estimations de couts ont 

decoule de l'inclusion ou de l'exclusion de couts qui n'etaient 

pas un authentique debourse. L'expression"depenses" s'entend 

des depenses reelles en dollars inscrites dans les dossiers fi-

nanciers des chemins de fer. L'expression "couts" signifie 

proprement la consommation de ressources, et les "couts" ne 

necessitent pas une inscription comptable. 

-33-



Au cours des audiences publiques de la Commission, ces 

differences ont ete examinees tres en detail. Certains in-

teresses ont soutenu que les couts appropries etaient ceux, 

des ressources consommees. D'autres ont evoque Ie concept 

de "cout d'option" - c.-~-d. Ie cout d'utilisation de ressour-

ces economiques dans une entreprise qui represente l'avantage 

auquel celle-ci renonce en applicant ces res sources ~ leur 

meilleur usage possible. D'autres ont fait valoir que seules 

les depenses reelles etaient pertinentes. Nous avons accepte 

Ie plus large concept economique de couts et avons determine 

les couts du transport par rail du grain en consequence. 

Specificite 

L'article 6 de l'Ordonnance nO R-6313, ~ la page 437, 

prescrit ce qui suit: 

Lorsque les dossiers de la compagnie indiquent des frais 
precis ou permettent de les determiner, ces frais doivent 
etre utilises ~ la place des frais moyens ou des frais 
alloues. 

La Commission a adopte cette exigence de specificite en tant 

que directive appropriee ~ l'etablissement des couts du transport 

par rail du grain statutaire. 

Les compagnies de chemin de fer et les provinces ont 

entrepris de nombreuses etudes et analyses speciales aux fins 

de notre enquete. Ces etudes et analyses visaient ~ isoler 

les activites des chemins de fer relatives au transport du grain 

de type statutaire de leurs activites globales. Gr8ce ~ ces 
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travaux, nous avons pu determiner, pour Ie transport du grain, 

les extrants et (ou) Ies couts specifiques qui, en plus des 

autres frais specifiques dont il etait facile de connaitre Ie 

montant en consultant les dossiers des compagnies de chemin de 

fer, font partie integrante de nos conclusions. Dans la mesure 

ou les frais moyens ou frais alloues des reseaux sont utilises 

sans commentaire, nous avons cons tate que ces frais etaient vala

bles pour la determination de couts fiables du transport du grain 

de type statutaire. Lorsque nous estimions qu'une specificite 

supplementaire devrait €tre incorporee desormais dans 1'~tabIis

sement des couts de transport du grain, nous avons formule des 

recommandations en ce sens. 

Tout en acceptant Ie principe de la specificite, la Commis

sion est obligee de faire remarquer que, contrairement a ce que 

certains croient, la substitution des couts specifique aux frais 

moyens oualloues des reseaux n'a pas necessairement pour effet 

d'ameliorer de fa90n sensible la precision ou la fiabilite des 

estimations de couts. 

Les couts specifiques sont determines d'apres les registres 

comptables des societes ferroviaires ou au moyen d'etudes 

speciales qui permettent de caiculer Ies couts particuliers au 

transport d'un produit , a une region geographique et (ou) a un 

service donne. Souvent, Ies etudes speciaies exigent un temps 

et des efforts considerables, de sorte que la disponibilite 

des donnees sur les couts specifiques depend, pour une bonne 
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part, du degre de ventilation des systemes comptables des 

compagnies de chemin de fer. Le systeme comptable interne 

du Canadien National bffre plus de possibilites et plus de 

flexibilite pour la determination des couts specifiques que 

le systeme comptable de CP Rail. 

Les couts specifiques ne sont ni plus ni moins fiables 

et precis que les dossiers ou les etudes speciales dont on 

les tire. La simple inscription de montants en dollars dans 

un compte ou l'autre ne fournit pas necessairement une meil

leure estimation des couts que l'application, aux unites spe

cifiques d'extrant propres a un transport ou a un service en 

particulier, d'un cout unitaire moyen calcule pour l'ensemble 

du reseau. A vrai dire, il se peut fort bien que les inscrip

tions comptables en dollars ne soient rien de plus qu'un pro

rata des depenses totales en dollars du reseau, calcule sur 

une base de service unitaire. Ainsi, peut-etre n'existe-t-il 

aucune difference entre les depenses comptabilitees en dollars 

et Ie chiffre des depenses en dollars calcule sur la base du 

cout unitaire. 

De meme, il n'y a pas d'amelioration de la fiabilite ni 

de la precision des couts s'il n'existe pas de differences 

appreciables dans les couts de prestation du meme service 

dans differentes regions. Par consequent, si une tonne-mille 

engendre la me me quantite d'usure de l'assiette et des rails 

dans l'ensemble du reseau, et si les couts de la main-d'oeuvre 

et des materiaux necessaires a l'entretien de la voie et la 
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productivite sont les memes d'un bout a l'autres du reseau, 

il s'ensuit qu'on n'obtient aucune amelioration de l'esti-

mation des couts en utilisant les couts specifiques a une 

region au lieu des couts moyens du reseau. 

La disponibilite de donnees sur les couts specifiques se 

trouve limitee par l'existence d'une masse considerable de 

couts communs. Bi'en souvent, seul un degre restreint de spe-

cificite peut etre obtenu. Par exemple, les salaires verses 

au personnel d'un train en particulier peuvent etre determines 

au moyen des dossiers existants. Toutefois, on ne saurait 

rattacher ces salaires a tels ou tels wagons formant le train, 

ou a telles ou telles tonnes de marchandise transportees a bord 

du train. 11 faut en fa ire la repartition. 

La tenue permanente des dossiers necessaires au calcul 

des couts specifiques peut se reveler tres couteuse. Meme si 

une specificite accrue dans la determination des couts est un 

objectif souhaitable, les frais de realisation d'un tel objectif 

peuvent etre fort disporportionnes a l'amelioration minime qui 

en decoulerait dans la precision et la fiabilite. Parfois il 

faut sacrifier un certain degre de specificite en faveur de 

l'efficacite et de l'economie dans le processus de determination 

des couts. 

, , , I 
METHODOLOGIE GENERALE ET SOURCES DES DONNEES 

Une partie considerable de l'effort de determination des 
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couts est consacree au ca1cu1 des couts unitaires lies a des 

unites de production identifiab1es. Cet effort porte sur 1a 

raison, 1a nature et 1a variabi1ite des couts d'exp1oitation 

des chemins de fer. Comme prelude a l'examen des questions 

que sou1eve 1a determination des couts du transport ferroviaire 

du grain, i1 est necessaire d'indiquer brievement 1es sources 

des donnees sur 1es couts, ainsi que 1es methodes generales 

uti1isees pour convertir 1es donnees brutes sur 1es couts en 

couts unitiares variables. 

Sources des donnees et documents de reference 

Les rapports annue1s que 1e Canadien National, CP Rail 

et 1a societe Northern Alberta Railways presentent a 1a Com

mission Canadienne des transports, ainsi que 1es donnees con

tenues dans leurs systemes internes de comptabi1ite et de co1-

1ecte de donnees sont 1a source de 1a majeure partie des ren

seignements disponib1es sur 1es couts d'exp1oitation des che

mins de fer. A ces donnees s'ajoutent, au besoin, des etudes 

specia1es de mesures des depenses et de l'extrant aux fins de 

certaines determinations de couts. 

Les compagnies de chemin de fer sont tenues d'etab1ir leurs 

rapports annue1s destines a 1a Commission canadienne des trans

ports en conformite avec 1es methodes comptab1es et 1a forme pre

crites dans 1a Classification uniforme des comptes. La Commission 

canadienne des transports n'ob1ige pas 1es compagnies de chemin 

de fer a tenir leurs systemes internes de comptabi1ite conforme-
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ment a la Classification uniforme des cbmptes, pourvu que leur 

comptabilite interne puisse se concilier avec les exigences de 

cette Classification et s'adapter a ses exigences. Cela etant, 

CP Rail s'en tient fondamentalement aux exigences de la Classi

fication uniforme, tandis que Ie Canadien National a adopte un 

systeme comptable qui en differe notablement. Les differences 

essentielles entre les deux systemes resident dans Ie degre de 

ventilation des registres comptables. Le systeme du Canadien 

National renferme plusieurs fois plus de comptes individuels 

que Ie systeme de CP Rail. Meme si certains ont laisse enten

dre que le Canadien National tient "deux ensembles de livres" -

l'un aux fins de la Commission canadienne des transports et 

l'autre a des fins internes - nous avons juge que tel n'etait 

pas le cas. Le systeme de comptabilite interne du Canadien 

National peut etre concilie avec la Classification uniforme -

bien qu'avec des efforts et des calculs considerables. 

Les deux compagnies de chemin de fer tiennent certaines 

parties de leur comptabilite sur une base geographique. Les 

depenses qui peuvent etre determinees par emplacement sont 

comptabilisees par sections geographiquements adjacentes - en 

general identiques a une division ou a une zone d'exploitation. 

La societe ferroviaire CP compte 25 divisions, tandis que le 

Canadien National compte 16 zones. Aux fins de l'etablissement 

des couts, le CP comptabilise ses depenses en tant que depenses 
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du reseau, alors que Ie Canadien National comptabilise separe

ment ses depenses regionales et celles de son bureau central. 

Une difference importante entre les systemes comptables des 

deux compagnies concerne les comptes domaine (voies). CP Rail 

tient des comptes domaine (voies principales) a l'egard de 430 

sections de voiei presentement, Ie Canadien National tient ses 

comptes domaine (voies principales) uniquement sur une base de 

reseau. 

Tout au long de son enquete, la Commission, et les inte

resses, ont ete genes dans une certaine mesure par les diffe

rences qui existent entre les systemes comptables des deux com

pagnies de chemins de fer - differences qui, entre autres choses, 

rendaient inutile la comparaison directe de certains couts 

unitaires. La Commission n'avait pas ete chargee de recommander 

l'adoption de systemes comptables speciaux ni de preconiser des 

modifications au systeme comptable existant chez l'une et l'autre 

compagnie, sauf dans les cas ou des modifications favoriseraient 

directement la determination de coats plus fiables de transport 

du grain de type statutaire. Toutefois, la Commission estime 

qu'elle serait inexacte a remplir ses devoirs si elle ne faisait 

pas connaitre ses vues sur la question. 

L'elaboration, par Ie Canadien National, de son propre 

systeme de compatabilite fournit un element d'appui aux nombreux 
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Canadiens et Americains qui etudient les prix de revient des 

services ferroviaires et qui estiment que la Classification 

uniforme des comptes*ne se prete guere a la determination des 

couts d'exploitation des chemins de fer. A l'article 307 de 

la loi dite Railroad Rehabilitation and Regulatory Reform Act 

de 1976, Ie Congres a donne instructions a la Commission du 

commerce inter-etats d'examiner Ie Systeme uniforme existant 

des comptes et de mettre au point un systeme revise qui: 

..• permettre de fa<;on certaine d'obtenir les donnees les 
plus precises sur les couts et rev~nus dans Ie cas des li
gnes que achalandees de l'exploitation des voies principa
les, des facteurs pertinents a l'etablis~ement de tarifs 
equitables et raisonnables, y compris d'autres domaines 
comportant des responsabil ites en matiere de reglerr,entation. 

La Commission remarque que CP Rail a mis au point, au 

moyen de la Classification uniforme des comptes, des techniques 

d'etablissement des couts beaucoup plus perfectionnees et rigou-

reuses que ne l'ont fait la plupart, sinon aucune des grandes 

compagnies de chemins de fer americaines utilisant Ie Systeme 

uniforme des comptes. Un systeme sensiblement plusdetaille 

- tel que celui du Canadien National - ne constitue pas neces-

sairement Ie moyen de resoudre tous les problemes d'etablisse-

ment de couts fiables et precis. 

*Les compagnies de chemin de fer americaines sont tenues, par 
la Commission du commerce inter-etats, de tenir leurs comptes 
en conformite avec Ie "Systeme uniforme des comptes", qui est 
passablement identique a la "Classification uniforme des comp
tes", sauf pour ce qui est des dispositions visant l'actif. La 
Classification uniforme prevoit une comptabilite d'amortissement, 
tandis que Ie Systeme uniforme prevoit une comptabilite de rajouts 
et de plus-values. 
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II existe assez d'elements de preuve pour montrer que la 

Classification uniforme des comptes est peut-etre archa'ique 

et qu'elle entrave peut-etre aussi l'amelioration du calcul 

des couts d'exploitation des chemins de fer. Nous recomman-

dons que. la Commission canadienne des transports fasse enquete 

pour etablir si la Classification uniforme des comptes peut 

adequatement servir de base au calcul des couts i!i des fins de 

reglementation. 

L'Ordonnance nO R-63l4* de la Commission canadienne des 

transports a exige des compagnies de chemin· de fer CP et CN 

de lui communiquer, chacune, un Guide d'etablissement des couts. 

Ces guides devaient exposer, ! des fins de reglementation, les 

methodologies employees par ces compagnies dans Ie cal cuI des 

couts et devaient etre approuves par la Commission canadienne 

des transports. Toutes modifications subsequentes aux guides 

devaient portees ! la connaissance de la Commission canadienne 

des transports, pour qu'elle les etudie et les approuve s'il y 

a lieu. 

La Commission derogerait ! ses devoirs si elle ne faisait 

pas d'observations sur Ie suivi donne aux Guides d'etablissement 

des couts. Bien que l'Ordonnance nO R-63l4 ait ete emise Ie 5 

aout 1969, les guides deposes par les compagnies de chemin de 

*En ce qui concerne les Guides d'etablissement des couts dont 
fait mention l'Ordonnance R-63l3. 
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fer n'ont pas encore ete approuves par la Commission cana

dienne des transports. La CCT et les compagnies n'ont pas 

reussi, semble-t-il, a resoudre leurs divergences de vues 

dans les sept annees qui se sont ecoulees depuis que l'Or~ 

donnance a ete rendue. Au cours des premieres etapes de 

notre enquete, nous avons aussi constate que les guides 

d'etablissement des couts deposes a la Commission canadien

ne des transports ne concordaient pas, a certains egards, 

avec les procedes d'etablissement des couts effectivement 

employes par les compagnies de chemins de fer - lacune qui a 

ete corrigee peu apres. 

Les depositions faites par le consultant du personnel de 

la Commission canadienne des transports pendant l'enquete de 

1969 sur les couts, ont indique que l'un des objets des guides 

etait de constituer un document - accessible au public - qui 

explique les procedes d'etablissement des couts auxquels les 

compagnies de chemins de fer recourent. Nous avons trouve que, 

dans certains cas, les guides etaient vagues, peu informatifs, 

et qu'ils ne donnaient pas une description complete des metho

dologies d'etablissement des couts employees par les compagnies 

de chemins de fer. Cela etait particulierement vrai en ce qui 

concerne Ie Guide du Canadien National, qui est redige en fonc

tion de la Classification uniforme des comptes plut6t qu'en 

fonction de la classification comptable interne que cette com

pagnie utilise effectivement pour Ie calcul de ses couts. Sa 
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transposition en termes de comptabilite interne du Canadien 

National s'est revelee si difficile et complexe qu'il n'a 

gu~re de valeur comme document de regerence. 

Nous recommandons vigoureusement que Ie Canadien National 

remanie son Guide d'etablissement des couts en fonction du 

syst~me comptable d'apr~s lequel il calcule effectivement ses 

couts et que, au plus tard Ie 31 decembre 1976, la Commission 

canadienne des transports ait termine son etude finale des 

guides d'etablissement des couts des deux compagnies, du point 

de vue de la clarte, de la precision et de l'entegralite, et 

qu'elle produise un rapport indiquant les sections de chaque 

guide qu'elle a approuvees et les motifs pour lesquels elle 

refuse d'approuver les autres sections. 

Determination des couts unitaires variables 

Meme si les differences de syst~me comptable et les diffi

cultes que suscitent les guides d'etablissement des couts ont 

cause quelques ennuis ~ la Commission et aux interesses autres 

que les societes ferroviaires elles-memes, ces probl~mes ont 

ete resolus et, en derni~re analyse, ils n'ont pas amoindri la 

validite de la documentation sur les couts mise ~ la disposition 

de la Commission. L'objectif ultime des methodologies decrites 

dans les guides d'etablissement des couts des deux compagnies de 

chemins de fer consiste ~ rattacher les depenses et (ou) les 

couts ~ leur raison d'etre.Vu que les couts constants ne peuvent 

etre rattaches ~ des raisons precises et identifiables, cet objec-
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tif exige l'application de methodologies permettant de deter-

miner les couts unitaires variables (ou couts specifiques), 

isolant ainsi la part de couts constants. 

I 
Etant donne que de nombreux couts varient avec les 

fluctuations des extrants multidimensionnels, le calcul des 

couts variables necessite la determination des unites ou ex-

trants de service appropries et l'attribution de couts ~ ces 

facteurs causals. Les sections qui suivent decrivent les qua-

tre techniques employees par les compagnies de chemins de fer, 

les provinces des Prairies et la Commission pour Ie calcul des 

couts variables lies au transport du grain. 

Attribution directe 

Les systemes comptables des deux compagnies de chemin de 

fer sont ventiles ~ un degre ou seul un petit nombre de comptes 

peuvent etre directement attribues ~ tel ou tel facteur. Cette 

methode est une forme d'etablissement des couts specifiques et 

aboutit ~ l'attribution directe du montant total de dollars ana-

lyse a un service, un materiel, une ligneou un produit en parti-

culier. Implicitement, ce procede donne lieu a une attribution 

des couts sur une base de variabilite atteignant 100 pour cent. 

Analyse directe 

L'analyse directe repartit lesdepenses en proportion direc-
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te des variables independantes - soit, en general, les unites 

d'extrant connexes qu'engendre la prestation du service. Arith

metiquement, cela exige que lion divise le montant total de 

collars d'un article de depense particulier par le nombre total 

d'unites d'extrant~ par ex. la depense totale en mazout consom

me Par les locomotives de manoeuvre sera divisee par le nombre 

de minutes consacrees ~ l'aiguillage en gare. Ce procede traite 

l'artic1e de depense en tant qu'element qui varie ~ 100 pour 

cent avec les unites d'extrant. 

Analyse par regression 

L'analyse par regression estune technique statistique 

employee dans l'etablissement des couts d'exploitation des 

chemins de fer aux fins d'attribuer les depenses ~ une ou 

plusieurs variables independantes. Bien que ce ne soit pas 

une exigence de la technique par regression, les variables 

independantes, utilisees dans le calcul des couts d'exploi

tation des chemins de fer, sont choisies sur une base de cau

salite. Dans l'application de cette methode statistique, il 

faut etablir un rapport entre la depense et la ou les variables 

independantes, de fa~on que la variation totale de la depense 

expliqueepar la ou les variables soit maximisee. 

Cette approche presuppose que les couts ne varient pas 

necessairement ~ 100 pour cent avec les fluctuations de niveaux 

d'extrant au sein de la gamme sondee. Dans la mesure on la 
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relation n'explique pas la variation totale des depenses, Ie 

cout n'est pas variable a 100 pour cent. Si la depenses inex

pliquee (cout constant ou residuel) est positive, Ie cout est 

variable a moins de 100 pour cent par rapport a l'extrant. Et, 

si la depense inexpliquee est negative, Ie cout est variable a 

plus de 100 pour cent. 

Une regression lineaire simple rat tache la depense a un 

seul facteur causal; par ex. la depense relative aux chefs et 

commis d'une gare de triage regresse par rapport aux minutes 

consacrees a l'aiguillage dans cette gare. Une regression li

neaire multiple rattache la depense a plus d'un facteur causal; 

par ex. la depense d'entretien des rails et de la voie regresse 

par rapport aux tonnes-milles, au nombre de minutes d'aiguillage, 

au nombre de milles de voie plane et de voie en rampe. Cette 

technique engendre un cout unitaire specifique pour chaque fac

teur causal et un seul cout inexplique ou residuel. 

Attribution indirecte 

L'etablissement des couts unitaires variables selon les 

methodologies employees par les societes de chemins de fer est 

un processus comportant deux etapes. La premiere est consacree 

au calcul des couts unitaires directement lies aux unites 

d'extrant physique et au calcul des couts qui peuvent etre 

directement attribues. 
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La seconde etape concerne les couts qui ne sont pas 

directement suscites par les unites d'extrant physique ou 

qui ne peuvent pas etre directement attribues. Ces couts, 

communement appeles frais generaux, sont causes par les va

riations des element~ de cout consideres a la premiere etape, 

et ils fluctuent selon ces variations. Les frais generaux 

sont rattaches aux couts consideres a la premiere etape, grace 

a l'analyse directe ou a l'analyse par regression. Cela con

duit a la determination de frais unitaires generaux par dollar' 

de cout directement lie aux unites d'extrant physique. 

Dans bien des cas, l'attribution indirecte est, pour Ie 

moment, la methode la plus logique de traiter les elements de 

frais generaux. Cependant, Ie nombre considerable d'elements 

qu'on traite a l'heure actuelle sur une base d'attribution 

indirecte engendre une complexite injustifiee dans les syste

mes que les deux chemins de fer utilisent pour etablir leurs 

couts et, chose plus importante encore, il donne lieu a une 

perte de specificite dans Ie processus de determination des 

couts. Nous recommandons que la Commission canadienne des 

transports et les compagnies de chemins de fer entreprennent 

une etude et une analyse detail lees des couts attribues sur 

une base indirecte, en vue d'apporter des modification aux 

procedes actuels. 
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Normalisation des depenses comptabilisees 

Environ les deux tiers de toutes les analyses de coUts 

variables des chemin de fer necessitent Ie calcul de la moyenne 

des donnees sur les depenses et sur les extrants physiques de 

l'annee a l'etude et celles d'une ou plusieurs annees anterieures. 

La justification de cette approche reside en ce que les depenses 

inscrites dans les comptes de la compagnie au cours d'une annee 

quelconque ne refletent peut-etre pas les coUts de prestation 

des services de transport pour cette annee-Ia. Par exemple, 

l'entretien de la voie est programme, et ce que coUte l'entre

tien au cours d'une annee donnee peut ne pas correspondre a 

"l'usure" reelle subie cette annee-la. 

Les depenses d'une ou plusieurs annees anterieures sont 

reportees a l'annee courante par l'application d'indices 

appropries des prix de la main-d'oeuvre et des materiaux. Le 

procede est direct et tient compte de ce que Ie pouvoir d'achat 

du dollar ne reste pas constant d'une periode a l'autre. Cette 

normalisation ne supprime pas I'effet de l'evolution technologi

que et (ou) des fluctuations de la productivite de la main-d'oeu

vre et du capital. L'etablissement d'une moyenne fait surgir la 

possibilite de combiner des observation non homogenes, si bien 

que les avantages decoulant d'accroissements de productivite ou 

les inconvenients decoulant de contraintes physiques d'exploita

tion deviennent moins apparents. 
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Nous avons adopte les methodes que les compagnies de che-

min de fer emploient pour etablir la moyenne des observations 

sur les prix-couts normalises, et nous avons admis les indices 

mis au point par ces compagnies. Ce faisant, toutefois, nous 

reconnaissons que cela risque d'engendrer une certaine inexac-

titude en ce qui regarde les couts de 1974. Il n'a pas ete 

prouve que les combinaisons "couts unitaires moyens-unites 

d'extrant" aboutissaient a l'etablissement de couts variables 

exageres ou sous-estimes. 

Nous recommandons que la Commission canadienne des trans-
, 

ports entreprenne une enquete pour. det.erminer le nombre appro-

prie d'annees qu'il convient d'utiliser dans le calcul de la 

mcyenne des depensE:s et des unites d'extrant, ou dans leur norma

lisation, et de determiner la nature, l'ampleur et l'impact des 

changements de productivite sur les couts unitaires calcules sur 

une base normalisee. 

Conclusions 

L'etude et l'analyse que nous avons faites des procedes 

auxquels recourent les compagnies de chemin de fer POUt cal-

culer les couts unitaires variables et pour attribuer les couts 

directement a des services precis, nous ont conduits a la con~ 

elusion que, dans leur ensemble, ces methodologies etaient va-

lables pour le calcul des couts en general et le calcul des 

couts du transport du grain en particulier. La Commission par-

tage entierement les avis qu'ont exprimes les representants des 
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compagnies de chemin de fer et des provinces, selon lesquels, 

a tout prendre, les methodologies employees representent un degre 

de perfection et de precision qui place Ie Canadien National et 

Ie CP Rail au premier rang en matiere de verification des couts 

d'exploitation des chemins de fer. 

Neanmoins, il Y a certains aspects precis du calcul des 

couts a propos desquels, croyons-nous, des recherches plus 

poussees pourraient aboutir ~ une amelioration de la specifi

cite et de la fiabilite des estimations de couto Chacun de ces 

aspects a ete scrute au cours de nos deliberations, et nous en 

avons directement tenu compte dans nos constatations. Celles-ci, 

de meme que nos conclusions a cet egard sont exposees en detail 

au chapitre IV. 
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CHAPITRE IV 
I\. 

QUESTION CONCERNANT LE CALCUL DES COUTS DU TRANSPORT 

DU GRAIN PAR RAIL 

Les int€ress€s qui ont comparu devant la Commission, tant 

~ l'€tape officieuse (Comit€ te=hnique) qu'~ l'€tape officielle 

(Audiences publiques) de l'enquete, ont consacr€ une bonne part 

de leur temps et de leurs efforts ~ la collecte et ~ l'analyse 

raisonn€e de diverses donn€es fournies ~ l'appui d'opinions 

divergeantes sur de nombreuses questions touchant les concepts 

et les m€thodologies en cause et qui se rattachaient ~ la d€-

termination de couts fiables en mati~re de transport par rail 

du grain de type statutaire. De meme, la Commission, y compris 

son personnel, a consacre un temps et des efforts consid€rables 

~ l'analyse et ~ l'examen des opinions exprim€es et des faits ~ 

l'appui pr€sent€s par les int€resses, ainsi qu'~ la mise au 

point de ses propres donn€es et ~ ses propres analyses. 

Dans leur ensemble, les questions soulev€es par les int€-

ress€s et la Commission englobent probablement laplupart, sinon 

tous les sujets pr€sentement d€battus devant les organismes de 

r€glementation des compagnies de chemin de fer, les services 

d'utilit€ publique, les entreprises de t€l€communications et 

autres, en ce qui concerne la d€termination des couts. Les 

points d~nt la Commission a €t€ saisie ont couvert une vaste 

gamme, allant de consid€rations conceptuelles sur les fonde-

ments memes de la d€termination des couts du transport ferro-

via ire du grain, au divergences de vues sur la pertinentes m€tho-
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dol6gie dAtaillAes. Ces points Ataient ~ la fois tr~s im-

portants et relativement insignifiants quant aux consequences 

deleur·solution sur les couts totaux du transport du grain de 

type statutaire. Enfin, quelques-unes des questions soulevees, 

tout en etant peut-etre importantes en ce qui regarde les couts 

et les revenus futurs lies au transport du grain par rail, 

n'avaient absolument rien A voir avec le mandat de la Commission. 

Une bonne partie des efforts deployes devant la Commission 

a porte sur des sujets donnant lieu A des conflits d'opinions. 

Neanmoins, lesinteresses sesont entendus sur certains points 

majeurs. Le premier concerne la base ou l'hypoth~se de travail 

suivant laquelle la Commission devrait calculer les couts totaux 

du transport par rail du grain de type statutaire. Independam

ment des pratiques anterieures des compagnies ferroviaires, les 

interesses ont convenu, en general, que les couts devraient etre 

calcules ~ l'egard d'un reseau permanent viable, et non a l'e

gard d'tin reseau en mauvaise posture financi~re et destine ~ 

I 'abandon. II ne doit exister aucun malentendu au sujet des 

couts calcules par nous et des couts approuves par la Commission 

canadienne des transports aux fins de fixer Ie montant des 

subventions A verser aux embranchements en vertu des articles 

256 et 258 de la Loi sur les chemins de fer. II faut reconnai

tre que la determination des couts en vuedu calcul de la 

subvention pose en premisse que la ligne en question est exploi

tee A perte et qu'elle est dans la situation d'une propriete 

qui sera eventuellement abandonnee. 
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Les couts se rattachant au maintien en service d'une telle 

ligne ne sont pas et ne peuvent pas etre consideres comme des 

couts qui seraient encourus si la ligne etait exploitee sur 

une base permanente et viable. 

II Y a egalement eu entente implicite entre les interesses, 

selon laquelle une interpretation stricte de l'Ordonnance R-63l3 

concernant les couts, telle qu'elle s'applique a l'un ou l'autre 

des articles de la Loi sur les chemins de fer, et (ou) une stric-

te application des methodologies exposees dans les Guides d'eta-

blissement des couts rediges par les compagnies de chemin de fer, 

ne permettraierit pas d'etablir une estimation fiable des couts du 

transport par rail du grain de type statutaire. En depit de la 

convergence d'opinions sur Ie point qui precede, les interesses 

n'ont pas mis en doute Ie bien-fonde d'un bon nombre des concepts 

et methodologies presentement employes pour la determination des 

couts par les compagnies de chemin de fer et acceptes par la Com~ 

mission canadienne des transports ainsi que par nous-memes. 

, 
Le present chapitre est cons acre a l'expose des conclusions 

auxquelles la Commission en est arrivee au sujet des questions 

qui, en matiere de calcul des couts, s'inscrivaient dans son 

mandate Bon nombre de ces questions ont ete soulevees et debat-

tues au cours de l'enquete sur les couts wenee par la Commission 

canadienne des transports. Pour diverses raisons, on ne les a 

pas resolues a ce moment-la, et de methodes provisoires ont 

alors ete mises en application. Ces methodes provisoires etaient 
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assorties de recommandations et (ou) de directives de la 

commission canadienne des transports, selon lesquelles les 

compagnies en cause devaient entreprendre des recherches 

plus poussees en vue de resoudre ulterieurement lesdites 

questions. Malheureusement, on n'a guere accompli de pro-

gres dans le sens d'une solution au cours des sept annees 

qui se sont ecoulees depuis que l'Ordonnance concernant 

les couts a ete rendue. 

Lorsqu'il s'est agi de tirer ses conclusions, la Com-

mission a examine minutieusement les memoires, les depositions 

orales,les examens contradictoires et les pieces deposees par 

les divers interesses, ainsi que les declarations ecrites et 

orales faites au Comite technique. Un expose detaille des 

opinions qu'ont exprimees les divers interesses sur chacune 

des questions etudiees, de meme que l'analyse qu'en a faite la 

Commission, figurent dans l'appendice technique. 

A 
COUTS VARIABLES 

Les questions soulevees devant la Commission au sujet des 

couts variables avaient pour objet central la determination du 

degre approprie de variabilite des couts unitaires des compagnies 

de chemins de fer. En general, ces dernieres ont soutenu que 

les couts unitaires approuves par la Commission canadienne des 

transports correspondent a un niveau de variabilite inferieur 
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a 1a variabi1ite ree11e de leurs couts. Les provinces et 

d'autres interesses ont affirme que certains des conts uni

taires comportaient une exageration du degre de variabilite 

et que, dans certains cas, 1es compagnies de chemin de fer 

ca1cu1aient, sans justification, leurs conts annue1s sur la 

base d'une variabi1ite de 100 pour cent. 

conts variant a plus de 100 % 

Les techniques d'analyse par regression ont pour objet de 

mesurer 1a variation que subissent 1es depenses dans un compte 

ou un groupe de comptes en particu1ier, lorsque Ie niveau des 

extrants pertinents f1uctue. Dans quelques-une des analyses 

effectuees par 1es compagnies de chemin de fer, 1a partie cons

tante ou residue11e de 1a categorie de conts faisant l'objet de 

l'examen avait une valeur negative. Ce1a signifie que 1a varia

bi1ite de 1a relation des couts depasse 100 pour cent dans 1es 

1imites de 1a gamme des observations. Avant de 1es approuver, 

1a Commission canadienne des transports reduit, au moyen des 

conts constants negatifs, 1es couts unitaires variables ca1cu1es 

par regressions, en sorte que 1es conts variables totaux ega lent 

exactement 1es depenses tota1es. En d'autres termes, 1a CCT 

n'autorise pas de couts unitiares qui varient de plus de 100 

pour cent. 

11 n'existe aucune exigence statistique, ni de theorie 

genera1e de 1a science economique, ni de raison d'ordre pratique 

qui portent a croire que 1a limite arbitraire imposee par 1a 

Commission canadienne des transports a 1a variabi1ite 
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des couts unitaires soit valable. Cette pratique est une 

mauvaise interpretation de la constante negative, attribuable 

au fait que lIon etend sa moyenne au-dela de la gamme des 

observations. 

La Commission n'a pastrouve de base pour mettre en 

equilibre les couts unitairesvariables calcules par re-

gressions aves les couts constants negatifs. Tous les 

couts unitaires variables etablis par analyse regressive 

et utilises dans notre etude ne sont pas rajustes et lais-

sent les couts constants negatifs la ou ils se produisent. 

Depenses liees aux voies d'intercommunication 

o Les motifs de l'Ordonnance n R-63l3 enjoint les deux 

compagnies de chemin de fer d'utiliser un facteur de varia-

bilite de 70 % quant aux depenses liees aux voies d'inter-

communication et a l'amortissement de ces voies. La methode 

prescrite consiste a prendre 70 % du total des dollars ins-

crits dans le groupe de comptes et a en diviser le resultat 

par Ie facteur causal approprie. La CCT a egalement donne 

instruction aux compagnies concernees d'entreprendre un 

examen plus approfondi de la variabilite. 

CP Rail a effectue une analyse transversale des depenses 

et de l'amortissement des voies d'intercommunication de 72 

chemins de fer americains de classe 1, relativement aux annees 

1969 et 1973. A la lumiere des resultats de cette analyse, 

-57-



CP Rail a conclu que ces deux groupes de comptes etaient 

variables a 100 %. Le Canadien National nla pas procede 

a une telle analyse et a retenu Ie facteur de variabilite 

de 70 % pour ses couts unitaires. 

La Commission fait de nombreuses reserves pour ce qui est 

d'appliquer les chiffres des chemins de fer americains aux che

mins de fer canadiens. Au mieux, l'application de la variabili

te des couts des multiples chemins de fer americains regionaux 

et locaux aux deux chemins de fer canadiens trans continentaux 

ayant un syst~me de revenu et de depenses comparable aux plus 

grands chemins de fer americains est tenue. Par contre, la 

Commission admet que la variabilite de 70 % prescrite par la 

CCT a ete adoptee a titre de mesure proviso ire fondee sur Ie 

pourcentage de variabilite alors utilise par les compagnies de 

chemins de fer americaines. 

Les documents justificatifs fournis par CP Rail et les 

resultats de nos propres sondages plus approfondis indiquaient 

que la variabilite des depenses d'amortissement des voies 

d'intercommunication etait d'environ 100 %, et nous avons traite 

ces depenses commes etant variables a 100 %, aussi bien dans Ie 

cas du Canadien National que dans celui de la CP Rail. 

Frais generaux 

Les motifs de l'Ordonnance nO R-6313 renferment une direc

tive analogue adressee aux compagnies de chemin de fer concer

nant leurs frais generaux. A l'epoque, Ie Canadien National 
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traitait ses frais generaux sur une base d'analyse regressive 

qui donnait une variabilite de 55 %. CP Rail utilisait un 

quotient de frais gene raux donnant une variabilite de 75 %. 

La Commission canadienne des transports a donne instructions 

~ CP Rail d'utiliser un facteur de variabilite de 60 % et de 

se livrer ~·une etude plus poussee de la question. Pour sa 

part, Ie Canadien National fut autorise ~ continuer diemplo

yer la technique d'analyse par regression. 

Aux fins de la presente enquete, CP Rail a fait une ana

lyse par regression des frais generaux, en regard des depenses 

directes totales, des 72 chemins de fer americains de classe 1 

pour les annees 1969 et 1973. Se fondant sur les resultats de 

cette analyse, CP Rail a traite ses propres frais generaux comme 

variant ~ 100 % avec les debourses explicatifs independants. La 

base regressive utilisee par Ie Canadien National pour Ie calcul 

de ses frais gene raux a donne des resultats qui variaient ~ plus 

de 100 %. Les provinces n'ont pas trouve ces donnees convain

quantes et elles ont allegue que les frais gene raux devraient 

etre traites comme etant variables .~ 60 % dans Ie cas de CP Rail, 

tel que l'a prescrit la CCT dans son Ordonnance R-63l3. 

Nous estimons que l'analyse fournie par CP Rail, nos propres 

sondages plus approfondiset la variabilite des couts unitaires 

calcules par Ie Canadien National relativement ~ ses frais gene

raux viennent ~ l'appui de CP Rail qui traite ses frais gene raux 

comme etant variables ~ 100 %. 
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Entretien des locomotives et des wagons a marchandises 

Le Canadien National et CP Rail ont recours a l'analyse 

directe pour determiner leurs couts unitaires d'entretien de 

leurs locomotives et de leurs wagons a marchandises. Il s'en

suit que les couts en question varient a 100 % avec l'extrant. 

Les provinces des Prairies ont fait valoir que cette methode 

n'etait pas justifiee et qu'elle donnait lieu a une exageration 

des couts attribuables au transport du grain de type statutaire 

en ce qui regarde l'entretien des locomotives et des wagons 

utilises a cette fin. 

A l'appui de leur these, les provinces ont evoque la for

mule d'etablissement des couts utilise par la Commission ame

ricaine du commerce inter-Etats (ICC), qui traite les frais de 

reparation des locomotives comme etant variables a 68 % et ceux 

des wagons a marchandises comme variant a 86 %. Les provinces 

ont soutenu qu'il etait illogique que les compagnies de chemin 

de fer acceptent les facteurs prevus dans la formule d'etablis

sement des couts de l'ICC pour repartir la depense globale 

d'entretien des wagons entre ses composantes temps et millage 

et de rejeter ces facteurs lorsqu'il s'agit de determiner la 

variabilite de la depense. Les provinces ont exprime l'avis 

que les deux compagnies de chemin de fer devraient entrepren

dre des etudes pour corroborer l'hypothese de la variabilite 

a 100 %. 

\ 
\ 
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Mettant de cote nos reserves concernant la justesse du 

pourcentage de variabilite employee par l'ICC, nous faisons 

des reserves encore plus serieuses au sujet de l'application 

de ce pourcentage de variabilite aux depenses d'entretien des 

locomotives et des wagons a marchandises des compagnies de che-

min de fer canadiennes. A nos yeux, il est tres logique de 

supposer que les frais de reparation des locomotives et des 

wagons a marchandises varient a 100 % avec des changements 

"quantitativement petits" dans Ie debit continu de la production, 

lorsque toutes les ressources investies sont adaptees de fa90n 

optimale aux changements. Nous avons eu recours a l'analyse 

directe dans nos etudes des couts. Toutefois, pour appaiser 

les dissensions a cet egard, nous recommandons que l'application 

de l'analyse directe a ces deux groupes de depenses soit exa-

minee en regard d'analyses de series chronologLques normalisees 

des couts anterieurement supportes par Ie CP et Ie CN au 

chapitre de l'entretien. 

Changement de procedes depuis la parution du rapport de la 
Commission MacPherson 

Les provinces ont fait remarquer que les procedes 

d'etablissement des couts adoptes par Ie Canadien National 

faisaient appel a l'analyse directe pour certains articles 

de depenses, plutot qu'aux techniques de regression que 

cette compagnie employait avant la mise sur pied de la Commission 

MacPherson. Ce changement de methode a trait a l'analyse des 

depenses touchant ce qui suit: 
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o Entretien des chateaux d'eau et des postes de 
ravitaillement en carburant 

o Remises des locomotives de manoeuvre, et autres 
depenses connexes 

o Employes et frais des gares 

o Locomotives de train, autres fournitures et frais 
des remises de locomotives. 

Le Canadien National n'a pas fait d'etudes officielles 

pour motiver ce changement, et les provinces ont affirme que 

des couts constants pouvaient se produire - de sorte que les 

couts variables diminueraient. Le Canadien National a repli-

que que, chronologiquement, les modeles de regression appli-

ques a ces elements de depenses avaient revele que ceux-ci 

variaient a 100 % ou presque. A notre avis, un simple chan-

gement de procedes n'est pas une raison suffisante pour mettre 

en doute la justesse de l'hypothese du Canadien National, selon 

laquelle la variabilite est de 100 % d'apres les resultats de 

l'analyse par regression chronologique. Nous avons adopte les 

methodes d'estimation des couts que cette compagnie nous a 

soumises. 

Couts des trains 

L'attribution des couts lies a l'exploitation des trains 

fait partie integrante de la determination des couts variables 

de tout transport de marchandises par rail. Les compagnies de 

chemin de fer rattachent les couts des trainsa un transport de 

marchandises en particulier, sur la base des tonnes-milles brutes 

ou du nombre de wagons formant Ie train. Dans les deux cas, il 

est presume que les couts des trains varient a 100 % avec Ie 
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volume (nombre de tonnes ou de wagons). Cela donne a penser 

que I'exploitation du reseau ferroviaire est, en moyenne, tou

jours reglee de fa~on que les trains circulent soit a pleine 

longueur, soit a pleine capacite. Si tel etait Ie cas, Ie nom

bre de trains-milles varierait entierement avec Ie nombre de 

tonnes-milles brutes. 

Les provinces des Prairies ont mis en doute Ie bien-fonde 

de cette methode parce que, selon elles, la relation presumee 

n'avait pas ete statistiquement verifiee. Elle en ontdonc 

conclu que la methode actuellement employee par les chemins de 

fer pour l'attribution des couts risque d'aboutir a une exage

ration de ceux-ci. 

La Commission a mis a l'epreuve cette relation sur les 

donnees disponibles du Canadien National et de CP Rail, en 

faisant regresser Ie nombre de trains-milles (CN) ou de trains

heures (CP) par rapport au nombre respectifde tonnes-milles 

brutes. Dans chaque cas, des moyennes triennales (1972-1974) 

de donnees de zone ou de division ont ete utilisees. Pour CP 

Rail aussi bien que pour Ie Canadien National, l'analyse a reve

Ie l'existence d'une forte correlation statistique. Calculees 

a l'egard de la moyenne des observations de donnees, la relation 

sondee par ces deux essais revele une variabilite estimative de 

71 pour cent dans Ie cas du CN et de 49 pour cent du CPo Ces 

resultats statistiques indiquent que la methode generale employee 

par les chemins de fer, qui consiste a attribuer les couts-trains 
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a des variations d'extrant quantitativement petites appelle 

un nouvel examen et que cette methode risque, en fait, d'en

gendrer une exageration descofits variables lies a de faibles 

fluctuations du volume de marchandises transportees. 

Neanmoins, vu qu'un pourcentage considerable des points 

de depart du grain de type statutaire se situent sur des 

embranchements dont l'existence repose sur Ie transport du 

grain, et vu que la majeure partie du grain acheminee des 

gares de rassemblement des expeditions jusqu'au port d'expor

tation est vehiculee a bord de trains formant blocs, on peut 

considerer qu'il convient de traiter Ie nombre de trains-

milles de transport du grain de type statutaire comme variant 

a 100 pour cent avec la totalite des tonne-milles de grain de 

type statutaire. Cela etant, nous avons conclu que pour ce qui 

est du grain de type statutaire, les variations du nombre de 

trains-milles (heures) s'expliquaient adequatement par les 

variations du nombre de tonnes-milles brutes. Aux fins de la 

determination des cofits du transport du grain par rail, la 

Commission a admis la methode precisee dans les Guides d'eta

blissement des cofits des compagnies de chemins de fer. Cepen

dant, nous prions instamment la Commission canadienne des 

transports de verifier les hypotheses de variabilite qui sous

tendent les methodes utilisees par les compagnies de chemins 

de fer pour transposer les cofits qu'elles calculent sur la 

base d'une unite d'extrant en cofits fondes sur une autre unite 

d'extrant. La variabilite des cofits en fonction des unites 

d'extrant a ete l'un des points qui nous a cause quelque inquie-
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tude dans notre verification des couts. Toutefois, nous sommes 

encore plus inquiets du malaise que nous eprouvons au sujet des 

methodes qui, implicitement, font varier jusqu'a un certain point 

une caracteristique d'extrant avec une autre. 

Conclusions 

En general, nous sommes d'avis que l'assertion des chemins 

de fer selon laquelle les couts unitaires approuves par la 

Commission canadienne des transports sous-estiment la variabili

te reelle de leurs couts est fondee, et nous avons tenu compte 

de ce fait dans notre etude des couts. 

La question de la variabilite de certains couts unitaires 

a ete longuement debattue devant la presente Commission, ainsi 

que devant la Commission MacPherson et la Commission canadienne 

des transports. Nous estimons que Ie moment est venu de "tirer 

la ligne ll a ce sujet. Cela ne signifie pas que des recherches 

plus poussees dans ce domaine seraient inutiles, mais plut6t 

qu'il faudrait etablir un point de depart ferme qui servirait 

de reference aux fins d'une recherche continue. 

A cet egard, nous croyons que l'analyse par regression 

est devenue une methode eprouvee et acceptee de determination 

des couts unitaires variables des chemins de fer, et que les 

resultats qu'on en tire sont preferables a ceux que fournit 

l'analyse directe, lorsque la variabilite des depenses est 

fondee sur des etudes speciales ou, dans certains cas, presumee 

a la lumiere d'une logique pragmatique. La Commission recom-
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mande que l'analyse par regression soit toujours employee quand 

les donnees d'entree requises peuvent etre accumulees sur une 

base transversale. En outre, nous conseillons fortement a la 

Commission canadienne des transports d'exiger que les compagnies 

de chemin de fer entreprennent les etudes qu'elle jugerait 

appropriees pour resoudre la question de la variabilite des 

elements de couts qui ne se pre tent pas a l'analyse par 

regression. 

canTS CONSTANTS 

La declaration la plus saisissante qu'un temoin ait 

faite devant nous au sujet des couts constants est peut-

etre la suivante: 

... 11 ressort tres clairement de mon memoire, me 
sembre-t-il, que malgre l'importance incommensurable 
de la tache qui vous a ete confiee je crois que vous 
etes charge d'une tache sans objectifs ••• 
(Volume 3, du compte rendu integral, page 393). 

Par intuition et a la lumiere des connaissances et de la 

comprehension acquises tout au long de l'existence de la Com-

mission, il faut conclure que cette declaration a place d'un 

seul trait la question des couts constants dans sa juste pers-

pective. D'un cote, les provinces et la plupart des interesses 

autres que les compagnies de chemin de fer ont soutenu que la 

repartition des couts constants fait partie, non pas du calcul 

des couts, mais de l'elaboration des tarifs et (ou) de la de-

termination des besoins en revenus. De l'autre cote, les compa-

gnies de chemin de fer ont pretendu que pour remplir son mandat 
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consistant a determiner Ie cout total du transport par rail 

du grain de type statutaire, la Commission devait tenir compte, 

dans une certaine mesure, des couts constants ou de leur re

partition. 

Les couts constants sont ceux que lIon ne peut rattacher a 

des unites d'extrant precis, a un volume donne de marchandises 

ou a des acheminements particuliers. Ils representent Ie mon

tant en dollars qui reste apres soustraction des couts totaux 

de tous les frais variables ou attribuables. II ne fait pas de 

doute que les compagnies de chemin de ferassument des couts 

constants, et quIa la longueles revenus qu'elles realisent, 

moins les couts variables, doivent egaler ou exceder Ie total de 

leurs couts constants pour qu'elles demeurent des entreprises 

viables et permanentes. 

Dans les conditions comtemporaines, la plupart des taux 

de transport par rail sont etablis par les compagnies ferro

viaires sur une base concurrentielle. L'un des objectifs de 

la determination des couts est d'etablir Ie niveau de revenus 

que les chemins de fer doivent atteindre pour preserver leur 

integrite financiere Le taux reel est fixe sur la place par 

l'auteur des tarifs dont l'objectif consiste a porter au ma-

ximum la quote-part nette du client dans Ie fardeau des couts 

constants de la compagnie de chemins de fer. La fixation de 

cette quote-part ne fait donc pas partie du processus d'eta

blissement des couts, mais decoule de l'elaboration des tarifs. 
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Les taux qui s'appliquent au transport du grain statutaire 

ne sont pas des taux concurrentiels. Pour cette raison, les 

compagnies de chemin de fer soutiennent que Ie calcul du cout 

total du transport par rail du grain de type statutaire exigent 

une approximation de la mesure dans laquelle les couts constants 

seraient couverts si les tarifs applicables au grain de type 

statutaire etaient etablis sur une base commerciale. Selon les 

compagnies de chemin de fer, les couts totaux, y compris les 

couts constants, doivent etre couverts pour que Ie cheimn de fer 

soit une entreprise permanente et viable, et puisque Ie grain 

constitue une partie importante du volume total de marchandises 

transportees, son apport est des plus essentiels au bon etat 

financier du reseau. 

Cette opinion est corroboree jusqu'a un certain point par 

l'article 278(2) de la Loi sur les chemins de fer~ qui prevoit 

que la Commission canadienne des transports peut, dans Ie cas 

d'un trafic marchandises captif*, fixer un taux egal au cout 

variable** augmente de 150 pour cent du cout variable estime. 

*L'article 278(1) de la Loi sur les chemins de fer definit Ie 
trafic marchandises captif comme etant celui pour lequel il 
n'existe pas d'autre service efficace et concurrentiel de 
transport en commun assure autrement que par un ou plusieurs 
transporteurs par chemin de fer ou un ensemble de transpor
teurs par chemin de fer. 

**L'article 278(3) specifie que Ie cout variable doit etre 
calcule en fonction de chargements de 30,000 livres par wagon 
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Ce montant represente la quote-part nette du trafic marchan

dises dans les couts constant totaux. Cependant, il convient 

de noter que cet article de la Loi parle de fixation de taux 

et non de determination des couts. 

En ce qui concerne les couts constants, la Commission 

s'est po see la question de savoir si son mandat, qui l'en

joignait de calculer les couts totaux, l'obligeait a repar

tir une certaine portion des couts constants sur une autre 

base que celle des revenus servant a couvrir lesdits couts, 

vu que les taux applicables au grain de type statutaire ne 

sont pas etablis defa90n commerciale. La Commission est 

persuadee que l'attribution de couts constants a un trafic 

marchandises en particulier releve du processus d'etablisse

ment des couts et non de la determination des couts, sauf 

quand l'adjonction ou la supression d'un trafic marchandises 

change les couts constants du reseau entier. La Commission 

a juge que les frais se rattachant aux lignes qui dependent 

de transport du grain varient avec le volume total de grain 

de type statutaire transporte, et elle a inclu ces frais dans 

ses calculs des couts variables. Les temoignages ont claire

ment etabli que, pour 1974, les couts constants du reseau de 

CP Rail et du Canadien National seraient les memes avec ou 

sans le trafic grain de type statutaire. Pour ces raisons, 

nous avons conclu que le cout total supporte par les chemins 

de fer pour le transport du grain de type statutaire equiva

lait a leurs couts variables totaux tels que nous les avons 

definis et calcules. 
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Nous ne sommes pas en desaccord avec les compagnies de 

chemin de fer lorsque celles-ci soutiennent que leurs reve-

nus totaux doivent egaler leurs couts totaux pour que leur 

entreprise soit permanente et viable; nous ne differons pas 

non plus d'opinion avec ces compagnies selon lesquelles, etant 

donne que Ie grain de type statutaire constitue une partie 

appreciable du volume total de marchandises qu'elles trans

portent, il est peut-etre essentiel a la permanence et a la via

bilite de leurs reseaux que les revenus provenant du trafic 

grain excedent les couts variables. Toutefois, nous n'avions 

pas re~u pour mandat de determiner les be so ins en revenus des 

compagnies de chernin de fer ni d'etablir si oui ou non les 

expediteurs de grain de type statutaire peuvent payer un taux 

de transport par rail egal ou superieur aux couts variables 

que les chemins de fer doivent supporter pour Ie transport de 

ce grain. 

Nous nous inquietons de ce que notre conclusion puisse 

amener les lecteurs du present rapport a tirer eux-memes une 

conclusion erronee et peut-etre prejudiciable, a savoir: si 

les compagnies de chernin de fer tirent du transport du grain 

de type statutaire des revenus egaux a leurs frais variables 

estimes, alors un systeme de transport permanent et viable du 

grain sera assure. 
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I 
A supposer que les revenus provenant du transport du grain 

de type statutaire §galent les couts variables, les finances du 

reseau ne seront pas plus int§grales avec ou sans Ie trafic grain. 

Meme si les revenus, en atteignant ce niveau, supprimaient 

l'actuelle influence n§gative sur la viabilite du r§seau, 

Ie trafic grain ne constituerait pas un apport positif au 

maintien d'un r§seau ferroviaire permanent et viable lequel 

continuerait de dependre uniquement de l'excedent des revenus 

sur les couts variables aff§rents au transport de toutes les 

autres marchandises. Pour que les revenus tir§s du transport 

du grain de type statutaire soient juste egaux aux couts variables, 

il faudra que les 84 % restants des tonnes-milles payantes 

. du r§seau produisent des revenus nets (revenus moins les couts 

variables) §gaux a 100 pour cent du total des couts constants 

du r§seau. 8i Ie transport des autres marchandises ne donne 

pas cette §quation, il s'ensuivra quia la longue Ie reseau 

ferroviaire entier, y compris la portion servant au transport 

du grain de type statutaire, tombera en faillite. 

Sans nous ecarter de notre conclusion selon laquelle la 

r§partition des couts constants ne relevent pas du calcul des 

couts, nous estimons qu'il nous faut commenter les d§positions 

considerables qu'on nous a faites a ce sujet. Ces depositions 

portaient principalement sur les estimations du taux qui serait 

exige pour Ie transport du grain de type statutaire si pareil 

taux §tait fix§ de fa90n commerciale et selon la capacite de 

payer de l'exp§diteur. 

-71-



De diverses methodes proposees pour Ie calcul d'un taux 

de transport du grain de type statutaire en remplacement d'un 

taux determine sur une base commerciale pour Ie meme service, 

c'est la methode suggeree par les United Grain Growers qui a 

Ie plus impressione la Commission. Ce syndicat a preconise 

que les coats variables afferents au transport par rail du 

grain de type statutaire soient augmentes du ratio existant 

entre les revenus realises dans l'Ouest canadien au chapitre 

du transport des autres marchandises en vrac vendues sur Ie 

marche mondial et les coats variables du transport par rail 

de ces marchandises dans l'Ouest canadien, en vue de calculer 

un taux qui tiendrait lieu de taux commercial, et partant, 

l'apport de revenus attribuable au transport du grain de type 

statutaire. 

Dans Ie meilleur cas, les temoignages fournis au sujet 

de la capacite de l'expediteur de payer un taux determine sur 

une base commerciale se sont reveles peu concluants et ne 

permettaient me me pas de porter un jugement de valeur sur la 

question. 

En derniere analyse, cependant, la Commission estime que, 

dans la mesure ou les taux applicables au transport du grain 

destine a l'exportation ne sont pas fixes de fa~on commerciale, 

la question de savoir quel doit etre Ie juste apport de revenus 

releve de l'administration publique. Sa solution se situe dans 
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Ie domaine de la viabilite des couts des reseaux ferroviaires 

plutot dans celui des estimations de ce que serait Ie taux 

fixe sur une base commerciale et des estimations de la capaci

te de l'expediteur de payer un tel taux. 

Pour les raisons indiquees precedemment, Ie calcul des 

couts constants des reseaux n'a rien ~ voir avec la determi

nation du cout du transport du grain de type statutaire. 

Neanmoins, les documents presentes ~ la Commission ~ ce sujet 

meritent d'etre signales pour les possibilites qu'ils offrent 

d'ameliorer Ie processus d'etablissement des couts. 

En majeure partie, les efforts de verification des frais 

des entreprises ferroviaires ont porte sur Ie cal cuI des couts 

variables, l'hypothese etant que les couts constants ou resi

duels ne pourraient etre traites que sur une base de reseau. 

Les temoignages qui nous ont ete fournis indiquent que cer

tains couts constants peuvent etre ventiles geographiquement 

et que d'autres, normalement traites comme des couts constants, 

varient en fait avec tel ou tel trafic marchandises global. 

La Commission est d'avis qu'une recherche sur la nature, la 

composition et Ie comportement des couts constants pourrait 

fort bien aboutir ~ une specificite et ~ une precision accrues 

dans Ie processus de verification des couts, de meme qu'a une 

evaluation plus juste de l'apport en revenus des divers segments 

du trafic marchandises et a l'etablissement d'une base plus 

valable aux fins des decisions d'interet public. 
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~ 
COUTS EN CAPITAL 

On dit souvent que la determination des couts est plus 

un art qu'une science. Quel que soit Ie bien-fonde de cette 

affirmation en ce qui concerne Ie cal cui des couts en general, 

sa justesse ne fait aucun doute en matiere de determination du 

cout en capital. Aucun sujet debattu devant la Commission n'a 

donne lieu a autant de controverses que Ie calcul du cout en 

capital. 

Le cout des fonds d'immobilisation consacres au transport 

par rail du grain de type statutaire ne peut etre estime qu'au 

moyen d'une combinaison de faits connus, de techniques analyti-

ques et de jugement eclaire. C'est ainsi que la Commission en 

est arrivee a determiner Ie cout approprie des immobilisation 

d'infrastructure affectees au transport du grain. II faut sou-

ligner qu'il n'existe pas de chiffre unique, specifique et calcu-

lable que l'on pourrait designer comme etant Ie cout "veritable" 

des fonds d'immobilisation pour l'une ou l'autre compagnie de 

chemin de fer. Le cout des fonds d'immobilisation que no us 

avons juge approprie est notre meilleure estimation du cout 

"veritable" 

L'expressicn Mcouten capital" prete quelquefois a confusion 

et est souvent mal comprise. Pour plus de clarte, la Commission 

a adopte la terminologie suivante: 
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o Coat en capital - les frais d'amortissement plus Ie 
coat des fonds d'immobilisation. 

o Frais d'amortissement - la provision pour recouvrement 
des fonds investis dans l'actif amortissable.' 

o Coat des fonds d'immobilisation -Ie service de la 
dette et Ie coat du capital souscrit y compris, 
lorsqu'il y a lieu, une provision pour impot sur 
Ie revenu decoulant du capital souscrit. 

o Taux de fonds d'immobilisation - Ie taux procentuel 
applique sur la base del'actif net pour determiner 
Ie coat des fonds d'immobilisation. 

Les frais d'amortissement calcule d'apres la Classifica-

tion uniforme des comptes ne constituent pas un debourse cou-

rant, mais plutot l'attribution, aux operations courantes, 

d'une depense anterieure d'immobilisation. Le coat des fonds 

d'immobilisation represente les paiements de la compagnie au 

titre de sa dette et la renumeration descapitaux places chez 

elle. Ce coat est converti en une depense de caisse * unique-

ment lorsque les niveaux de revenus requissont atteints. La 

compagnie doit faire face au paiement des interets qu'exigent 

ses creanciers, si elle veut demeurer solvable a long terme. 

Toutefois, Ie versement de dividendes aux actionnaires et (ou) 

la retenue de benefices en vue d'un reinvestissement de capital 

constituent un debourse previsible. Le fait qu'une compagnie 

omette de verser des dividendes (ou qu'elleretienne des bene-

fices) ne signifie pas que les frais a ce chapitre 

* La depense< de caisse peut revetir la forme de paiements 
d'interets, de versements de dividendes ou d'un reinves
tissement de fonds dans la compagnie (benefices non distribues) . 
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n'ontpas ete subis. Tout manquement de cette nature se 

manifestera par des accroissements de couts a d'autres 

chapitres, notamment un accroissement du taux des fonds 

d'immobilisation preleves sur la dette et (ou) sur les 

titres. A la limite, pareil manquement peut entrainer une 

restriction de l'acces au marche des capitaux. De meme, 

Ie fait que les frais d'amortissement ne constituent pas 

un debourse ne signifient pas que la compagnie est exempte 

de ces frais. L'etat materiel de tout actif amortissable 

se deteriore d'annee en annee et sa capacite future d'en-

gendrer des benefices est diminuee d'autant. 

En ce qui concerne les couts en capital, les interesses 

ont souleve les questions suivantes devant la Commission: 

o l'estimation de l'assiette de l'actif utilisee 
pour Ie cal cuI du cout en capital; 

o Ie degre de risque inherent au transport du grain 
de type statutaire dans Ie cas de CP Rail et de 
CP Limite; et 

o la question de savoir s'il est approprie d'impartir 
au Canadien National un taux de fonds d'immobilisation 
applicable au transport, par CP Rail, du grain de type 
statutaire. 

Chacune de ces questions est examinee ci-apres et traitee 

plus en detail dans l'appendice technique. 

Estimation de l'assiette de l'actif 

Les compagnies de chemin de fer ont preconise que les 
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frais d'amortissement soient calcules d'apres la valeur 

courante de leurs immobilisations plutot qu'en fonction 

du cout initial de ces immobilisations, comme Ie prescrit 

la Classification uniforme des comptes et cornme Ie reaf

firme l'Ordonnance nO R-63l3 concernant les couts. BIles 

ont de plus exprime l'avis que Ie cout des fonds d'immo-

bilisation devrait etre calcule selon la valeur courante des 

elementsd'actif acquis apres Ie 31 decembre 1974, et selon 

Ie cout initiale dans Ie cas des elements d'actif acquis 

avant cette date. Ces compagnies ont affirme que grace a 

cette methode elles ne seraient pas obligees d'octroyer a 

leurs actionnaires des benefices inattendus sur leurs pla-

- . ler.. 1975 cements anterleurs au Janvler • Par suite de ces 

propositions, CP Rail et Ie Canadien National ont base 

leurs frais d'amortissement sur la valeur courante de leur 

fonds d'immobilisation sur la valeurchronologique de ces 

fonds, dans les etudes qu'elles ont presentees a la Commission. 

Les compagnies de chemin de fer ont allegue que Ie 

taux eleve d'inflation des dernieres annees a cree une 

situation dans laquelle les frais d'amortissement calcules 

en fonction du cout initial n'assurent plus assez de fonds 

pour remplacer les elements d'actif a mesure qu'ils sont 

mis au rancart. A leur avis, ce manque de capital de rem-

placement doit etre "comble" soit par l'emission de nouvelles 

actions et par de nouveaux emprunts, ou au moyen de benefices 
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non repartis qui, autrement, pourraient servir a l'achat 

d'actifs lies a la croissance de l'entreprise. 

En outre, les compagnies de chemin de fer ont soutenu 

qu'en adoptant comme assiette des elements d'actif leur 

valeur courante, elles obtiendraient un taux stable de 

capital souscrit qui refleteraitla remuneration "reelle" 

indispensable des placements obtenus des investisseurs, a 

la place d'un taux flottant de capital souscrit qui refl~te 

la renumeration "nominale" indispensable des placements 

obtenus des investisseurs et qui comprend une indemnite 

en vue de l'inflation future prevue. 

II ne fait aucun doute qu'en periode d'inflation, Ie 

simple recouvrement des immobilisations initiales pendant 

la duree de l'actif n'assurera pas assez de fonds pour 

remplacer cet actif lors de sa mise au L"ancart. Cependant, 

cet etat de choses ne conduit pas necessairement a la 

conclusion qu'en continuant de calculer leurs frais 

d'amortissement d'apr~s Ie cout initial de leurs 

immobilisations, les compagnies de chemin de fer verront 

finalement leur actif se dissiper. La raison en est que, 

en situation d'inflation, la remuneration versee aux 

investisseurs comporte une allocation qui tient compte du 

fait que l'on s'attend a voir l'inflation persister. En 

effet, on inclut dans l'indemnite une provision au titre 

de la probabilite qu'une bonne partie, sinon la totalite 

des benefices non repartis de la compagnie devra etre 
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consacree au remplacement de l'actif existant. En cas 

d'inflation grave, l'endemnite differerait parce que la 

compagnie s'attendrait a ;contracter de nouvelles dettes ou 

a emettre de nouvelles actions pour obtenir Ie capital de 

remplacement necessaire. 

La Commission est persuadee qu'il faut traiter Ie cout 

en capital comme une entite de cout distincte, composee de 

deux elements a savoir Ie cout des fonds d'immobilisation 

et les frais d'amortissement. Si ces deux composantes 

produisent, collectivement, assezde dollars pour (1) 

couvrir les frais fixes et les imp6ts sur Ie revenu, (2) 

pour permettre-le remplacement les actifs existants, et 

(3) pour assurer a la compagnie un acces suffisant au 

marche des capitaux afin qu'elle puisse acheter les nouveaux 

elements d'actif necessaires a sa croissance, la compagnie 

continuera d'etre une entreprise permanente et viable. 

Ce n'est pas necessairement sur l'element "amortissement" 

compris dans Ie cout en capital qu'il faut compter en exclusi

vite pour Ie remplacement des actifs existants. Le fardeau des 

couts de remplacement peut etre supporte par Ie taux de fonds 

d'immobilisation, grace a une indemnite au titre de l'inflation 

prevue. Ainsi, advenant que l'inflation prevue se realise ef

fectivement les exigences de l'investisseur comprendraient une 

prime d'inflation qui engendrerait a peu pres Ie meme cout en 
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dollars que les frais supplementaires d'amortissement que 

comporte le concept de "valeur courante" par les compagnies 

de chemin de fer. 

La principale distinction entre le concept de "valeur 

courante" que preconisent les chemins de fer et les methodes 

actuelles d'amortissement fondees sur le cout initial reside 

dans leur effet sur les risques d'inflation imprevue. Dans 

le systeme presentement en usage ces risques sont entierement 

courus par les investisseurs. Si leur prime d'inflation est, 

mettons, de cinq pour cent, mais que l'inflation atteint en 

realite dix pour cent, ils sont prives d'environ cinq pour 

cent de leur placement. Inversement, s'ils prevoient une in-

flat ion de dix pour cent mais que les prix n'augmentent que de 

cinq pour cent, ils beneficient d'un supplement de cinq pour 

cent. Dans le regime d'amortissement fonde sur la valeur courante, 
/ 

que les compagnies de chemin de fer ont propose, ces risques 

sont supprimes. L'investisseur n'a pas a se saucier de la 

possibilite que son placement initial perde de sa valeur; cette 

valeur serait determinee de nouveau chaque annee ou il se 

produirait de l'inflation. Avec le regime de depreciation base 

sur la valeur courante, ce sont, en effet, les clients des 

chemins de fer (ou le gouvernement dans le cas des subventions) 

qui subissent les risques d'une inflation imprevue. 

Par consequent, la veritable question que pose la 

confrontation du regime d'amortissement fonde sur la valeur 

-80-

.. 



courante et du regime d'amortissement fonde sur Ie cout 

initial est de savoir si Ie risque d'inflation imprevue 

devrait etre subi par les usagers des services ferroviaires 

ou par les actionnaires et les creanciers des compagnies de 

chemin de fer. On n'a pas demontre a notre satisfaction 

qu'il y aurait Ie moindre avantage a faire peser Ie risque 

d'inflation imprevue sur les usagers des services ferro

viaires plut6t que sur les actionnaires et creanciers des 

compagnies. de chemin de fer, comme c'est Ie cas presentement. 

Qui plus est, rien n'indique que les marches financiers ne 

peuvent pas reagir au risque d'inflation imprevue ou qu'ils 

ne seront pas en mesure de supporter ce risque dans l'avenir. 

Meme si ce deplacement de risque etait souhaitable, Ie 

fait de passer d'un regime d'amortissement fonde sur Ie cout 

initial a un regime d'amortissement fonde sur la valeur 

courante susciterait de serieux problemes supplementaires 

et de nouvelles incertitudes quant au calcul des couts. Tout 

d'abord, il ri'existe pas de methode reconnue pour transposer 

les actifs des compagnies de chemin de fer sur une base de 

valeur courante qui rendrait adequatement compte des change

ments de productivite du capital reel. En outre, personne 

n'a precise comment il conviendrait de convertir en un cout 

"reel" du taux de fonds d'immobilisation Ie cout nominal 

correspondant determine par Ie marche. Voici un exemple 

qui fait clairement ressortir ce probleme: les compagnies 

de chemin de fer ont rajuste de fa90n tout a fait arbitraire 

Ie cout nominal qu'ils recommandaient a l'egard du taux de 
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fonds d'immobilisation, de maniere a laisser voir qu'elles 

utilisaient un regime d'amortissement fonde sur la valeur 

courante. Chose interessante, l'accroissement estimatif des 

frais d'amortissement depassait de beaucoup la reduction des 

exigences des investisseurs en matiere de r€muneration. 

Les lois de l'impot sur Ie revenu posent aussi de serieux 

problemes. Sous Ie regime de l'actuelle loi canadienne de 

l'impot sur Ie revenu, la difference entre les frais d'amortis

sement a solde regressif (allocation de cout en capital) calcules 

sur une base de cout initial et les frais d'amortissement calcules 

sur une base de valeur courante seraient assujettis a l'impot sur 

Ie revenu des societes. 

Enfin, il n'existe pas de methode permettant de repartir 

directement, entre Ie compte de la dette et les detenteurs 

d'actions privilegiees, les benefices de l'amortissement fonde 

sur la valeur courante. En particulier, les compagnies de chernin 

de fer n'ont pas propose de rajuster leur taux d'inter@t au de 

dividendes d'actions privilegiees en fonction de nouvelles appre

ciations de la valeur principale de leur dette ou de leur capital

actions privilegiees d'une maniere qui tiendrait compte des dimi

nutions du pouvoir d'achat des dollars qui leur ont ete initiale

ment pr@tes. Pourtant, faute d'un tel rajustement, l'actif ini

tialement achete avec des fonds empruntes ou avec du capital pro

venant d'emissions d'actions privilegiees acquerrait, en etant 

estime d'apres sa valeur courante plutot que d'apres sa valeur 

initiale, une plus-value dont les detenteurs d'actions ordinaires 

beneficieraient gratuitement. 
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Les deux specialistes* du cout en capital qui ont 

comparu devant nous ontete d'accord pour dire que dans 

la perspective d'une inflation prevue, il est possible 

d' attire·r des capi taux grace au recouvrement du taux 

approprie de fonds d'immobilisation calcule, soit sur une 

base de cout initial de l'actif et selon la methode du 

taux de cout nominal de ces fonds, so it sur une base de 

valeur courante de l'actif et la methode du taux de cout 

reel des fonds d'immobilisation. De l'avis de la Commission, 

les probl~mes inherents !la determination d'une base de calcul 

de la valeur courante de l'actif et du taux reel de cout des 

fonds d'irnmobilisation; l'absence de motifs qui justifieraient 

les compagnies de faire passer Ie poids du risque d'inflation 

imprevue de l'investisseur au consommateur; et les complications 

qu'engendreraient les lois actuelles de l'impot sur le revenu, 

indiquent qu'ilvaut mieux asseoir l'actif sur une base de cout 

initial, quand il s'agit de determiner Ie cout en capital supporte 

par les chemins de fer au chapitre du transport du.grain de type 

statutaire. 

*M. Myron Gordon au nom des provinces de l'Alberta, du Manitoba 
et de la Saskatchewan, et M. David Quirin au nom de CP Rail, 
du National Canadien et de la societe Northern Alberta Railways. 
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Degre de risque inherent au transport du grain de type 
statutaire 

L'un des principaux ecarts entre 1e cout des fonds 

d'immobi1isation estime par 1es compagnies de chemin de 

fer et ce1ui qui a ete propose par 1es provinces est apparu 

dans 1es evaluations nettement differentes du risque lie 

au transport du grain de type statutaire re1ativement ~ 

l'ensemb1e des activites ferroviaires de CP Rail en regard 

du risque global assume par CP Limitee. 

Pour memoire, i1 convient de signaler que 1es deux 

experts du cout en capital ont convenu que CP Limitee est 

1a personne morale qui obtient des fonds sur 1e marche 

des capitaux au moyen d'emission d'actions et d'emprunts. 

Les deux experts ont considere CP Rail comme etant une 

division distincte de CP Limitee, et CP Grain* comme un 

element constitutif distinct de CP Rail. 11s ont aussi 

ete d'accord pour dire qu'i1 est possible d'etab1ir des 

structures financi~res differentes et des taux differents 

de fonds d'immobi1isation a l'egard de divisions distinctes 

d'une compagnie, aussi bien quIa l'egard de 1a compagnie 

e11e-meme. 

Les provinces et d'autres groupes interesses ont soutenu 

qu'en raison de sa nature stable et anticyc1ique, 1e transport 

du grain de type statutaire est une operation moins risquee 

*L'expression CP Grain a ete uti1isee par l'A1berta,le Manitoba 
et 1a Saskatchewan pour designer l'ensemb1e du syst~me de CP 
Rail servant au tran~port du grain de type statutaire. 
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que les opera.tions globales de CP Rail. De plus, les provinces 

ont affirme que, en bonne partie pour les memes raisons, les 

operations du reseau de CP Rail s~nt, a leur tour, moins risquees 

que celles de CP Limitee. Par contre, les compagnies de chemin 

de fer ont pretendu qu'il n'existait aucune difference percep

tible de risque financier entre CP Limitee et CP Rail. Elles 

ont aussi allegue que dans les conditions contemporaines, CP 

Grain court probablement un plus grand risque que CP Limitee ou 

CP Rail. Ce risque accru resulte de la politique gouvernementale 

voulant que les chemins de fer transportent Ie grain a un niveau 

de taux statutaire si bas que les revenus qu'ils en tirent ne 

couvrent pas leurs frais variables. En tant qu'entreprise ou 

division distincte, CP Grain fonctionne a perte et est, par 

consequent, une exploitation infiniment hasardeuse. Les 

compagnies de chemin de fer n'ont pas preconise que Ie cout 

du taux de fonds d'immobilisation soit etabli separement dans 

Ie cas de CP Grain. 

A l'appui de leur these, l'Alberta Ie Manitoba et la 

Saskatchewan ont presente, par l'intermediaire de leur 

specialiste, une analyse des coefficients du "facteur beta" 

appliques a CP Limitee, a CP Rail et a CP Grain. Ces 

coefficients avaient pour objet d'etablir la mesure dans 

laquelle les fluctuations des benefices de ces trois "entites" 

correspondaient aux fluctuations des benefices de la moyenne 

agregative de tous les types de placement contenus dans un 

portefeuille diversifie. Le specialiste des compagnies de 
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chemin de fer a mis en doute Ie bien-fonde des concepts et la 

fiabilite statistique de l'analyse deposee par les trois pro-' 

vinces. En particulier, il a conteste Ie concept selon lequel 

Ie risque etait entierement fonction de la covariance des ren

dements financiers des titres individuels de placement et des 

rendements d'un portefeuille compose de valeurs diversifiees. 

II a aussi mis en doute la conversion que les trois provinces 

ont effectuee entre les coefficients lies aux valeurs du mar

che et les coefficients calcules d'apres les benefices comp

tables et les donnees sur les tonnes-milles. 

Ainsi que l'appendice technique l'explique plus a fond, 

la Commission a juge suffisamment convainquants les arguments 

des compagnies de chemin de fer, selon lesquels on ne peut 

admettre que la comparaison du "facteur beta" entre CP Limitee 

et CP Rail constitue une base adequate pour differencier Ie 

risque assume respectivement par l'une et par l'autre entite. 

La Commission conclut qu'il n'existe pas de difference percep

tible de risque entre la societe mere et sa division ferroviaire. 

II a ete plus difficile pour la Commission d'evaluer Ie 

risque relatif de CP frain en regard de CP Rail ou de CP Limitee. 

Nous partageons l'avis des chemins de fer qui affirment que, dans 

les conditions actuelles, CP frain est une exploitation infiniment 

hasardeuse, en ce sens que ses revenus ne couvrent pas ses frais 

variables. Les provinces n'ont pas conteste cette conclusion, 

mais elles ont fait leur evaluation en tenant pour acquis que Ie 

deficit actuel du systeme de transport du grain ne se produira 

-86-



plus par suite des mesures qui seront prises A la lumiere de 

nos conclusions et de celles de la Commission d'enquete sur 

la manutention et Ie transport du grain que dirige l'hon. 

juge Emmett M. Hall, c.r. 

Nous estimons 'que les provinces ont quelque raison d'af-

firmer que Ie volume et Ie caractere des expeditions de grain 

de type statutaire rendent peut-etre ce trafic marchandises 

un peu moins risque, du point de vue de 1 'exploitation, que 

ne Ie sont l'ensemble des operations de CP Rail. En outre, 

supposer que l'etat de risque qui existait en 1974 ne se mo

difiera pas est une hypothese peu realiste qui con'duira A 

des estimations absurdes du cout des fonds d'immobilisation 

attribuable A CP Grain. 

Toutefois, Ie degre de risque lie A l'exploitation future 

de CP G:'ain dependralargement des mesures que le gouvernement 

federal adoptera A la suite des deux enquetes presentement en 

cours. En un certain sens, il existe donc un rapport symbiotique 

eptrele risque que CP ~ain devra assumer A l'avenir, les con-

elusions des deux commissions et les mesures que Ie gouvernement 

federal choisira de prendre en definitive. 

Nous en sommes venus A la conclusion qu'aux fins de 

determiner Ie cout des fonds d'immobilisation necessaires A 

CP Rail pour Ie transport du grain de type statutaire, l'ap-

proche veritablement realiste consistait A supposer que Ie 
I 

risque est Ie meme pour CP ~ain que pour CP Rail. Etant 

donne qu'A l'heure actuelle on ne sait pas encore au juste 
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quelles decisions Ie gouvernement prendra ulterieurement, 

la Commission recommande que desormais toute determination 

du cout du transport par rail du grain de type statutaire 

comporte une evaluation du facteur risque, compte tenu des 

conditions qui regneront alors. 

Cout des fonds d'immobilisation de CP Rail 

Dans Ie cas de CP Rail, Ie calcul du cout des fonds 

d'immobilisation necessitait la determination d'une structure 

financiere appropriee, ainsi que la determination du taux de 

fonds d'immobilisation applicable a chaque element de cette 

structure. Pour les motifs exposes dans la section precedente, 

nous avons aborde Ie developpement de ces facteurs en supposant 

qu'il n'existe pas de difference appreciable de risque entre CP 

Limitee, CP Rail et CP ~ain. 

Structure financiere 

Normalement, une structure financiere fait appel a trois 

types gene raux d'instruments - l'emprunt, les actions privili

giees et les actions ordinaires. On determine Ie cout global des 

fonds d'immobilisation en ponderant Ie cout du taux de fonds de 

chaque instrument au moyen de la proportion relative que repre

sente chaque type d'instrument dans l'ensemb1e de la structure 

financiere. La somme des taux ponderes de fonds d'immobilisation 

donne Ie taux global de fonds d'immobilisation pour l'entite 

consideree. 
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, 
Etant donne que pour chacun des elements de la structure 

Ie taux de fonds d'immobilisation differe, que les impots sur 

Ie revenu ne peuvent s'appliquer qu'aux composantes du capital 

souscrit et que la structure elle-meme influe sur Ie risque in-

herent a chaque element, la composition de la structure financiere 

a une influence considerable sur Ie taux global moyen de fonds 

d'immobilisation. 

Les documents que les temoins ont fournis a la Commission 

faisaient etat des quatre differentes structures financieres 

suivantes, sur lesquelles on pourrait se fonder pour calculer Ie 

tauxmoyen de fonds d'immobilisation applicable au transport du 

grain de type statutaire. 
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TABLEAU 5 

Structures financieres pouvant s'appliquer 
au transport du grain de type statutaire 

Structure financiere 

I I 

Element 

CP Limitee Societe CP 

conso1ide CP Limitee Rail 

Dette a long terme 32.4 % 19.3 % 17.6 % 
Debentures a 4 % 7.2 13.5 12.4 
Total partiel de 
la dette 39.6 % 32.8 % 30.0 % 

Actions 
privilegiees 0.9 1.7 2.4 

Actions 
de priorite 0.4 0.7 5.1 

Actions 
ordinaires 59.1 * 64.8 62.5 
Total partiel 
du capital 
souscrit 60.4 % 67.2 % 70.0 % 

Total de la dette 
et du capital 
souscrit 100.0 % 100.0 % 100.0 % 

CP 
G::'ain 

s/o 
S/O 

60.0 

S/O 

S/O 

S/O 

40.0 

100.0 

S/O: Le detail des composantes de la dette et du capital souscrit n'a 
pas ete fourni. 

* Comprend l'interet des actionnaires minoritaires dans les filiales. 
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La principale difference entre la structure financi~re de CP 

Limitee consolide, (ci-apr~s appele CP Limitee) et la societe 

CP Limitee reside en ce que cette derni~re inclut dans sa 

structure financi~re Ie capital souscrit et la dette de ses 

filiales. 

La structure financi~re de CP Rail, une division de CP 

Limitee, tire son origine d'une pi~ce admise en 1949, ~ des 

fins de reglementation, par la Commission des transports du 

Canada, qui a precede la Commission canadienne du transport. 

cette derni~re a utilise la structure financi~re de CP Rail 

indiquee ci-dessus.pour determiner Ie taux de fonds d'immo

bilisation· de cette entreprise pour 1974. La structure 

financi~re de CP Q:'ain a ete elaboree par les provinces. 

Elle represente l'opinion de leur expert quaht au. montant 

d'endettement que CP ~ain pourrait supporter comme division 

de CP Rail. Cette structure re·fl~te l' avis des provinces, 

selon lequel CP Q:'ain a un moindre risque ~ supporter que 

CP Limitee ou CP Rail - avis que la Commission ne partage pas. 

La Commission a adopte la structure financi~re de CP 

Limitee pour les raisons suivantes: 

o Les detenteurs d'actions ordinaires ach~tent les 
vieilles actions de CP Limitee, mais non de CP 
Rail ni meme de la societe CP Limitee. 

o La dette des filiales et des divisions de CP Limitee 
n'est pas enti~rement independante de la dette de de 
la structure de la dette de la societe m~re. 
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Cette conclusion pose en premlsse que la societe mere 
chercherait a venir au secours d'une division ou 
d'une filiale insolvable. 

o CP Limitee fonctionne d'apres une gestion de tresorerie 
centralisee, et elle consolide les regimes de capitali
sation de ses divisions et filiales. 

o Le taux de fonds d'irnrnobilisation applicable aux ins
truments d'emprunt de CP Limitee est influence par les 
montants relatifs de creances et d'actions en circula
tion au niveau de la compagnie consolidee. 

o Les obligations de CP Limitee sont l'une des plus re
centes sources de capital d'emprunt d~nt dispose la 
compagnie consolidee et ses divisions; la structure 
financiere existante etait juste suffisante pour Ie 
financement par emission d'obligations au taux actuel 
d'interet que portent les obligations - en sorte qu'il 
serait contre-indique d'employer des niveaux d'endet
tement encore plus eleves. 

o Les dettes considerables et non consolidees de CP Li
mitee au titre de la pension de retraite donnent lieu 
a une sous-estimation du passif a long terme de la 
compagnie - airtsi, il serait inopportun d'utiliser 
des niveaux d'endettement moindres, notamment ceux 
que la Commission canadienne des transports a employes 
dans Ie cas de CP Rail. 

o La comparaison de la structure financiere de CP Limitee 
avec celles des chemins de fer americains solvablesde 
classe I porte a croire que la structure financiere de 
CP Limitee convient a CP Rail. 

o Les benefices realises par CP Rail en 1974 ont si peu 
couvert les interets courus, que CP Rail ne pourrait 
pas supporter un quotient d'endettement superieur a 
celui de CP Limitee. 

Dans son rapport annuel aux actionnaires, CP Limitee 

declare ses impots sur Ie revenu differes* cornrne elements 

*Les impots sur Ie revenu differes decoulent de la difference 
entre la dette fiscale comptable, qui reflete un amortissement 
lineaire, et les impots effectivement verses, qui refletent 
un amortissement degressif. 
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de passif. Toutefois, la structure financiere de CP Limitee, 

indiquee dans la piece CP-24 de CP Rail et dans Ie tableau 5 

du present rapport, ne comprend pas les impots sur Ie revenu 

differes. Le fait d'exclure de la structure financiere les 

impots sur Ie revenu differes a Ie meme effet que la methode 

consistant a repartir ces impots au prorata des autres ele

ments constitutifs de la structure financiere et de les in

clure dans la structure financiere elle-meme. Dans ce trai

tement, les impots sur Ie revenu differes et accumules se 

voient attribuer un taux de fonds d'immobilisation egal au 

taux moyen pondere de fonds d'immobilisation de la structure 

entiere. 

Le specialiste des provinces et d'autres l.nteresses ont 

soutenu que la masse des impots sur le revenu differes etait 

un pret sans interet du gouvernement federal qu'on devrait 

traiter comme une forme de dette a un taux nul de fonds 

d'immobilisation. 

Dans leur determination d'un taux de fonds d'immobi

lisation, les chemins de fer ont exclu les impots differes 

de la structure financiere ce qui, comme nous l'indiquons 

ci-dessus, avait Ie meme effet que la methode consistant a 

les inc lure a un taux moyen pondere de fonds d'immobilisation. 
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Les chemins de fer ont d'abord allegue que ce traitement 

des impots differes etait justifie parce qu'il contreba

lan~ait la sous-estimation du cout des fonds d'immobili

sation attribuable au fait que l'on ne tenait pas compte 

des fonds de roulement dans l'assiette de l'actif net 

affecte au transport du grain de type statutaire. Cepen

dant, lorsqu'on l'a interroge sur la question precise 

de l'inclusion des impots differes dans la structure fi

nanciere, l'expert des chemins de fer a soutenu que les 

impots differes pourraient etre inc Ius dans la structure 

en tant que capital d'apport, selon un taux de fonds d'im

mobilisation egal a celui qui s'applique au capital-actions 

ordinaires. 

La Commission a constate que l'elimination des impots 

differes de la structure financiere aboutissait a une exa

geration du taux de fonds d'immobilisation et, par conse

quent, a une sous-estimation du cout des fonds d'immobili

sation. Nous ne voyons pas d'objections d'ordre conceptuel 

au traitement de la dette a zero d'interet preconise par 

les provinces, pas plus qu'au traitement du capital d'apport 

au taux applicable au capital-actions ordinaires, comme l'ont 

souhaite les chemins de fer - pourvu que cette derniere ap

proche soit appliquee d'une fa90n uniforme et que l'on tienne 

pleinement compte de ses implications. L'allocation pour 

amortissement degressif donne effectivement lieu a une reduc

tion du taux prescrit d'impot sur Ie revenu des societes. 

-94-



Pour traiter les impots differes comme un element du capital

actions ordinaires il faut abaisser le taux d'impot sur Ie 

revenu des societes de mani~re qu'il correspond au taux reel 

des impots payes, et non au taux prescrit d'imposition. Paute 

d'un tel rajustement, il s'ensuit que Ie taux de fonds d'im

mobilisation avant impots est surestime parce qu'on impute des 

frais au titre des impots courus mais non payes et, queen plus, 

on recouvre une certaine somme egale au taux de capital-actions 

ordinaires sur tous les impots anterieurement differes. Si Ie 

taux en question. indernnise Ie chernin de fer pour les impots 

courants qui sont presentement differes, il ne devrait pas 

l'indernniser de nouveau pour l'accumulation d'impots differes 

les annees precedentes. 

La structure financi~re de CP Rail utilisee par la Com

mission canadienne des transports a des fins de reglementa

tion comporte une allocation de 70 millions en fonds de rou

lement dans la partie de la structure que represente Ie Capi

tal souscrit. CP Rail a soutenu que cette allocation de 70 

millions, calculee en 1948, etait insuffisante en raison de 

l'inflation qui s'est produite depuis. A son avis, une al

location de 150 millions tiendrait mieux compte de ses besoins 

actuels en fonds de roulement. Pour des raisons que nous 

ignorons, les chemins de fer n'ont pas demande qu'une alloca

tion pour fonds de roulement soit incluse dans l'assiette des 

immobilisations, meme si elle est comprise dans la structure 

financi~re, et la Commission canadienne des transports ne lea 

pas exigeenon plus. A notre avis, les fonds de roulement 
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constituent un actif indispensable a la prestation du 

service de transport par rail. De toute evidence, on 

ne saurait se dispenser de fonds de roulement lorsque 

lion exploite une entreprise, et l'investissement dans 

les fonds de roulement entralne des frais d'immobilisa

tion comme n'importe quel autre actif necessaire, tels que 

les rails, les wagons a marchandises et les locomotives. 

La Commission a estime qu'il existe peu de donnees 

reelles justifiant l'inclusion d'une allocation de $70 

ou de $150 millions dans la structure financiere ou 

dans la base des immobilisations. Dans la mesure ou Ie 

capital-actions inscrit aux livres rend compte de l'ac

tif net courant - ce qui est Ie cas - la structure fi

nanciere de CP Limitee comporte deja une certaine allo

cation pour fonds de roulement. D'habitude toutefois, , 

l'actif net courant ne comprend pas Ie cout des services 

rendus mais non factures, et il ne rend pas compte non 

plus de la defalcation du cout des biens et services re

~us et dont Ie prix n'est pas encore exigible. Par con

sequent, la determination de l'allocation appropriee de 

fonds de roulement exige une etude detaillee des excedents 

et des deficits qui se produisent dans les liquidites mo

biles, autre initiative qui n'entre pas dans Ie champ de 

nos attributions. 
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On ne saurait donc pas dire au juste si l'utilisation, 

a des fins de calcul, du capital-actions inscrit dans les 

livres de CP Limitee surestime ou sous-estime le fonds de 

roulement en tant que partie integrante de la structure fi

nanciere de la compagnie. D'evidence, il devrait y avoir, 

dans la base des immobilisations, une certaine allocation 

de fonds de roulement specifiquement applicable au trans

port du grain de typ~ statutaire. M~lheureusement, nous 

ne pouvions pas inclure une telle allocation en l'absence 

d'une analyse des liquidites mobiles qui eut permis de deter

miner le besoin approprie de fonds de roulement. 

Pour compenser l'absence d'une allocation pour fonds 

de roulement applicable au transport du grain de type sta

tuatire, la Commission a propose que lIon applique la su

restimation du cout des fonds de roulement qui resulte de la 

fa~on dont les chemins de fer traitent les impots differes. 

Quant a savoir si le traitement approprie de ces deux com

posantes conduirait a attribuer au transport du grain de 

type statutaire des couts plus eleves ou moins eleves de fonds 

de roulement, la Commission ne saurait se prononcer, parce 

qu'aucune etude n'a ete faite en vue de determiner le 

~ontant de fonds de roulement effectivement indispensable 

au transport du qrain de type statutaire. 
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Abstraction faite de cette inconnue, l'emploi, ~ notre 

avis; de deux erreurs qui se compensent mutuellement, bien 

que ce soit sans conteste un expedient, etait la fa90n 

la plus equitable d'aborder ce probleme tres epineux. En 

consequence, nous n'avons pas rajuste la structure finan-

ciere de CP Limitee pour y inc lure implicitement so it les 

impots sur Ie revenu differes, soit une allocation pour 

fonds de roulementi nous n'avons pas non plus inc Ius d'al-

location pour fonds de roulement dans l'assiette de l'actif 

net applicable au transport du grain du type statutaire~ 

Nous recommandons que les chemins de fer entreprennent, 

au sujet des exedents et deficits des liquidites mobiles, les 

etudes voulues en vue de calculer l'allocation appropriee 

pour fonds de roulement, et de soumettre ces etudes ~ la 

Commission canadienne des transports. Une fois approuvee, 

l'allocation serait incluse dans la structure financiere 

et dans l'assiette des immobilisations. 

* En admettant, au fins de la discussion, Ie total estimatif 
de $150 millions requis comme fonds de roulement par les 
chemins de fer, la Commission a juge que l'inclusion d'un 
prorata de l'allocation pour fonds de roulement sur les im
mobilisations nettes applicables au transport du grain en
gendrait un accroissement de cout des fonds d'immobilisation 
~ peu pres egal ~ la baisse observee lorsqu'on a rajuste la 
structure financiere de CP Limitee pour y inclure les impots 
differes en tant que dette ~ un taux nul de fonds d'immobili
sation. 
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Dans la structure financi~re de CP Limit~e, Ie capital 

acquis sous forme de donations et de sUbventions est aussi 

trait~ comme un ~l~ment du capital-actions ordinaires. Les 

provinces et d'autres groupes int~ress~s ont exprim~ l'avis 

que les ~l~ments d'actif acquis grace a des donations et a 

des subventions devraient etre supprim~s de la structure 

financi~re et de la base d'~valuation de l'actif, ou bien 

inclus dans la structure financi~re a z~ro de cont. La 

valeur relative de ces propositions d~pend de la nature 

de la donation ou de la subvention. Parfois, une subvention 

du gouvernement indemnise les investisseurs pour la mise au 

rancart pr~matur~e d'un actif. L'abandon et la reconstruc

tion sur une autre emprise d'un tron~on de ligne pour per

mettre l'am~nagement d'une voie routi~re en serait un exemple. 

Dans de tels cas, la subvention fait, a juste titre, partie 

du capital fourni par les actionnaires. D'autres fois, la 

subvention est destinee a l'acquisition d'un actif que les 

investisseurs auraient, autrement, a acheter, et sa valeur 

devrait probablement etre incluse dans la structure finan

ci~re a z~ro d'int~ret. L~ solution de ce probl~me n~ces

siterait une ~tude d~taill~e des donations et des subventions 

que Ie CP a re~ues jusqu'ici,~tude qui outrepasse de beau

coup Ie cadre de nos attributions. Vu que les sommes rela

tives dont il s'agit en l'occurrence ont peu d'effet sur Ie 

cont du taux de fonds d'immobilisation, nous avons inclu les 

donations et les subventions d'~quipement dans Ie capital

actions aux fins de d~terminer une structure financi~re. 
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Taux de fonds d'immobilisation 

A l'egard de sa dette a long terme, CP Rail a utilise 

un taux de fonds d'immobilisation de 4.99 pour cent. Pour 

en arriver a ce pourcentage, CP Rail a pondere Ie taux de 

cout de chacune des composantes de la dette implicitement 

contenue dans sa structure financiere. Se fondant sur Ie 

rapport annuel de 1974 aux actionnaires, les provinces ont 

calcule que Ie taux moyen de la dette implicite de CP Li-

mitee s'etablissait a 6.75 pour cent. Elles ont obtenu ce 

taux moyen en divisant Ie total des paiements d'interet 

declares en 1974 par la moyenne de la dette impayee a la 

fin des annee 1973 et 1974. 

A la lumiere de l'examen que nous avons fait des temoi-

gnages et de la documentation a l'appui fournies par les com-

pagnies de chemin de fer et les provinces, et compte tenu de 

la structure financiere adoptee, nous avons conclu qu'en ce 

qui concerne l'annee 1974, Ie taux approprie moyen de fonds de 

roulement pour Ie capital d'emprunt etait de 6.75 pour cent. 

Les specialistes du cout en capital dont les provinces et 

les compagnies de chemin de fer avaient retenu les services, 

ont eu recours a sept approches pour determiner un taux appro-

prie de fonds de roulement sur Ie capital-actions ordinaires: 

o taux de benefices realise par des compagnies assumant 
un risque comparable; 
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o ratios benefices/prix pour CP Limiteef 

o croissance observee des benefices et des dividehdes de 
CP Limitee (mod~le de liquidites mobiles actualisees)f 

o taux de rendement permis par les organismes canadiens 
de reglementationf 

o taux chronologiques de la remuneration des actions 
communes et facteur differentiel du rendement du 
capital souscrit et des obligations; 

o mesure du risque systematique (statistique beta); et 

o jugement eclaire d'un courtier en valeurs mobili~res. 

Les provinces se sont fondees sur les mesures de risque 

systematique et sur Ie mod~le d'actualisation des liquidites 

mobiles. D'apr~s ces mesures, les provinces ont estime que Ie 

taux de cont du capital-actions ordinaires de CP Limitee variait 

entre 10 et 13 pour cent. Retenant la theorie d'apr~s laquelle 

CP G:'ain est une entreprise moins risquee que CP Limitee, les 

provinces ont conclu que pour Ie capital-actions ordinaires Ie 

cont du taux de fonds d'immobilisation oscille entre 11 et 11.5 

pour cent apr~s inpot. Dans leur estimation de cont, les pro-

vinces ont adopte Ie pourcentage de 11.5 apr~s impot en tant que 

taux approprie de fonds d'immobilisation pour Ie capital-actions 

ordinaires utilise par CP Rail aux fins du transport du grain de 

type statutaire. Ce taux est identique a celui que la Commission 

canadienne des transports a approuve pour 1974. 

Dans les documents qu'elles nous ont presentes, les compa-

gnies de chemins de fer ont employe presque toutes les ap-

proches enumerees plus haut, pour mesurer Ie taux de fonds 
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d'immobilisation applicable au capital-actions ordinaires. 

Leurs estimations variaient de 15 a 20 pour cent apres impot 

et se concentraient entre 16 et 18 pour cent. Relativement 

au capital-actions ordinaires de CP Limitee, les chemins de 

fer ont retenu 17.5 pour cent apres impot comme taux appro-

prie de fonds d'immobilisation. 

La Commission a examine les memoires, les repliques et 

les arguments recapitulatifs presentes a ce sujet par les 

groupes interesses, et elle a remanie certain taux de fonds 

d'immobiliaation afin de tenir compte des conditions actuel
I 

lese A l'exception d'un seul sondage, fonde sur les benefices 

exceptionnellement eleves que Ie CP a realise en 1974, les son-

dages que nous avons effectues ont donne, pour l'avoir des 

detenteurs d'actions ordinaires, des taux de fonds d'immobili-

sation variant entre 13 et 17.8 pour cent, avec une concentra-

tion de resultats se situant aux alentours de 14.5 pour cent. 

Les lecteurs trouveront a l'appendice G* une comparaison des 

diverses estimations de taux de fonds d'immobilisation tires 

des sondages et des analyses faites par les cOlnpagnies de 

chemin de fer, les provinces et la Commission elle-meme. 

Nous en avons conclu que Ie chiffre de 14.5 pour cent apres 

impot eta it Ie taux de fonds d'immobilisation qu'il convient 

d'appliquer au capital-actions ordinaires de CP Limitee. 

~otre appreciation des resultats de chacun de ces sondaqes 
est consignee dans l'appendice technique qui fait suite au 
present rapport. 
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Le capital provenant de l'§mission d'actions privi1§gi§es 

et d'actions de priorit§ intervient pour seu1ement 1.3 pour 

cent dans la structure financH~re de CP Limit§e. La Commission 

canadienne des transports a approuv§ des taux de fonds d'immo-

bi1isation de 7.34 pour cent et 0.72 pour cent sur 1e capital 

obtenu respectivement de l'§mission d'actions privi1§gi§es et 

d'actions de priorit§. Ces taux ont §t§ uti1is§s par 1es 

compagnies de chemin de fer et 1es provinces aux fins de leurs 

estimations de couts, et nous 1es avons nous-meme adoptes. 

Les taux sus-indiqu§s de fonds d'immobi1isation app1icab1es 

au capital souscrit et que 1a Commission a adoptes ont trait a 

1a repartition, apres impot, des ben§fices de la compagnie. II 

faut rajuster ces taux afin qu'i1s indiquent 1es b§nefices avant 

impot necessaires pour couvrir Ie cout des fonds d'immobi1isation 

apres impot. En 1974, Ie taux prescrit d'imposition des soci§t§s 

§tait de 52.35 pour cent, et 1e quotient des benefices apres im-

pot §tait de 2.0986 0-00 divis§ par (100 - 52.35):] 
I 

Etant donn§ 

que 1es versements d'int§ret sur la dette constituent, pour les 

soci§t§s, une d§pense d§ductib1e aux fins de l'impot, Ie taux 

d'int§ret compos§ qui s'§tablit a 6.75 n'est pas rajuste pour ce 

qui est des impots sur Ie revenUe 

En adopt ant la structure financiere dette/capita1 souscrit 

de CP Limit§e et en d§terminant 1es taux de fonds d'immobilisa-

tion du capital d'emprunt et du capital souscri·t, nous avons 

obtenu les donn§es requises pour calculer Ie taux pond§re moyen 
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de fonds d'immobilisation A appliqueraux immobilisations net

tes de CP Rail servant au transport du grain de type statutai

reo Comme Ie fait voir Ie tableau 6, Ie taux pond~re moyen de 

fonds d'immobilisation pour CP Rail ~tait de 11.33 pour cent 

apres impots, et de 20.80 pour cent avant impots. 
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TABLEAU 6 

Taux moyen de fonds d'immobilisation applicable aux 
immobilisations nettes de CP Rail utilis€es pour Ie transport 

du grain de type statutaire 

I I Cout du taux Cout moyen pondere I Pourcentage I 
I de la de fonds des fonds 
I Element de la I structure I d'immobilisation d'immobilisation 

I 
finanoi"re : financi!re 

I struoture (2) I I Apri!s Apri!s Avant Avant 
I I impOt impOt I impOt 1 impOt 
I I I 

I .... , I 1 
IDette a long terme , I 39.6 , 6.75 , 6.75 , 2.67 , I 2.67 
I et debentures a 4 

1 I 
1 Actions privil~gi!es 1 0.9 7.34 15.40 0.07 0.14 
I 1 

I Actions de priorite 1 0.4 0.72 1.51 0.00 0.01 

: Actions ordinaires 59.1 14.50 17.98 30.43 8.57 - -
I TOTAL/ r-byenne 100.0 % xxxxx xxxxx 11.31 , 20.80 
I ponderee 
L 

Cont des fonds d'immobilisation du Canadien National 

La question qenErale du taux moyen de fonds d'immobili

sation qu'il convient d'utiliser pour calculer le cont des 

fonds d'immobilisation du Canadien National a 6tE d~battue a 

plusieurs reprises*. Les points soulev's au cours de ces d6-

bats ont fit' abordEs de nouveau devant 1a Commission. En ce 

1 

I 
'I 

I, 
1 

I 
,I 

1 

qui concerne le transport du grain de type statutaire, toutefois, 

* En vertu de l'article 276 de 11. Loi sur les chemins de fer, 
la Commission ctlnadienne des transports est tenu d'appliquer 
au Canadien National 1e taux moyen pond~r~ de fonds d':i.mmo
bilisation jugE appropriE par le Canadien Pacifique. 
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les faits suivants influent peut-etre sur ces points: il 

n'y a pas de concurrence de prix entre les deux compagnies 

de chemin de fer; les revenus tir§s du transport ! taux 

statutaires sont inf§rieurs aux couts variables et Ie 

gouvernement f§d§ral compense l'insuffisance des revenus 

par des subventions aux embranchements. 

Les compagnies de chemin. de fer ont soutenu que Ie 

taux de fonds d'immobilisation appropri§ ! CP Rail devrait 

etre appliqu§ au Canadien National. Pour leur part, les 

provinces ont all§gu§ que Ie Canadien National est une 

soci§t§ de la Couronne, dont Ie capital est fourni par Ie 

gouvernement f§d§ral. Le taux de fonds d'immobilisation 

pour cette compagnie est done Ie taux implicite d'int§ret 

sur les prets que lui consent Ie gouvernement f§d§ral. Les 

provinces ont calcul§ u taux de fonds d'immobilisation 

s'§tablissant ! 5.94 %. Ce taux contraste §tonnamment avec 

Ie taux propos§ par les chemins de fer, c'est-!-dire 24.39 % 

avant impots, et avec Ie taux de 20.80 % que nous avons jug§ 

appropri§ dans le cas de CP Rail. 

Les compagnies de chemin de fer et les provinces ont 

adopt§ des points de vue diam§tralement oppos§s sur trois 

questions majeures que pose la d§termination du cout appropri§ 

du taux de fonds d'immobilisation pour Ie Canadien National. 

Voici ces questions: 
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o Ie Canadien National fonctionne-t-il en tant que 
prolongement des services de l'Etat ou comme une 
entreprise commercialement viable? 

o les raisons historiques motivant l'application du 
taux de fonds d'immobilisation de CP Rail au Cana
dien National en vue de la determination des couts 
sont-elles valables lorsqu'il s'agit de calculer les 
couts afferents au transport du grain de type statu
taire? 

o Ie cont d'option ou Ie cout reel des fonds d'immo
bilisation acquis sont-ils la mesure appropriee du 
taux de fonds d'immobilisation pour Ie Canadien 
National? 

Statut commercial du Canadien National 

Les provinces ont pretendu que Ie gouvernement du Canada 

n'avait pas cree la Compagnie des chemin de fer nationaux en 

tant qu'entreprise commerciale d~nt il comptait obtenir une 

renumeration sur les capitaux qu'il allait y placer. Et, chose 

plus importante encore, tout en ayant encourage publiquement 

l'exploitation du Canadien National sur une base commerciale 

saine, Ie gouvernement s'est servi de cette compagnie comme 

pretexte pour mettre en avant des lignes de conduite adminis-

tratives qui sont contraires A la notion de viabilite commer-

ciale. A l'appui de cette allegation, les provinces ont invo-

que les memoires que .le Canadien National a presentes A la Com-

mission royale Macpherson et A la Commission royale Turgeon sur 

le.~ .. t~a,~~p'~rt~s, ainsi que des d~claration6 faites par div~rs 

repr~s@ntants des eom~agni~s de chemin de ~@r @t au qouv@rne~ 

ment. L@s provine~Uis ont eonelu que 1 'unique jUstifieaticm de 

l'@mploi d'un taux d@ fond I d'immobililation lup~rieur au taux 
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d'interet gouvernemental reside en ce que le Canadien National 

fait peser sur le contribuable le poids d'un risque dont le 

taux d'interet gouvernemental ne tient pas compte. 

te Canadien National a affirme qu'il avait pour mandat 

de fonctionner en tant qu'entreprise commercialement viable, 

ainsi qu'en fait foi le rapport Drayton-Acworth, diverses 

declarations de representants du gouvernement et les declara

tions faites par Ie president du Canadien National devant 

divers comites parlementaires de session. 

Le dossier dont nous disposons montre que Ie gouvernement 

federal a ouvertement annonce qu'il entendait que Ie Canadien 

National soi t exploi te comme une entrepri.se commercialement 

viable et auto-suffisante. Toutefois, on ne saurait dire au 

juste si l'intention publiquement declaree du gouvernement 

s'est toujours traduite dans ses decisions concernant Ie Cana

dien National. ~lgre les declarations du gouvernement, les 

veritables objectifs qu'il vise au sujet de cette compagnie sont 

donc obscurs. Par consequent, nous estimons que ces declarations 

gouvernementales ne peuvent servir de fondement ~ une decision 

touchant Ie cout du taux de fonds d'immobilisation applicable 

au Canadien National. 

Applicabilite du concept de "chemin de fer type" 

Historiquement, l'application, en vue de la determina

tion des couts, du taux de fonds d'immobilisation de CP Rail 

au Canadien National se justifiait, affirmait-on, par Ie fait 
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qu'il etait necessaire de proteger CP Rail en tant que reseau 

ferroviaire concurrentiel et particulier d'utilite pUblique. 

Dans cette explication, on admettait que 1 'emploi , comme taux 

de fonds d'immobilisation pour le Canadien National, du taux 

d'interet moindre que le gouvernement verse sur sa dette a 

long terme assurerait au Canadien National un avantage indu 

sur le plan des couts et, partant, sur le plan des prix, la 

ou il concurrence CP Rail pour le transport de marchandises. 

Par voie de consequence, CP Rail serait oblige d'accepter un 

taux d'interet que le gouvernement verse sur sa dette a long 

terme, ce qui empecherait alors CP Rail de se procurer du ca

pital d'emprunt et du capital souscrit sur les marches finan

ciers du secteur prive. 

Les provinces ont soutenu qulil n'existe pas de concur

rence de prix pour le transport du grain de type statutaire. 

Par consequent, quelle que soit la valeur du concept de "chemin 

de fer type" en general, ce concept ne s'applique pas dans cet

te circonstance. Les provinces ont egalement fait remarquer 

que l'egalite de couts et, pa~ consequent, de l'aptitude a 

soutenir la concurrence sur une base de prix, concerne tous 

les couts et non uniquement les couts de fonds d'immobilisa

tion. Elles en ont done conclu qu'economiquement parlant on 

n'est pas plus justifie d'appliquer le taux de fonds d'immo

bilisation de CP Rail au Canadien National qu'on ne l'est 

d'appliquer dlautres couts unitaires de CP Rail au Canadien 

National, ou encore d'autres couts unitaires du Canadien 

National a CP Rail. 
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La Commission partage l'avis des provinces ~ cet egard. 

~me si les taux statutaires fixent uniquement un niveau 

maximum, en sorte que le transport du grain destine ~ l'ex

portation peut etre sujet ~ une concurrence de prix, Ie ni

veau des taux interdit une telle concurrence en raison de ce 

qu'il en coute aujourd'hui pour fournir Ie service. Du point 

de vue pratique, Ie concept de "chemin de fer type" est donc 

sans rapport avec nos conclusions. 

cout d'option en regard du cout reel 

Le cout d'option represente la valeur alternative des 

res sources consommees dans la prestation du service ferro

viaire. Pour justifier, sur le plan economique, l'application 

au Canadien National du taux de fonds d'immobilisation de 

CP Rail, les compagnies de chemin de fer ont fait valoir que 

ce taux mesure lescouts sociaux d'option afferents aux fonds 

investis dans Ie Canadien National. Etant donne que Ie risque 

qu'assument les deux chemins de fer est ~ peu pres Ie meme, 

et vu que Ie taux de fonds d'immobilisation de CP Rail mesure 

la compensation que les chemins de fer doivent offrir pour 

tirer du capital de l'economie dans ces conditions de risque, 

Ie taux de CP Rail est Ie veritable cout economique des fonds 

places dans les Chemins de fer nationaux du Canada. L'utili

sation de ce taux fournit l'assurance que l'on exerce des 

choix economiques optimums pour ce qui est de l'emploi des 

fonds dans Ie secteur public. 
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Les provinces ont exprime l'avis que, pour appliquer 

Ie concept de cout d'option au calcul du taux de fonds 

d'immobilisation du Canadien National, il fallait envisager 

Ie cout d'option de toutes les ressources mises en oeuvre 

par cette compagnie de chemin de fer, y compris l'exploration 

et la determination de tous les benefices et couts sociaux. 

Selon les provinces, la mesure de ces benefices et couts ne 

saurait s'effectuer sur la base des donnees dont dispose lao 

Commission, et elles ont conclu qu'il etait impossible de 

mettre en application le concept du cout d'option. De plus, 

elles ont fait valoir que me me si ce concept etait admis, le 

cout d'option devrait ref1€ter les couts subis au moment on 

Ie gouvernement a founi des fonds d'immobilisation au Canadien 

National, et non le cout d'option courant des nouveaux fonds. 

Les provinces on-t preconise que si l' on adopte la formule du 

cout d'option, il faut calcu1er ce cout sur une base chrono-

logique ou sur une base de frais implicites. Selon les pro-

vinces, le taux approprie de fonds d'immobilisation pour le 

Canadien National etait de 5.94 %* - soit le taux d'interet 

implicite qu'exige Ie gouvernement federal sur le capital uti-

lise par le CN. 

* Ce taux a ete calcule en divisant l'interet que le Canadien 
National a verse en 1974 par le total des creances en cir
culation a la fin des annees 1973 et 1974, soustraction faite 
des prets gouvernemen-taux sans interet et des sommes a payer 
aux filiales. 
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Notre objectif consistait a determiner Ie cont du 

transport par rail du grain de type statutaire. Selon nous, 

Ie cont approprie du taux de fonds d'immobilisation etait Ie 

taux qui indemnisait equitablement et adequatement les investis

seurs en ce qui concerne les risques lies au transport du grain 

de type statutaire. Ces risques etaient inherents a l'entreprise 

et ne dependaient pas de ceux qui la possedent. Dans Ie cas 

de CP Rail, les proprietaires (les investisseurs) exigent 

un versement, direct et specifique, pour Ie risque qu'ils 

encourent. C'est a la condition d'obtenir un tel versement 

qu'ils engageront de nouveaux capitaux. En ce qui concerne 

Ie Canadien National, Ie proprietaire - soit Ie gouvernement 

federal - a choisi de ne pas exiger une pleine indemnisation 

de risque. II a prefere subventionner Ie CN en lui offrant 

des capitaux a un taux inferieur a celui que Ie risque inherent 

a l'entreprise commanderait autrement. Dans une large mesure, 

ce choix est une option de principe dont Ie gouvernement 

pourrait se degager s'il Ie desirait. 

La Commission n'etait pas en mesure de tenir 

compte des decisions gouvernementales dans les calculs de 

couto Elle a plut6t cherche a mesurer Ie cout - en 

l'occurrence Ie cout des fonds d'immobilisation - d'apres 

Ie jeu des forces economiques impersonnelles de l'offre et 

de la demande en presence d'un risque. Pour mesurer ces 

forces, il faut se fonder sur les donnees du marche· financier, 

et la mesure specifique la plus comparable etait Ie cout en 
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capital des op§rations de CP Rail. En cons§quence, la 

Commission a employ§ Ie cout du taux de fonds dlimmobi

lisation adopt§ a ll§gard de CP Rail comme taux a appli

quer au Canadien National. 

II Y avait §galement lieu de se demander si Ie taux 

applicable au Canadien National devait comporter une al

location pour impot sur Ie revenue En principe, Ie Cana

dien National est une soci§t§ imposable. Dans la pratique, 

cette compagnie nla pas vers§ dtimportants impots sur Ie 

revenu depuis sa cr§ation. Les impots sur Ie revenu sont 

comptabilis§s en tant que d§penses, comme tout autre couto 

Lorsqu'une soci§t§ en verse, elle doit les imputer a ses 

op§rations a titre dl§l§ments de couto Miis si ces im-

pots ne sont pas courus, ils ne devraient pas etre impu-

tes et, par cons§quent ils ne devraient pas non plus se 

r§percuter sur Ie cout du taux de fonds d'immobilisation. 

Etant donn§ qulen r§alit§ Ie Canadien National nla pas 

vers§ d'impot sur Ie revenu en 1974, son cout de taux de 

fonds d'immobilisation §tait celui qui s'appliquait (11.31 

pour cent) a CP Rail apres paiement des impots sur Ie revenue 

Une des principales raisons pour lesquelles Ie Canadien 

National ne paie pas d'impot sur Ie revenu est la somme an

nuelle considerable des int§rets qu'il doit au gouvernement 
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federal pour sa dette impayee. ~me sinous n'avons pas 

etudie la question en detail, il y avait lieu de souP90n

ner que les capitaux du Canadien National etaient surestimes 

et que la dette aux livres du gouvernement, y compris le 

capital souscrit, etait beaucoup plus considerable que la 

valeur des biens du CN~ Qui plus est, la base sur laquelle 

le gouvernement a fourni des fonds publics au Canadien 

National (c.-a-d., prets avec interet, prets sans interet 

et capital souscrit) ne semble correspondre a aucun scheme 

logique ou uniformeD 

A premiere vue 0 notre conclusion selon laquelle Ie 

taux de 11.31 pour cent apres impots de CP Rail repre

sentait le coUt approprie du taux de fonds d'immobilisa

tion du Canadien National peut sembler contraire a notre 

autre conclusion concernant la base a adopter pour le 

calcul du taux de cofit approprie. Cependant, un examen plus 

attentif revelera que ces deux conclusions sont logiques 

l'une par rapport a l'autre. Dans le cas de CP Rail, le 

cofit des fonds obtenus par l'emission d'emprunts et de titres 

de CP Limitee est de $11.31 par $100 de placement. Dans le 

processus d'acquisition des fonds necessaires pour couvrir 

ces cofits, CP Limitee doit aussi verser $9.49 au fisc. En 

ce qui regarde le Canadien National, le cofit des fonds que 
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lui assure l'emission d'emprunts et de titres (l'investisseur 

etant en l'occurrence le gouvernement deferal), s'etablissait 

aussi! 11.31 dollars par 100 dollars de placement*. Le fait 

que ces 11.31 dollars etaient entierement verses sous forme 

d'interet au gouvernement et que celui-ci ne recevait rien 

dans son role de percepteur des impots n'infirme pas la conclusion 

selon laquelle les personnes qui detiennent des titres de l'une 

ou de l'autre compagnie de chemin de fer ont touche la me me 

r~muneration par 100 dollars de placement. 

Comme nous l'avons souligne! plusieurs reprises, nous ne 

sommes pas en mesure de tenir compte des decisions gouvernementales 

dans nos calculs de couts. Cependant, nous sommes persuades que 

le gouvernement devrait disposer de donnees sur les consequences 

des diverses options administratives. Ainsi que nous l'avons 

mentionne plus haut, la decision prise par Ie gouvernement de 

fournir des fonds au Canadien National ! un taux inferieur a celui 

que le risque encouru justifie, est essentiellement une decision 

de subventionner cette compagnie. Afin de mettre en lumiere 

les effets d'une telle decision, nous avons calcule les couts 

qui incombent au Canadien National pour le transport du grain 

de type statutaire, en presumant que la compagnie.recouvrait 

uniquement le cout implicite de sa dette, soit 5.94 pour cent, 

comme les provinces l'ont determine. Le fait est que ce taux 

* Pour les raisons exposees plus loin dans la presente section, 
la partie de ce placement affectee ! l'infrastructure est 
effectivement exprimee en termes de placements dans CP Rail. 
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taux d'interet implicite que le qouvernement applique ~ tous les 

capitaux qu'il verse au Canadien National. 

En dernier recours, nous avons calcule ce qu'il en 

coate au Canadien National pour transporter du grain du type 

statutaire a un taux de fonds d'immobilisation de 20.80%, en 

supposant que cette compagnie paierait le plein impot sur le 

revenu des societes au titre d'un capital souscrit correspondant 

a celui de CP Limitee. Le taux de fonds d'immobilisation 

s'appliquerait aussi dans l'hypothese selon laquelle meme si 

le CN ne paie pas d'impot, le gouvernement touche - dans son 

double role d'acheteur de titres du CN et de percepteur d'impot : 

du CN - le meme montant relatif par 100 dollars de placement 

que lui-meme et les investisseurs prives re90ivent du CPo 

Coat des fonds d'immabilisations pour les wagons a tremie de 
l'Etat 

I 

A l'exception du concept de "chemin de fer type", les 

theses preconisant l'adoption d'un taux specifique de fonds 

d'immobilisation dans le cas du Canadien National valaient 

egalement pour le calcul d'un taux approprie de coat a appliquer 

aux capitaux que le gouvernement federal immobilise pour les 

wagons a tremie de la Commission canadienne du ble. Dans la 

mesure ou ces wagons ont ete achetes avec des fonds federaux 

et qu'ils appartiennent a un organisme du gouvernement federal, 

certains ont soutenu que le taux d'interet sur les emprunts a 

long terme obtenus du gouvernement etait le taux approprie de 
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fonds d'immobilisation, tandis que d'autres ont affirme qu'il 

fallait retenir Ie taux de fonds d'immobilisation fondesur Ie 

cout d'option. 

Tous les interesses ont convenu que les charges incornbant 

aux proprietaires, peu importe la fa90n dont on les determine, 
, 

constituaient des couts pour l'Etat et non pour la compagnie 
, 

de chernin de fer. A notre avis, Ie cout en capital afferent 

aux wagons a tremie de la Commission canadienne du ble fait 

proprement partie des couts lies au transport du grain par rail -

meme s'ils ne sont pas supportes par les compagnies. Pour les 

raisons invoquees dans la section precedente, nous avons utilise 

dans notre etude les taux de fonds d'immobilisation etablis a 

11.31 pour cent, 8.9 pour cent*et 20.8 pour cent. En vertu 

du meme raisonnement que celui sur lequel s'appuient nos cons-

tatations touchant Ie taux de fonds d'immobilisation applicable 

au Canadien National, nous avons conclu que Ie taux commercial 

sans les impots (11.31%) convenait mieux au calcul du cout des 

fonds d'immobilisation supporte par Ie gouvernement. Pour la 

determination de ce cout, les taux de fonds d'immobilisation ont 

ete etablis d'apres Ie taux annuel de 3.03% qui figure dans 

l'entente intervenue entre les chemins de fer et la Commission 

canadienne du ble. 

~e taux d'interet exige par Ie gouvernement au moment ou les 
wagons ont ete fournis a la compagnie de chernin de fer. II 
est analogue au taux de 5.94% et represente Ie cout des fonds 
gene raux reunis par Ie gouvernement dans cette periode. 
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LIGNES DEPENDANT DU TRANSPORT DU GRAIN 

Les chemins de fer et les provinces de l'Alberta, 

du Manitoba et de la Saskatchewan ont reparti les lignes 

de collecte du grain en lignes dont l'existence perma

nente depend du trafic du grain de type statutaire et 

en lignes qui ne dependent pas de ce trafic. Les 

chemins de fer ont appele "lignes exclusivement liees" 

les lignes qui dependent du transport du grain, tandis 

que les provinces les ont.appelees "lignes liees en 

grande partie". A notre avis, l'expression "lignes 

dependant du transport du grain" est plus descriptive. 

Nous avons adopte Ie concept general d'isolement des 

lignes dont l'existence depend d'un trafic precis 

parce qu'il s'agit d'une demarche favorable A la 

specificite et A la precision dans l'analyse des couts. 

Les provinces ont decrit les lignes dont l'existence 

repose sur Ie transport du grain comme etant, sans 

exception, des embranchements des Prairies sur lesquels 

leswagonnees de grain statutaire representaient 60 % 

ou plus du total des wagonnees acheminees sur ces voies 

jusqu'A destination. Les companies de chemin de fer ont 

utilise quatre crit~res auxquels i1 fallait qu'une ligne 

reponde pour etre classee comme dependante du transport 

du grain: 

Ie nombre de tonnes de grain statutaire mises 
en route sur la ligne doit representer a~ 
moins 50 % du tonnage global achemine jusqu'A 
destination par la meme voiei 
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la ligne n'etait pas requise pour d'autres 
operations que Ie transport du grain de type 
statutaire; 

il n'existait pas de possibilites apparentes 
qu'une demande se creat pour Ie transport de 
grains non statutaires qui aurait eu son point 
d'origine et son point de destination sur la· 
ligne meme; et 

Ie total des revenus realises, pendant l'annee 
consideree, grace a l'acheminement sur la ligne 
du grain de type statutaire, depuis Ie point 
d'origine jusqu'a destination, n'a pas excede 
les frais d'entretien de la ligne et les 
charges du proprietaire, pour la meme annee. 

Sauf l'exigence visant l'utilisation, nous avons 

juge que les criteres utilises par les chemins de fer pour 

definir les lignes dependant du transport du grain etaient 

plus stricts et plus proches du concept en cause, et nous 
I 

les avons adoptes pour 1a presente etude. A notre avis, 

Ie critere de l'utilisation aurait du etre plus restrictif 

et exiger que 60 pour cent ou plus du trafic total d'une 

ligne, de l'origine a destination, soient formes par Ie 

grain de type statutaire. Nous avons constate qu'en 1974 

les lignes dependant du transport du grain etaient toutes 

les lignes ainsi appelees par les chemins de fer, sauf les 

sous-divisions (en partie) de Big River, Inwood et Neepawa 

du reseau du CN, qui ne repondaient pas au critere d'uti

lisation etabli a 60 pou cent, et la seus-division de 

Herchmer du CN, qui ne remplissait pas les exigences 

relatives a l'exploitation. En outre, cette ligne ne 

correspondait pas, selon nous, au concept fondamental 

de "ligne dependant du transport du grain". L'existence 

de la sous-division de Herchmer dependait du port de 

Churchill et des efforts pour favoriser Ie developpement 

economique du Nord. 

- 119 -



L'appendice H enumere toutes les sOlis-divisions de 

CP Rail et du Canadien National, ou des sections de 

celles-ci, que nous avons qualifiees de lignes dont 

l'existence repose sur le transport du grain. Cet 

appendice fait voir qu'en 1974 CP Rail possedait au 

total 3,772 milles de lignes dependant du transport 

du grain et le Canadien National, 3,355 milles. Les 

chemins de fer ont reclame des subventions pour presque 

toutes les lignes enumerees. La majeure partie du 

millage s'est accomplie sur les lignes de categorie B 

qui font l'objet de l'etude entreprise par la Commi

ssion d'enquete sur la manutention et la transport du 

grain. Si cette derniere reorganise le reseau 

d'embranchements des Prairies, certaines de ces lignes 

seront peut-etre supprimees, tandis que d'autres qui 

ne repondaient pas au critere du volume en 1974 

pourraient etre ajoutees a une liste future des lignes 

servant au transport du grain. 

Notre acceptation du concept de ligne dependant 

du transport du grain a un effet considerable sur le 

calcul des couts attribuables au transport par rail du 

grain de type statutaire. La designation des lignes et 

la presentation de demandes de subventions pour ces 

lignes en 1974* ont fourni des donnees fondamentales 

aux fins du calcul des frais d'entretien de ces'lignes 

et des charges de proprietaire sur une base de couts 

specifiques. 

* Les chemins de fer ont recueilli des donnees sur les 
demandes de subventions meme dans le cas des lignes 
qui n'ont fait l'objet d'aucune demande de subvention 
en 1974. 
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Les demandes de subventions presentees par les 

chemins de fer a la Commission canadienne des transports 

nous ont permis de calculer, a l'egard de chacun des 

elements ci-apres, les couts totaux supportes par les 

chemins de fer pourles lignes en question: 

Entretien des voiesi 

Depenses des garesi 

Impots fonciers; 

Amortissement; et 

Cout des fonds d'immobilisation. 

Ces elements de couts totaux peuvent §tre repartis 

en elements qui varient selon les legers accroissements 

du trafic (c.-a-d., variant avec Ie volume) et en 

elements qui varient selon la ligne, (c.-a-d., lies a 

la ligne). La methode d'etablissement des couts utilisee 

par les chemins de fer et les provinces, que nous avons 

adoptee, consistait a determiner les couts lies au volume 

pour les expeditions directes de grain de type statutaire 

provenant d'un point des lignes et pour Ie trafic total 

ayant son point de depart et d'arrivee sur les lignes 

ou y empruntant ces lignes (y compris Ie grain de type 

statutaire expedie directement). On a soustrait des 

couts totaux les couts lies au volume pour Ie trafic 

total afin de developper les couts lies a l'exploita

tion de la ligne. ~tant donne que, par definition, 

l'existence de la ligne dependait du transport du grain 

de type statutaire, les couts totaux lies a l'exploitation 

de la ligne etaient attribues au grain de type statutaire, 

tout comme les couts lies au volume de grain de type 

statutaire expedie. 
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Les parties A l'enqu~te n'ont pas contest~ l'utilisa

tion des couts specifiques dans Ie cas des lignes dependant 

du transport du grain. Elles ont pose plusieurs questions 

au sujet de la d~termination du montant de couts specifi

ques des lignes applicable au coOt du transport par rail 

du grain de type statutaire. Chacune de ces questions 

est exarnin~e ci-apres. 

Classification des couts lies a l'exploitation des lignes 

L'adoption du concept de ligne d~pendant du transport 

du grain attribue au transport du grain de type statutaire 

les couts lies au volume du grain statutaire expedie et les 

couts totaux lies a l'exploitation des lignes. Cela va a 

l'encontre du concept general dont s'inspirent la plupart 

des analyses des coOts dans lesquelles on n'attribue au 

trafic etudie que les couts lies au volume. Habituelle

ment, une ligne de chernin de fer achemine divers trafics 

ayant leur point de depart et d'arrivee sur la ligne, ou 

empruntant celle-ci. Dans ces conditions, les couts lies 

a l'exploitation de la ligne sont communs a toutes les 

marchandises qu'on y achemine at ne peuvent ~tre associes 

quia tout Ie trafic de la ligne et non pas a une partie 

ou l'autre de ce trafic. 

Les provinces et les compagnies de chernin de fer ont 

convenu que les coOts lies a l'exploitation de la ligne 

etaient, avec raison, associes au transport du grain de 

type statutaire. Elles divergeaient d'opinion pour ce 

qui etait de savoir s'il s'agissant de couts variables 

(position des chemins de fer) ou de couts constants 

(position des provinces). II n'importait pas de 

d~terrniner· la categorie precise de couts dont relevaient 

les frais lies a l'exploitation des lignes selon la somme 

- 122 -



, 

totale imputee au grain de type statutaire--la somme 

etait la m@me pour toutes les categories de coOts. 

Toutefois, nous avons estime qu'il fallait resoudre cette 

question de concept, parce qu'elle peut faire obstacle 

aux d~terminations future des coOts du transport du grain. 

On considere habituellement les coOts lies a 
l'exploitation des lignes comme des couts constants ou 

residuels, parce que lion ne peut pas rattacher l'existence 

d'une ligne a un trafic en particulier. Ce n'est pas Ie 

cas des lignes dont l'existence depend du transport du 

grain car elles peuvent @tre et sont de fait rattachees 

au volume total du grain de type statutaire qui y est 

mis en route. Les experts de l'analyse regressive (dont 

l'un a formule la definition de couts variables que nous 

avons acceptee) qui ont temoigne devant nous ont admis 

que si la fonction coOt ~tait lineaire, il etait possible 

de ne plus restreindre la definition des coOts variables 

aux trafics quantitativement petits. La suppression de 

cette restriction permet de qualifier correctement de 

variables les couts lies a l'exploitation des lignes, en 
,. 

vertu de la d~finition acceptee. Etant donn~ les circons-

tances particulieres aux lignes dependant du transport du 

grain, nous avons cons tate que les coOts lies au volume 

et ceux lies a 1 'exploitation des lignes etaient des coOts 

variables, bien que selon deux niveaux distincts de 

variabilite. 

Evaluation et amortissement de l'actif 

Les lignes dont l'existence depend du transport du 

grain comportent des elements d'actif dont l'age depasse, 
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en general, l'age moyen des elements d'actif identiques 

situes dans 1e reste du reseau. Les provinces ont estime 

que 1es biens en question etaient te11ement vieux que 

leur depreciation ree11e (prise sur une base individue11e) 

correspondait ~ un amortissement total ou presque total. 

Pour cette raison, e11es n'ont attribue aucune depense 

d'amortissement aux 1ignes dependant du transport du 

grain. Pour l'assiette des immobi1isations, e11es ont 

utilise 1es va1eurs soumises a 1a CCT dans 1es demandes 

de subventions des chemins de fer. A leur avis, ces 

va1eurs etaient ega1es a 1a valeur nette courante de 

recuperation des 1ignes et constituaient 1a juste base 

de l'investissement pour 1e ca1cu1 du cont des fonds 

d'immobi1isation d'un bien entierement amortise Les 

provinces ont soutenu quecette approche tenait fide1e

ment compte des caracteristiques de viei11issement des 

1ignes et des frais reels de leur amortissement ainsi 

que du cont des fonds d'immobi1isation qui y sont 

effectivement consacres. 

Les provinces et d'autres'groupes, dont 1a Manitoba 

Branch Lines Association, ont pretendu que certains 

elements de l'actif comptab1e des 1ignes dependant du 

transport du grain n'etaient ni "utilises ni uti1es". 

Se10n cette association, ces elements d'actif inertes 

ne contribuaient pas a l'exp1oitation du chemin de fer ni 

au transport du grain de type statutaire, de sorte qu'i1 

ne fa11ait pas 1es inc lure dans l'assiette de l'actif. 

Parvoie de consequence, l'association a affirme que 

certains elements d'actif, bien qu'uti1ises et uti1es, 

n'etaient pas lies au transport du grain de type statu

taire.* 

* Par exemp1e, 1es parcs a bestiaux, 1es hangars d'engrais 
et 1es rampes de chargement constituent des elements d'actif 
lies au transport du grain de type statutaire. 
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Les chemins de fer ont soutenu qu'il ne convenait pas 

d'etablir un rapport entre Ie vieillissement des elements 

d'actif des lignes dependant du transport du grain et la 

duree moyenne probable du reseau. Ils ont applique les 

quotients moyens net-a-brut du reseau et les taux d'amor

tissement moyens du reseau a la valeur comptable brute 

des actifs afin de determiner leur valeur comptable nette 

et les frais de leur amortissement. Cette faqon de 

pro ceder etait judicieuse ont-ils affirme, parce que la 

methode comptable de l'amortissement par classe prevoyait 

que certains elements d'une classe donnee deviendraient 

caducs avant d'atteindre la moyenne de duree de la classe, 

tandis que d'autres resteraient utiles longtemps apres 

avoir atteint cette moyenne. Le fait de considerer les 

vieux elements d'actif comme entierement amortis a 

partir d'un certain age a provoque un desequilibre dans 

Ie cas de l'amortissement par classe du reseau et 

n'indemnisait pas les chemins de fer pour les elements 

d'actif mis au rancart avant qu'ils n'aient atteint la 

moyenne de duree de la classe. Les chemins de fer ont 

affirme que les classes d'actifs des ligne dependant du 

transport du grain pouvaient avoir une esperance de duree 

moyenne superieure a celIe des classes du reseau pris 

dans son ensemble, si bien que l'application des quotients 

moyens net-a-brut du reseau donnait une estimation 

raisonnable de leurs immobilisations comptables nettes 

dans les lignes qui dependent du transport du grain. 

Les chemins de fer n'ont pas conteste l'assertion 

selon laquelle certains elements d'actif des lignes 

dependant du transport du grain n'etaient ni utilises 

ni utiles et que d'autres n'etaient pas necessaires au 
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mouvement du grain de type statutaire. Ils ont fait 

valoir qu'en incluant ce genre d'actif dans l'assiette 

de biens corporels, on l'imputait a la ligne, tandis 

qulen vertu du concept de ligne liee au transport du grain, 

on l'imputait a juste titre au grain de type statutaire. 

En examinant les biens inclus dans l'assiette de 

l'actif des lignes dependant du transport du grain nous 

avons decouvert que certains elements n'etaient pas 

indispensables au transport du grain de type statutaire 

ou qu'ils n'etaient pas utilises ni utiles. Nous n'avons 

pas part age l'avis des chemins de fer sur ce point. 

L'acceptation du concept de lignes liees au transport 

du grain exigeait que l'on n'incluat dans Ie calcul 

des couts que les elements d'actif utilises pour 

l'acheminement du grain de type statutaire. Si les 

elements d'actif etaient inutiles et ne servaient pas 

a l'exploitation des chemins de fer, il fallait les 

"radier ii des comptes de l'avoir de la compagnie. Si 

les elements d'actif servaient a d'autres fins que Ie 

transport du grain, il fallait les isoler de l'assiette 

de l'actif et attribuer leurs frais d'amortissement et 

Ie cout de leurs fonds d'immobilisation au trafic ou a 
la fonction qui utilisait ces elements. 

Nous n'avons eu ni Ie temps ni les renseignements 

voulus pour supprimer ces elements de l'assiette de 

l'actif des lignes dependant du transport du grain. 

Toutefois, nous avons estime que la valeur initiale de 

ces actifs inutiles ou superflus, sauf les gares (dont 

nous parlerons plus loin), etait minime et que leur 
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surestimation l'etait aussi. Nous recommandons a 

la Commission canadienne des transports d'exiger 

dans Ie cadre de son inventaire des embranchements, 

que les chemins de fer "radient" tous les elements 

d'actif inutiles compris dans les releves et de repartir 

les autres en elements necessaires a l'exploitation 

generale de la ligne, en elements indispensable unique

ment au transport du grain et en elements qui ne servent 

qu'au transport des autres marchandises. 

Pour calculer la valeur de l'actif net que representent 

les tunnels, les ponts, les pontons, les c16tures et les 

pare-neige situee sur les lignes dependant du transport du 

grain, Ie Canadien National a utilise les quotients moyens 

net-a-brut de son reseau plut6t que ceux de CP Rail. II 

avait, au contraire, utilise les quotients net-a-brut de 

CP Rail pour Ie calcul des immobilisations nettes de tout 

Ie reste de son infrastructure. Comme il etait admis que 

les revenus du Canadien National au chapitre de l'amortisse

ment etaient inadequts, l'utilisation du quotient net-a

brut du CN a engendre une surestimation de la valeur nette 

de ces elements d'actif. Dans notre analyse des couts, 

nous avons employe Ie quotient net-a-brut de CP Rail pour 

ces elements et nous avons rajuste les couts du CN en 

consequence. 

Nous avons juge que la methode preconisee par les 

provinces pour calculer les frais d'amortissement des 

lignes liees au transport du grain ne concordait pas 

avec l'adoption par les chemins de fer du concept de 

l'amortissement par classe et que, si elle etait utilisee 
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d'une fa~on generale, la methode des provinces donnerait 

lieu a une sous-estimation de la reserve pour amortisse

ment. Ce qui est plus important, nous avons estime que 

la these d'apres laquelle l'esperance de duree moyenne 

des elements d'actif des lignes dependant du transport 

du grain etait superieure a celIe des elements d'actif 

du reseau avait beaucoup de valeur et correspondait aux 

faits. Pour ce motif, nous avons rejete la proposition 

voulant que les elements d'actif des lignes dependant 

du transport du grain fussent entierement amortis, et 

nous avons conclu que certains frais d'amortissement 

etaient subis a l'egard de ces lignes. 

Par Ie meme raisonnement, nous avons estime que. 

l'application, par les chemins de fer, des taux d'amor

tissement moyens du reseau aux immobilisations brutes 

des lignes dependant du transport dugrain entrainait 

une surestimation des frais d'amortissement afferents 

aces lignes. Sur ce point, nous sommes d'accord avec 

la conclusion de la Commission canadienne des transports 

enoncee a la page 352 des motifs de l'Ordonnance nO R-6313 

(voir egalement la page 394): 

Toutefois, comme on l'a souligne au cours de 
la discussion sur les abandons d'embranchements, 
la methode d'imputation et d'accumulation de 
l'amortissement par classe amene une surestima
tion importante du rythme auquel l'amortissement 
s'accumule reellement dans Ie cas de la plupart 
des embranchements peu achalandes .... 

Les depenses d'immobilisation des lignes qui dependent 

du transport du grain ont ete tellement minimes que la 

valeur courante nette de recuperation de presque toutes 

les lignes en question slest revelee superieure a leurs 
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immobi1isations comptab1es nettes determinees au moyen 

des quotients moyens net-a-brut du reseau. Ce fait, 

confirme par 1es chemins de fer, demontrait que, 

contrairement aux suppositions des provinces, 1es 

immobi1isations nettes indiquees dans 1a demande de 

subvention des chemins de fer pour 1a p1upart des 1ignes 

n'etaient pas ega1es a 1a valeur nette courante de 

recuperation. 11 s'agissait p1utot de 1a va1eurcomptab1e 

nette basee sur l'application des quotients moyens net-a

brut du reseau a 1a valeur comptab1e initia1e des elements 

d'actif des 1ignes*. Par consequent, l'assiette des 

immobi1isations nettes qu'emp1oyaient 1es provinces et 

1es chemins de fer etait essentie11ement 1a meme. 

Les temoignages abondants presentes par 1es chemins 

de fer et d'autres groupes re1ativement a l'8ge reel 

des elements d'actif, 1e report des depenses d'immobi-

1isation et 1a necessite d'une importante restauration 

des 1ignes en cause nous ont amenes a conc1ure que 1aduree 

expiree des elements d'actif depassait ce11e qu'indiquaient 

1es quotients moyens net-a-brut du reseau. Nous avons donc 

estime que l'app1ication des quotients moyens net-a-brut 

du reseau aux immobi1isations brutes des 1ignes dependant 

du transport du grain produisait une surestimation de 

l'investissement net et du cout des fonds d'immobi1isation 

attribues aces 1ignes. 

* L'Ordonnance nO R-6313 prescrit que 1es immobi1isations 
nettes dans l'infrastructure des 1ign~s subventionnees 
doivent etre basees sur 1a valeur nette courante de 
recuperation ou sur 1a valeur comptable nette ca1cu1ee 
au moyen des quotients net-a-brut du reseau, se10n 1a 
moindre des deux. 
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Nous sommes convaincus que les caracteristiques du 

vieillissement des actifs des lignes dependant du trans

port du grain differaient de celles des actifs de 

l'ensemble du reseau, et que les quotients net-a-brut 

du reseau ne pouvaient s'appliquer aces lignes en 

raison du report important et prolonge des depenses 

d'immobilisation. Nous sommes egalement persuades que 

Ie calcul d'un taux d'amortissement qui refleterait 

les caracteristiques du vieillissement des lignes 

dependant du transport du grain et ~ cal cuI du quotient 

net-a-brut propre aces lignes produiraient une reduction 

du cout en capital attribue aces lignes par les 

compagnies de chemin de fer. 

Si nos convictions sont fondees, il s'ensuivrait 

que les taux moyens d'amortissement appropries et les 

quotients moyens net-a-brut dans Ie cas des autre elements 

d'actif etaient plus eleves que les taux moyens actuels 

du reseau. Par consequent, une reduction des couts en 

capital afferents aux lignes dependant du transport du 

grain serait compensee par l'augmentation des couts en 

capital afferents aux autres lignes. Le manque de 

donnees, de temps et de personnel nous a empeches d'entre

prendre les etudes necessaires au calcul de moyennes 

correctes pour les lignes qui dependent du transport du 

grain et pour les autres lignes. Cela etant, nous avons 

adopte la methode des chemins de fer en sachant parfaite

ment que nos chiffres exageraient les couts en capital 

des lignes dependant du transport du grain et qu'ils 

sous-estimaient les couts en capital des autres lignes. 

Bien que, dans une certaine mesure, cette surestimation 

et cette sous-estimation coexistantes se neutralisent, 
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nous ignorons si l'utilisation de taux d'amortissement 

et de quotients net-a-brut adequats pour les lignes 

dependant du transport du grainet pour les autres lignes 

augmenterait ou reduirait lescouts totaux en capital que 

nous avons attribues au grain de type statutaire. 

Nous admettons Ie concept de ligne dependant du 

transport du grain a la condition que soientetablies des 

donnees sur les couts specifiques de ce genre de ligne. 

Nous recornmandons la creation de classes d'actif et de 

taux d'amortissement distincts pour les lignes d~nt 

l'existence depend du transport du grain. Nous croyons 

en outre que lion accroitrait sensiblement la specificite 

des couts en elargissant ce concept afin d'y prevoir des 

classes d'actifs distinctes et des taux d'amortissement 

distincts pour les lignes principales et pour les 

embranchements. Nous recommandons la creation de ces 

nouvelles classesparce que les embranchements et les 

lignes principales presentent des caracteristiques 

differantes de service (surtout quant a la densite du 

trafic). Par consequent, les biens corporels que 

comportent les embranchements peu achalandes peuvent 

fournir un service utile pendant plus d'annees que les 

memes elements d'actif d'une ligne principale tres 

achalandee. 

Gares 

Les nouvelles methodes de facturation des chemins 

de fer, l'introduction du systeme d'expedition par bloc 

et la declin des services de fret locaux sur lesembran

chements ont reduit considerablement Ie besoin de gares 

locales. Le chiffre de 1.4 million de dollars avance par 

Ie Canadien National comme cout d'exploitation et d'entretien 
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de 75 gares a ete conteste par beaucoup d'interesses, 

qui ont fait valoir que les gares n'etaient pas 

necessaires pour l'exploitation sure et continue du 

systeme de transport du grain. Leur these, affirmaient

ils, trouvait confirmation dans la demande adressee par 

la Canadien National a la Commission canadienne des 

transports d'abandonner toutes les gares situees sur 

les lignes qui dependent du transport du grain, a 

l'exception de 16 necessaires au mouvement et au 

contr6le des trains".* 

Nous avons cons tate que les gares situees sur les 

lignes dependant du transport du grain et qui n'etaient 

pas necessaires au mouvement et au contr6le des trains 

n'avaient aucune fonction liee a l'acheminement du grain 

de type statutaire. C'est pour cette raison que nous 

n'avons pas inc Ius les frais attribues aces gares dans 

notre determination des couts. Nonobstant cette consta

tation, nous n'avons pas conteste l'allegation du Canadien 

National selon laquelle des couts ont ete engages pour 

ces gares en 1974 et Ie seront aussi a l'avenir si les 

abandons dernandes ne sont pas approuves par la Commission 

canadienne des transports. Nous avons admis que par Ie 

passe l'abandon de gares d'embranchement qui n'etaient pas 

necessaires a l'exploitation ferroviaire s'etait heurte a 

l'opposition des interesses memes, dont les representants 

s'elevaient contre l'attribution des couts des gares au 

grain de type statutaire au cours de la presenteenquete. 

* Deux gares (Neepawa et Churchill) se trouvent sur des 
lignes que nous n'avons pas classees comme etant 
dependantes du transport du grain. 
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Au cas ou la Commission canadienne des transports 

n'autoriserait pas l'abandon des gares sur les lignes qui 

dependent du transport du grain, nous recommandons qu'elle 

determine les fonctions ferroviaires specifiques exigeant 

l'exploitation continue de chacune de ces gares et qu'elle 

indique un procede d'etablissement du cout de leur exploi

tation continue. 8i l'exploitation continue d'une gare 

est necessaire pour d'autres motifs que des fonctions 

ferroviaires (la perte d'emplois ou l'impot foncier par 

exemple), le cout d'exploitation et d'entretien de la 

gare, y compris les charges du proprietaire, devrait etre 

impute a la ligne et, par consequent, au grain, comme 

l'ont propose les chemins de fer. 

Determination des couts lies au volume des expeditions 

La methode servant au calcul des couts lies au volume 

des expeditions de grain sur les lignes qui dependent de 

ce trafic touche directement les couts totaux afferents au 

transport du grain de type statutaire. Dans leurs memoires 

sur les couts, les chemins de fer ont utilise les couts 

unitaires moyens du reseau pour determiner les frais 

d'entretien de la voie lies au trafic, les taxes, les 

depenses d'amortissement et le cout des fonds d'immobi

lisation attribuable a toutes les marchandisesacheminees. 

Les provinces ont procede a une analyse par regression 

groupant les observations faites sur la "main-d'oeuvre" et 

les "materiaux" ainsi que les donnees du CN et du CP pour 

calculer les couts unitaires de lientretien des lignes de 

collecte du grain. Cette analyse a indique que le cout 

unitaire du CP par tonne-mille brute, pour les lignes en 

question, atteignait seulement le tiers environ du cout 

correspondant du CN, mais que le cout par mille d'aiguillage 

de trains n'etait pas statistiquement different d'une 

compagnie a l'autre. 
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Nous approuvons 1a methode des provinces mais 

non 1e procede reunissant 1es donnees des deux chemins 

de fer ainsi que 1es donnees sur 1a main-d'oeuvre et 

1es materiaux en un seu1 ensemble. Afin d'eva1uer 

l'effet du procede des provinces sur 1es couts unitaires, 

nous avons effectue des regressions distinctes des frais 

d'entretien des voies, re1ativement a 1a main-d'oeuvre 

du CN, aux materiaux du CN, a 1a main-d'oeuvre du CP et 

aux materiaux du CPo Ces regressions ont produit des 

tests statistiques de mauvaise qua1ite et un cout unitaire 

negatif qui semb1aient indiquer que 1a methode des 

provinces, tout en etant utile pour ce qui est de 1a 

specificite, cache peut-etre certains prob1emes de donnees 

et risque d'embroui11er 1es differences de couts entre 1e 

CN et 1e CPo 

Ma1gre son manque de specificite, nous avons constate 

que l'estimation 1a plus sure des couts d'entretien de 1a 

voie lies au volume et afferents a l'ensemb1e du trafic 

etait fondee sur l'app1ication des couts unitaires 

d' entretien des voies du reseau du CN e.t du CP aux unites 

d'extrant respectives des marchandises acheminees sur 

ces 1ignes. 

Quant aux 1ignes 1iees au transport du grain, ni les 

provinces ni CP Rail n'ont determine des couts unitaires 

variables pour 1es immobi1isations d'infrastructure. Nous 

avons effectue une analyse par regression des immobi1isations 

des 1ignes en question et des donnees relatives a l'amortisse

ment, mais 1es resu1tats n'ont pas ete satisfaisants. Aux 

fins de notre enquete, nous avons utilise 1es couts unitaires 
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du CP Rail pour ce qui est des immobilisations et 

l'amortissement bruts du reseau ainsi que les quotients 

net-a-brut de CP Rail comme la meilleure estimation 

disponible des couts en capitaux lies au volume des 

expeditions sur ces lignes. 

Les differentes analyses faites sur les coOts unitaires 

d'infrastructure et d'entretien de la voie figurent en detail 

dans l'appendice technique. Nous ne sommes pas satisfaits 

de la specificite des couts unitaires utilises dans notre 

etude pour determiner les couts totaux lies au volume de 

toutes les expeditions empruntant les lignes qui dependent 

du transport du grain. NOus proposons que des recherches 

plus poussees soient entreprises a ce sujet par les chemins 

de fer et par la Commission canadienne des transports. 

Frais d'entretien et coOts en capitaux normalises 

Une source de coOts qui n 'apparaft peut-etre pas· 

comme depenses dans les livres de comptabilite des chemins 

de fer reside dans la difference entre les chiffres 

normalises et les chiffres reels des frais d'entretien et 

des coOts des immobilisations. II est possible d'evaluer 

les depenses d'entretien et d'immobilisation necessaires 

au maintien d'une voie de chemin de fer existante et de 

ses actifs a un niveau d'exploitation donne. Lorsque les 

depenses effectives d'entretien et d'immobilisation sont 

inferieures aux besoins, les couts en capitaux et les 

couts d'entretien effectifs ne sont pas inscrits dans les 

livres de la compagnie et les lignes se trouvent donc 

dans un etat d'entretien retarde. 
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Aucune partie a l'enquete n'a conteste la decla

ration des chemins de fer selon laquelle ils n'ont pas 

depense les sommes necessaires en 1974 et dans les 

annees precedentes pour maintenir les lignes qui dependent 

du transport du grain a leur niveau de fonctionnement 

initial. II n'y a pas eu non plus de desaccord avec les 

chemins de fer lorsqu'ils ont affirme que les lignes se 

trouvaient dans un etat d'entretien retard et necessi

taient de gros travaux de restauration pour repondre 

de nouveau a leurs normes de fonctionnement initial. 

Le Canadien National et CP Rail ant evalue les frais 

d'entretien et les couts en capital additionnels qu'ils 

auraient engages en 1974 s'ils avaient entretenu leurs 

lignes sur une base permanente. Les depenses d'entretien 

en dollars etaient basees sur les estimations des ingenieurs, 

tandis que les couts en capital etaient fondes sur la 

difference entre les frais d'amortissement calcules sur 

Ie cout courant de l'actif et sur les frais d'amortissement 

effectivement attribues a la ligne en fonction du cout 

initial de l'actif. 

Les provinces ont admis l'idee generale d'inclure 

les frais d'entretien et les depenses d'immobilisation 

a titre de cout, mais elles affirment que Ie principe ne 

s'applique pas en l'occurence, parce que Ie cout econo

mique du retard des travaux d'entretien sera paye en fin 

de compte par quelqu'un d'autre que les chemins de fer. 

Les provinces ont egalement declare que les estimations 

des ingenieurs des chemins de fer n'etaient pas stires 

et que les depenses annuelles totales d'entretien 

normalisees seront desormais inferieures a celles de 1974. 

- 136 -



Cela tient a ce que les couts en capital et les frais 

d'entretien des embranchements sont surtout lies aux lignes 

et non au volume des expeditions, de sorte qu'elles en ont 

conclu que la rationalisation prevue du reseau d'embranche

ments reduirait Ie nombre des lignes qui dependent du 

transport du grain ainsi que Ie montant normalise des 

couts totaux d'entretien et des couts en capital de ces 

lignes. 

Le retard accumule des depenses annuelles d'entretien 

et d'immobilisation s'est reflete dans les estimations du 

cout de remise en etat des chemins de fer. Tout comme 

les provinces, nous avons conclu que les chemins de fer, 

de leur propre aveu, ne comptent pas depenser les fonds 

necessaires a la restauration des lignes qui dependent du 

transport du grain, a moins d'une augmentation sensible 

des revenus provenant du grain de type statutaire. II 

nien reste pas moins que les frais ont ete engages par les 

deux chemins de fer en 1974 et supportes par les action

naires de CP Rail sous la forme d'un appauvrissement de 

leur actif et par Ie gouvernement federal, proprietaire 

du Canadien National, sous la forme d'un appauvrissement 

de l'actif du Canadien National. L'''absorption'' eventuelle 

de ces frais par Ie gouvernement federal ou par les chemins 

de fer depend de plusieurs circonstances et il ne nous 

appartenait pas de trancher la question dans notre 

determination des couts compte tenu des conditions 

contemporaines. 

II est evident que si lion rationalise Ie reseau 

d'embranchements, les chiffres normalises des depenses 

d'entretien et des depenses d'immobilisations en dollars 

de 1974 afferentes aux lignes devraient etre inferieurs a 
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ceux du reseau non rationalise qui existait en 1974. 

Cependant, cette eventualite ne concernait pas la deter

mination des couts dans les conditions contemporaines, mais 

en vertu de notre attribution 3.6 elle releve proprement 

de l'evaluation que nous avons faite de la repercussion des 

changements de la configuration du reseau sur les couts 

des chemins de fer. 

Nous avons examine les estimations des ingenieurs 

des chemins de fer et de Loram International ainsi que 

les resultats du programme de la Commission canadienne 

des transports concernant l'inventaire des embranchements 

et d'autres estimations des depenses normales d'entretien 

et de capital dans le cas des lignes peu achalandees. 

Nous admettons que des etudes techniques detaillees de 

chaque ligne auraient donne des estimations plus precises 

que celles qui nous ont ete soumises, mais nous nous 

rendons compte que de telles etudes ne pourraient s'effectuer 

~ l'egard des 7,000 milles ou plus de lignes dependant du 

transport du grain des deux compagnies reunies. Nous 

avons conclu que les estimations des compagnies de chemin 

de fer etaient raisonnables, valables et assez precises 

aux fins de notre enqu~te. Pour l'estimation des couts 

des reseaux ferroviaires permanents, nous avons egalement 

constate qu'il convenait d'attribuer les depenses d'entre

tien et d'immobilisation normalisees de 1974 aux lignes qui 

dependent du transport du grain. 

Nous avons accepte les estimations des depenses 

d'immobilisation normalisees de 1974 faites par les chemins 

de fer, mais non leur calcul du cout en capital afferent a 
ces depenses. Les compagnies de chemin de fer ont traite 
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les frais d'immobilisation comme un element de depense 

et ils en ont attribue la totalite aux lignes qui dependent 

du transport du grain. Nous avons calcule Ie coat en 

capital additionnel (c'est-a-dire l'amortissement et Ie 

coat des fonds d'immobilisation) qui serait resulte de 

l'inclusion J dans la base de l'actif brut et net des lignes 

dependant du transport du grain, de la difference entre 

Ie chiffre normalise et Ie chiffre reel des depenses 

d'immobilisation consacrees aux lignes en 1974*. 

coats de remise en etat 

Dans leur memoire initial, les compagnies de chemin 

de fer ont inclu dans leurs coats de 1974 un montant egal 

au dixiE3me des couts estimatifs necessaires pour ramener 

l'ensemble du reseau des lignes dependant du transport du 

grain a sa tenue initiale. CP Rail a estime que Ie coat 

total de la restauration atteindrait 98.1 millions de 

dollars de 1974 ou environ $26,000 par mille de voie. 

CP Rail a propose d'amortir cette depense sur une periode 

de dix ans et a impute 9.8 millions de dollars aux couts 

assumes pour Ie transport du grain de type statutaire en 

1974. Le Canadien National a estime qu'au total la res

tauration couterait 171.4 millions de dollars ou environ 

$48,000 par mille de voie. Le CN a egalement propose 

d'amortir cette depense sur une periode de dix ans et a 

impute 17.1 millions de dollars aux couts assumes pour Ie 

transport du grain de type statutaire en 1974. 

* A cette fin, nous avons suppose que les depenses reelles 
d'immobilisation etaient egales aux frais d'amortisse
ment calcules d1apres Ie cout comptable de l'actif des 
lignes qui d€pendent du transport du grain. 
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Tous les interesses ayant comparu devant nous ont 

admis qu1une remise en etat importante s'imposait et 

qu'il faudraitpeut-etre meme un programme d'amelioration 

plus onereux pour permettre aux embranchements de fonction

ner selon des normes raisonnables. Dans leur contre

memoire et leurs declarations sommaires, les compagnies 

de chemin de fer ont affirme que Ie . calendrier d'execution, 

l'importance et Ie cont du programme de restauration ne 

peuvent pas etre determines avec certitude et qu'on ne 

decidera pas a ce moment-ci qui doit supporter les frais 

de remise en etat. Pour ces motifs, elles ont conclu que 

Ie calcul des couts de 1974 ne devrait pas comporter 

d'allocation de remise en etat. 

Avec les compagnies de chemin de fer et les interesses, 

nous reconnaissons qu'il ne convient pas d'attribuer les 

couts de restauration au transport du grain" de type statu

taire effectue en 1974. Nous avons constate que les couts 

de remise en etat etaient Ie resultat cumulatif, au cours 

des annees anterieures a 1974, de l'ajournement des depenses 

d'entretien et d'immobilisation afferentes aux lignes qui 

dependent du transport du grain. Les couts ont ete 

supportes pas les proprietaires des chemins de fer sous la 

forme d'un appauvrissement de leur actif durant les annees 

Oll les depenses d'immobilisation et d'entretien ont ete 

retardees. Toutefois, ces couts n'etaient pas attribuables 

a l'annee 1974. 

A. \ 
COUTS DES WAGONS A MARCHANDISES 

Le Canadien National comptabilise ses couts de repara

tion des wagons en atelier principal a l'egard de 32 

groupes distincts de reparation et, pour chacun, il calcule 
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les couts unitaires de reparation en atelier principal. 

CP Rail comptabilise les couts moyens de reparation de 

ses wagons sur une base de reseau et applique un cout 

unitaire moyen de reseau a tous les types de wagons. 

Les couts unitaires du Canadien National revelent des 

differences importantes entre les couts unitaires des 

differents types de reparation de wagons en atelier 

principal. Les couts unitaires de reparation des wagons 

couverts sont inferieurs aux couts unitaires applicables 

a la plupart des autres types de wagons, et les couts 

unitaires de reparation des wagons a tremie appartenant a 
la compagnie sont superieurs. Les chemins de fer ont 

pretendu, sans document a l'appui, que les vieux wagons 

couverts servant au transport du grain donne lieu a un 

cout unitaire de reparation superieur a la moyenne. 

Faute d'etablir, au niveau de l'atelier principal, des 

differences entre les divers types de reparation de wagons, 

CP Rail a affaibli la specificite et la precision de ses 

couts de reparation des wagons attribues au transport du 

grain de type statutaire. Nous n'avons pu combler cette 

lacune en raison de l'absence de donnees sur les reparations 

en atelier principal par groupe de reparations ou par type 

de wagon. 

Si, dans de futures etudes, les chemins de fer desirent 

encore faire valoir que les vieux wagons coutent en moyenne 

plus cher de reparation, ils feraient bien de tenir leurs 

registres de reparation par groupe d'age. L'existence 

d'un grand parc de wagons couverts reserves au mouvement 

du grain semble indiquer que les questions d'age et de 

specificite des couts de reparation attribuables au transport 
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du grain pourraient ~tre r€solues par lacomptabilisa

tion ventil~e des couts de r~paration en atelier principal 
des wagons formant le parc en question. 

Au cours des audiences, le Commissaire a laiss€ 

entendre aux compagnies de chemin de fer que dans leur 
fa~on de traiter le paiement qu'elles ont re~u du gouverne
ment f~d~ral en 1974 pour la r€paration de certains wagons 
couverts, elles n'ont pas consid~r~ le paiement total comme 
cr€dit imputable aux couts engag~s pour la r~paration des 
wagons couverts servant au transport du grain, ce dont les 
compagnies ont convenu. Apr~s mure r~flexion et examen 

du dossier, le Commissaire a conclu qu'il avait tort et 

que les compagnies ont trait~ le paiement du gouvernement 
comme il le fallait. Etant donn€ la m€thode que les 

chemins de fer emploient actuellement pour le calcul des 
couts de r€paration des wagons ~ marchandises, les couts 

unitaires utilis~s dans leurs rapports sont les m~es que 

les couts unitaires qu'ilsauraient calcul~s si les 
r€paratlons pay~es par le gouvernement n'avaient pas €t€ 
effectu~es. 

Nous avons jug€ contradictoire que les compagnies 

s~parent les couts de r€paration des wagons en frais 
attribuables aux jours-wagons (temps) et en frais attri

buables aux wagon~-milles~ CP Rail attribue 25 % des 
couts au temps et 75 % au millage, en se fondant sur les 
recherches effectu€es par la Commission du commerce inter
~tats des Etats-Unis*. Le Canadien National attribue 

* Les recherches faites par la Commission du commerce inter
€tats attribuent actuellement 50 % des couts au temps et 
50 % au millage. 
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environ 85 % de ses r~parations en atelier principa1* 

au temps et 100 % de ses r~parations en cours de route au 

millage. ll:n g~n~ral, Ie CN impute environ 50 % de ses 
I 

r~parations au temps et 50 % au millage. A notre avis, 

1a diff~rence d'attribution des couts de r~paration des 

wagons au temps et au millage d'une compagnie ~ l'autre 

n'a pas sensib1ement inf1u~ sur 1es couts de transport du 

grain. Cependant, il nous est difficile de convenir que 

1es raisons des couts de r~paration chez1es deux compagnies 

justifient l'importante diff~rence d'attribution au temps 

et au millage. 

CP Rail, le Canadien National at les provinces ont 

~tabli l'immobi1isation brute et l'immobilisation nette 

dans 1es wagons ~ marchandises qui appartiennent aux chemins 

de fer et qui servent au transport du grain de type statu

taire. CP Rail a calcu1~ l'immobilisation brute moyenne 
par wagon pour 58 groupes de wagons couverts et 28 groupes 

de wagons ~ tr~mie servant au transport du grain de type 

statutaire. Son immobilisation brute moyenne pour chaque 

groupe a ~t~ pond~r~e au moyen du nombre de wagonn~es de 

grain achemin~es en 1974, aux fins du calcul de l'immobi

lisation brute moyenne par wagon couvert et de 

l'immobilisation brute moyenne par wagon ~ tr~mie. Le 

Canadien National a utilis~ 1e m~me proc~d~, mais a retenu 
comme facteur de pond~ration le stock ,des wagons compris 

* Pour d~terminer la partie de ses r~parations en atelier 
principal attribuable au temps, le CN procede ~. des 
recherches sp~ciales p~riodiques. 

-14~-



dans chaque groupe. Nous avens constate que les wagonnees 

de grain acheminees constituent un meilleur facteur de 

ponderation pour l'etablissement des coats afferents au 

transport du grain, de sorteque nous avons recalcule 

l'immobilisation moyenne du CN sur cette base. Pour tous 

les wagons du reseau, Ie CN et Ie CP ont applique des 

taux moyens d'amortissement et des quotients moyens net

A-brut a l'immobilisation brute afin d'etablir les frais 

d'amortissement et l'immobilisation nette afferente aux 

wagons servant au transport du grain. 

Les provinces ont accepte les methodes utilisees par 

les chemins de fer dans Ie cas des wagons a tremie couverts. 

Elles ont etabli que beaucoup de wagons couverts servant 

au transport du grain ont depasse leur duree moyenne (ce 

que les chemins de fer n'ont pas nie) et elles ont conclu 

qu'ils etaient entierement amortis. A partir de la, les 

provinces ont considere que pour tous les wagons ages de 

plus de 31 ans l'immobilisation nette est nulle et elles 

ont etabli l'immobilisation brute et nette reelle des 

wagons de moins de 31 ans. Ces valeurs brutes et nettes 

(y compris celles egales a zero) ont ete ponderees par Ie 

nombre de wagons servant au transport du grain, en vue 

du calcul de l'immobilisation nette et brute moyenne par 

wagon. Les provinces ont affirme que cette methode etait 

superieure A celIe utilisee par les chemins de fer, parce 

qu'elle traduisait les caracteristiques du vieillissement 

des wagons affectes au transport du grain. 

Les chemins de fer ont declare que les wagons servant 

au transport du grain etaient ceux qui restaient dans un 

groupe donne apres que .certains eussent ete mis hors de 

service a'vant d' atteindre la duree moyenne du groupe; 
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Elles ont egalement affirme que llutilisation de ces 

wagons pour Ie transport du grain ne prolongeait pas 

forcement le~r duree probable par rapport ~ celIe des 

wagons transportant d1autres marchandises. Dans certains 

cas, les lignes moins achalandees du reseau des Prairies 

necessitaient llutilisation de ces vieux wagons. 

Les compagnies de chemin de fer ont soutenu que la 

duree moyenne de tous les wagons est peut-etre trop breve 

pour les wagons servant au transport du grain. Cependant, 

elles ont maintenu que slil en etait ainsi, les quotients 

net-a-brut du reseau pour tous les wagons ~ marchandises 

peuvent conveniraux wagons a grain et que les frais 

d'amortis~ement devraient continuer de s'appliquer ~ ces 

wagons, mais selon un taux annuel moindre. 

Nous avons trouve que les frais d1amortissement et 

la base de llactif net attribues aux wagons~ marchandises 

par les chemins de fer sont superieurs aux chiffres que 

les provinces ont proposes - compte tenu de lletat actuel 

de la methode d'amortissement par classe utilisee par les 

chemins de fer. Neanmoins, nous estimons que cette 

methode masque des ecarts probables de coats en capital 

entre les differents types de wagons ~ marchandises, et 

peut-etre meme des ecarts de coats en capital pour Ie 

meme type de wagons a marchandises au sein de divers services, 

en particulier les wagons qui sont principalement affectes 

a un service donne. 

Les motifs de l'Ordonnance nO R-63l3 enjoignaient 

aux chemins de fer d1assigner 80 % de l'amortissement des 

wagons a marchandises aux jours-wagons et 20 % aux 

wagons-milles comme me sure provisoire, et d'effectuer une 
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etude approfondie des causes de 1a deterioration des wagons 

ft marchandises. Dans leur etude respective des couts, 1e 

Canadien National a utilise ce facteur de 80-20, a10rs 

que CP Rail a assigne 100 % des frais d'amortissement et du 

cout des fonds d'immobi1isation au temps, en invoquant 

comme raison principa1e que 1e parc de wagons servant au 

transport du grain etait essentie11ement affecte ft ce 

service de sorte que l'uti1isation du facteur temps 

etab1i ft 100 % ne modifiait pas 1es couts. 

Nous avons partage l'avis de CP Rail au sujet des 

wagons qui etaient essentie11ement affectes a un service 

en particu1ier. Cependant, une quantite importante de 

grain a ete transportee dans des wagons non affectes a 
cette fin, si bien que l'uti1isation du facteur temps 

fixe a 100 % risquait de deformer 1es resu1tats de 

l'etude des couts. Nous avons constate que 1e facteur 

80-20 provisoire avait ete choisi apparemment de fa90n 

arbitraire et que 1es chemins de fer n'ont pas fait de 

recherches qui auraient pu servir de base au ca1cu1 d'un 

nouveau facteur d'attribution. Les chemins de fer ont 

declare, en fait, que 1es etudes demandees par 1a Commission 

canadienne des transports ne sont pas rea1isab1es et ne 

fourniraient pas de base concrete pour 1a repartition 

entre 1e temps et 1e millage des frais d'amortissement 

et du cout des fonds d'immobi1isation afferents aux wagons 

a marchandises. Pour des raisons d'uniformite, nous avons 

ecarte 1e facteur 100 % utilise par CP Rail pour 1e 

remp1acer dans notre etude des couts par 1e facteur 80-20. 

En acceptant 1es couts unitaires des reparations de 

CP Rail et 1es ilTImobi1isations brutes et nettes du 

CP et du CN pour ce qui est des wagons a marchandises servant 

au transport du grain, nous n'ignorons pas qu'un certain 
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degre de specificite se trouvait sans doute perdu. A 

notre avis, toutefois, ce manque de specificite n'a gu~re 

deforme notre calcul des couts totaux ou reduit la 

fiabilite des resultats de notre etude. 

Tout en etant conformes aux Guides d'etablissement 

des couts et a l'Ordonnance concernant les couts, les 

methodes utilisees par chaque compagnie de chemin de fer 

pour Ie calcul des couts des wagons ne nous sont pas 

apparues uniformes et nous avons juge qu'une plus grande 

specificite dans Ie cal cuI des couts des wagons a 

marchandises etait a la fois souhaitable et possible. 

Nous encourageons vivement CP Rail a tenir des registres 

ventiles de ses reparations en atelier principal ainsi 

qu'a etablir des unites d'extrant appropriees pour les 

wagons affectes principalement au transport du grain. 

De plus, nous conseillons fortement au CN et au CP de 

reunir ces wagons en un groupe distinct, ayant son propre 

tau x d'amortissement, dans leurs comptes d'avoir. Nous 

recommandons que la Commission canadienne des transports 

fasse enquete sur la pertinence de tous les aspects du 

calcul du cout des wagons a marchandises en vue de 

prescrire a l'egard des deux chemins de fer des methodes 

uniformes qui leur permettront de calculer plus specifi

quement les couts des wagons a marchandises par type de 

wagon et par affectation. Nous estimons qu'une telle 

enquete pourrait resoudre la plupart, sinon toutes les 

questions que souleve l'etablissement des couts des 

wagons a marchandises. 
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'" A HOMOGENEITE DES COUTS UNITAIRES DE CHEMINS DE FER 

Dans Ie m§moire qu'elles nous ont adress§, les provinces 

de l'Alberta, du Manitoba et de la Saskatchewan ont propos§, 

au sujet du proc§d§ qu'utilisent les chemins de fer pour 

§tablir leurs couts, trois modifications visant a accroitre 

la sp§cificite de ces couts par Ie developpement de couts 

unitaires pour des segments homogenes des r§seaux. 

Couts Est/Ouest 

Pendant longtemps, on a affirme qu'entre l'Est et l'Ouest 

canadien les activites des chemins de fer et les installations 

ferroviaires etaient si diff§rentes.qu'il ne convenait pas 

d'utiliser des couts unitaires moyens de reseau pour estimer 

Ie cout du transport du grain de type statutaire. Pour 

verifier cette hypothese, les provinces ont etudie l'homog§

neit§ geographique de ces couts unitaires calcules par 

analyse regressive. 

Afin de determiner si lion pouvait aboutir a des couts 

unitaires differents pour les op§rations du Canadien National 

et celles de CP Rail dans l'Ouest, les analyses des provinces 

ont effectu§ une serie de sondages sur 30 modeles de couts du 

eN et 38 modeles de CP §tablis au moyen de l'analyse par 

r§gression. Sur l'ensemble, trois modeles du Canadien National 

et sept de CP Rail ont r§vel§ des diff§rences statistiques 

importantes entre l'Est et l'Ouest. Cependant, ces variations 

Est.-Ouest intervenaient dans Ie cas de modeles entierement 

diff§rents pour chacun des deux r§seaux. Les modeles pr§sentant 

des diff§rences significatives relativement a chaque chemin de 

fer §taient les suivants: 
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Canadien National 

Surintendance de l'entretien des. voies--main
d'oeuvre 

Frais g~n§raux de triage--main d'oeuvre 

Frais g§n§raux d'atelier--mat~riaux 

CP Rail 

Entretien des signaux, exploitation et 
r§gulation--mat§riaux 

Entretien des ateliers et des rotondes 
main-d'oeuvre 

Entretien des ateliers et des rotondes-
mat~riaux 

Surintendance de l'entretien de l'§quipe
ment--main-d'oeuvre 

Entretien des machines des ateliers et des 
centrales--mat~riaux 

Machines des centrales--amortissement 

Machines des centrales--immobilisations brutes 

Les chemins de fer ont soutenu que les provinces n'avaient 

pas mis en ~vidence les facteurs qui pouvaient logiquement 

expliquer les diff§rences d§montr§es par les statistiques 

et que ces diff§rences pouvaient etre des observations de 

faits statistiques fortuits sans aucun fondement pragmatique. 

Qui plus est, les politiques d'exploitation, d'entretien et 

d'immobilisations §taient uniformes pourla totalit~ du 

r§seau de chaque compagnie, de sorte qu'une ventilation 

g§ographique des couts ~tait d~nu§e de sens. lIs ont conclu 

que les preuves pr§sent~es par les provinces ne suffisaient 

pas A d~montrer que les coUts dans l'Est diff§raient sensi

blement des couts dqns l'Ouest. 
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L'analyse et l'examen des documents presentes par les 

provinces et ceux des compagnies nous ont amenes a conclure 

qu'il n'y avait pas de raisons manifestes pour que les couts 

d'exploitation dans l'Est different des couts observes dans 

l'Ouest. Nous avons juge que les couts unitaires moyens de 

reseau etablis par regression n'indiquaient pas de prepon

derance entre l'Est et l'Ouest. Lorsqu'il y avait lieu, 

nous avons utilise les couts unitaires moyens du reseau 

pour determiner Ie cout du transport du grain par rail dans 

l'Ouest canadien. 

Couts d'exploitation des lignes principales et des embranchements 

Chaque compagnie a calcule les couts unitaires d'entretien 

de toutes les voies formant son reseau. CP Rail a etabli les 

couts unitaires des immobilisations d'infrastructure pour tout 

son reseau, et Ie Canadien National a utilise les memes couts. 

Les donnees ernpiriques laissaient supposer que les caracte

ristiques d'entretien et d'investissement des princip~les 

lignes etaient differentes de celles des embranchements. 

La question de savoir si les couts unitaires rnoyens pour 

toutes les lignes cornbinees pouvaient servir au calcul des 

couts d'entretien et de propriete des lignes principales 

par opposition aux ernbranchernents a ete longuement debattue 

devant nous. 

Les provinces et d'autres groupes ont soutenu que les 

faibles densites de trafic et les caracteristiques d'exploi

tation et d'investissement des embranchements etaient des 

facteurs de couts tres irnpqrtants. C'est pourquoi il faudrait 

calculer les couts unitaires des lignes principales indepen

damment de ceux des embranchernents. Qui plus est, ces 

differences ont sans doute ete accentuees par Ie report de 
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l'appel de capitaux de remplacement et des depenses 

d'entretien des lignes qui dependent du transport du 

grain. On a suggere que les lignes principales, les 

embranchements entierement entretenus et les embranche

ments pour lesquels les depenses d'entretien et d'immobi

lisation ont ete reportees, aient chacun leurs propres 

caracteristiques d'entretien etd'investissement. 

Aucune compagnie de chemin de fer ne ventile ses 

depenses d'entretien des voies par ligne. Le Canadien 

National ne ventile si peu ses donnees d'immobilisations 

d'infrastructure qu'il ne peut meme pas calculer des couts 

unitaires d'infrastructure pour l'ensemble de son reseau, 

et CP Rail ne tient pas de comptes d'infrastructure par 

ligne ou par subdivision. Par consequent, il n'etait 

pas possible de calculer directement les couts unitaires 

d'entretien ou d'investissement a l'egard de l'une ou 

l'autre des trois categories de lignes. 

Dans Ie cadre du programme de subvention des embranche

ments, les chemins de fer enregistrent des donnees d'entretien 

et d'infrastructure dans Ie cas des lignes subventionnees. 

Les provin~s ont applique ces donnees relatives aux lignes 

de l'Ouest canadien a un modele de regression pour calculer 

les couts d'entretien des lignes peu achalandees. Elles ont 

soutenu que ces couts unitaires etaient de meilleures 

estimations du cout d'entretien des embranchements de 

l'Ouest canadien que ne l'etaient les couts unitaires de 

reseau utilises par les chemins de fer. 

Les provinces ont exclu ces memes donnees des observations 

regionales de l'Ouest canadien pour calculer les couts 

unitaires d'entretien des voies principales en utilisant 
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les observations combinees du Canadien National et de CP 

Rail. On a du utiliser les donnees combinees par suite du 

manque d'observations suffisantes concernant Ie Canadien 

National et CP Rail dans l'Ouest canadien, et parce que 

lIon s'attendait a ce que les couts unitaires d'entretien 

des lignes principales du Canadien National ne soient pas 

differents de ceux de CP Rail. L'analyse des provinces a 

produit des resultats statistiques qui n'etaient guere 

superieurs aux resultats obtenus par la methode des 

compagnies de chemin de fer. Cependant, comme la technique 

utilisee par les provinces etait beaucoup plus simple, elle 

constituait un meilleur outil de calcul des couts du transport 

du grain de type statutaire. Les provinces ont fait remarquer 

que lIon aurait obtenu des estimations plus fiables en faisant 

une analyse independante des couts d'entretien des lignes 

principales et des embranchements de chaque compagnie, si 

les donnees requises avaient existees. 

En revanche, chacune des compagnies a calcule les couts 

unitaires d'entretien moyens des voies de son reseau, a 
l'exclusion de tous les embranchements de l'Est et de 

l'Ouest canadien dont les travaux d'entretien etaient 

reportes. En ce qui regarde les lignes dont l'entretien 

n'avait pas ete retarde, les couts unitaires du Canadien 

National differaient beaucoup des couts unitaires pour 

toutes les lignes combinees et ils leur etaient superieurs, 

sur Ie plan statistique. Les couts unitaires et les resultats 

statistiques de l'analyse du CP qui excluait les lignes a 
entretien differe n'etaient que legerement differents des 

chiffres concernant l'ensemble du reseau. Dans ses 

estimations de couts finales, Ie Canadien National a utilise 
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les couts unitaires des lignes dont l'entretien n'avait 

pas ete differe, tandis que CP Rail a continue d'utiliser 

les couts unitaires etablis pour toutes les lignes de son 

reseau. 

Ni les provinces ni CP Rail n'ont calcule de couts 

unitaires bruts d'immobilisations d'infrastructure ou 

d'amortissement pour les lignes dont l'entretien n'avait 

pas ete differe. Nous avons calcule ces couts unitaires 

par analyse regressive. Cette analyse a produit des resultats 

statistiques superieurs a l'analyse regressive de CP Rail 

pour toutes les lignes du reseau. 

Les couts unitaires d'entretien des voies, d'amortisse

ment et d'immobilisations d'infrastructure des lignes dont 

l'entretien n'avait pas ete differe etaient a notre avis, 

superieurs aux couts unitaires moyens de l'ensemble des 

lignes de chaque compagnie de chemin de fer, et nous les 

avons utilises dans notre etude pour determiner ces couts 

a l'egard de toutes les lignes sauf celles qui dependent 

du transport du grain. Cependant, ces couts unitaires ne 

fournissent pas d'explication satisfaisante a tous les 

problemes souleves dans ce domaine au cours de notre enquete. 

Le probleme des couts unitaires d'entretien, d'amortisse

ment et d'immobilisations d'infrastructure des embranchements 

et des lignes principales fait l'objet de discussions depuis 

la periode precedant les audiences de la Commission MacPherson. 

Nous pensons qu'il pourra etre resolu si les chemins de fer 

consignent les donnees relatives aux depenses d'entretien 

et d'immobilisation par subdivision ou par ligne, et nous 

recommandons aux compagnies de classer leurs donnees de 

cette fa90n-la a partir de 1977. 
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Couts unitaires pour les deux chemins de fer reunis 

Depuis pres de vingt-cinq ans, on propose d'etablir 

a des fins de reglementation, des couts unitaires uniques 

pour Ie Canadien National et CP Rail. Les provinces ont 

utilise cette technique pour estimerles couts d'entretien 

des lignes de l'Ouest canadien et elles l'ont pronee pour 

Ie calcul de tous les couts unitaires. Les tests statis

tiques menes par les provinces sur des equations de 

regression ont indique que les differences de couts entre 

les deux chemins de fer n'etaient pas importantes, mais 

cela ne veut pas dire que les couts etaient identiques*. 

Nous avons conclu que les compagnies CN et CP ne 

presentaient pas suffisamment de similitudes pour que lIon 

puisse reunir leurs donnees aux fins du calcul des couts 

unitaires. Bien que les couts unitaires obtenus grace a 
cette fusion soient plus acceptables du point de vue 

statistique, ils ne presentaient pas la specificite 

souhaitable. En outre, la mise en application de nos 

recommendations visant au calcul de donnees plus specifiques 

aura sans doute pour effet d'annuler les avantages statis

tiques de la reunion des deux compagnies de chemins de fer 

en vue de lletablissement des couts. 

IMMOBILISATIONS D'INFRASTRUCTURE DU CANADIEN NATIONAL 

Le Canadien National et CP Rail ont adopte en 1956 la 

methode d'amortissement lineaire et, depuis, ils tiennent 

des registres identiques d'amortissement couru, bien que 

* L'interpretation statistique de la constatation d'une 
difference negligeable est etudiee en detail dans 
l'appendice technique annexe a ce rapport. 
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les taux qu'ils utilisent aient legerement varie. L'un 

des points ou la comptabilite des deux chemins de fer 

differe est l'enregistrement des sommes courues d'immobi

lisations et d'amortissement de 1 'infrastructure. Le 

Canadian National n'enregistre ces depenses que pour 

1 'ensemble de son reseau et chacun de ses comptes 

d'infrastructure est unigraphique. CP Rail enregistre 

ses donnees pour quelques 430 sections d'infrastructure. 

Par consequent, Ie Canadien National ne peut pas etablir 

de couts unitaires variables bruts pour ses immobilisations 
I 

d'infrastructure. A la place, il utilise les couts 

unitaires variables de CP Rail pour repartir ses couts 

d'immobilisations entre les unites d'extrant appropriees. 

On presuppose essentiellement dans cette procedure que 

l'investissement brut variable par unite du Canadian 

National est Ie meme que pour CP Rail. 

La meme situation se presentait au moment de la 

Commission royale d'enquete MacPherson et au moment de 

l'enquete sur les couts de la Commission canadienne des 

transports. Celle-ci a accepte que les couts unitaires 

d'infrastructure de CP Rail s'appliquent au Canadian 

National parce qu'elle n'avait aucune solution de rechange. 

La CCT a alors recommande que Ie Canadien National repartisse 

son infrastructure entre ses dix-huit zones comptables 

(maintenant reduites a seize) et calcule ses propres couts 

unitaires d'infrastructure*. 

Aux fins de notre enquete, le Canadien National a 

utilise les couts unitaires des immobilisations d'infra

structure brute de CP Rail dans ses estimations de couts. 

* Motifs de l'Ordonnance nO R-6313, page 350 
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La compagnie a declare qu'elle avait entrepris Ie releve 

de l'infrastructure de son reseau au moyen d'un echantillon 

de 31 subdivisions. Les travaux exterieurs etaient acheves 

et on procedait a la compilation et a la classification des 

donnees qui devaient etre pretes pour les tests de regression 

vers le milieu de l'annee 1976. 

Nous avons conclu que l'emploi des couts unitaires 

des immobilisations d'infrastructure de CP Rail a la place 

des couts unitaires propres au Canadien National etait 

tout a fait contraire au concept de specificite qui 

devrait etre respecte dans le calcul des couts, et venait 

directement a l'encontre de l'opinion des compagnies de 

chemin· de fer selon lesquelles il ne convient pas d'etablir 

les couts sur la base des deux compagnies combinees parce 

que ce ne sont pas deux entites homogenes. L'emploi des 

couts unitaires des immobilisations d'infrastructure de 

CP Rail etait egalement en contradiction avec l'assertion 

des compagnies, selon laquelle la nature meme des rails et 

des voies des deux chemins de fer differe - assertion que 

confirment les ecarts observes dans Ie nombre de milles 

d'embranchement exploites et Ie nombre de milles d'embranche

ment equipes de rails legers. 

Tout comme la Commission canadienne des transports, 

nous n'avions pas d'autre possibilite que d'admettre 

l'emploi des couts unitaires des immobilisations brutes de 

CP Rail en tant qu'estimations des immobilisations d'infra

structure variables du Canadien National. Nous deplorons 

ce manque de specificite dans nos estimations de couts, 

et il nous faut reconnaitre que nos estimations des frais 

d'amortissement de l'infrastructure, du cout des fonds 
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d'immobilisation et des impots fonciers relatifs aux lignes 

du Canadien National dont l'existence ne depend pas du 

transport du grain sont des estimations d'ordres de grandeur. 

Le malaise que nous eprouvons en ce qui concerne l'etablisse

ment des couts et depenses susmentionnes se trouve quelque 

peu attenue du fait que nous avons pu etablir, dans Ie cas 

de CP Rail, une equation d'immobilisations brutes qui, 

exclusion faite des lignes dont on a retarde l'entretien, 

donne des couts unitaires qui se rapprochent d'avantage 

des chiffres fondamentaux afferents aux lignes principales -

domaine ou les immobilisations du Canadien National sont 

sans doute plus homogenes. 

I 

Nous ne saurions faire plus que de repeter la recomman-

dation de la Commission canadienne des transports, selon 

laquelle Ie Canadien National devrait calculer ses propres 

couts unitaires variables d'immobilisations brutes. Tant 

que cela ne sera pas accompli, la fiabilite du cout en 

capital de l'infrastructure du Canadien National affectee 

au transport du grain de type statutaire demeurera sujette 

a. caution. 

Au cours de l'enquete de 1968 sur les couts, Ie Canadien 

National a reconnu que ses reserves pour amortissement etaient 

inadequates et qu'elles donnaient lieu a. des valeurs comptables 

nettes qui exageraient Ie montant des couts non absorbes de 

l'actif utilise. Pour empecher que cette exageration ne se 

repercute sur les couts qui seraient, a. tort, surestimes 

dans la meme proportion, la Commission canadienne des 

transports a donne au Canadien National instructions d'employer 

les quotients d'immobilisations net-a.-brut de CP Rail et de 

se doter d'un programme qui lui permettrait d'etablir, a. 

l'egard de ses immobilisations, des quotients net-a.-brut 

courants et acceptables. 
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Depuis 1968 rien n'a guere change, et le Guide 

d'etablissement des couts du Canadien National prevoit 

l'emploi des quotients net-a-brut de CP Rail pour le 

calcul des immobilisations nettes d'infrastructure. Le 

Canadien National a adopte la meme approche dans les 

memoires qulil nous a presentes, sauf ce que signale la 

section du present chapitre consacree aux lignes qui 

dependent du transport du grain. Comme dans le cas des 

couts unitaires des immobilisations d'infrastructure brutes, 

nous n'avions guere d'autre choix que d'admettre l'application 

des quotients net-a-brut de CP Rail au calcul des immobilisa

tions d'infrastructure nettes du Canadien National. Nous 

l'avons fait avec les memes reserves que pour la fiabilite 

du cout des fonds d'immobilisation calcule d'apres les 

quotients de CP Rail, et nous avons recommande encore une 

fois que le Canadien National entreprenne d'etablir des 

quotients net-a-brut appropries pour ce qui est de ses 

propres immobilisations d'infrastructure. 

Nous avons eu du mal a determiner des couts en ce qui 

concerne les immobilisations du CN servant au transport du 

grain de type statutaire. Une bonne part de la difficulte 

tient directement a la structure financiere de la compagnie, 

au manque de donnees detail lees sur ses immobilisations 

d'infrastructure brutes et a l'absence d'estimations fiables 

de ses immobilisations nettes d'infrastructure. Nous avons 

entendu de nombreux temoignages au sujet du desir quia 

Ie gouvernement de voir le Canadien National fonctionner 

comme une entreprise commercialement rentable, ainsi 

qu'au sujet des efforts que fait la direction du Canadien 

National pour atteindre ce but. 8i c'est effectivement la 
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l'objectif, nous souhaitons vivement que 1e Canadien 

National adopte une base d'actif qui ref1~te 1es 

veritab1es va1eurs brute et nette de l'infrastructure de 

son service de transport ferroviaire, et que cette 

compagnie se dote, de concert avec 1e gouvernement, d'une 

capitalisation et d'une structure financi~re rea1istes. 

Le regime actue1 des immobi1isations et des structures 

financi~res du Canadien National constituent un obstacle 

~ 1a determination de couts fiab1es et empechent effective

ment de prouver par des faits que 1e CN fonctionne sur 

une base commercia1e. 

A. 
COUTS EN CARBURANT 

La methode d'estimation actuelle de 1a consommation 

en carburant des compagnies de chemin de fer a soul eve 

deux prob1~mes au cours de nos deliberations. Le premier 

concernait l'exactitude des estimations el1es-memes et 

leur uti1ite dans 1a determination des couts en carburant 

attribuab1es au transport du grain de type statutaire. 

Le deuxi~me portait sur l'uti1isation de 1a consommation 

en carburant comme variable independante pour l'estimation 

des couts de reparation des locomotives par categorie de 

puissance en cheval vapeur. Ces deux prob1~mes ont ete 

evoques devant 1a Commission canadienne des transports lors 

de1a procedure d'ordonnance sur 1es couts et i1s ont 

ete 1aisses en suspens jusqu'~ plus amp1es recherches. 

Dans 1e memoire initial qu'i1 nous a presente, 1e 

Canadien National a utilise, pour estimer 1a consommation 

en carburant, une formu1e mise au point par W.J. Davis, 

qui rattache 1a consommation de carburant au travail effectue. 
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Cette formule permet de calculer Ie travail requis 

(mesure en livres-milles) pour deplacer un train sur 

une distance donnee, compte tenu du poids et de la 

vitesse du train, du nombre d'essieux et de la section 

transversale des vehicules ainsi que des rampes par

courues. La consommation par livre-mille est calculee 

de fa<;on empirique et on la combine a l'estimation 

obtenue grace a la formule Davis pour determiner Ie 

volume de carburant consomme au cours du transport a 
l'etude. Cette consommation estimative est ensuite 

rnultipliee par Ie cout regional du gallon de carburant, 

ce qui donne les couts du carburant consomme par les 

trains affectes au transport considere. 

Apres Ie depot de son memoire initial, Ie Canadien 

National nous a signale que l'application de la formule 

Davis, telle qu'elle figure dans son Guide d'etablissement 

des couts, entraine une forte sous-evaluation de la 

consommation de carburant. Une etude plus recente de la 

consommation de carburant menee par Ie CN a revele un 

taux de consommation de 1.515 gallons par millier de 

tonnes-milles brutes, soit 23 % de plus que Ie chiffre 

de 1.23 gallons par millier de tonnes-milles brutes que 

donne la formule Davis. L'estimation de 1.515 gallons par 

millier de tonnes-milles brutes rejoignait, a 4 % pres, 

Ie taux de consommation estimatif de CP Rail. Le Canadien 

national a base ses calculs definitifs de couts sur le 

taux de consommation de 1.515 gallons par millier de tonnes

milles brutes. 

CP Rail n'utilise pas la formule Davis. A la fin de 

chaque parcours, le mecanicien estime la consommation de 

carburant d'apres le tonnage, la vitesse, la distance, 

le profil du terrain, le temps et tous les autres facteurs 
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qui, a son avis, ont pu influer sur la consommation durant 

le parcours. Meme si CP Rail considere cette methode 

comme raisonnabiement exacte, le total de toutes ces 

estimations est inferieur d'environ 10 % a la consomma

tion reelle de carburant sur le reseau. Pour corriger la 

difference entre la consommation effective de carburant 

et la consommation estimative, les chiffres estimatifs 

des mecaniciens sont redresses a l'aide d'un quotient adequat 

mis au point chaque annee. 

Aucune des methodes utilisees par les chemins de fer 

ne permet de repartir l'estimation de la totalite du 

carburant consomme entre les locomotives utilisees pour 

la traction des trains. Bien que les deux compagnies 

pretendent que l'ensemble de la puissancelocomotrice a 

une incidence sur la totalite de la consommation de 

carburant, il semble que ni la formule Davis ni les 

estimations des mecaniciens ne prennent ce facteur en 

consideration. 

Chacune des compagnies de chemin de fer a entrepris 

d'elaborer des couts unitaires de reparation des locomotives 

par categorie de puissance en cheval-vapeur, sur la base 
I 

des unites-milles de locomotive. A l'enquete sur les couts 

de la Commission canadienne des Transports et pendant notre 

propre enquete, plusieurs groupes ont pretendu que les 

unites-milles de locomotive ne traduisaient pas l'effort 

de traction des locomotives dans des conditions diverses 

et que, par consequent, elles ne refletaient pas exactement 

les causes du besoin de reparation des locomotives. Les 

documents portant sur ce sujet amenent a conclure que 
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l'unite-mil1e de locomotive nlest peut-etre pas un moyen 

convenab1e d'etablir 1a cause de 1a p1upart des besoins 

de reparation des locomotives. Comme 1a consommation de 

carburant tend ~ varier en fonction du travail fourni par 

1es locomotives, i1 y a lieu de croire que cette relation 

serait un mei1leur critere de determination des causes de 

1a depense en reparation des locomotives. 

Nous avons examine les methodes proposees par 1es 

interesses et avons adopte ce11es qu ' emp1oient 1es 

compagnies de chemin de fer pour estimer la consommation 

de carburant et pour determiner 1es couts de reparation 

des locomotives. Cependant, nous estimons qu'il serait 

preferable de ca1culer la consommation de carburantselon 

1a formule Davis pour l'etablissement des couts du gr~in 

~ l'avenir. La formu1e actuelle presente un ecueil dans 

la fa~on dont elle est ajustee, parce qu'elle ne tient pas 

compte de certains facteurs qui ont une influence sur 1a 

consommation de carburant. 

Nous avons aussi conclu que la consommation de carburant 

peut constituer une variable explicative plus precise pour 

l'estimation des reparations de locomotives, en particulier 

dans 1e cas des trains qui doivent parcourir des pentes 

raides, comme celles que presentent 1es voies servant au 

transport du grain vers 1es ports de 1a cote du Pacifique. 

Nous reaffirmons 1a recommandation de 1a Commission 

canadienne des Transports sur ces questions, te11e qu ' e1le 

figure dans les motifs de l'Ordonnance nO R-63l3, datee du 

5 aout 1969: 
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Les compagnies de chemin de fer ont indique 
leur intention de faire d'autres recherches 
sur la formule Davis; nous sommes aussi 
d'avis qu'elles devraient etre effectuees 
des qu'il sera pratiquement possible de Ie 
faire. (p. 486) 

Les deux compagnies devraient immediatement 
commencer Ie rassemblement de statistiques 
necessaires a verifier s'il est preferable 
d'etablir les frais de locomotive d'apres 
la consommation de combustible plutat que 
suivant les procedures actuelles. (po 497) 

Nous rappelons les recommandations de la Commission 

canadienne des transports, sachant que presque rien n'a 

ete fait pour resoudre ces deux questions durant les sept 

annees ecoulees depuis la publication des motifs de 

1 'Ordonnance. II est a esperer que nos recommandations, de 

meme que celIe de la Commission canadienne des transports, 

amorceront les recherches et Ie rassemblement de donnees 

qui s'imposent afin de clore ce debat persistant sur la 

validite des estimations de la consommation de carburant 

et sur les facteurs entre lesquels les couts de reparation 

des locomotives; pourraient etre repartis. 

". 
COUTS INSTITUTIONNELS 

L'assignation des couts institutionnels au transport 

du grain est l'un des principes sur lesquels les debats 

ont porte pendant notre enquete. On a defini les couts 

institutionnels comme etant les couts engendres par des 

contraintes internes, mais non essentiels a la prestation 

des services de transport par rail. Voici quelques 

exemples de ce genre de contraintes: 
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conventions collectives exigeant Ie recours 
constant a une certaine categorie d'employes 
dans certaines circonstances; et 

reglements gouvernementaux concernant Ie 
transfert des expeditions entre les chemins 
de fer et l'omission, par ces derniers, 
d'utiliser les voies d'echange pour reduire 
les trajets. 

Au cours de la phase de. notre enqu@te consacree au 

comite technique, on a pretendu que certains couts lies au 

transport par rail du grain de type statutaire decoulaient 

de facteurs institutionnels sans que l'activite suscitant 

ces couts fut indispensable au service de transport. 

Les chemins de fer ont soutenu qu'il fallait assigner 

ces couts au trafic grain parce qu'ils representaient des 

depenses qu'ils engageaient effectivement pour assurer Ie 

service de transport requis. D'autres groupes ont allegue 

que ces depenses representaient des investissements de 

res sources non indispensables au service de transport et 

que Ie fait de les inc lure dans les calculs gonflait Ie 

cout reel du transport ferroviaire du grain. Nous avons 

admis qu'il ne fallait pas attribuer au grain les depenses 

en investissements de ressources qui n'etaient pas 

essentiels a la prestation d'un service de transport sur 

et efficace et nous avons tire nos conclusions en 

consequence*. 

* C'est pourquoi nous avons exclu les couts des gares 
d'embranchement du Canadien National pour toutes les 
gares, sauf celles qui etaient necessaires a l'exploi
tat ion des trains, sur les lignes dependant du transport 
grains m@me si ces couts ont ete engages en 1974. 

-164-

... 



Couts institutionnels de main-d'oeuvre 

L'une des principales causes des couts institutionnels 

est llemploi d'une main-d'oeuvre inutile du point de vue 

de la technologie ferroviaire. Par suite de l'evolution 

de cette technologie, Ie besoin de certaines categories 

d'ernployes ~ diminue ou m@me tout ~ fait disparu. Le 

meilleur exemple de ce phenomene est celui des chauffeurs 

de locomotive. Dans leur cas, les syndicats de cheminots 

en sont arrives a un compromis avec les compagnies: Ie 

poSte de chauffeur disparait peu a peu avec Ie depart 

graduel des employes. Comme la presence ou l'absence 

dlun chauffeur sur un train particulier n'a aucun lien 

avec les modifications du volume du trafic, les chemins 

de fer considerent les frais relatifs aux chauffeurs 

comme des couts constants du reseau. Dans les rapports 

qu'elles nous ont presentes, les provinces et d'autres 

parties a l'enqu@te ont reconnu deux secteurs ou, selon 

elles, la main-d'oeuvre suscitant certains couts n'etaient 

pas necessaire au transport du grain et ou il faudrait 

considerer les couts en question comme des couts constants, 

au m@me titre que les couts relatifs aux chauffeurs. 

Couts relatifs aux equipes itinerantes 

Habituellement, un train est conduit par un personnel 

itinerant qui se compose dlun chef de train, de deux serre

freins et d'une equipe de mecaniciens. Les provinces sont 

d'avis que l'ernploi de systernes perfectionnes de signalisa

tion a rendu inutile la signilisation manuelle confiee au 

serre-frein arriere et que cette signalisation n'etait pas 

necessaire sur les lignes de collecte du grain, car il n'y 

passe norrnalement qu'un seul train par jour. Les provinces 
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ont declare qu'elles partageaient l'avis que la direction 

des chemins de fer avait soumis a l'hon. juge Emmett M. 

Hall lors de l'arbitrage du conflit ferroviaire de 1973. 

En outre, elles ont fait valoir que la decision de 

l'arbitre* et les pratiques actuelles de la compagnie 

Illinois Central Gulf Railroad** indiquent bien qu'il 

est possible de supprimer le poste de second serre-frein. 

11 res sort clairement des temoignages qui nous sont 

presentes que la direction du Canadien National et celle 

du Canadien Pacifique croyaient qu'il etait possible 

d'eliminer le second serre-frein de nombreux trains sans 

nuire au maintien des mesures de securite et sans surcharger 

l'equipe reduite. Par ailleurs, il semble que les syndicats 

ne soient pas d'accord avec la direction des chemins de fer 

et qu'ils aient, en general, resiste a toute tentative 

d'abolir le poste de second serre-frein. 

Nous n'avions ni les connaissances ni les ressources 

pour determiner si la presence d'un second serre-frein eta it 

consideree, autrement que par la convention collective, 

comme un intrant de travail indispensable au transport sur 

et efficace du grain de type statutaire dans les conditions 

contemporaines. 11 n'y avait aucun doute que les chemins 

de fer subissaient les couts relatifs au second serre-frein 

et que ces couts variaient avec le nombre de trains exploites. 

* 

** 

La decision de l'arbitre est actuellement devant la Cour 
federale du Canada. 

Selon les provinces, la compagnie Illinois Central Gulf 
exploite quelques trains avec une equipe itinerante de 
deux employes et sans fourgon de queue. 
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Par consequent, les couts des seconds serre-freins 

variaient avec Ie volume des expeditions dans la meme 

mesure que les trains sur lesquels ils etaient employes. 
/ 

A cet egard, les couts subis par les chemins de fer pour 

Ie second serre-frein differaient de ceux des chauffeurs, 

qui ne varient pas avec Ie nombre de trains exploites. 

II est fort possible que les couts du second serre-frein 

tombent, en fait, dans la categorie des couts institutionnels. 

Cependant, nous n'avons aucun motif pour en conclure ainsi 

et nous attribuons ces couts au transport du grain de type 

statutaire, au meme titre que les couts suscites par la 

presence des autres mernbres de l'equipe itinerante. 

couts relatifs aux equipes de triage 

Une situation a peu pres semblable existe chez les 

equipes de triage, qui se composent normalement d'un 

contremaltre et de deux aiguilleurs (equipe au sol) et 

d'un mecanicien. Nombreuses sont les voies d'aiguillage en 

courbe ou Ie mecanicien de la locomotive ne peut voir les 

wagons se joindre ou se separer a la queue du train 

lorsqu'ilfait avancer une longue rame. Pendant qu'un 

aiguilleur s'occupe de l'attelage ou de l'aiguillage pres 

de la queue du train, Ie contrernaltre ou l'autre aiguilleur 

se place dans la courbe et transmet au mecanicien les 

signaux de l'aiguilleur operant a la queue du train. 

Depuis quelques annees, on utilise des radios C.B. ou des 

appareils "walkie-talkie" pour la manoeuvre des wagons. 
I 
Etant donne qu'en de nombreux endroits la communication 

visuelle n'est plus essentielle a la securite des operations, 

les chemins de fer ont pretendu qu'il faudrait eliminer Ie 

poste de second aiguilleur. Les syndicats ont accepte en 

partie cette proposition et un certain nombre de gares 

de triage fonctionne maintenant avec des equipes au sol 

composees de deux employes. 
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Les provinces ont etabli qu'au 30 septembre 1975, 

94 % des equipes de triage du Canadien National et 43 % 

de celles de CP Rail travaillant dans l'Ouest du pays 

pouvaient se reduire, selon la direction de leur compagnie 

respective, a des equipes au sol de deux employes (c'est

a-dire que le deuxieme poste d'aiguilleur n'etait plus 

essentiel). Les provinces ont allegue que les couts 

afferents a toutes les equipes que les dirigeants des 

chemins de fer estiment reductibles etaient des couts 

institutionnels qu'il ne convenait pas d'imputer au 

transport du grain. 

Notre etude de la situation revele que 44 % et 26 % 

des equipes de triage du CN et du CP respectivement etaient 

en fait reduites depuis le 30 septembre 1975. La direction 

et les syndicats ont convenu qu'il etait possible de reduire 

de 33 % encore les equipes du CN et de 10 % encore celles 

du CPo A l'instar des provinces, nous avons reconnu que 

ces equipes de triage (77 % du total des equipes du CN et 

36% du total des equipes du CP) n'etaient pas necessaires 

a la securite et l'efficacite des operations en 1974. 

Nous n'avons pas inclus les couts de ces equipes dans notre 

etude des couts. 

11 ne fait aucun doute que la direction du CN et celle 

du CP estiment qu'encore 17 % et 7 % de leurs equipes de 

triage de l'Ouest du Canada peuvent etre reduits a deux 

employes. Toutefois, le fait que les syndicats n'aient 

pas accepte ces reductions indique qu'on ne s'entend pas 

sur la question de savoir si ces equipes sont necessaires 

pour des raisons de securite. Comme dans le cas des equipes 
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itinerantes, nous n1avons pu determiner si la presence 

d'equipesde trois hornmes au sol etait indispensable et 

nous avons done inclus les frais de ces equipes dans 

notre etude des couts. 

Acheminement par voie detournee 

Les provinces ont soutenu que les compagnies de 

chemin de fer n'adoptaient pas toujours Ie trajet Ie plus 

court des elevateurs primaires aux ports parce qu'elles 

transportaient Ie grain sur une base de ligne unique, c'est

a-dire qu'il n'y avait aucun echange de trafic entre les 

deux compagnies, sauf a Vancouver et a Thunder Bay ou 

elles s'echangeaient une partie du trafic avant de 

l'acheminer vers les elevateurs terminus. Selon les 

provinces, Ie fait que les compagnies ne pratiquent pas 

l'echange du trafic et qu'elles calculent Ie coat du 

transport du grain sur une base de parcours reel n'etait 

pas conforme a la norme etablie au par. d) de l'al. (3) 

de l'art. 278 de la Loi sur les chemins de fer: 

(3) En determinant Ie cout variable du 
transport des marchandises aux fins 
du present article, laCornmission doit 

d) s'il est possible de transporter des 
marchandises en cause entre des lieux 
situes au Canada sur differents par
cours de deux ou plusieurs compagnies 
de chemin de fer, calculer Ie cout 
variable en fonction des coats du 
parcours Ie moins couteux. 

Pour illustrer les economies que l'echange permettrait de 

realiser, les provinces ont determine les reductions de 

wagons-milles et de wagons-jours qui resulteraient de 
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l'§change de trafic entre Ie CN et Ie CP ~ Calgary et 

entre Ie CP et Ie CN ~ Edmonton, Lloydminster, Prince 

Albert, Saskatoon et Melfort. Pour 13 subdivisions types 

du CN, les provinces ont calcul§ que les §changes du CN 

au CP ~ Calgary auraient entratn§ respectivement une 

§conomie de 915,000 wagons-milles et de 1,270 wagons-jours 

en 1974. 

Les chemins de fer ont admis avec les provinces que, 

dans certains cas, l'acheminement par ligne unique 

allongeait Ie parcours. Toutefois,ils n'ont pas reconnu 

qu'en supprimant Ie parcours plus long ils r§aliseraient 

forc§ment des §conomies nettes. La raison en est que la 

manoeuvre suppl§mentaire n§cessaire pour §changer les 

wagons et les wagons-jours additionnels accumul§s au cours 

de l'§change peuvent fort bien engendrer des couts sup§rieurs 

aux §conomies qu'assurerait l'adoption du trajet plus court. 

Les provinces ont admis que c'§tait possible, mais elles 

pensaient que cela ne se produirait pas dans la r§alit§. 

Ni les provinces ni les chemins de fer n'ont fait d'§tude 

pour d§terminer si l'§change de trafic donnerait lieu a 
une baisse r§elle de couts. 

Nous avons conclu que l'§tablissement des couts de 

transport du grain sur une base de trajet r§el §tait con forme 

a I'al. ~) du par. (3) de l'art. 278 de la Loi sur les chemins 

de fer pour deux raisons. Tout d'abord, nous croyons que 

Ie terme "diff§rents parcours" employ§ a l'al. d) dudit par. 

(3) s'applique aux cas ou au moins deux transporteurs 

desservent Ie meme point de d§part et ont une Iigne unique 
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ou des voies de communication interlignes conduisant a 

la destination, et non aux cas ou un seul chemin de fer 

dessert Ie point de depart et pourrait acheminer les 

marchandises vers leur point de destination par une 

ligne unique ou bien par des voies de communication 

entrelignes. 

En second lieu, et c'est un aspect encore plus 

important, l'al. ~) du par. (3) de l'art. 278 parle du 

calcul du cout variable en fonction des couts du parcours 

Ie moins couteux. Nous avons reconnu avec les chemins de 

fer que Ie parcours Ie plus court n'etait pas forcement 

Ie parcours Ie moins couteux. En effet, nous savons par 

experience qu'un trajet plus court exigeant un.ou plusieurs 

echanges entre chemins de fer est tres souvent beaucoup 

plus couteux qu'un trajet plus long sur une seule ligne. 

Nous avons cru comprendre que l'un des obstacles a 

l'echange de wagonnees de grain entre les deux chemins de 

fer residait dans la determination de la maniere dont les 

couts des expeditions interlignes seraient traites dans 

Ie cadre du programme de subventions aux embranchements. 

II semble aussi que Ie Canadien National, CP Rail et la 

Commission canadienne des transports en soient venus a 
une entente et que les wagons sont maintenant echanges 

du CN au CP a Calgary et vice-versa a Edmonton. On peut 

donc considerer qu'il s'agit la, du moins pour Ie parcours 

Calgary-Edmonton, d'un indice que les chemins de fer 

realisent des economies grace a l'echange et qu'un echange 

accru assurerait des reductions de couts plus considerables 

encore. 
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Nous avons convenu que si les contraintes legislatives 

ou l'inertie de la direction augmentaient les couts, il ne 

faudrait pas attribuer ceux-ci au transport du grain de 

type statutaire. Cependant, nous n'etions pas persuades 

que l'echange de wagons entre Ie CP et Ie CN, entrainerait 

une economie reelle meme a Edmonton et a Calgary. Nous 

croyions qu'une etude detaillee prouverait que la reduction 

des couts, Ie cas echeant, serait relativement negligeable. 

Nous avons accepte les parcours ferroviaires actuels pour 

nos calculs des couts du transport du grain de type statu

taire dans les conditions contemporaines. Nous analyserons 

cette question plus a fond lorsque nous etudierons l'effet, 

sur les couts des chemins de fer, du transport du grain 

d'apres diverses hypotheses concernant la manutention et 

l'acheminement (attribution nO 3.6), et nous en exposerons 

nos conclusions dans Ie volume II de notre rapport. 

AIGUILLAGE DES WAGONS DE GRAIN 

Depuis les audiences de la Commission MacPherson, on 

agite la question du calcul approprie des minutes d'aiguillage 

dans Ie transport du grain. La Commission canadienne des 

transports en a ete saisie au cours de son enquete sur les 

couts. Voici ce que declare la Commission a la page 512 

des motifs de l'Ordonnance nO R-63l3: 

Le Comite croit que depuis trop longtemps les 
compagnies de chemin de fer ont neglige de 
tenir compte de cet element dans les frais 
de manoeuvre. Par consequent, il lui sera 
ordonne d'entreprendre immediatement les 
etudes suivantes: 
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(1) Dne etude en vue de determiner Ie nombre 
moyen de wagons par unite dans l'aiguillage 
des wagons de grain aux grandes gares de 
triage organisant Ie transport des grains. 

(2) Dne etude en vue de determiner si d'autres 
grandes categories de transport presentent 
des variations constantes par rapport au 
nombre moyen de wagons par unite de l'en
semble du trafic-marchandises passant par 
les grandes gares de triage et tetes de 
ligne. 

(3) Dne etude en vue de determiner les variations 
de cout resultant des differences dans Ie 
nombre de wagons par unite pour chacun des 
elements de triage. 

Aucune des deux compagnies de chemin de fer n'avait 

effectue les etudes exigees par la Commission canadienne 

des transports avant Ie debut de la presente enquete. 

Cependant, elles ont entrepris toutes deux des etudes 

speciales sur l'aiguillage des wagons de grain pour completer 

les donnees normalement utilisees pour l'etablissement du 

cout du trafic-marchandises en general et pour les calculs 

de couts exiges par la Commission canadienne des transports. 

Ces etudes etaient approfondies et englobaient les princi

pales gares de triage utilisees dans Ie transport du grain 

de type statutaire. L'une et l'autre se fondaient surtout 

sur les connaissances et Ie jugement du personnel d'exploita

tion des gares de triage considerees, plutot que sur une 

comptabilisation detaillee du temps de locomotive consacre 

a telle ou telle activite et sur un releve detaille de 

l'ensemble des mouvements de locomotive dans la gare--si 

bien que certains en sont venus a qualifier ces etudes de 

"sondages d'opinion des chefs de gare de triage". 

-173~ 



r 
A notre avis, cette €pith~te ne convient ni ~ l'une 

ni ~ l'autre des €tudes r€alis€es par Ie CN et CP Rail. 

Nous partageons n€anmoins l'avis de ceux qui ont fait 

remarquez que des €tudes d€taill€es des temps et des 

mouvements (appel€s souvent €tudes sur Ie terrain) se 

pretaient mieux ~ une analyse objective et qu'elles 

auraient sans doute €t€ sup€rieures aux €tudes plus 

subjectives faites aux fins de notre enquete. 

Ce sont les €tudes de CP Rail qui ont paru Ie plus 

preoccupantesi elles soulevaient la meme question que 

celIe qui avait donne lieu aux conclusions et ~ la 

directive de la Commission canadienne des transports, ~ 

savoir que les €tudes de CP Rail sur l'aiguillage ne 

refletaient pas la diff€rence dans Ie nombre de wagons 

par unit€ entre les wagons de grain et les autres wagons, 

en sorte qu'elles gonflaient Ie total des minutes et, 

in€vitablement, les couts attribu€s ~ l'aiguillage des 

wagons de grain. De l'avis des provinces, les €tudes du 

CN faisaient la distinction, dans Ie nombre de wagons par 
I 

unit€, entre les wagons de grain et les autres. A l'€gard 

de CP Rail, les provinces ont d€termin€ la corr€lation 

existant entre la moyenne pond€r€e des minutes d'aiguillage 

des wagons de grain et Ie nombre de minutes d'aiguillage de 

tous les wagons pond€r€ par Ie nombre total de minutes 

d'aiguillage des wagons de grain €tabli d'apr~s les €tudes 

du CN. Les provinces se sont servies de cette corr€lation 

pour rajuster Ie nombre de minutes d'aiguillage des 

wagons de grain en gare de triage calcul€ par CP Rail. 

Ce rajustement a eu pour effet de r€duire ce nombre de 7 %. 
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CP Rail a soutenu que ses etudes de l'aiguillage 

refletaient le temps necessaire pour aiguiller les 

chargements de grain et qu'elles tenaient parfaitement 

compte de toutes differences qui, dans le nombre de wagons 

par unite, pouvait exister entre le trafic grain et le 

reste du trafic-marchandises. 11 a fait observer que ses 

operations en gare de triage et ses fa90ns de manoeuvrer 

les wagons de grain differaient de celles du Canadien 

National. Ses methodes produisaient des differences 

beaucoup plus petites dans le nombre de wagons par unite 

entre les wagons de grain et tous les autres wagons que 

les methodes utilisees par le Canadien National. C'est 

pourquoi il etait injuste, selon CP Rail, d'appliquer les 

donnees du CN a ses etudes. 

, 
A notre avis, les etudes du CP sur l'aiguillage ne 

mesuraient pas explicitement les differences dans le 

nombre de wagons par unite entre les wagons de grain et 

les autres wagons et ne determinaient pas les variations 
I 

de cout decoulant de ces differences. A cet egard, nous 

croyons que CP Rail n'a pas satisfait aux exigences de la 

directive de la Commission canadienne des transports. 

Exception faite de ce point, notre etude et analyse de 

toutes les depositions faites par CP Rail, y compris les 

documents de travail connexes, nous ont amenes a conclure 

que les etudes de cette entreprise refletaient toutes 

les differences qui, dans le nombre de wagons par unite, 

pouvaient avoir existe entre les wagons de grain et les 

autres wagons,' de sorte qu'elles convenaient a la determi

nation des couts raisonnables de l'aiguillage des wagons de 

grain dans le cas de CP Rail. 
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I , I 
ANNEE DE REFERENCE 

Comme nous l'avons precise dans l'introduction du 

present rapport, l'interpretation de nos attributions 

et l'exigence qu'elles comportaient au sujet des "conditions 

contemporaines" ont pose Ie probleme de la periode de 

reference appropriee a notre enquete. Le choix de l'annee 

qui refleterait les conditions contemporaines nous a semble 

une question technique qu'il convenait de resoudre en fonction 

de certains facteurs, notamment l'a-propos, l'existence de 

donnees et la relation avec Ie sujet traite. Nous aurions 

pu choisir n'importe quelle des annees recentes et produire, 

a l'egard de l'annee ainsi choisie, des estimations de couts 

tenant compte des conditions contemporaines; nous avons 

retenu 1974 comme periode de reference. 

Bien que l'annee 1974 fut representative des conditions 

contemporaines, elle ne presentait pas toutes les caracte

ristiques, mettons, de 1972, 1973 et 1975. Au cours de 

chacune de ces annees, Ie volume de grain de type statutaire 

transporte par rail a varie, les pourcentages relatifs 

achemines par CN et CP n'ont pas ete les memes, les conditions 

atmospheriques ont differes la livraison et la collecte du 

grain aux elevateurs ruraux ont aussi differe, l'incidence 

des greves et des arrets de travail a fluctue et, enfin, 

Ie volume de grain transporte par rapport au reste du trafic 

marchandises ne s'est pas maintenu au meme niveau. Par 

ailleurs, Ie choix de 1973 ou de 1975 au lieu de 1974 

n'aurait pas reduit ni elimine ces differences. En fait, 

aucune annee particuliere ne reunissait toutes les caracte

tistiques des conditions contemporaines au meme degre qu'une 

autre annee. 
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La question de l'annee de reference la mieux indiquee 

a ete soulevee a la premiere reunion du Comite technique, 

qui s'est aussitot demande s'il failait choisir 1973 ou 

1974 (ou les deux annees) comme annees de reference 

appropriees a l'analyse des conditions contemporaines, 

et l'on a alors pris en consideration les facteurs suivants: 

transport du grain aux terminus interieurs 
par camions; 

poids des trains circulant a l'ouest de 
Calgary; 

utilisation par Ie Canadien Pacifique de 
"trains robots" a l'ouest de Calgary; 

volume de grain de type statutaire trans
porte par chemin de fer; 

volume global de marchandises transportees 
par chemin de fer; 

volume de grain re9u aux elevateurs ruraux; 

incidence des greves de la main-d'oeuvre 
des chemins de fer et des elevateurs 
terminus; 

conditions atmospheriques; et 

disponibilite et utilisation de wagons
tremis fournis par Ie gouvernement. 

De l'avis des chemins de fer, l'acces aux donnees de_ 1974 

et leur precision indiquaient qu'il fallait retenir cette 

annee-la pour les fins de l'etude, dans la mesure ou ce 

choix ne fausserait pas l'evaluation des couts. lIs en 

sont venus a la conclusion que les donnees de 1974 

n'etaient pas desequilibrees au point de nuire a la 

determination de couts fiables et que les differences de 
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caracteristiques de rendement entre 1973 et 1974 n'alte

reraient pas de fa~on tangible les couts lies au transport 

du grain de type statutaire. Pour etayer cette affirmation, 

CP Rail a presente une evaluation des chiffres que les 

volumes de grain transportes en 1973 auraient donnes en 

1974; il ressortait de cette transposition que les 

differences de volume, de poids des trains et de circuits 

des wagons auraient reduit de 4.4 pour 100 la relation 

couts-revenus tiree de l'etude effectuee par CP Rail en 

1974. 

Les provinces des Prairies ont d'abord declare: 

Cette phase de l'enquete de la Commission est 
necessairement incomplete puisque, conformement 
aux directives, elle ne vise que l'annee 1974 
au cours de laquelle, sur certaines lignes, Ie 
service a ete suspendu pour une periode consi
derable - etant remplace par Ie camionnage - et 
au cours de laquelle, egalement, CP Rail a 
transporte un volume de grain sensiblement 
inferieur a celui de 1973 ... Les differences 
des conditions d'exploitation entre les deux 
annees ont probablement influe sur les couts 
d'une fa~on qui ne peut etre determinee quali
tativement ni quantitativement sans une etude 
de l'annee 1973. (piece AMS-2, page 2) 

Elles ont poursuivi en ces termes: 

Faute d'une telle etude (annee 1973), on 
continuera de soup~onner dans les Prairies que, 
par suite des conditions anormales qui ont 
regne en 1974, la Commission aura tire ses 
conclusions a partir de donnees non typiques. 
(Piece AMS-17, page 194) 
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La Commission a juge que le choix de 1974 comme 

annee representative des conditions contemporaines ne 

faussait pas l'etude des couts et, qu'exception faite 

des consequences de l'inflation, ses resultats consti

tuaient des estimations fiables des couts annuels, qu'il 

s'agisse de 1972, 1973 ou 1975. Apres reflexion, les 

provinces en sont venues a la meme conclusion, et leur 

lettre du 25 aout 1976 en avisait la Commission en ces 

termes: 

Nous sommes chargees de vous informer que 
les provinces de l'Alberta, du Manitoba et 
de la Saskatchewan retirent leur demande 
par laquelle elles vous priait de faire 
une etude des couts supportes par les chemins 
de fer pour le transport du grain de type 
statutaire au cours des annees 1973 et (ou) 
1975. 

Toutes lesparties ont donc, reconnu que l'annee 1974 est 

representative des conditions contemporaines, dans les

quelles s'effectue le transport par rail du grain de type 

statutaire. La resolution de cette question ne doit pas 

amener le lecteur du present rapport a tirer la conclusion 

erronee que les couts etablis par cette Commission peuvent 

s'appliquer aux annees anterieures ou subsequentes sans un 

rajustement tenant compte de l'inflation. 
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TRANSIT 

Les entretiens que nous avons eus avec les chemins 

de fer et l'analyse de leurs sources de donnees ont 

revele quail serait extremement difficile d'assortir 

les expeditions avec mouture en cours de route (MCR) 

vers un point de transit aux expeditions subsequentes 

en provenance de ce point de transit. Cette difficulte 

etait due surtout au fait que la charge d'un wagon entrant 

est souvent expediee du point de transit dans deux ou meme 

plusieurs wagons en meme temps que d'autres charges de 

grain dej~ reQues. En outre, la designation des ~xpeditions 

entrantes que doivent annuler les expeditions sortantes est 

laissee ~ la discretion de l'expediteur. Aussi, l'assorti

ssage des expeditions MCR entrantes et sortantes ne 

determinait pas necessairement l'origine exacte du produit 

reQu. 

Pour ces raisons, et parce que les expeditions avec 

mouture en cours de route representaient moins de 4 pour 

100 de l'ensemble des expeditions de grain de type statutaire 

et que la part des services ferroviaires consacres aux 

expeditions MCR ~ tarif statutaire etait ~ peu pres identique 

~ celIe des services destines aux expeditions directes, nous 

avons conclu qu'une etude distincte des couts des expeditions 

directes avec mouture en cours de route n'etait pas justifiee. 

Pour nous assurer que les couts et revenus totaux tenaient 

compte des expeditions MCR, nous avons recommande que: 
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pour les expeditions MCR entrantes, 
tous les wagons, tonnes et revenus 
decoulant du tarif statutaire soient 
identifies par elevateur d'origine et 
point de transit d'entree et, pour les 
expeditions so~tantes que tous les 
wagons, tonnes et revenue decoulant du 
tarif statutaire soient identifies par 
point de transit de sortie et de~tina
tion a tarif statutaire, dans Ie cas de 
chaque chemin de fer; 

que les couts totauxdes services 
consacres aux expeditions MCR et vises 
par Ie tarif statutaire soient evalues 
par l'application aux revenue decoulant 
des expeditions MCR a tarif statutaire 
du ratio couts totaux-revenus totaux 
determine pour les expeditions directes. 

Cette pratique a ete acceptee et adoptee par tous 

les groupes interesses et suivie par la Commission dans 

son etude des couts. 

NORTHERN ALBERTA RAILWAYS 

La societe Northern Alberta Railways est une compagnie 

de chemin de fer de classe II dont les 930 milles de voie 

appartiennent aux Canadien National et au Canadien Pacifique 

qui les explditent conjointement. En 1974, la Northern 

Alberta Railway a mis en route 10,438 wagonnees de grain 

pour expedition directe, ou 3.2 pour 100 de toutes les 

expeditions directes de grain de type statutaire; et 715 

wagonnees de grain pour expedition avec mouture en cours de 

route, ou 7 pour cent de ce genre d'e~peditions. De plus, 

la societe MAR s'est chargee du transport d'autres mar

chandises pour Ie compte du Canadien National entre les 
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jonctions CN-NAR d'Edmonton et Grande-Prairie et les 

subdivisions d'Athabasca et de Manning du CN. Pour 

chaque wagon qu'elle a mis en route, la NAR a re9u une 

portion du total des revenues d'origine statutaire du 

CN ou du CP tires du transport deces wagons. La part 

des revenus remise a la societe NAR est fondee sur les 

dispositions d'un accord de partage des revenus conclu 

avec chaque compagnie. En 1974, Ie total de ces revenus 

s'est eleve a $1,278,308. 

En raison de l'envergure relative de la societe NRA, 

de son r6ledans l'ensemble du transport ferroviaire du 

grain de type statutaire et de l'insuffisance de donnees 

completes, les compagnies de chemin de fer et les provinces 

ont adopte une methode simplifiee de calcul des prix de 

revient pour etablir les couts de la NAR lies au transport 

du grain de type statutaire. 

Le Canadien National a fait les estimations de couts 

pour la NAR en s'appuyant, en general, sur les principes 

etablis dans l'article 9 de l'Ordonnance nO R-63l3 par la 

Commission canadienne des transports, pour les chemins de 

fer autres que ceux de classe I: 

etablissement direct des couts, dans 
la mesure du possible; et 

adaptation empirique des facteurs retenus 
dans Ie cas des chemins de fer de classe I 
pour l'assignation des couts autres que 
directs, si possible. 

Le Canadien National a calcule les couts unitaires de 

la NAR en repartissant les comptes de depenses de cette 

societe selon les categories de comptes qu'il utilise 
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lui-m@me. II a ensuite appliqu§ au total des d§penses 

calcul§ pour chaque cat§gorie ses pourcentages de 

variabilit§ pertinents afin de d§terminer les couts 

totaux variables par cat§gorie. Ces couts variables 

ont alors §t§ divis§s par les facteurs d§terminants 

appropri§s choisis parmi les donn§es statistiques 

concernant l'exploitation de la NAR. Une fois rassembl§s, 

les r§sultats de ces op§rations ont r§v§l§ la valeur totale 

des couts variables, des unit§s d'extrant et des couts 

unitaires associ§s aux facteurs d§terminants qui suivent: 

trains-milles; 

locomotives-rnilles di§sel; 

wagons-milles; 

tonnes-milles brutes; 

aiguillages-rnilles des trains; 

aiguillages-milles en garei et 

nombre de wagonn§es. 

Ces donn§es s'§tant r§v§l§es, par la suite, plus §troite

ment reli§es au millage des trains et aux tonnes milliaires 

brutes, on a §tabli un cout unitaire par wagon-mille ou 

par tonne-mille brute. Le nombre de tonnes-milles brutes 

et de wagons-milles de grain de type statutaire transport§s 

par la NAR a §t§ §tabli d'apres des donn§es concernant 

Ie trafic. 

D'apres Ie critere d'utilisation selon lequel les 

mises en route du grain doivent §galer ou exc§der 50 pour 

100 de toutes les wagonn§es achemin§es jusqu'a destination, 
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311 milles de la NAR ont ete designes comme lignes 

dependantes du grain. Les couts relatifs aux lignes 

ont ete determines et convertis en un cout unitaire par 

mille de wagon et tonne milliaire brute pour chacune des 

lignes dependantes du grain. 

On a applique au nombre approprie de tonnes milliaires 

brutes et de milles de wagon associes a chaque type de 

ligne les couts unitaires des lignes dependantes et non 

dependantes du grain et etabli ainsi le total des couts 

de la NAR. 

Au debut, les provinces de l'Alberta, du Manitoba et 

de la Saskatchewan se proposaient de suivre une methode 

similaire d'etablissement des couts. Elles envisageaient 

d'utiliser les couts unitaires du Canadien National dans 

le cas des expeditions amenees par la NAR jusqu'aux voies 

du CN, et dans celui du trafic general du eN, et d'appliquer 

les couts unitaires du CP aux expeditions mises en route 

par la NAR mais achevees sur les rails du CPo 

Pour des raisons diverses, les provinces n'ont entre

pris aucune analyse des unites de service au chapitre des 

expeditions mises en route par la NAR et livrees au Canadien 

National. Pour l'imputation des couts du CN, elles ont 

plut6t utilise le ratio existant entre les couts variables 

estimatifs de la NAR et les revenus du transport direct 

des expeditions confiees a CP Rail. Les couts des 

expeditions mises en route par la NAR et livrees a CP 

Rail, et ceux du trafic general du CN, ont ete etablis 
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se10n une formu1e simi1aire a 1a methode initia1ement 

proposee. Les provinces n'ont pas tenu compte des couts 

re1atifs aux 1ignes, parce que l'insuffisance de leurs 

donnees sur 1es mises en route des wagonnees, station par 

station, ne leur permettait pas d'identifier 1es 1ignes 

servant dans une large mesure au transport du grain. 

Dans leur rep1ique, 1es provinces ont fait observer 

que, mesure en tonnes mi11iaires brutes, 1e trafic marchan

dises de 1a NAR ne representait qu'un tiers du trafic 

marchandises du Canadien National, et que ses operations 

d'aigui11age n'atteignaient qu'un sixieme environ des 

temps d'aigui11age du CN. Face aces resu1tats et autres 

divergences, e11es ont a11egue qu'i1 n'y avait aucune raison 

apparente de retenir 1a variabi1ite procentue11e du Canadien 

National ni aucun autre de ses facteurs de cout pour etablir , 
1es couts du trafic marchandises de 1a NAR. A leur avis, 

l'app1ication des taux de variabi1itedu Canadien National 

aux couts de 1a NAR aboutirait a une surestimation 

considerable des couts supportes par cette derniere pour 

1e transport du grain de type statutaire. 

Nous avons partage entierement l'avis des provinces a 
cet egard et avons ecarte l'app1ication des pourcentages de 

variabi1ite des couts du CN aux couts de 1a NAR pour 

l'etab1issement de ses couts lies au transport du grain. 

Les donnees existantes au sujet de 1a NAR nous ont paru 

si restreintes que nous en avonsconc1u que 1e ca1cu1 des 

couts propose par 1e Canadien National et 1es provinces ne 

constituait guere plus qu'une determination de moyennes et 

de repartitions proportionne11es brutes. 
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Cette Commission, pas plus que les interesses qui ont 

temoigne devant elle, ne disposait du temps, des ressources 

ni des elements chronologiques de base necessaires ~ 

l'etablissement de couts unitaires dUment applicables ~ 

la NAR. En fait, c'etait l'une des premieres fois que cette 

societe de chemin de fer participait ~ une etude publique 

de couts. Le defaut de precedents historiques, l'absence 

de procedures etablis et Ie manque de donnees de base 

comparables ne permettaient pas alors d'etablir les couts 

de la NAR sur une echelle semblable ~ celIe du CN ou du 

CPo 

Ces raisons, ainsi que Ie nombre relativement restreint 

de dollars absolus en cause et la possibilite qui s'ensuivait 

d'une legere erreur seulement dans l'evaluation des couts 

nous ont amenes ~ conclure que l'etablissement des couts de 

la NAR selon une methode comparable ~ la formule decrite 

pour les expeditions avec mouture en cours de route serait 

approprie. Les couts etablis pour cette societe et exposes 

au chapitre suivant ont ete obtenus par l'application au 

total des revenus de la NAR du ratio qui existe entre Ie 

total des couts et Ie total des revenus attribuables ~ 

l'ensemble des expeditions directes du Canadien National 

et du CPo Nous reconnaissons que cette solution n'est que 

proviso ire et recommandons qu'~ l'avenir Ie calcul des 

couts de transport du grain de type statutaire exclue Ie 

trafic propre ~ la NAR ou inclue la participation entiere 

de celle-ci, les couts devant etre structures et detailles 

de la meme fa90n que ceux du Canadien National et du 

Canadien Pacifique. S'il est donne suite ~ la derniere 

-186-

-



recommandation, nous proposons de plus que Ia Commission 

canadienne des transports examine la justesse des donnees 

que lui fournissent les chemins de fer de classe II et 

entreprenne les recherches voulues pour elaborer une 

methodologie appropriee a l'etablissement des couts 
... 

relatifs a ces chemins de fer. A cet egard, nous estimons 

que les motifs de l'Ordonnance nO R-6313 et l'Ordonnance 

R-6313 elle-meme ne sont d'aucune utilite dans l'etablisse

ment des couts variables pour les chemins de fer de classe 

II. 

I 
DEPENSES DE TRAFIC 

Les motifs de l'Ordonnance nO R-6313 (Page 493) 

excluent les depenses de trafic des couts relatifs aux 

mouvements du grain, a moins que les chemins de fer ne 

puissent demontrer que ce trafic comporte des fonctions 

reelles dont les couts sont comptabilises a titre de 

depenses de trafic. La CCT a decide cette exclusion 

notamment parce qu'il lui semblait curieux que les 

societes de chemin de fer aillent solliciter Ie transport 

du grain de type statutaire qui leur faisait perdre de 

l'argent. Cependant, les depenses imputes au trafic grain 

incluent aussi les frais de publication des tarifs et 

d'autres activites ne se rattachant pas a la sollicitation 

des expediteurs. Le Canadien Pacifique a fait une etude 

speciale des depenses en main-d'oeuvre et en materiaux 

liees au temps que Ie personnel du service de transport 

avait consacre a des questions relatives au grain de type 

statutaire. Les resultats de cette etude ont indique 

qu'un total de $129 ,420 en depenses de trafic etait 

imputable au mouvement du grain de type statutaire. 
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Le Canadien National n'a pas entreprisd'etude semblable 

et n'a inclu aucune depense de trafic dans ses estimations 

de couts. 

En nous fondant sur l'analyse detaillee du nombre de 

semaines travaillees et de l'echelle des salaires de tout 

Ie personnel des Prairies, presentee par CP Rail a l'appui 

de son estimation, nous avons admis qu'il etait raisonnable 

d'inclure ce montant dans notre evaluation des couts. Nous 

n'avons inclu aucune estimation de depense de trafic dans 

nos calculs des couts du Canadien National mais nous 

recommanderions l'inclusion de telles depenses si des 

pieces justificatives comparables pouvaient etre produites. 

f A I 
REPARTITION DES COUTS AFFERENTS AUX TRAINS 

Selon leur methode actuelle d'etablissement des couts 

les compagnies de chemin de fer diversifient les postes 

de depense (tels que carburant, salaires, et autres) en 

fonction des parcours des trains ou d'autres facteurs 

semblables. Lorsqu'il s'agit d'etablir les couts d'un 

transport particulier, la question qui se pose est celIe 

du choix de la bonne methode de repartition des depenses 

entre les wagons utilises et les marchandises transportees. 

La methode retenue par les compagnies de chemin de fer dans 

leur memoire consistait a repartir les couts entre chacun 

des wagons selon son apport au total des tonnes milliaires 

brutes du train. 

On a pretendu que cette methode donnait lieu a une 

attribution disproportionnee des couts du train a des 
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produits lourds tels que Ie grain. Cornme solution de 

rechange, on a propose de repartir ces couts d'apres Ie 

nombre de wagons-milles, ce qui supprime l'erreur syste

matique due au poids. CP Rail a fait une analyse 

speciale des resultats fournis par chacune de ces methodes 

et a constate que les couts etablis en fonction des tonnes 

milliaires brutes etaient decinq pour cent inferieurs, dans 

Ie cas du grain de type statutaire, aux couts obtenus par la 

repartition fondee sur Ie nombre de wagons-milles. 

Dans notre etude, la repartition des couts afferents 

aux trains est fondee sur Ie cal cuI des tonnes milliaires 

brutes. A notre avis, l'exploitation des trains assurant 

Ie mouvement de la majeure partie des wagonnees de grain 

repose sur Ie tonnage, et nous en concluons que la reparti

tion basee sur les tonnes milliaires brutes est mieux 

appropriee a l'etablissement des couts de transport du grain 

et que cette methode doit etre maintenue. 

A. 
COUTS DES ASSURANCES 

Les provinces ont soutenu que les couts de l'assurance

responsabilite du Canadien National etaient beaucoup 

plus eleves que ceux de CP Rail. Sans contester la 

decision de la direction du CN de s'assurer ainsi, elles 

ont pretendu que la necessite, quelle qu'elle fut, d'une 

telle assurance n'etait pas attribuable au transport du 

grain de type statutaire, en sorte qu'il ne fallait pas 

imputer a ce transport les couts excedentaires des assurances 

du Canadien National par rapport a ceux de CP Rail. 
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En etudiant la question, nous avons cons tate que si 

l'on tient correctement compte du cout des primes d'assurance 

et des reclamations pour pertes ou dommage reg lees directe

ment par Ie Canadien National et Ie Canadien Pacifique, la 

difference du cout total, par dollar de revenu, paye par 

chacune de ces societes est marginale. Nous en avons conclu 

qu'il n'existait aucun motif de rajuster les couts d'assurance 

du Canadien National comme Ie proposaient les provinces. 

.. I 
TESTS STATISTIQUES DES MODELES DE REGRESSION 

La question d'accepter ou de rejeter, sur la foi de 

tests statistiques, les resultats de regression obtenus par 

les chemins de fer a ete evoques devant nous. Les provinces 

ont allegue que les coefficients de correlation des 

regressions du Canadien National etaient tres faibles et, 

parfois, inferieurs a un niveau acceptable de signification. 

Elles ont releve 12 modeles de regression du CN ayant des 

coefficients de correlation inferieurs a 0.50 et, selon 

leurs conjectures, ce manque de valeur explicative pouvait 

etre attribuable a l'une des causes suivantes: 

Ie nombre restreint d'observations introduites 
dans Ie modele de regression; 

Ie role du Canadien National dans la politique 
gouvernementale, qui reduit l'efficacite et 
affaiblit la covariance entre les couts et les 
extrants. 

En vue d'ameliorer les coefficients de correlation des modeles 

de regression du CN, peu representatifs sur Ie plan statis

tique, les provinces ont propo;e deux mesures correctives: 
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la pour suite de recherches visant 
l'obtention de mesures plus revelatrices 
des extrants, 

l'etablissement de modeles de regression 
faisant appel a des donnees combinees du 
CN et du CPo 

Avec les divers groupes interesses, nous nous sommes 

inquietes du risque qulil y avait de se fier a des coats 

unitaires tires de modeles de regression resistant mal 

aux tests statistiques. Les modeles de regression etablis 

par les compagnies renfermaient des coefficients de coats 

unitaires innacceptables (negatifs dans un cas), sans 

signification statistique ou peu explicatifs. Pour combler 

cette lacune, les compagnies de chemin de fer ont combine, 

dans certains cas, les depenses de main-d'oeuvre et de 

materiaux; dans d'autres, elles ont retenu les coefficients 

d'une regression pour calculer les coefficients des 

regressions non acceptables; enfin, dans d'autres circons

tances, elles ont estime que la relation a priori les 

justifiait de conserver les resultats peu probants. Tout 

en reconnaissant la necessite, dans l'etablissement des 

coats de transport du grain de type statutaire, d'utiliser 

certaines relations de faible valeur statistique, nous 

recommandons neanmoins que les compagnies de chemin de 

fer continuent d'essayer d'autres formules d'etablissement 

de ces relations. Meme si nous ecartons, pour des raisons 

enoncees ailleurs, les formules de rechange proposees par 

les provinces, nous recornmandons que les chemins de fer, 

particulierement le Canadien National, s'emploient a faire 

de telles analyses et de tels essais en vue d'ameliorer la 

valeur statistique de leurs coats unitaires. 
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CIRCUIT DES WAGONS DU CANADIEN NATIONAL 

Dans leur refutation, les provinces ont releve une 

contradiction dans la determination des donnees sur Ie 

circuit des wagons du Canadien National. La question 

soulevee concernait les declarations contradictoires 

ci-apres de la piece CN-2: 

Les circuits resultants comprenaient la 
moitie du temps d'aller a vide, Ie temps 
de parcours avec changement complet et la 
moitie du temps de retour a vide d'un 
voyage d'un wagon. (Page 21) 

Le circuit d'un wagon; ! (parcours d'aller 
a vide et temps de chargement au terminus) 
+ (parcours avec chargement et temps de 
dechargement au terminus) + (parcours de 
retour a vide et temps de rechargement au 
terminus). (Page 64) 

Les provinces ont suppose que les donnees uti Ii sees par Ie 

Canadien National, qui les leur ont fournis pour leurs 

propres besoins, se fondaient sur la seconde des deux 

definitions, c~ntre laquelle les provinces se sont elevees 

tout au long de l'enquete. Elles ont pretendu que ces 

donnees les obligeaient a s'appuyer sur une "estimation 

brute et erronee". 

11 etait impossible de dire avec certitude quelles 

pouvaient etre les repercussions de l'emploi de l'une ou 

l'autre definition sur Ie calcul des couts du transport 

ferroviaire du grain. Toutefois, l'utilisation de la 

seconde avait pour effet d'inclure dans Ie cal cuI la moitie 

du temps de chargement du grain de type statutaire et la 

moitie du temps de rechargement du wagon avec Ie prochain 

produit a transporter. 
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Au cours des audiences de refutation, le Commissaire 

a egalement souleve ce point et a demande au CN d'indiquer 

dans une breve lettre, avec exemplaires pour les interesses, 

laquelledes deux methodes il employait effectivement. En 

reponse a cette demande, le CN nous a fait savoir qu'il 

avait utilise la seconde definition pour etablir ses couts, 

en raison des problemes souleve par la fiabilite des donnees. 
I 

A la suite de cette explication, les provinces ont reitere 

l'opinion qu'elles avaient formulee le 6 novembre 1975, a 
savoir "que rien ne justifiait l'affirmation selon laquelle 

la determination des circuits des wagons a partir de six 

composantes non fiables, renfermant des elements relatifs 

au grain et d'autres elements, est superieure a la determi

nation tiree de cinq composantes non fiables". 

Nous avons partage l'avis des provinces et estime que 

la premiere definition (donnee a la page 21 de la Piece CN-2) 

etait la definition appropriee a la determination des circuits 

des wagons. Cependant, nous ne pouvions conclure que l'emploi 

par le CN de la seconde definition"ait entache d'une erreur 

systematique les conclusions du present rapport. En conse

quence, nous avons utilise la definition et les donnees 

fournies par le Canadien National au sujet des circuits des 

wagons. Pour les futurs calculs des couts de transport du 

grain de type statutaire, nous recommandons que l'autre 

definition soit retenue et que le CN attache suffisamment 

d'importance a la question pour rectifier la fiabilite 

statistique de cette source de donnees. 
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,.., . , 
COUTS ASSUMES PAR LE GOUVERNEMENT FEDERAL 

De l'avis de la Commission, le mandat qui lui a ete 

confie l'enjoignait de calculer tous les couts indispensa

bles a l'exploitation du reseau ferroviaire contemporain 

servant au transport du grain de type statutaire, sans 

tenir compte du groupe qui assume ces couts. Dans cette 

optique, il convenait de determiner les couts supportes 

par le gouvernement du Canada pour la fourniture des 

services ou des installations ferroviaires directement lies 

au transport du grain de type statutaire. Les parties qui 

ont temoigne devant nous ont determine trois elements de 

cout assumes par Ie gouvernement du Canada et qui, a leur 

avis, devraient etre associes au transport ferroviaire du 

grain de type statutaire en 1974. 11 s'agit: 

des subventions d'embranchements versees 
en 1974 dans le cas de lignes dependantes 
du grain; 

du paiement, en 1974, des frais d'entretien 
des wagons, pour la remise en etat et la 
reparation des wagons couverts appartenant 
aux chemins de fer et reserves au transport 
du grain; 

des charges de proprietaire afferentes aux 
wagons-tremies fournis aux chemins de fer 
par la Commission canadienne du ble. 

Le premier de ces elements de cout representait un 

revenu touche par les chemins de fer et associable au 

transport du grain de type statutaire, le deuxieme corres

pondait a un partage de depenses supportees par les compagnies 

ferroviaires et le troisieme consistait en des frais directe

ment imputables au transport par rail du grain de type 

statutaire et assumes par le gouvernement federal. 
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Paiements de subvention 

Les paiements de subvention des embranchements, pour 

1974, ont ete verses aux compagnies en vertu des articles 

256 et 258 de la Loi sur les chemins de fer. Les provinces 

ont soutenu que les paiements de subvention a l'egard des 

embranchements designes comme lignes de collecte du grain 

devraient etre consideres comme un credit applicable aux 

couts lies a l'infrastructure et assumes par les compagnies 

dans Ie cas de ces lignes. Ces dernieres en ont convenu. 

Toutefois, elles ont fait valoir que ces paiements devraient 

figurer comme un cout incombant au gouvernement et attribu

able au transport par rail du grain de type statutaire. 

Nous n'avons partage ni l'avis des compagnies ni l'avis 

des provinces a ce sujet. Selon nous, les paiements de 

subvention constituaient un revenu touche par les chemins 

de fer pour la prestation d'un service sur certaines lignes 

et il ne convenait pas de les traiter differemment du revenu 

que les chemins de fer tiraient du transport a tarif normal 

du grain de type statutaire. Les dollars verses en tarif 

marchandises aux chemins de fer pour Ie transport du grain 

statutaire etaient un cout pour l'expediteur au meme titre 

que les dollars verses aux chemins de fer par Ie gouvernement. 

Dans notre analyse, nous avons considere les paiements de 

subvention comme des revenus. 

Wagons a tremie de la Commission canadienne du ble 

Au cours de 1974, 2,000 wagons-tremis d'acier de la 

Commission canadienne du ble etaient en service. Achetes 

par Ie gouvernement federal, ces wagons appartiennent 

officiellement a la Commission canadienne du ble qui les 

fournit aux chemins de fer pour Ie transport exclusif du 
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grain dans l'Ouest canadien. En vertu de l'entente conclue 

entre les chemins de fer et la Commission canadienne du ble, 

les chemins de fer entretiennent les wagons a leurs fraise 

Une estimation de ces depenses d'entretien a ete incluse 

dans les couts de wagons que nous avons utilises dans 

notre etude. Les chemins de fer n'ont assume aucun cout 

en capital pour ces wagons et ils n'ont pas paye non plus 

de per diem ni de frais de location au mille a la Commission 

canadienne du ble. Selon nous, des couts en capital ont 

ete subis dans le cas de ces wagons et il convenait 

parfaitement de les attribuer au transport par rail du 

grain de type statutaire. Dans notre etude des couts, 

nous avons inclus des frais d'amortissement au taux de 

3.03 % de l'investissement brut affecte a ces wagons. 

Pour les raisons exposees dans la section du present 

chapitre consacree aux couts en capital, nous avons inclus 

en cout de fonds d'immobilisation aux taux de 8.90, 11.31 

et 20.80 % de l'investissement moyen net affecte aux wagons 

en cause relativement a leur duree prevue. 

Paiement au titre de l'entretien des wagons fermes 

Contrairement au programme de subvention des embranche

ments qui est permanent, le paiement verse par le gouvernement 

federal aux chemins de fer pour la restauration de certains 

wagons fermes devant etre affectes exclusivement au transport 

du grain serait inscrit dans un programme unique. En vertu 

de ce programme, le gouvernement a achete un service 

particulier des chemins de fer, a savoir la reparation de 

wagons a marchandises, puis il a affecte les wagons repares 

au transport du grain. Nous croyons savoir que le gouvernement 
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a acquitte la moitie des frais totaux de reparation de 

1,000 wagons de CP Rail et de 1,400 du Canadien National. 

Nous croyons savoir egalement que sans ce programme de 

reparations les wagons fermes n'auraient pas pu servir au 

transport du grain. En effet, le.gouvernement a requisi

tionne 500 wagons de CP Railet 700 wagons du Canadien 

National pour Ie service de transport du grain. 

Nous avons juge qu'il existe une analogie importante 

entre l'achat, par Ie gouvernement, de wagons a tremie 

couverts en vue du·· transport exclusif du grain et l' achat, 

par Ie gouvernement, de services de reparation des wagons 

fermes servant exclusivement au transport du grain. Ainsi 

que nous l'avons indique precedemment, nous avons cons tate 

que les couts unitaires de reparation de wagons du CN et du 

CP ne renfermaient pas de frais de reparation des wagons 

couverts assumes par Ie gouvernement federal. Dans notre 

etude, nous avons traite les reparations acquittees par Ie 

gouvernement federal comme des couts subis par ce dernier 

au titre du transport par rail du grain de type statutaire. 

Pour les besoins de notre etude, nous avons amorti sur une 

periode de cinq ans Ie cout total incombant au gouvernement -

soit la periode estimative etablie par les chemins de fer 

pour Ie reste de la duree des wagons en question. 

COnTS DU SERVICE DE TRAVERSIER PORT MANN-VICTORIA 

Le Canadien National a supporte un cout de $901,560 

pour transporter du grain depuis victoria jusqu'a Port 

Mann par Ie traversier reliant ces deux endroits. Meme si 
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au cours de l'enquete ni la Commission ni les groupes 

interesses ne se sont demandes s'il convenait vraiment 

d'attribuer ce cont au transport du grain de type statutaire, 

la Commission a formule, apres reflexion, de serieuses 

reserves a ce sujet. Nous n'avons pas mis en doute Ie 

fait que Ie cont ait incombe au Canadien National, non 

plus que la fiabilite de l'o;rdre de grandeur de ce cont. 

Comme il est indique au chapitre 2 du present rapport (note 

au bas de la page 16 *) , Ie Canadien National n'est pas tenu 

de transporter du grain a Victoria selon Ie tarif statutaire 

applicable a Vancouver, mais il Ie fait en vertu d'une 

entente a l'amiable intervenue voila longtemps. Nous avons 

conclu que les frais additionnels attribues a l'utilisation 

du service de traversier Port Mann-Victoria decoulent 

uniquement d'une entente volontaire en conformite de 

laquelle Ie Canadien National dessert Victoria, en sorte 

qu'il ne convenait pas d'attribuer ces frais au cont du 

transport par rail du grain de type statutaire. NouS avons 

exclu ces fraisde notre etude de conts. 
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COMMENTAIRE DE LA COMMISSION 

ET 
, , 

RESUME DES RECOMMENDATIONS 

Dans Ie pr§sent chapitre nous avons explicit~ les 

questions dont nous avons ~t§ saisis relativement au 

calcul de couts fiables du transport du grain par rail. 

Quelques-unes de ces questions, telles que la d§termina

tion d'un cout appropri§ du taux d'immobilisation dans 

Ie cas de CP Rail, ne se pretaient pas a des solutions 

permanentes parce que la r§ponse a ces questions d§pend 

des conditions r§gnant au moment de l'§tude. D'autres 

questions, telles que l'emploi de la valeur courante de 

l'actif au lieu de sa valeur comptable initiale, meme si 

elles n'§taient pas nouvelles, ont pris plus d'acuit§ et 

d'importance en raison des conditions contemporainesi il 

faudrait probablement les scruter plus a fond que nous 

n1avons pu Ie faire pendant l'enquete. Cependant, la 

plupart des questions soulev§es devant nous n'entraient 

ni dans l'une ni dans l'autre de ces cat§gories. La 

majorit§ des questions, notamment celIe des diff§rences 

de couts d'aiguillage dues aux §carts entre Ie nombre de 

wagons formant les diverses unit§s, ont §te pos§es et 

d§battues par les memes groupes (et parfois par les memes 

personnes) devant la Commission MacPherson et au cours de 

l'enquete men§e sur les couts par la Commission canadienne 

des transports. 

Dans certains cas, l'opinion des int§ress§s n'a pas 

chang§ depuis que ceux-ci les ont formul§ a la Commission 

MacPherson et a l'enquete de la CCT. Chose plus importantc 

encore, les int§ress§s n'ont pas pu, pendant notre enquete, 
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justifier leur position ou infirmer celIe des groupes 

adverses avec plus de conviction qu'ils ne l'ont fait 

dans Ie passe. Par consequent, meme si bon nombre de 

ces questions sinon toutes, sont susceptibles d'etre 

resolues d'une fa~on raisonnablement permanente, elles 

sont demeures en suspens pendant 15 annees. 

A cet egard, nous devons conclure que l'enquete sur 

les couts mene e par la Commission canadienne des transports 

a ete loin d'apaiser les inquietudes qu'eprouvaient bien 

des gens au sujet de la fiabilite des couts calcules par 

les chemins de fer et acceptes, sinon officiellement 

approuves, par la CCT. Par necessite, cette derniere a 

propose des solutions provisoires a quelques-unes des 

questions evoquees et elle a recommande dans les motifs de 

l'Ordonnance nO R-63l3, que les chemins de fer entreprennent 

de nouvelles recherches. 

Un examen des decisions et des rapports disponibles 

de la Commission canadienne des transports nous a amenes 

a conclure que peu de progres avaient ete accomplis depuis 

1969, en matiere de determination des couts d'exploitation 

des chemins de fer - ce qui est aussi l'avis des provinces 

et d'autres interesses. En fait, lorsque nous avons rencontre 

pour la premiere fois les groupes autres que les representants 

des chemins de fer et de la CCT avant la premiere reunion 

du comite technique, nous avons constate que ces groupes 

ne savaient pratiquement pas ou en etaient les recherches 

recommandees par la Commission canadienne des transports. 

L'une des premieres demandes que nous ayons adressees a 
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la CCT et aux chemins de fer les priait de nous fournir 

un rapport sur l'etat des recherches recommandees dans les 

motifs de l'Ordonnance nO R-63l3. Chose curieuse, Ie 

rapport de situation depose par la CCT n'etait pas tout 

a fait conforme a celui depose par les chemins de fer. 

Toutefois, les deux rapports revelaient que certaines des 

recherches recommandees dans les motifs de l'Ordonnance nO 

R-63l3 avaient ete entreprises et qu'elles avaient fait 

l'objet d'un rapport a la CCTi apparemment la question 

dont il s'agissait avait ete resolue d'une fa~on ou d'une 

autre. Malheureusement, seules quelques rares recommen

dations de la Commission canadienne des transports visant 

la realisation de recherches plus poussees entrent dans 

cette categorie. 

Aux chapitres III et IV du present rapport, nous 

avons formule de nombreuses recommandations preconisant 

la mise en route de nouvelles recherches en matiere de 

couts. Pour plus de clarte, nous les avons resumees dans 

l'appendice I en les groupant selon Ie groupe dont elles 

emanent. II ne faudrait pas juger de ce resume sans se 

reporter au contexte particulier dans lequel chacune des 

recommandations a ete faite. Pour la commodite du lecteur, 

Ie numero de la page ou chaque recommandation se trouve 

formulee au long apparalt dans l'appendice I. 

Nous nous inquietons de ce que nos recommandations 

aussi bien que celles de la Commission canadienne des 

transports, soient noyees dans Ie corps du present rapport; 

nous nous inquietons aussi du tisqueque l'~tatdes recherches 
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sur les couts et les modifications apport§es aux m§thodes 

ou aux concepts par suite de nos recommandations ou de 

celles de la CCT non encore mises a ex§cution, ne soient 

pas port§es a la connaissance des groupes autres que 

les chemins de fer et la CCT elle-meme. Par cons§quent, 

nous reco~uandons l'adoption des modalit§s suivantes. 

La CCT publie, au plus tard Ie 31 d§cembre 
1976, un rapport indiquant les sections du 
guide di§tablissement des couts de chaque 
chemin de fer qu'elle a approuv§es, avec 
indication des motifs pour lesquels elle 
refuse d'approuver les autres sections, y 
compris les conditions dont d§pend l'appro
bat ion de chacune des sections (voir 
chapitre III, page 40). 

La CCT produit des rapports de situation 
selon les besoins (mais pas moins d'un 
rapport par annee) d§taillant la recherche 
ou les autres efforts entrepris relativement 
a chaque section non approuv§e. Les modifi
cations apport§es a l'§tat de l'une ou l'autre 
section du guide d'§tablissement des couts 
doivent etre signal§es de la fa~on meme dont 
les circulaires comptables servent a annoncer 
les d§cisions touchant la classification 
uniforme des comptes. 

La CCT entreprend une s§rie d'enquetes pour 
r§gler les questions rest§es sans solution 
depuis l'enquete qui a pr§c§d§ la parution 
de 1 'ordonnance concernant les couts, ainsi 
que les questions que nous avons nous-memes 
soulev§es et qui, selon la CCT, reI event de 
ses attributions touchant la fiabilit§ des 
couts servant a des fins de r§glementation. 

Pour que les diverses questions fassent l'objet 
d'une enquete complete, il faudrait les grouper 
en cat§gories g§n§rales selon l'homog§n§it§ 
du sujet en cause. 
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Le 31 janvier 1977 au plus tard, la CCT 
produit, a l'intention du public, une 
liste des categories generales, des 
questions precises que chacune comporte 
et l'ordre dans lequel les categories 
generales seront examinees. 

Au plus tard Ie 15 mars 1977, la CCT publie 
un calendrier provisoire de l'examen de 
chaque categorie et de l'application des 
methodes qui seront suivies pendant l'en
quete. Les phases de l'enquete sur chaque 
categorie generale doivent se derouler dans 
un ordre normal de succession. Si les 
procedures prevoient la tenue d'audiences 
officielles, ces audiences devront etre 
precedees d'une ou plusieurs reunions 
officieuses des groupes interesses aux 
fins de tirer au clair les questions de 
donnees et de methodologie et pour fa ire 
en sorte que les groupes concentrent leurs 
efforts sur les points de divergence. Chaque 
enquete doit avoir pour objet la solution des 
questions; par consequent, l'enquete ne doit 
pas etre menee selon les normes du "fardeau de 
la preuve" qui s'appliquent aux deliberations 
ordinaires de la CCT. 
, 
A la fin de chaque enquete visant chaque 
categorie generale, la CCT publie ses conclu
sions sur Ie sujet a l'etude et en expose le 
fondement. La decision resultant d'une 
enquete doit etre rendue avant le debut de 
l'enquete suivante sur une autre categorie 
generale de questions. 

A notre avis, la mise en oeuvre de ces procedures contri-

buera a l'amelioration de la fiabilite des calculs de couts 

du transport du grain en particulier et de tous les calculs 

de couts a des fins de reglementation en general. Ce qui 

est peut-etre plus important encore, nous croyons que 
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l'application de ces procedures permettra aux groupes 

autres que les chemins de fer d'etre au courant de l'etat 

reel des recherches en matiere de couts, qu'elle dissipera 

quelques-unes des inquietudes et des incertitudes que les 

groupes autres que les chemins de fer nourrissent au sujet 

de la fiabilite du resultat des etudes de couts realisees 

d'apres les concepts et les methodes approuvees par la 

CCT et, enfin qu'elle permettra a la CCT elle-meme, aux 

chemins de fer et aux autres groupes interesses de 

concentrer leur attention sur les questions qui ne sont 

pas encore veritablement resolues. 
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CHAPITRE V 

,.. 
COUTS DU TRANSPORT PAR RAIL DU GRAIN DE TYPE STATUTAIRE 

ET 

COMPARAISONS AUX REVENUE REeus 

Cornme nous Ie mentionnons dans l'introduction du 

present rapport, les compagnies de chemin de fer, aussi 

bien que les provinces nous ont presente des etudes 

completes ou elles formulent leur estimations respectives 

des couts subis par Ie? societes ferroviaires pour Ie 

transport du grain de type statutaire en 1974. Les resul

tats de ces etudes figurent a l'Appendice J et sont resumes 

au tableau 7. 

II Y a une difference importante entre les couts 

calcules par Ie premier groupe et ceux calcules par Ie 

second. Dans une large mesure, toutefois, cet ecart 

decoule directement des divergences de vue des deux groupes 

sur des questions fondamentales (soit Ie cout des fonds 

d'irnmobilisation, l'utilisation de la valeur courante 

cornme base du taux de l'actif - indexe sur l'inflation -

l'inclusion des couts constants du reseau et l'inclusion, 

sous forme de couts, des depenses normalisees au chapitre 

de l'entretien de la voie et des irnmobilisations). 
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TABLEAU 7 

Comparaison qui nous a ete presentee au sujet des couts subis 
en 1974 pour le transport par ra~l 

du grain de type statutaire 

I 
Couts en ($000,000) I 

Compagnies/Elements de cout 

CP Rail 

Lies aux lignes 
Lies au volume des expeditions 
Insuffisance des fonds d'entretien 
Manque de capital 
Redressement pour inflation 
Constantes du reseau 

Total CP Rail 

Canadien National 

Lies aux lignes 
Lies au volume des expeditions 
Insuffisance des fonds d'entretien 
Manque de capital 
Redressement pour inflation 
Constantes du reseau 

I Compagnies 
ferroviaires 
I 

$25.7 
95.3 
8.8 
4.6 
6.2 

15.8 

$156.4 

31.4 
99.4 
3.5 
4.5 
5.'7 

32.5 
I 

Total des couts du Canadian Nationat $177.0 

Total des couts de CP Rail et du 
Canadien National 

Societe Northern Alberta Railways 

Total des couts des compagnies 
ferroviaires 

Couts assumes par Ie gouvernement 
federal 

Total des couts 
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$333.4 

4.9 

$338.3 

6.3 

$344.6 

Provinces 

$12.1 
76.1 

0.0 
0.0 
0.0 
0.0 

$88.2 

10.9 
73.8 

0.0 
0.0 
0.0 
0.0 

$84.7 

$172.9 

2.2 

$175.1 

$175.1 



, A 
LES ETUDES DE COUTS DE LA COMMISSION 

Dans nos etudes sur Ie transport par rail du grain de 

type statutaire nous avons integre tous les resultats dont 

il est question dans les chapitres precedents. Nous avons 

commence par scruter les etudes de couts presentees par 

les compagnies de chemin de fer et nous avons adapte les 

elements individuels de cout qui y figuraient aux 

conclusions que nous formulons au chapitre IV. 

II ne faudrait pas croire qu'en utilisant, comme 

point de depart, les etudes de couts presentees par les 

compagnies ferroviaires nous ayons voulu amoindrir la 

valeur des etudes de couts presentees par les provinces. 

L'ecart qui existe entre ces deux ensembles d'etudes 

decoule des positions divergentes prises par chaque groupe 

sur les questions dont nous etions saisis. A notre avis, 

les etudes de couts des deux groupes sont, en soi, des 

exemples remarquables d'efforts d'analyse de haute tenue. 

Ainsi que l'indique clairement Ie chapitre IV, nous avons 

partage l'opinion des provinces sur certaines questions, 

celles des compagnies ferroviaires sur d'autres points et, 

dans certains cas, n'avons ete d'accord ni avec l'un ni 

avec l'autre groupe. Si nous avons utilise comme point 

de depart les etudes de couts presentees par les compagnies 

ferroviaires, c'etait pour nous plutot affaire de convenance 

que de preference. 

Avant d'aller plus loin, il nous faut reconnaitre que 

meme si nous avons eu acces a l'une des determinations de 

couts les plus detaillees qui ait ete entreprise au Canada, 

nous"ne pouvions pas etablir les couts reels lies au 

-207-



transport par rail du grain 2e type statutaire dans 

les conditions contemporaines. Nous savons qu'a cet 

egard notre position nlest pas unique; nous la part a

geons avec les organismes de reglementation, d'autres 

commissions, les compagnies ferroviaires, les provinces 

de 1 'Alberta, du Manitoba et de la Saskatchewan, ainsi 

qu'avec d'autres interesses qui ont participe a notre 

enquete. Les complexites du transport ferroviaire, 

l'usage conjoint d'installations ferroviaires par une 

grande variete d'usagers et la multitude des services 

fournis par les compagnies de chemins de fer, font en 

sorte que les resultats des etudes de couts ne sont, au 

mieux, que des estimations raisonnables des couts reels. 

8i lion attache a ces estimations plus de valeur qu'elles 

n'en ont, on s'illusionne en croyant avoir atteint 

l'impossible. Par ailleurs, si lion rejette ces couts 

estimatifs parce que ce ne sont precisement que des 

estimations, on s'illusionne tout autant en esperant 

qu'un surcroit de temps et dlefforts permettra de realiser 

l'impossible. 

Nous croyons avoir produit une estimation correcte et 

fiable des couts du transport par rail du grain de type 

statutaire. Toutefois, cela ne signifie pas que Ie 

dernier mot soit dit en ce qui regarde la determination 

des couts, ni qulon ne saurait ameliorer les resultats 

obtenus. Nous declarons plutot que les concepts utilises 

dans nos travaux sont valables et que les resultats qui 

en decoulent sont des estimations fiables des couts reels 

et que lion peut les utiliser dans les prises de decisions. 

Nos constatations sur les couts assumes par CP Rail 

et Ie Canadien National dans le transport direct du grain 

de type statutaire figurent aux appendices K, L, M, et N. 

En nous servant des methodes exposees au chapitre IV, nous 
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avons evalue les couts attribues au service de transit 

fourni par CP Rail et Ie Canadien National, les couts 

attribues au transport du grain de type statutaire par 

la Societe Northern Alberta Railways et les couts de 

transport ferroviaire du grain de type statutaire assumes 

par Ie gouvernement federal. Le calcul de ces chiffres 

figure a l'appendice O. Un resume de nos estimations des 

couts totaux lies au transport par rail du grain de type 

statutaire figure au tableau 8 (page suivante). Pour fins 

de comparaison, nous avons donne a ce tableau la meme 

forme que Ie tableau 7, qui fait voir les couts etablis 

par les compagnies ferroviaires et les provinces. 

-209-



Tableau 8 

Resume des couts etablis par la Commission pour Ie transport par rail 
du grain de type statutaire pour l'annee 1974 

Compagnies/Elements des couts 

CP Rail 

Lies aux lignes 
Lies au volume des expeditions 
Insuffisance des fonds d'entretien 
Manque de capital 
Redressement pour inflation 
Constantes du reseau 

Total des couts de CP Rail 

Canadien National** 

Lies aux lignes 
Lies au volume des expeditions 
Insuffisance des fonds d'entretien 
Manque de capital 
Redressement pour inflation 
Constantes du reseau 

Total des couts du Canadien National 

Total, CP Rail et Canadien National 

Societe Northern Alberta Railways 

Total des couts des compagnies ferroviaires 

Couts assumes par Ie gouvernement federal 

Total des couts 

Cout total 
(en $000,000) 

$22.8 
90.3* 
8.7 
0.7 
0.0 
0.0 

$122.5 

$16.6 
83.7*** 

4.0 
0.6 
0.0 
0.0 

$105.0 

$227.5 

3.5 

$231.0 

3.4 

$234.4 

* Comprends $2.9 millions en couts de transit. 
** Les couts sont indiques au taux de fonds d'immobilisation 

de 11.31 %. 
*** Comprend 1.8 million en couts de transit. 
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Comme l'indique le tableau ci-dessus, nous avons 

constate que le total des couts assumes par les compagnies 

ferroviaires pour le transport du grain de type statutaire, 

compte tenu des niveaux de remuneration et des prix de 

1974, s'etablissait a 231 millions lorsqu'on calcule le 

cout des fonds d'immobilisation du Canadien National sur 

une base commerciale, a l'exclusion d'une allocation pour 

impot sur le revenu * Si lion inclut une allocation pour 

impot sur le revenu dans Ie taux de fonds d'immoblisation 

du Canadien National, on augmente ainsi le cout total du 

Canadien National et des reseaux ferroviaires de $16.5 

millions. Si lion utilise Ie taux d'interet approximatif 

et implicite du gouvernement (5.94 p. 100) comme taux de 

fonds d'immobilisation pour le Canadien National, les couts 

totaux subis par le Canadien National et les reseaux ferro-

viaires diminuent de $9 millions. De meme, nous avons 

cons tate que les couts totaux subis par le gouvernement 

etaient de $3.4 millions en 1974, lorsqu'on calculait le 

cout des fondsd'immobilisation au taux commercial, a 

l'exclusion de l'impot sur le revenu,**. Les couts assumes 

par le gouvernement augmentaient de $2.3 millions si le taux 

commercial des fonds d'immobilisation, a l'exclusion de 

l'impot sur le revenu, eta it utilise, tandis qu'ils 

diminuaient de $600,000 si l'on employait le taux d'interet 

du gouvernement. Comme nous le mentionnons dans la section 

du chapitre IV consacree au cout en capital, nous croyons 

* 

** 

La Commission estime que c'est la la base approprlee 
pour calculer le taux de fonds d'immobilisation de 1974 
pour Ie Canadien National. 

La Commission estime que c'est la la base approprlee 
pour calculer le taux des fonds d'immobilisation de 
1974 pour l'investissement du gouvernement federal 
dans les wagons-tremis de la CCB. 
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que Ie choix d'un taux de fonds d'immobilisation, tant 

pour Ie Canadien National que pour les wagons-tremies 

de la Commission canadienne du ble, est, en derniere 

analyse, une decision d'interet public. Pour plus de 

clarte et pour une meilleure presentation, nous utilise

rons dans Ie reste du present chapitre Ie taux commercial 

des fonds d'immobilisation (11.3 %) sans allocation pour 

fins d'impot sur Ie revenue Le lecteur doit admettre que 

les couts attribues au Canadien National et au gouvernement 

federal augmenteraient ou diminueraient si une decision 

d'interet public imposait l'utilisation d'un taux de fonds 

d'immobilisation autre que celui de 11.31 %. 

Afin de placer les Couts du transport du grain de type 

statutaire dans une plus juste perspective, nous avons 

transpose les chiffres du tableau 8 sur une base de tonnes 

et de boisseaux, en supposant un poids moyen de 60 livres 

par boisseau. Les resultats de cette transposition figurent 

au tableau 9. II est a remarquer que pour etablir ce tableau 

nous avons divise les couts incombant au gouvernement federal 

par Ie nombre total de tonnes de grain de type statutaire 

transportees en 1974. Le chiffre ainsi obtenu represente 

Ie cout moyen assume par Ie gouvernement pour chaque tonne 

de grain statutaire transportee en 1974 plut6t que Ie cout 

par tonne incombant au gouvernement pour les tonnes de grain 

reellement transportees dans des wagons-tremis de la CCB, 

ou dans les wagons couverts qui ont ete repares a l'aide 

de fonds gouvernementaux. 
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I 
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I 
I 
I 

TABLEAU 9 

Cout total par tonne et par boisseau, etabli par la Commission, 
relativement au transport par rail du grain de type statutaire 

en 1974 

Couts totaux* par 

:compagniesjElements des couts 

Tonne 
(Dollars) Boisseau 

(Cents) 
I------------------------------------~r_--------------_T-----------------
CP Rail 

Lies aux lignes 
Lies au volume des expeditions 
Insuffisance des fonds d'en-
tretien 

Manque de capital 
Redressement pour inflation 
Constantes du reseau 

Total, CP Rail 

Canadien National** 

Lies aux lignes 
Lies au volume des expeditions 
Insuffisance des fonds d'en-
tretien 

Manque de capital 
Redressement pour inflation 
Constantes du reseau 

Total, Canadien National 

Total CP Rail et Canadien 
National 

Societe Northern Alberta 
Railways 

Total des couts des compagnies 
ferroviaires 

Gouvernement federal** 

Total des couts 

$2.12 
8.39 

.81 

.06 

.00 

.00 

$11.38 

$1. 69 
8.52 

.41 

.06 

.00 

.00 

$10.68 

$11.05 

$5.07 

$11. 22 

$.17 

$11. 38 

Les couts comprennent le transit. 

6.36¢ 
25.17 

2.43 
.18 
.00 
.00 

34.l4¢ 

5.07¢ 
25.56 

1. 23 
.18 
.00 
.00 

32.04¢ 

33.l5¢ 

l5.21¢ 

33.66¢ 

.5l¢ 

34.l4¢ 

* 
** Les couts indiques sont calcules selon un taux de fonds 

d'immobilisation de 11.31 %. 
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1\ 
COMPARAISONS ENTRE LES REVENUS ET LES COUTS 

Au tout debut de notre enquete il nous a semble qulil 

fallait repondre a deux questions fondamentales a l'egard 

de l'attribution 3.2. 

Les compagnies de chemins de fer subissent
elles une perte dans Ie transport de grain de 
type statutaire comme elles Ie pretendent? et 

Si c'est Ie cas, quel est Ie montant de cette 
perte? 

A la suite des travaux de l'enquete et de la divulga

tion par les compagnies ferroviaires de toutes les donnees 

pertinentes devant la Commission et les groupes interesses, 

la Commission estime que la plupart, sinon tous les repre

sentants qui ont participe ~ l'enquete ont repondu a la 

premlere question par I 'affirmative. La meilleure preuve 

en est peut-etre la declaration suivante de l'economiste 

des transports, qui a temoigne comme porte-parole des 

provinces et qui a dirige leur etude de couts: 

Monsieur Ie Commissaire, l'expression "ont per~u" 
telle que nous l'utilisons au bas de la page 2, 
vise une periode anterieure a la formation de la 
presente Commission, et les provinces ont avance 
des chiffres qui menent inevitablement a la con
clusion qu'il y a insuffisance de revenus due a 
l'imposition des taux statutaires. Cela etant, 
la perception est devenue un fait acquis pour les 
provinces et il ne reste plus quia determiner 
l'envergure du deficit. J'espere que cela 
repond a votre question. (Compte rendu integral 
des deliberations, Volume 30, page 5863) 

Les comparaisons entre les revenus et les couts des 

compagnies ferroviaires au chapitre du transport dugrain 

de type statutaire sont difficiles a etablir et doivent etre 
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interpretees soigneusement a cause de la participation 

du gouvernement federal, tant au point de vue des couts 

quia celui des revenus, et en raison aussi des concepts 

sur lesquels la Commission s'est fondee pour evaluer les 

couts Comme nous souhaitons vivement que nos constata-

tions ne soient pas mal interpretees, nous presentons nos 

comparaisons entre les couts et les revenus dans une serie 

de tableaux, en commen~ant par une comparaison globale, 

suivie de comparaisons distinctes des revenus et couts 

attribues de chaque compagnie. 

L'appendice P montre que Ie total des couts subis par 

les compagnies et attribues au transport du grain de type 

statutaire pour l'annee 1974 depassent les revenus per~us 

des usagers du service par $141.3 millions, selon notre 

calcul des couts et revenus*. 8i lion inclut les couts 

assumes par Ie gouvernement federal, les couts depassent 

les revenus par $144.7 millions. Les couts subis par les 

compagnies etaient 2.58 fois plus eleves que les revenus 

per~us des usagers du service. Le total des couts des 

compagnies combines a ceux du gouvernement federal etaient 

2.61 fois plus eleves que les frais payes par les usagers 

du service. 

La perte des compagniesattribuable aux couts variables 

a ete reduite de 37 p. 100 pour s~ chiffrer a 89.3 millions, 

grace aux subventions qu'elles ont re9ues du gouvernement 

* Pour fins de comparaison, nous avons inclus dans cet 
appendice les donnees etablies par les societes ferro
viaires et les provinces. 
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federal pour leurs lignes qui dependent du transport du 

grain, en vertu du programme federal de subventions aux 

embranchements'*. Compte tenu de ces subsides, les couts 

subis par les compagnies etaient 1.63 fois plus eleves que 

Ie total des revenus per9us. 

La relation globale qui existe entre les couts et les 

revenus apparait peut-etre plus clairement si on llexprime 

en termes de compensations des couts totaux. Le tableau 10 

fait voir que Ie cout total subi par les compagnies pour Ie 

transport du grain de type statutaire a ete compense par 

les usagers, Ie gouvernement et les compagnies ferroviaires 

elles-memes, a raison respectivement de $4.36, $2.52 et de 

$4.34 la tonne. En termes de compensations relatives, Ie 

gouvernement federal a contribue pour 22.4 p. 100 du total 

des couts subis par les compagnies ferroviaires, les 

compagnies elles-memes y ont contribue pour 38.7 p. 100 

et les usagers du service, pour 38.9 p. 100. En termes 

de compensations du cout total subi par les compagnies 

et Ie gouvernement federal, ce dernier a contribue pour 

23.6 p. 100, les compagnies pour 38.1 p. 100 et les usagers 

pour 38.3 p. 100. 

* A cet egard, il faut remarquer que Ie concept de ligne 
dependante du transport du grain nlest pas lie au pro
gramme de subvention des embranchements et, si nous 
avions dispose des donnees requises, nous aurions 
attribue au transport par rail du grain de type statu
taire en 1974 les memes couts totaux que si Ie programme 
de subventions aux embranchements nlavait pas existe. 
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TABLEAU 10 

Compensation des couts totaux subis, en 1974, pour Ie transport 
par rail du grain de 

, , , , , , , , , , 
'Source de la , . 
,compensatlon 
: des couts , 
, - d ,Couts totaux es 
lcompagnies ferro
Iviaires , , , , , , , 
I , 

Usagers du service 
Gouvernement federal 
Compagnies ferro-
viaires 

I 
,Total , 
I 
ITotal des couts subis 
'par les compagnies 
Iferroviaires et Ie 
'gouvernement federal 

Usagers du service 
Gouvernement federal 
Compagnies ferro-
viaires 

Total , 
I 
I 

, 

type statutaire 

Hontant de la 
compensation 
des couts 

Total (en 
millions 

de dollars) 

$89.7 
52.0 

89.3 

$231.0 

$89.7 
55.4 

89.3 

$234.4 

-217-

Dollars 
la tonne 

$4.36 
2.52 

4.34 

$11. 22 

$4.36 
2.69 

4.34 

$11.39 

Repartition 
procentuelle 
de la com
pensation 

38.9 % 
22.4 

38.7 

100.0 % 

38.3 % 
23.6 

38.1 

100.0 % 



L'appendice P indique la relation existant entre 

les couts et les revenus pour chacune des trois compagnies 

ferroviaires qui ont participe au transport du grain de 

type statutaire en 1974. Comme on peut Ie constater, 

les couts subis par CP Rail depassaient les revenus pergus 

des usagers par $76.3 millions et la somme combinee des 

revenus pergus des usagers et du gouvernement federal par 

$53.2 millions. Les couts totaux de CP Rail etaient 2.65 

fois plus eleves que les revenus pergus des usagers du 

service et 1.77 fois plus eleves que la somme combinee 

des revenus pergus des usagers et du gouvernement federal. 

Les couts subis par Ie Canadien National depassaient 

les revenus pergus des usagers du service par $62.8 

millions, et la somme combinee des revenus pergus des 

usagers et du gouvernement federal, par $34.3 millions. 

Les couts du Canadien National etaient 2.49 fois plus 

eleves que les revenus pergus des usagers du service et 

1.49 fois plus eleves que la somme combinee des revenus 

pergus des usagers du gouvernement federal. 

Puisque Ie Canadien National et CP Rail possedent 

chacun 50 p. 100 de la Societe Northern Alberta Railways, 

la perte subie par celle-ci dans Ie transport du grain 

de type statutaire s'ajoute, sur une base de 50-50, aux 

pertes subis directement par Ie Canadien National et CP 

Rail. Selon une estimation tres approximative des couts 

subis par la Societe Northern Alberta, l'appendice P 

indique que Ie CN et Ie CP ont tous deux subi avant de 

recevoir les paiements de subvention, une perte supple

mentaire de $1.1 million dans Ie cas du grain de type 
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statutaire transporte par la societe NAR. Compte tenu 

des paiements de subvention, cette perte additionnelle 

etait de $900,000. 

Le tableau 11 laisse voir la compensation totale des 

couts subis par Ie Canadien National et CP Rail, y 

compris une part de 50 p. 100 chacun des couts et revenus 

de la NAR. Comme l'indique ce tableau, les revenus 

pergus des usagers du service compensaient 37.7 p. 100 

du total des couts subis par CP Rail. Les subventions 

du gouvernement federal compensaient 18.8 p. 100 du 

total des couts, et les derniers $54.1 millions, soit 

43.5 p. 100 des couts, etaient compenses par les revenus 

que percevaient CP Rail pour Ie transport d'autres 

marchandises. Les revenus pergus des usagers du service 

compensaient 40.2 p. 100 du total des couts subis par 

Ie Canadien National et les subventions gouvernementales 

intervenaient pour 26.9 p. 100. La solde des couts, soit 

$35.1 millions, etait compense par Ie Canadien National a 
meme ses revenus proven ant du transport d'autres marchan

dises, ou par Ie gouvernement federal sous forme de 

paiements additionnels au CN. 
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TABLEAU 11 

compensation des couts totaux subis, en 1974, 
pour le transport par rail du grain 

de type statutaire 

I I 
I I 
I I Montant de la 
I I 
I I compensation 
: : des couts* 
I rl----------~I----------~I----------

: Source de la I Cout : Dollars: Cents 
" compensation II total I I 

des couts I par I par 
: :( 000,000) : tonne : boisseau 
I I I I 
I I I I 
I I I 
I I I 
I Couts de CP Rail I I 
I I I 

Usagers du service $46.9 : $4.36 

Gouvernement fede
ral 

CP Rail 

Total 

23.3 

54.1 

$124.3 

Couts du Canadien 
National 

* 

Usagers du service $42.9 
I 

Gouvernement fede
ral 

Canadien National 

28.7 

35.1 

Total $106.7 
I 

I 
I 
i 
I 
I 
I 
I 
I 
I 

2.16 

5.02 

: $11. 54 
i 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I $4.37 
i 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 

2.92 

3.57 

:$10.86 , 
I 

l3.l¢ 

6.5 

15.1 

34.6¢ 

l3.l¢ 

8.8 

10.7 

32.6¢ 

Repartition 
procentuelle 

de la 
compensation 

37.7 % 

18.8 

43.5 

100.0 % 

40.2 % 

26.9 

32.9 

100.0 % 

les couts et revenus de la NAR ont ete repartis a raison 
de 50 p. 100 pour CP Rail et de 50 p. 100 pour le 
Canadien National, selon leur participation au capital 
de cette Societe. 
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Nous sommes si inquiets de ce que l'on puisse inter

preter a tort nos comparaisons entre les couts et les 

revenus, qu'il nous paralt utile de rappeler quels sont 

exactement les elements de couts que nous avons attribues 

aux societe ferroviaires pour Ie transport du grain de 

type statutaire. 

Nos couts comprennent tous les couts subis par les 

societes ferroviaires et qui variaient selon Ie volume 

de grain de type statutaire transportee Ces couts 

comprennent les couts en capital (frais d'amortissement 

et couts des fonds d'immobilisation), qui varient selon 

Ie volume pour tout l'equipement et l'infrastructure 

servant au transport du grain de type statutaire. En 

ce qui concerne Ie cout des fonds d'immobilisation, 

nous constatons qu'on en parle souvent comme d'un benefice, 

c'est-a-dire qu'on laisse entendre qu'il s'agit de 

l'excedent des revenus par rapport aux couts. Comme nous 

l'avons fait remarquer a la section du chapitre IV 

consacree au cout en capital, Ie cout des fonds d'immo

bilisation est, en realite, une depense que les societes 

ferroviaires eng agent pour obtenir des fonds par emission 

d'emprunts et d'actions. Bien que Ie paiement de la partie 

souscrite du cout des fonds d'immobilisation puisse etre 

retarde, les societes ferroviaires doivent finalement 

l'acquitter, en sorte qu'il ne differe pas des autres 

couts assumes par les compagnies de chemin de fer. Par 

consequent, si on definit les benefices comme etant Ie 

surplus des revenus par rapport aux couts totaux, il n'y 

a aucune marge d'allouee pour les benefices dans l'etude 

des couts menee par la Commission. 
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En plus de tenir compte des couts variant avec Ie 

volume, notre etude comprend toutes les depenses liees 

aux lignes ferroviaires, ainsi que les couts en capital 

des lignes qui dependent du transport du grain. Elle 

tient compte aussi du deficit qui s'est produit en 1974 

entre les frais d'entretien et les depenses en immobi

lisations pour les lignes ferroviaires qui dependent du 

transport du grain, et les couts normalises de l'entretien 

et des immobilisations. En incluant Ie deficit dans nos 

calculs, nous avons effectivement attribue au grain de 

type statutaire les couts d'entretien et de capital, en 

dollars de 1974, qui etaient necessaires pour maintenir 

d'une fa90n permanente les lignes dependant du transport 

du grain. Ces couts ne comprennent aucune allocation 

pour la remise en etat des lignes dont les travaux 

d'entretien se trouvaient retardes a la fin de 1973. 

Comme les couts ne comprennent aucune contribution 

aux frais constants des reseaux, on peut dire qu'ils 

representent Ie niveau de revenus a long terme, en dollars 

de 1974, ou les compagnies atteindraient Ie seuil de 

rentabilite dans Ie transport du grain de type statutaire; 

en d'autres termes, ce transport contribuerait a rendre 

viables les entreprises ferroviaires ou, au contraire, 

nuirait a leur viabilite. Cela sous-entend que les fonds 

des societes ferroviaires ne serviraient pas a la remise 

en etat des lignes dependant du transport du grain et dont 

les travaux d'entretien n'avaient pas encore ete executes 

au ler janvier 1974; que Ie gouvernement federal 

replacerait, a mesure qu'on les mettrait au rancart, 
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les 2,000 wagons-tremies de la CCB en service en 1974, 

et que Ie gouvernement federal continuerait de verser 

periodiquement des subsides pour l'entretien et la 

restauration de wagons couverts qui servent au transport 

du grain. 

Au cours de l'enquete, on nous a fait remarquer que 

si les revenus per9us selon les taux etablis pour Ie 

transport du grain de type statutaire egalaient les couts 

variables du transport de ce grain, tels que nous les 

avons definis et etablis, les lignes qui dependent du 

transport du grain ne pourraient etre abandonnees en vertu 

des dispositions de la Loi sur les chemins de fer et de 

l'Ordonnance nO R-6313. II va sans dire que cette decla-

ration est foncierement exacte. Toutefois, elle ne 

signifie pas que les revenus du transport du grain de 

type statutaire depasseraient Ie seuil de rentabilite 

d'un reseau permanent. Chose peut-etre plus importante 

encore, cette declaration ne peut vouloir dire que 

l'exploitation continue de toutes les lignes qui dependent 

du grain represente un usage economique des investissements 

de ressources necessaires a une telle exploitation. 

Dans Ie cours de ses travaux, la Commission a 

analyse et verifie les etudes de couts presentees par 

les compagnies et les provinces, y compris la documentation 

a l'appui, ainsi que les exposes d'un grand nombre d'autres 

groupes interesses. Nous avons soigneusement pese Ie pour 

et Ie contre des mUltiples propositions et allegations 

formulees au sujet des elements de couts qui devraient 

ou ne devraient pas etre attribues au transport par rail 

du grain de type statutaire, et nous nous sommes prononces 

sur l'a-propos de chacune d'elles. Finalement, nous avons 

-223-



produit notre propre etude de couts, qui renferme nos 

decisions et conclusions sur chacune des questions 

soulevees pendant l'enquete. Bien qu'elle soit imparfaite 

a certains egards, nous croyons fermement que notre etude 

fournit une estimation fiable des couts du transport du 

grain de type statutaire et une base sure pour les 

comparaisons de ces couts aux revenus re9us par les 

societes ferroviaires pour le service qu'elles assurent. 

I 
A la lumiere de tous les documents et temoignages 

qui nous ont ete fournis, nous jugeons que les revenus 

re9us par les compagnies de chemin de fer pour le transport 

du grain de type statutaire ne couvrent pas les couts 

qu'elles assument. De plus, nous estimons que, sauf les 

paiements de subvention que les compagnies touchent pour 

Ie maintien des lignes qui dependent du transport du 

grain, Ie manque de revenus est substantiel et varie de 

$132.2 millions a $157.4 millions, selon le taux de fonds 

en immobilisations attribue au Canadien National. Si 

l'on tient compte des paiements de subvention, l'insuffi

sance de revenus se situe entre $80.2 millions et $105.5 

millions. 
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VEUILLEZ AGREER, VOTRE EXCELLENCE, L'EXPRESSION DE MES , , 
SENTIMENTS DEVOUES 



APPENDICES 



CANADA 

C.P. 1975-873 
APPEND ICE A 

Copie certifiee conforme au proces-verbal d'une reunion du Comite du 

Conseil prive, approuve par Son Excellence Ie Gouverneur general Ie 

18 avril 1975 

CONSEIL PRIVE: 

Le Comite du Conseil prive a regu du ministre 
charge de la Commission canadienne du ble et du ministre 
des Transports un rapport faisant etat de 1a necessite de 
mener, en reponse a 1a demande exprimee par les 
gouvernements provinciaux et les groupes de producteurs, 
une etude de rentabi1ite sur Ie transport ferroviaire des 
cereales. 

Sur avis conforme du ministre charge de Ia 
Commission canadienne du ble at du ministre des Transports, 
Ie Comite recommanda par consequent que M. Carl M. Snavely, 
de Washington (D.C.), soit nomme commissaire en vertu de Ia 
Partie I de la Loi sur les enquetes, pour mener une enquete 
en vue de determiner les depenses et les recettes liees au 
systeme de transport des cereales et d!etablir la rentabilite 
de celui-ci. 

Le Comite recommande en outre que: 

1) Le commissaire presente, en attendant Ie rapport 
final, au ministre des Transports et au ministre 
charge de la Commission canadienne du bIe, les 
rapports provisoires juges utiles au deroulement 
de l'enquete sur les embranchements regionaux; 

2) Le commissaire soit autorise a exercer tous les 
pouvoirs accordes aux commissaires par les Parties 
r et III de la Loi sur les enquetes; 

3) Le personnel des ministeres federaux interesses au 
transport ferroviaire des cereales soit tenu de 
fournir au commissaire l'aide dont i1 peut avoir 
besoinau cours de l'enqu~te; et 

4) Le commissaire re~oive la remuneration et les 
indemnites qu1approuvera Ie Conseil du Tresor. 

I 

Le Greffier adjoint du Conseil prive 



1. But 

La Commission d'enquete sur les couts du 
transport du grain par rail 
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L1une des questions pendantes qui exigent 

une solution en ce qui concerne le probleme de 

transport du grain de l'Ouest consiste a etablir 

des donnees fiables sur les recettes et depenses 

liees au transport par rail du grain et des 

produits du grain definis aux articles 271 et 414 

de la Loi sur les chemins de fer (denrees ci-apres 

appelees grain). Afin de fournir des reponses 

objectives a ce probleme, M. Carl M. Snavely, fils, 

a ete nomme en vertu de la Partie I de la Loi sur 

les enquetes pour determiner les depenses et 

recettes liees au systeme de transport des cereales 

et d'etablir la rentabilite de celui-ci, puis de 

faire rapport de ses constatations au ministre des 

Transports et au ministre responsable de la 

Commission canadienne du ble. 

2. Pouvoirs de la Commission 

La Commission d'enquete a le pouvoir de tenir 

des audiences, de convoquer des temoi,ns, de recevoir 

des depositions orales ou ecrites et d'assumer tous 

les autres pouvoirs applicables en vertu des Parties 

I et III de la Loi sur les enquetes. La Commission 

devra faire des recommandations aux ministre designes. 
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3.1 Les domaines gene raux qui ressortiront a la 

Commission sont enonces ci-apres. La determi

nation des secteurs de l'enquete se fer a en 

etroite consultation avec la Commission Hall, 

et les travaux seront menes de maniere qu'ils 

constituent un apport utile a l'oeuvre de la 

Commission Hall. 

3.2 Determiner les depenses et recettes totales des 

compagnies de chemin de fer en ce qui regarde 

Ie transport du grain dans les conditions 

contemporaines. 

3.3 Evaluer les pratiques actuelles auxquelles les 

chemins de fer recourent pour calculer leurs 

couts, en utilisant comme base l'Ordonnance 

R-6313 de la Commission canadienne des transports; 

determiner si l'Ordonnance et les pratiques en 

question peuvent adequatement servir de base a 
l'etablissement des couts du transport du grain 

et, s'il Ie faut, recommander des modifications 

a cet egard. 

3.4 Cerner et examiner toutes autres questions qui, 

en matiere du transport du grain par rail, 

preoccupent les interesses, et recommander des 

modifications au besoin. 
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3.5 Mettre au point une serie de profits typiques 

de couts relativement a diverses categories 

de lignes ferroviaires des Prairies servant au 

transport du grain. Ces profils doivent etre 

assez detailles pour que les groupes interesses 

puissent en deduire llordre de grandeur des 

couts du transport du grain dans Ie cas de 

categories typiques de lignes. 

3.6 Suivant une serie dlhypothese diverses en matiere 

de manutention et de transport du grain, evaluer 

llimpact du mouvement du grain sur les couts 

dlexploitation des chemins de fer. 

4. Recommandations de la Commission 

4.1 A la fin de llenquete, Ie commissaire devra faire 

rapport, aux ministres designes, de ses conclusions 

et de ses recommandations sur les questions enoncees 

a llarticle 3 ci-dessus. 

4.2 Le commissaire devra egalement faire paraitre les 

rapports provisoires que jugeront necessaires les 

ministres designes. 

5. Organisation 

La Commission se composera dlun commissaire, qui 

sera assiste dlexperts-conseils, au besoin. La 

Commission canadienne des transports deleguera une 

per sonne qui collaborera avec Ie commissaire. 
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Membres du Comit~ technique 

Nom 

C.M. Snavely 

F.J. Trotter 

V.M. Stechishin 

K.J. Cooksley 

A.D. McLeod 

M.W. Menzies 

P.D. Earl 

J.C. Doak, C.R. 

A. Moore 

W. Hamilton 

L.C. Rayner 

D. Dever 

A. Wilson 

D. Harvey 

M. Tosh 

F. Nelson 

J. Telford, et son 
successeur, R. Johnson 

J.W. Channon 

W.H. Horner 

Entit~ repr~sent~e 

Commissaire 

Personnel de la Commission 

Personnel de la Commission 

Alberta Wheat Pool 

Saskatchewan Wheat Pool 

Alberta & Saskatchewan Wheat 
Pools et Manitoba Pool 
Elevators 

united Grain Growers 

Manitoba Branch Lines 
Association 

National Farmer's Union 

F~d~ration canadienne de 
I 'agriculture 

Commission canadienne des grains 

Conseil des grains du Canada 

Conseil des grains du Canada 

Agriculture Canada 

Commission canadienne des 
transports 

Province de la Colombie
Britannique 

Province de l'Alberta 

Province de l'Alberta 

Province de la Saskatchewan 
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Membres du Comite technique 
(suite et fin) 

Nom 

C. Kirkland 

D.A. Schaeffer 
et son successeur, 
R. Wansbutter 

D. DeLisle 

R.L. Banks 

D. Long, et son successeur, 
A. Sharp 

J.K. Knox 

R.O. Martinelli 

F. Wallace 

R. G. Pringle 

V. Alalouf 

G. Paquin, son successeur 
M. Grant et son successeur 
A. MacDonald 

W.B. Saunders 

Entite representee 

Province de la Saskatchewan 

Province du Manitoba 

Province du Manitoba 

Provinces de l'Alberta, du 
Manitoba et de la Saskatchewan 

Province de 1 'Ontario 

CP Rail 

CP Rail 

CP Rail 

Canadien National 

Canadien National 

Canadien National 

CP Rail, Canadien National 
et Northern Alberta Railways 
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Wagonnees de grain statutaire acheminees jusqu'a destination en 1974, 
par type d'expedition, par chemin de fer d'arrivee et par destination 

a tarif statutaire 

Wagonnees expediees directement 

Destination Ligne 

d'arrivee 

CN 

: Armstrong et Est d'Armstrong: 1,505 
: Thunder Bay 
:Churchill 
:Prince Rupert 
: Vancouver 
:Victoria 

:Total 

Destination 

:Armstrong et Est d'armstrong 
:Thunder Bay 
:Churchill 
:Prince Rupert 
: Vancouver 
:Victoria 

:Total 

:100,214 
10,499 
12,224 
37,031 

4,631 

:166 ! 104 

. Wagonnees 
moutures en 

Ligne 

d'arrivee 

CN 

2,883 
500 

0 
5 

553 

° 
3,941 

Ligne 

d'arrivee 

CP Total 

NA 1,505 
111,564 211,778 

NA 10,499 
NA 12,224 

48,867 85,898 
NA 4,631 

160,431 326,535 

expediees avec 
cours de route 

Ligne 

d'arrivee 

CP Total 

NA 2,883: 
4,151 4,651: 

NA ° : NA 5 : 
2,186 2,739: 

NA o : 

6,337 10,278~ 
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Tonnage de grain statutaire achemine jusqu'~ destination en 1974, 
par type d'expedition, par chernin de fer d'arrivee 

et par destination ~:.tarif statutaire 

Destination 

. 
Armstrong et Est d' armstrong; 
Thunder Bay 
Cl:urchi11 
Prince Rupert 
Vancouver 
Victoria 

Total 

Destination 

Armstrong et Est d'Armstrong: 
Thunder Bay 
Churchill 
Prince Rupert 
Vancouver 
Victoria 

Total 

Tonnage expedie directement 
(en mi11iers de tonnes) 

Ligne Ligne 

d'arrivee d'arrivee 

CN CP Total 

101.7 NA 101.7 : 
5,739.7 7,159.3 12,899.0 : 

564.2 NA 564.2 : 
758.6 NA 7~8. 6 : 

2,179.3 3,301.1 5,480.4 : 
260.4 NA 260.4 : 

· 9,603.9 10,460.4 20,064.3 : · 

Tonnage expedie avec moutures 
en cours de route 

(en mi11iers de tonnes) 

Ligne 

d'arrivee 

CN 

152.7 
30.0 
0.0 
0.3 

35.3 
0.0 

218.3 

Ligne 

d'arrivee 
CP . 

NA 
186.8 

NA 
NA 

120.4 
NA 

307.2 

Total 

52.7: 
216.8: 

0.0: 
.3: 

155.7: 
0.0: 

525.5: · 



DANS TRANSPOR'l 

, 
E1enent 

., 
: Fourgons-mi11es 
: Lignes canadienne 

: Jours-wagons 
: - Ferm~s, grain 
: Ferm~s, 45 tonnes - acier 

Ferm~s, 60 tonnes - acier 
Ferm~s, autres 
Wagons-trenies de 1a CCB 

(CMWX) 
wagons-trenies couverts 
Total 

:Nombres d'unit~s 
Facturation des chargements 
Chargements, en wagons ferm~s 
Chargements, total 
Panneaux de retenue, Prairies 
Panneaux de retenue, Montagnes 

:Wagons-mi11es 
: Wagons appartenant enti~rement 

au CN ou lou~s par 1e CN 
Ferm~s, grain 
Ferm~s, 45 tonnes - acier 
Ferm~s, 60 tonnes - acier 
Ferm~s, autres 
wagons-trenies de 1a CCB 

(CMWX) 

, 
CN - UNITES D'EXTRANT FOURNIES 

I 
PAR EXPEDITION DIRECTE DU GRAIN DE TYPE STATUTAIRE 

Est 
d'Armstrong : 

31,550 

6,369 
1,739 
5,062 

286 

4,877 
571 

18,904 

3,010 
995 

1,505 
831 
164 

1,648,693 
552,200 
139,210 
384,676 

22,225 

485,714 

Thunder 
Bay 

2,173,944: 

814,820: 
748,286: 
279,473: 
72,592; 

97,268: 
15,83l: 

2,028,270; 

198,143: 
93,627 : 

100,214: 
84,386: 
9,241; 

Churchill: 

259,733: 

110,272: 
119,344: 

40,147: 
9,595; 

279,358: 

20,998: 
10,499: 
10,499: 

7,790 : 
2,709; 

157,567,366:18,138,528: 
62,313,709: 7,233,593: 
57,435,359: 7,662,298: 
20,844,563: 2,623,473: 
5,556,184 ; 619,166 ; 

10,162,061 : 

Prince 
Rupert 

459,204: 

115,086: 
107,197: 
'35,131: 

8,354; 

48,062: 
8,988: 

322,818; 

24,292: 
9,853: 

12,224: 
2,974: 
6,879; 

Vancouver 

909,462; 

387,707: 
337,285: 
130,854: 

24,714 ; 

90,991: 
17,864: 

989,415 ; 

70,422: 
32,630: 
37,03l: 

9,398 : 
23,232; 
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Victoria Total 

122,383; 3,956,276 

60,03l: 1,494,285 
54,286: 1,368,137 
18,568: 509,235 

3,881; 119,422 

241,198 
43,254 

136,766; 3,775,531 

9,144 : 326,009 
4, 63l: 152,235 
4,631: 166,104 
1,373 : 106,752 
3,258 ; 45,483 

24,965,875: 62,450,798: 8,796,885: 273,568,145 
8,826,368: 24,143,671: 3,823,372: 106,892,913 
7,900,046: 20,822,362: 3,481,256: 97,440,531 
2,561,006: 8,095,059: 1,239,672: 35,748,449 

628,931; 1,559,719; 252,586 ; 8,638,811 

4,444,742: 6,595,402 ; 21,687,919 



~ 

eN - UNITES D'EXTRANT FOURNIES 
I 

DANS LE TRANSPORT PAR EXPEDITION DIRECTE DU GRAIN DE TYPE STATUTAIRE 

EN 1974 

(SUITE) 

, 
Element Est Thunder Prince 

d'Armstrong; Bay Churchill; Rupert vancouver: Victoria; Total 

- Wagons-tremies couverts 64,672; 1,255,488: 604,779; 1,234,590; 3,159,529 

:Sa1aires du personnel, y compris 1a 
paye de vacances et 1a remuneration 
tion des heures improductives ($ ) 57,629; 4,378,107: 544,952; 881,35( 1,792,554; 242,594; 7,897,190 

:unites-mi11es diesel 
33,704; - 800 a 1399 HP 5,945: 687,554: 34,379; 49,583; 203,927; 1,015,092 

- 1400 a 2000 HP 10,875: 656,416: 178,501: 468,489: 236,919: 30,815: 1,582,015 
- plus de 2000 HP 49,266: 3,307,795: 389,629: 517,273: 1,461,735: 192,894: 5,918,592 
- total 66,086; 4,651,765: 602,509: 1,035,345: 1,902,581: 257,413: 8,515,699 

:Ga11ons de carburant - 187,324; 12,800,796: 1,393,297; 2,247,981; 5,460,118; 707,287; 22,796,803 

:Tonnes-mi11es brutes ( 000) 123,646:· 8,449,370: 919,668 ; 1,483,816; 3,604,038; 466,856; 15,047,394 
;Tonnes-mi11es nettes ( 000) 82,428: 4,871,562; 519,381: 888,618: 2,159,297: 272,820: 8,794,106 
: Trains-mi11es, marchandise 31,550; 2,173,944: 259,733~ 459,20( 909,462; 122,383; 3,956,276 

'U:t-
;Tonnes nettes 101,759: 5,739,737; 564,181: 758,598: 2,179,267: 260,364: 9,603,906 ill 'U 

<Q'U 
(1)ttJ 

:Minutes d'aiguillage des trains 3,231 ; 498,118: 57,44( 54,083; 170,160; 27,616; 810,654 z 
NO 

:Minutes d'aigui11age en gare 27,929: 3,388,789: 152,709: 332,232: 1,640,983: 458,103: 6,000,745 H 
~o 

:Ratio de trajets a vide 35.2%: 85.3%: 87.7%: 74.4%: 70.2%: 81. 3%: (1)ttJ 
:Circuit moyen des wagons (jours) 12.56: 20.24: 26.61: 26.41: 26.72: 29.53: wttJ 
;Trajet moyen avec charge (mi11es) 810: 849; 921: 1,171: 991: 1,048: 

SOURCE: CN- 14, Pi~ce jointe 1, pages 1 a 7 
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DANS LE TRANSPORT PAR EXPEDITION DIRECTE DU GRAIN STATUTAIRE 
EN 1974 

Element 

:Chargements 
. Wagons fermes 

Wagons-tremies du CP 
Wagons-tremies du gouv. 
Total 

: Jours-wagons 
. Wagons fermes 

wagons-tremies du CP 
Wagons-tremies du gouv. 
Total 

:wagons-miiles charges 
: Wagons fermes 

wagons-tremies du CP 
Wagons-tremies du gouv. 
Total 

:wagons-milles vides 
Wagons fermes 
Wagons-tremies du CP 
l.vagons-tremies du gouv. 
Total 

:Tonnes-milles brutes (000) 
:Tonnes-milles nettes (000) 
: Minutes d'aiguillage en gare 
:Minutes d'aiguillage des trains 
; rrains-milles 
: rrains-heures 
:~alaires du personnel ($) 
:Gallons de carburant (train) 

Region des Prairies 
Region du Pacifique 
Total 

: tini tes-milles diesel 
600 11 1,500 HP 
1,500 11 2,000 HP 
2,000 11 3,000 HP 
3,000 HP et plus 
Pas sagers 

. 
: Chargement de grain necessitant 
• des panneaux de retenue 
:Chargements de grain 
:Chargement de produits du grain 

SOURCE: CP-3-1 

':'!lUnder 
Day 

98,253 
4,855 
8,456 

Ill,564 

2,(129,839 
82,873 

.- 171,603 
2,284;315 

81,295,313 
::t,994,125 
6,996,566 

"92";286;01)4 

65,153,679 
3,192,283 

.....iL2l1 ,096 
7 5 , 31""'7.1i58 

9,756,048 
5,943,933 
3,200,848 

445,609 
1,865,827 

83,804 
3,877,883 

13,709,645 
702,304 

14 ,4ll ,949 

83,592 
2,998,139 
1,399,857 

452,127 
287 

95,520 
109,542 

2,022 

VQIlCOUVCr 

40,492 
495 

7,880 
48,867 

1,205,880 
17,480 

171,535 
I, 394 ,895 

37,419,670 
560,602 

7,113,130 
45,093,402 

31,291,463 
275,176 

6 742,827 
38~309 ,466 

4,990,695 
3,048,291 
2,027,771 

178,428 
1,072,090 

50,092 
2,294,256 

802,695 
8,150,851 
8,953,546 

17,795 
702,518 
420,917 

2,048,984 
445 

37,202 : 
48,438 

429 

.;' 

,,-,otal 

138,745 
5,350 

16,336 
160,431 

3,235,719 
100,353 
343,138 

3,679,210 

118,714,983 
4,554,727 

14,109,696 
137,319,406 

96,445,142 
3,467,459 

13,713,923 
113,626,524 

14,746,743 
8,992,224 
5,228,619 

624,037 
2,937,917 

133,896 
6,172,139 

14,512,340 
8,853,155 

23,365,495 

101,387 
3,700,657 
1,820,774 
2,501,111 

732 

132,722 
157,980 

2,451 



Appendice F 

Revenus realises par les chemins de fer au titre 

du transport du grain de type statutaire 

I 
I 
I Revenu (en millions de 
I 
I 
I I I 
I I I 
I CN I CP I NAR 
I I I 
I I I 
I , ; : 1 
I fret 

1 I 
IRevenus de 1 1 
1 1 I 
I Expeditions directes ,$41.068 ~44.577 $1.211 1 
I Mouture en cours de route .930 I 1.473 .068 
I Total par tiel $41.997 ~46.051 $1.278 1 
I I 
1 i 
IRevenus divers I 
I 1 

: Lignes dependant du grain $0.171 I $.114 $ .012 1 
1 Au tres revenus 0.052 1 .042 .000 
: Total partiel $0.223 

I 
$.156 1$ I .012 

I 1 

:Versements de l'Etat I I 
I I 

I I I 
I Subventions aux I I 
1 embranchements $28.473 ~23.085 :$ .366 I 
I Total des revenus $70.694 ~69,292 :$1.657 
I 
I I I 
1 I I . 

dollars) 

Total 

~ 

$ 86.855 
2.470 

$ 89.326 

$ 0.298 
0.094 

$ 0.392 

$ 51. 925 
,$141.643 
I 
I 

Les totaux et les totaux partie1s peuvent ne pas correspondre 
en raison de l'arrondi. 



APPENDICE G 

Comparaison des taux de fonds d'immobi1isation 
sur Ie capital-actions ordinaires, apr~s 1es imp6ts 

estim~s par 1es chemins de fer, 1es provinces et 1a Commission 

M~thode d'estimation 

Estimation de 1a croissance ~ long terme 

- Gains moyens sur 10 ans 
- Gains moyens pond~r~s sur 10 ans 
- Dividendes 
- Taux de retenue-r~mun~ration du 

capital 
- R~mun~ration moyenne des nouveaux 

placements 

Approximation du prix des b~n~fices 

- compagnies ~ risque comparable -
sans redressement 

- compagnies ~ risque comparable -
redress~es pour M/C 

- Compagnies a risque comparable 
en-de~a de 10 % de M/C - 1 

- compagnies a risque comparable 
en-de~a de 20 % de M/C - 1 

- CP Lt~e P/B moyenne de 1973-1974 
- CP Lt~e G/p 1974 
- CP Lt~e M/B 1974 en r~gression G/p 
- CP Lt~e G/p 1974 (Gains ajust~s) 
- CP Lt~e G/p moyenne de 1969-1974 
- CP Lt~e G/p~ rajuster ~ l'~gard 

des divisions r~glement~es 

Autres corr~lations de CP Lt~e 

- CP Lt~e, prime moyenne sur 1es 
obligations a long terme du 
gouvernement 

- CP Lt~e, prime sur 1es obligations 
de CP 

AEEroximation comEtab1e des ~ains 
-Echanti11on de compagnie canadienne 

soumise a 1a r~glementation, 1974 
-Compagnies a risque comparable, 

1973-1974 
-compagnies ~ risque comparable, 

avec rajustement M/C-1 
-CP Lt~e, 1974 

Autres d~cisions r~~lementaires 
- Allocation de 1a FCC (E.-U.) 

app1iqu~e aux obligations du CP 
- Taux canadiens de 1974 autoris~s 

Taux apres imp6ts ca1cu1~ par 
Les chemins de fer, 
Les provinces, La Commission 

17.0 
19.0 
17.8 

17.1 

17.4 

18.5 

17.6 

16.0 

17.4 

17.0-18.0 

10.3-14.1 
13.1 

10.7-12.2 

9.3-13.0 

12.9 

12.7 

13.7 

14.0 

14.6 

18.2 

12.0 
9.6 

11.0 

14.6 
10.0 

14.5 

13.7 

17.8 

13.0 

13.5 

14.0 

14.6 

14.4 
18.5 
14.5 

15.6 

14.6 

14.7 
14 .5 

Jugement ~c1air~ d'un courtier en va1eurs 15.0-20.0 

Modele de d~termination des Erix des 
actifs immobi1is€s 

Industrie comEarab1e 
- Chemins de fer am€ricains solvab1es 
- Services d'~lectricit~ am~ricains 

appartenant aux actionnaires 
- Services d'uti1it~ pub1ique, 

M/C-1.2162 en r~gression G/p 

11.0 

4.1 

10.9 

13.4 



CP RAIL , 
LIGNES DEPENDAN'J'ES DU GRAIN - 1974 

% DU GRAIN 
STATUTAIRE 
DANS LE PERTE ; 

TRAFIC CERTIFIEE 
Milies ~1il1es Divers D'ORIGINE ET PAR 1A 

Sous-division Entre cons ide res consideres Cateqories revenus D'ARRIVEE CCT 

1Uberta0en~ Forth (MO • 0) - otIt.iay (M58.0) 58.0 B 1,196 79.1 109,886 
Alida Lauder (MO. 0) - Alida (M54.5) 54.5 B 1,388 97.2 263.,789 
Altawan Shaunavon (Ml..O) - Manyberries (MU2.l) 121.1 A 846 88.1 638,784 
J\mulet Mile 30.9 - Cardross (M45.8) 14.9 B 635 98.1 146,626 
Arbarg Mile 5.4 - Arlx:lrg (M15.1) 69.7 B 1,662 76.1 167,815 
Arcola Schwitzer (MO. 0) - Aroola (M96.7) 96.7 B 3,618 92.6 454,239 
Asquith Urban (MO. 0) - Baljennie (M43.91 43.9 B 618 96.6 201,345 
Assi.n.i.l:Joia Mile 46.5 - Assiniboia (MllO.2) 63.7 B 1,674 89.4 196,520 
Big Gully Lloydninster (MO. 0) - Hill.mood (M24.6) 24.6 B 372 96.3 155,191 
Branhead Southall (MO. 0) - Trib.lre (M7.1) 7.1 B 435 98.6 80,249 
Branhead Gladrnar (M73.31- Minton (M79.1) 5.8 B 126 99.9 63,418 
Bulyea. Netrlorf (MO.6) - Bulyea (Ma6.4) 85.8 A 1,727 91.5 880,226 
Burstall Pivot (Ma.O) - Schuler (M6.8) 6.8 B 267 85.6 47,467 

- Schuler Spur 
Cardston Raynnro (M7.7) - GleIThlOCXl (M14.1) 66.4 B 3,389 63.1 127,658 
catman Kronsgart (M31. 8) - Pl\111 Coulee (M39.4) 1.6 B 45 99.2 8,042 
Cassils Mile 10.0 - ScaOOia (M23.4) 13.4 B 306 89.7 20,568, 
Colonsay Eustan (MO.O) - Colonsay (Hl08.51 108.5 B 2,002 96.1 696,967· 
Colony Rockglen (MO. 0) - Killdeer (M25.0) 25.0 B 170 98.7 117,569 
Coronatitn Kerrcbert (MO. a} - Coronation (l-U16.5) 116.5 B 2,897 95.9 715,623 
Crossfield Collicut (MO. 0) - Crernona (M28.a) 28.0 B 1,428 62.3 86,029 
run.elm Player (MO • 0) - Si.nm:i.e a-t25.2) 25.2 B 480 97.8 . 160,046 

'd):> 
11>-0 
.,q-o 
rom :z 
I-'~ 
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CP RAIL % DU GRAIN 
, STATUTAIRE 

LIGNES DEPENDANTES DU GRAIN - 1974 (sui tel DAi~S LE PERTE , 
TRAFIC CEPTIFIEE 

Mi11es Divers D'OPIGINE ET PAR LA 
Sous-division Entre consideres Categories r~.veDUS D'ARRIvEE CCT 

$ $ 

Fife Iake Assi.n:i.boia (MO. 0) - Big Beaver 009.6) 79.6 ,.. 2,085 92.8 751,715 
Furness Eppin] (MO.O) - Paradise V. (Ml9.5) 19.5 B 856 94 • .) 262,807 
G1enboro (M6.0) - Souris (Ml45.0) 139.0 A 6,449 88.0 222,666 
Gretna Altona (M7.3) - Gretna. (Ml4.1) 6.8 A 471 84.3 28,717 
Hatton Hatton (MO. 0) - Golden (M.l7.8) 17.8 B 600 lOO.O 81,833 

Prairie 
Irricana Bassano (MO. 0) - Stardard (M36.9) 36.9 A 2,265 74.6 173,880 
Kelfield Brass (MO. 0) - Kelfield (M28.5) 28.5 B 289 95.2 252,810 
Kerrobert Outlook (MO.O) - Kerrobert (Ml02.5) 102.5 A 4,789 94.6 1,292,863 
Kisbey Arcola (MO. 0) - WeyhJ.rn (M61. 7) 61. 7 B 651 95.6 336,919 
lac du Bonnet (M6.0) - M:>lson (M43.6) 37.6 A 1,131 78.2 105,645 
I.acanbe Coronation (MO. 0) - Nevis (M70.81 84.4 A 1,723 61.2 262,632 

Including Cordel Spur 
I..eoore Forrest (MO.O) - Lerore (M41.3) 41.3 B 857 94.1 144,339 
Iarord Iarord (MO. 0) - Eltham (M63.2) 63.2 B 3,188 95.9 367,616 
Lyleton De10raine (MO. 0) - Ly1eton (M37.5) 37.5 B 1,048 97.5 185,659 
Macklin Kerrobert (MO. 0) - Macklin (M46.4) 46.4 A 647 93.4 643,514 
Matador Gunr"M:lrth (MO. 0) - Matador (M43.1) 43.1 B 665 99.0 383,368 
M:.fo.brran Milden (MO. 0) - Mdbrran (M61. 6) 61.6 B 920 98.1 408,601 
Medstead Healy (MO. 0) - Panton 006.0) 36.0 c 67 61.0 61,930 
Miniota Brandon (MO.O) - Miniota (M71. 7) 75.3 B 2,091 89.6 330,840 

Inc1udin] Rapid City Spur 
Napinka La Riviere (Ml.3) - Napinka 0008.1) 106.8 A 5,546 87.9 884,877 
Netrlorf Rocanville (MS3. 2) - Neudorf (Ml26.2) 73".0 A 2,247 95.4 448,154 
NJt:ukeu NJtukeu (MO. 0) - Val Marie (M96.9) 96.9 A 1,735 94.1 897,138 
Oltlook M.:lose Jaw (M2.3) - Outlook (Ml20.2) 117.9 A 5,547 97.1 885,789 'tI~ 

1lI-o 
"lrl1 

IDS 
,.. Fife Lake Assi.n:i.boia (MO. 0) - Coronach (MS9.2) est une 1igne de categorie A. N~ 

Coronach (MS9.2) - Big Beaver (M79.6) est une 1igne de categorie B. rl1 

g.:c 
U1 



CP RAIL % DU GRAIN 
STATUTAIRE , 
DANS LE PERTE LIGNES DgPENDANTES DU GRAIN - 1974 (suite) , 
TRAFIC CERTIFIEE 

Mi11es Divers D'ORIGIljE ET PAR LA 
Sous-division Entre considerees Categories revenus D'ARRIVEE CCT 

r- $ 

Pennant Wickett (MO.O) - Verla (M25.1) 25.1 B 864 87.6 175,919 
lleford Ke1::rc.i>ert (M).O) - Wilkie (M42.8) 42.8 B 1,237 96.3 334,623 
IbSEIMrY lbsanary (MO.O) - Matzhiwin (M4.9) 40.5 c 324 87.7 SO, 068 

Inc1udi.D;J Gem Spur 
Finnegan (M29. 8) - Fast Q)ulee (MS3.6) B 

Ibsetcwn Perdue (MO.O) - Marriott (HlO.7) 30.7 B 627 97.6 158,971 
Russell Binscarth (m.O) - Inglis OW. 9) 23.9 B 1,653 90.3 111,260 
SMnrock Old Wives (M21. 6) - Hak lMlOl.4) 81.8 B 1,471 94.6 471,415 
Shaunavon Assinilx>ia (MO.O) - Shaunavon (Ml18.2) 118.2 A 3,341 97.1 1,338,856 
Srx:lwflake WXxi Bay (MO.O) - Snowflake (Ml6.6) 16.6 B 602 99.7 60,528 
stewart Vall" Baird (MO. 0) - st.mert V. (M20.4) 20.4 B 374 87.9 118,370 
Stirlir¥] Manyberries (MIl.O) - Stir1in3 (M84.0) 84.0 A 1;854 77.9 345,272 
StrattJoore Gleichen (MO. 0) - Langdon (M33.6) 33.6 B 1,754 91.4 133,904 
Suffield Suffield (MO. 0) - Ianood (M83.9) 83.9 B 1,806 79.8 268,761 
Tisdale Goudie (MO. 0) - Nipaw:l.n (Ml31. 7) 131. 7 A 5,607 66.6 839,888 
Tyvan Stoughton (MO. 0) - Regina (M87.3) 87.3 B 3,797 88.5 619,087 
Van;JUaXd Swift Current (M2.O) - ~nne (M76.3) 74.3 A 1,419 96.3 582,017 
Varcoe Wellwood (M25.6)- Varooe (MS5.4) 29.8 B 989 96.8 95,271 
Vegrevi1le Willin3don (MO. 0) - Vegrel7ille (M24.6) 24.6 B 2,399 87.6 98,299 
White Fax Nipawin (MO. 0) - Sharpe (M73.4) 73.4 A 2,436 68.8 463,352 
Willingdon JOs~ (Ml49. 3) -LloydninsterlMO. O} 155.3 * 6,615 B2.B 994,034 

Includin;1 ChEllOlll Spur 
. Wirmipeg Beach Gimli (MSB. 0) - Riverton (MB2.6) 24.6 A 228 75.5 90,920 
Wishart Foam Lake (Ma.O} - Wishart (l-I26.9) 26.9 B 1,107 97.6 223,451 
WXxi MJuntain 0;r1e (MO. 0) - Mankota (M64.9) 64.9 B 1,414 88.7 713,578 

):> 
-0 

Woolford Raley (MO. 0) - Whisky Gap (M21.a) 21.0 B 693 92.0 45,191 i~ 
TOrAL 3,771.8 113,759 89.5 23,085,410 Wn 

om 
HI:J: 

* Wil1in}dOO Ll.oydninster (Ma.O) - MlSidora (M8a.8) est une ligne de categorie B. 
U1 

Musidora (MB0.8) - JosephbuJ;g (Ml49.3) ernbranch. Cherncell corr,pris, est une ligne de categorie A. 



CANADIEN NATIONAL 
LIGNEB-DEPENDANTES DU GPAIN - 1974 

% DU GRAIN 
STATUTAIRE 
DANS LE 
TRAF'IC PERTE , 

Ligne Mi11es Divers D'ORIGINE ET CERTIFIEE 
no. Sous-Division Entre consideres Categories revenus D'ARRIVEE PAR LA 

CCT 

15 Aei!.dl. Valley Cuthbert (MO.OO) - Acadia Valley (M24.31) 24.31 B 291 99.5 224,712 

45 Amiens Ordale (MO.OO) - Be1butte (M74.98) 74.98 B 1,703 92.5 463,705 

65 Athabasca Morin Jct. (M20.20) - Athabasca (M93.1O) 72.90 B 5,756 73.8 523,185 

80 Avon1ea Benbough Jct. (MO.OO) - Ba1don (M83.77) 83.77 B 1,374 97.1 741,075 

100 Bengough Brooking (MO.OO) - Willow Bunch (M71.45) 71.45 B 2,002 9B.0 707,109 

115 Blaine Lake Crutwell (MO.OO) - Shellbrook (M29.37) 29.37 A 1.352) 94.5 ( 326,926 
120 Blaine Lake Parkside (M29.37) - Lilac (Ml16. 51) 87.14 B 3,789 1,210,785 

130 Bodo Sunny Glenn (MO. 00) - Bodo (MS!. 50) 51.50 B 832 9B.9 687,275 
135 Bo1ney Bolney (MO.OO) - Frenchman Butte (M28.21) 28.21 B 550 97.4 205,872 
155 Brooksby Carrot Rivar (MO.OO) - Whittome (MS1.07) 51.07 A 3,281 81.2 525,819 
195 Carberry Petrel Jct. (MI3.03) - Carberry Jct. (M23.05) 10.02 B 0 0* 
200 Carltlln Mennon (MO. 00) - Carlton (M3S.93) 35.93 B 1,557 92.B 224,108 

205 Carman (Oak Bluff (MO. 00) - Roseisle (M60.75) 60.75 !) 4,654 8B.3 841,015 
Notre Dame Jct. (M70.33) - Belmont (Mll8.84) 48.51 

230 Central Butte Archydal (M39.iB) - Grain1and U!92.50) 53.32 B 1,114 99.4 43B,574 

250 Chelan Dillabough (MO.OO) - Bjorkdale (M60.07) 60.07 B 2,008 92.7 521,205 
265 Conquest Chambers (UO.OO) - Beechy (M94.33) 94.33 B 3,209 97.4 920,335 
275 Corning Bemersyde (MO.OO) - Handsoorth (M22.29) 22.29 B 325 97.6 192,476 

310 CrOll)er Brandon Piggyback (M75.il3) - Kipling (Ml28.62) 52.79 B 2,856 96.3 696,570 
322 Cudworth Rutan (M17 .40) - Red Deer Hill (Ml07.96) 90.56 B 3,003 95.3 832,345 
335 Cut Knife Cut Knife Jct. (MO.OO) - Carruthers (M26.84) 26.84 B 120 87.7 767 
345 De May De Hay (MO.OO) - Dodds (M24.92) 24.92 A 429 98.9 96,834 
350 Dodsland Argo (MO.OO) - Hemaruka (Ml54.11) 154.11 B 2,436 97.6 1,409,479 
395 Elrose Tichfield Jc t. (MO. 00) - Verendrye (M120.65) 120.65 B 10,338 96.1 1,598,045 
405 Endiang Dowling (MO.OO) - Sabine (M62.18) 62.18 B 449 9B.4 339,426 
460 Glenavon Dalzell (MO. 00) - Dreghorn (M9l. 84) 91.84 B 2,792 95.5 1,10S,131 
470 Goodwater Goodwater (MO.OO) - Colgate (M26.S4) 26.S4 B 320 9S.3 126.544 
485 GravelbouJ:g Claybank (MO.OO> - Burnham Spur (Mll8.92) 118.92 B 4.000 94.6 1,278,855 
505 Haight Inland (HI3.00> - Inland (M21. 75) 8.75 B 163 100.0 39,135 
510 Hartney SanatoriUIII (MO.OO) - West Jct. (M82.86) 82.86 B 5,006 81.5 539,975 

w/Cromer Subd. 
520' Hatherleigh Scentgrass (MO. 00) - Sandwith (M31.56) 31.56 B 8,141 97.9 0 
540 Kingman Bardo (MO.OO> - Kingman (Ml3.0> 13.00 B 241 100.0 30,338 
570 Lewvan Minard (MU.OO) - Rowatt OU14.20) 114.'20 B 2,747 99.5 0* 
585 Main Centre Kettlehut (MO.OO) - Main Centre (M48.64) 48.64 B 435 98.7 322,703 
595 Mantario Dankin (MO.OO) - Sodium Sulphate (M43.79) 43.79 B 3,133 74.3 644,169 ~ 

'0 

615 Meskanaw Thatch (MO.OO) - Rak (M89.45) 89.45 II 1,329 94.2 554,339 '0 
"CIrri 

630 Miami Smiths (MO.OO) - Hubbell (M62.08) 62.08 B 2,391 90.1 429,818· "'z 0<10 

670 Neepawa Helston (MO.OO) - HeIston UU1.25) 11.25 B 80 96.6 36,979 11>-
C'> 

685 Notre Dame Notre Dame (MO.OO) - Notre Dame (M2.55) 2.55 B 231 90.1 33,820 ""rrI 
De Lourdes De Lourdes o:I: .... 

700 Oakland Oakland (MO.OO) - Amaranth (M53.38) 53.38 B 1,425 92.1 23&,058 "" 

I 



CANADIEN NATIONAL 

LIGNES DEPENDANTES DU GRAIN - 1974 
(suite) 

Ligne Mi11es Divers 
no. _ Sous-division Entre ;:;ol1si~e:r-es Categories ~evenus 

730 Paddoekwood White Star (M3.60) - Paddoekwood (M23.85) 20.25 A 419 
750 Pleasant Point Edwin (MlO.70) - Pleasant Pt. (MS!. 70) 41.00 35,148 
755 Porter Lett (MO.OO) - Cando (MlS.OO) 18.00 B 620 
760 Battleford Battleford (MO.09) - Battleford (M7.83) 7.74 B 720 
765 Preeeeville Kenville (MO.OO) - Stenen (M65.34) 65.34 B 3.887) 
775 Preeceville Lilian (M67.36) - Kelvington (MU3.58) 46.22 B 2,696 
790 Rapid City Mentmore (HO.OO) - Beulah (M74.40) 74.40 B 1,260 
825 Rhein Donwell (MO.OO) - Stornoway (M37.83) 37.83 B 1,183 
830 Ridgeville Ridgeville (M60.87) - Fredenstahl (M70.00) 9.13 B 544 
840 Riverhurst Lawson (MO.OO) - Riverhurst (MlS.02) lS.02 B 669 
S60 Robinhood Keatley (MO.OO) - Livelong (M!01.51) 101.51 B 2,414 
8S0 Rossburn Springhill (HO.OO) - Russell (Ml04.27) 104.27 B 3,256 
920 St. Brieux. Lipsett (MO.OO) - Hoseley (M52.20) 52.20 B 2,092 
925 Ste. Rose Ste. Rose (MO.OO) - Rorketon (M37.l2) 37.12 B 761 
940 Stettler Ballast Pit (HO.OO) - Warden (M108.02) 108.02 B 5,690 

1015 Tonkin Endc1Hfe (MO.OO) - Sturdee (M75.20) 75.20 B 2,782 ) 
1025 Tonkin Fonehill (M75.20) - Parkerview (Ml12.06) 36.86 B 991 
1035 Turtleford Hamlin (MO.OO) - St. Walburg (H76.95) 76.95 B 3,764 
1065 Wakopa Glenora (MO.OO) - Neelin (M17.83) 17.83 B 287 
10S0 Wawanesa Wawanesa UU4.60} - Rounthwaite (M37.44) 22.84 B 702 
1090 Weyburn Airport Spur (MO.OO) - Radville (M3S.24) 38.24 B 4,372 
1095 White Bear Witley (MO.OO) - White Bear 0134.30) 34.30 B 1,281 
1115 Winnipegosis SHton Jet. (HO.OO) - Winnipegosis (H20.79) 20.79 B 1,208 

TOTAL 3,355.14 162,608 

* Dernandes de subvention presentees mailO aucun paiemel1tre9u. 

* Denab 

% DU GRAIN 
STATUTAIRE 
DANS LE TRAFIC 
D'ORIGINE ; PERTE ET D'ARRIVEE " CERTIFIEE 

PAR LA CCT 

96.4 241,026 
96.0 58,242 
98.5 112,401 
96.8 217,436 
85.3 (995,468 

546,344 
95.1 426,833 
92.8 308,084 
87.9 68,257 
99.S 166,178 
95.2 645,929 
90.4 785,014 
92.4 654,S42 
82.3 162.151 
90.S 1,304,716 
95.6 (412.534 

187,124 
94.9 937,260 
99.1 86,730 
82.1 182,162 
84.S 358,682 
99.2 423,754 
79.0 81,565 

91.9 2S,473.238 
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I 
Resume des recommandations 

contenues dans Ie present rapport 

Appendice I 
Page 1 de 5 

Les pages qui suivent resument les recommandations 

disseminees dans les chapitres III et IV du present 

rapport. Groupees suivant l'organisme auquel elles 

s'adressent, les recommandations apparaissent ici dans 

un ordre qui indique notre avis sur leur priorite, 

les premieres de chaque liste devant etre considerees 

comme hautement prioritaires. Le nurnero qui figure 

a la droite de chaque recommandation correspond a la 

page du rapport ou la recommandation est formulee 

pour la premiere fois. Nous conseillons au lecteur 

de se referer au contexte dans lequel la recommandation 

a ete faite, plutot que de s'en tenir uniquement au 

present resume. De meme, nous rappelons au lecteur 

que Ie programme que nous proposons pour l'execution 

des recherches preconisees dans ces recommandations 

se trouve a la fin du chapitre IV. 
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GROUPE/RECOMMANDATION RENVOI A LA 
PAGE DU 
RAPPORT 

Commission canadienne des transports 

qu'elle fasse enqu@te pour ~tablir si la 
Classification uniforme des comptes peut 
ad~quatement servir de base aux calculs 
des coUts ~ des fins de r~glementation; 

de concert avec les compagnies de chernin 
de fer, qu'elle entreprenne des recherches 
plus pouss~es relativement aux calculs des 
coUts unitaires de l'entretien de la voie 
et de l'infrastructure des lignes d~pen
dantes du transport du grain, des lignes 
principales et d~s autres embranchements; 

qu'elle v~rifie la pertinence des donn~es 
que les chemins de fer de classe II lui ont 
soumises et qu'elle entreprenne les recher
ches n~cessaires pour mettre au point une 
m~thodologie convenable d'~tablissement des 
coUts; 

qu'elle exige, dans Ie cadre de son inven
taire des embranchements, que les chemins 
de fer "radient" tous les ~l~ments d'actif 
inutiles compris dans les relev~s et 
repartissent les autres el~ments n~oessaires 
a l'exploitation g~nerale de la ligne en 
~lements indispensables uniquement au 
transport du grain et en el~ments qui ne 
servent qu'au transport des autres mar
chandises; 

au cas oU la CCT niautoriserait pas 
l'abandon des gares sur les lignes qui 
d~pendent du transport du grain, qu'elle 
determine les fonctions ferroviaires 
sp~cifiques exigeant l'exploitation 
continue de chacune de ces gares; 

41 - 42 

135 

186 

126 

133 
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GROUPE/RECOMMANDATION RENVOI A LA 
PAGE DU 
RAPPORT 

Commission canadienne des transports 
(suite) 

qu'elle exige que les chemins de fer entre
prennent les etudes qu'elle jugerait 
appropriees pour resoudre la question de la 
variabilite des elements de couts qui ne se 
pretent pas a l'analyse par regression; 66 

qu'elle verifie les hypotheses de variabilite 
qui sous-tendent les methodes utilisees par 
les chemins de fer pour transposer les couts 
qu'ils calculent sur la base d'une unite 
d'extrant en couts fondes sur une autre 
unite d'extrant; 65 

qu'elle entreprenne, de concert avec les 
compagnies de chemin de fer, une etude 
et une analyse detaillees des couts attribues 
sur une base indirecte, en vue d'apporter des 
modifications aux procedes actuelsi 49 

qu'elle determine le nombre approprie d'annees 
qu'il convient d'utiliser dans le calcul de la 
moyenne des depenses et des unites d'extranti 49 

qu'elle determine la nature, l'ampleur et 
l'impact des changements de productivite sur 
les couts unitaires calcules sur une base 
normalisee; et 

qu'elle enquete dans le domaine des couts 
constants. 

Canadien National et CP Rail 

qu'ils consignent les donnees relatives aux 
depenses d'entretien et d'immobilisation par 
subdivision ou par ligne, a partir de 1977; 

qu'ils creent des classes d'actif et des taux 
d'amortissement distincts pour les lignes de
pendantes du transport du grain, pour les 
embrancheme~ts et pour les lignes principales; 

50 

74 

153 

131 



Appendice I 
Page 4 de 5 

, 
GROUPE/RECOMMANDATION RENVOI A LA 

PAGE DU 
RAPPORT 

Commission canadienne des transports 
(suite) 

qu'ils fassent d'autres recherches sur la 
formule Davis en tant que methode servant 
a determiner la consommation de carburant; 162-163 

qu'ils examinent l'application possible de 
l'analyse directe aux depenses d'entretien 
des locomotives et des wagons; 62 

qu'ils fassent la distinction entre la 
reparation des wagons et l'investissement 
consacre aux wagons et determinent des taux 
d'amortissement distincts pour les wagons 
servant dans une large me sure au transport 
du grain; et 141 

qu'ils continuent d'essayer d'autres formules 
de correlation par regression en vue d'ame
liorer la qualite statistique des couts 
unitaires; 192 

qu'il remanie son Guide d'etablissement des 
couts en fonction du systeme comptable d'apres 
lequel il calcule effectivement ses couts; 44 

qu'il adopte une base d'actif qui reflete les 
veritables valeurs brute et nette de l'infra
structure de son service de transport ferro
viaire et se dote d'une capitalisation et 
d'une structure financiere realistes; et 159 

qu'il rectifie, pour les futurs calculs des 
couts,la fiabilite statistique des donnees 
sur les circuits des wagons, et utilise 
l'autre definition des circuits de wagons. 194 

Recornrnandations generales 

qu'a l'avenir Ie calcul des couts de transport 
du grain de type statutaire exclue Ie trafic 
propre a la NAR ou inclue la participation 
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I 

GROUPE/RECOMMANDATION PENVOI A LA 

Commission canadienne des transports 
(suite) 

entiere de celle-ci, les couts devant etre 
structures et detailles de la meme fagon que 

PAGE DU 
RAPPORT 

ceux du CN et du CP; 186 

dans la determination des couts des chemins 
de fer, que l'analyse par regression soit 
toujours employee quand les donnees d'entree 
requises peuvent etre accumulees sur une 
base transversale; 66 

pour la determination des couts du transport 
du grain, continuer a utiliser la methode 
consistant a repartir les couts des trains 
entre les trafics marchandises selon les 
tonnes-milles brutes; et 189 

inclure les estimations des depenses de trafic 
du CN dans les futurs calculs des couts du 
transport du grain de type statutaire, si Ie 
CN peut fournir des pieces justificatives 
comparables a celles de CP Rail. 188 
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Comparaison des couts assumes par les compagnies 
pour le transport du grain de type statutaire en 1974 - selon 

les chiffres presentes a la Commission 

Couts ($000,000) selon 
compagnie/Element de cout 

les compagnies les 9rovinces 

CP Rail 

Expedition directe 

Lies a l'infrastructure 

Exploitation 
Amortissement 
Fonds d'immobilisation 
Deficit d'entretien 
Deficit d'immobilisation 
Redressement pour inflation 

Total partiel 

Lies au volume 

Exploitation 
Amortissement 
Fonds d'immobilisation 
Redressement pour inflation 

Total partiel 

Couts constants du reseau 

couts constants 
Redressement pour inflation 

Total partiel 

TOTAL 

Service de transit 

Debourses lies a l'infras
tructure 
Deficit d'entretien 
Deficit d'immobilisation 
Debourses lies au volume 
Couts constants 
Redressement pour inflation 

TOTAL 

TOTAL CP RAIL 

$ 5.4 
2.4 

16.9 
8.5 
4.4 

( 0.9) 

$ 36.7 

$ 62.2 
5.2 

24.9 
5.6 

$ 97.9 

$ 15.3 
1.3 

$ 16.6 

$151.2 

$ 1.0 
0.3 
0.2 
3.0 
0.5 
0.2 

$ 5.2 

$156.4 

* Compris sous la rub rique Exploitation - couts lies a 
l'infrastructure. 

** Compris sous la rubrique Service de transit - couts lies 
au volume des expeditions. 

$ 12.1 

* 
* 
0.0 
0.0 
0.0 

$ 12.1 

$ 59.2 
5.3 
9.2 
0.0 

$ 73.7 

$ 0.0 
0.0 

$ 0.0 

$ 85.8 

** 
$ 0.0 

0.0 
2.4 
0.0 
0.0 

$ 2.4 

$ 88.2 
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Comparaison des couts assum~s par 1es compagnies 
pour transport du grain de type statutaire en 1974 - se10n 

1es chiffres presentes A 1a Commission 

Couts ($000,000) se10n 
compagnie/Element de cout 

1es compagnies 1es province's 

CP Rail 

Expedition directe 

Lies A l'infrastructure 

Exploitation 
Amortissement 
Fonds d'immobi1isation 
Deficit d'entretien 
Deficit d'immobi1isation 
Redressement pour inflation 

Total partie1 

Lies au volume 
Exploitation 
Amortissement 
Fonds d'immobi1isation 
Redressement pour inflation 

Total partie1 

Couts constants du reseau 

Couts constants 
Redressement pour inflation 

Total partie1 

TOTAL 

Service de transit 

Debourses lies a l'infras
tructure 
Deficit d'entretien 
Deficit d'immobi1isation 
Debourses lies au volume 
Couts constants 
Redressement pour inflation 

TOTAL 

TOTAL,CANADIEN NATIONAL 

TOTAL,CP RAIL ET 
CANADIEN NATIONAL 

NORTHERN ALBERTA RAILWAYS 

TOTAL, CHE HNS DE FER 

$ 10.7 
2.1 

18.0 
3.4 
4.4 

( 1. 0) 
$ 37.6 

$ 67.2 
4.8 

25.7 
5.2 

$ 102.9 

$ 31.9 
1.4 

$ 33.3 

$ 173.8 

$ 

$ 

0.6 
0.1 
0.1 
1.7 
0.6 
0.1 
3.2 

$ 177.0 

$ 333.4 

4.9 

$ 338.3 

*Compris sous 1a rubrique Exploitation - couts lies A 
l'infrastructure. 

I *~ompris sous 1a rub rique Service de transit - Debourses 
lies au volume des expeditions. 

$ 10.9 
'* 
* 
0.0 
0.0 
0.0 

$ 10.9 

$ 59.9 
5.5 
6.9 
0.0 

$ 72.3 

$ 0.0 
0.0 

$ 0.0 

$ 83.2 

** 
$ 0.0 

0.0 
1.5 
0.0 
0.0 

$ 1.5 

$ 84.7 

$172.9 

2.2 

$175.1 

-



couts variables subis par CP Rail en 1974 pour Ie transport par expedition 
directe du grain de type statutaire a un taux de fonds d'irnmobi1isation 

_ de 2Q.S!}-% 

Element de cout 
( 1) 

Couts d'exp1oitation 

Lignes dependantes du transport du grain 

Lies au volume 
Debourses d'entretien de l'infrastructure 
Taxes foncieres 
Frais generaux 
Deficit d'entretien de l'infrastructure* 

Total partie1 

Lies a l'infrastructure 

Debourses d'entretien de l'infrastructure 
Gares 
Taxes foncieres 
Frais gene raux 
Deficit d'entretien de l'infrastructure* 

Total partie1 
Total des lignes dependantes du transport du grain 

Autres lignes et operations exterieures a l'infrastruc
ture - Lies au volume 

Rails et infrastructure des lignes 
Entretien de l'infrastructure 
Taxes foncieres 
Frais generaux 

Total par tiel 

Rails et infrastructure des gares de triage 

Entretien de l'infrastructure 
Taxes foncieres 
Frais generaux 

Total partiel 

Montant 
(Millions $) 

(2) 

$ 0.226 
0.046 
0.108 
0.501 
0.881 

$ 3.484 
0.000 
0.444 
1.721 
8.187 

13.836 

$ 14.717 

$ 2.835 
0.567 
1. 274 
4.676 

$ 0.375 
0.077 
0.173 
0.625 

Dollars 
par tonne 

(3) 

$ 0.02 
0.01 
0,.01 
0.05 
0.09 

$ 0.33 
,0.00 
0.04 
0.17 
0.78 
1. 32 

$ 1.41 

$ 0.27 
0.06 
0.12 
0.45 

$ 0.03 
0.01 
0.02 
0.06 

Distribution 
% 

(4) 

0.19 % 
0.04 
0.09 
0.42 
0.74 

2.91 % 
0.00 
0.37 
1.44 
6.84 

11. 56 
12.30 % 

2.37 % 
0.47 
1. 07 
3.91 

0.31 % 
0.06 
0.15 
0.52 

* Le deficit d'entretien de l'infrastructure est l'ecart entre les couts requis en 1974 pour 
l'entretien regulier (normalise) des lignes dependantes du transport du grain et les d€bourses 
reels effectues pour l'entretien de !'infrastructure en 1974. 
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couts variables subis par CP Rail en 1974 pour Ie transport par expedition directe 
du grain de tYl=>e statutaire a un taux de ::onds d'iT'llTIobilisation dR, 20_~ '" 

Element de cout 
(1) 

Couts d'exploitation (suite) 

Exploitation des trains 

Reparation et entretien des locomotives 
Car bur ant 
Sal aires du personnel de bord 
Contrale, regulation et communications 
Reparation et entretien des fourgons 
Frais generaux 

Total partiel 

Exploitation des gares de triage 

Reparation et entretien des locomotives 
Carburant 
Salaires du personnel de bord 
Contrale, regulation et communications 
Frais generaux 

Total par tiel 

Exploitation des wagons ~ marchandises 

Reparation et entretien des wagons 
Nettoyage des wagons 

Communications 
Frais generaux 

Total par tiel 

Autres elements 
Facturation des chargements 
Pertes et avaries 
Communications 
Frais generaux 

Total partiel 

Total, autres lignes et operations exterieures ~ 
l'infrastructure 

Total des coOts d'exploitation 

Montant 
(Millions $) 

( 2) 

$ 4.449 
7.056 
6.172 
1. 329 
0.122 
8.229 

27.357 

$ 0.464 
0.227 
0.646 
0.318 
3.842 
5.497 

$10.723 
0.500 
2.157 
0.155 
5.297 

18.832 

$ 2.768 
0.823 
0.040 
1. 261 
4.892 

$61.879 

$76.596 

Dollars 
par tonne 

(3) 

$ 0.42 
0.67 
0.59 
0.13 
0.01 
0.79 
2.61 

$ 0.04 
0.02 
0.06 
0.03 
0.37 
0.52 

$ 1. 02 
0.05 
0.21 
0.01 
0.51 
1.80 

$ 0.27 
0.08 
0.00 
0.12 
0.47 

$ 5.91 

$ 7.32 

Distribution 
% 

(4) 

3.72 % 
5.90 
5.16 
1.11 
0.10 
6.88 

22.87 

0.39 % 
0.19 
0.54 
0.27 
3.21 
4.60 

8.96 % 
0.42 
1.80 
0.13 
4.43 

15.74 

2.31 % 
0.69 
0.03 
1.06 
4.09 

51. 73 % 

64.03 % 
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Couts variables subis par le CP Rail en 1974 pour le transport par expedition directe du 
grain de type statutaire A un taux de fonds d'immobilisation de 20.80 % 

EHiment du cout 
(l) 

D~penses d'amortissement 

Lignes d~pendantes du transport du grain 

Li~es au volume 
Amortissement comptable 
Deficit d'amortissement* 

Total partiel 

Liees A l'infrastructure 

Amortissement comptable 
Deficit d'amortissement* 
. Total partiel 

Total: lignes dependantes du transport du grain 

Amortissement comptable - autres lignes et mat~riel 

Rails et infrastructure de lignes 
Rails et infrastructure des gares de triage 
Locomotives de ligne 
Locomotives de manoeuvre 
Fourgons 
Wagons A marchandises 
Signaux et communications 
Autres biens 

Total autres lignes et mat~riel 

Total des d~penses d'amortissement 
Cout des fonds d'immobilisation 

Lignes dependantes du transport du grain 

Lie au trafic 
Base nette des immobilisations comptables 

Montant 
(Millions de $) 

( 2) 

$ 0.100 
0.002 
0.102 

$ 2.525 
0.059 
2.584 

$ 2.686 

$ 1. 049 
0.231 
1. 238 
0.108 
0.037 
1. 715 
0.223 
0.358 

$ 4,959 
$ 7.645 

$ 0.582 

Dollars 
par tonne 

(3) 

$ 0.01 
0.00 
0.01 

$ 0.24 
0.01 
0.25 

$ 0.26 

$ 0.10 
0.02 
0.12 
0.01 
0.00 
0.16 
0.02 
0.04 

$ 0.47 
$ 0.73 

$ 0.06 

Distribution· 
% 

(4) 

0.08 % 
0.00 
0.08 

2.11 % 
0.05 
2.16 
2.24 % 

0.88 % 
0.19 
1.04 
0.09 
0.03 
1.43 
0.19 
0.30 

4.15 % 

6'.39 % 

0.49 % 

* Le deficit d'amortissement est l'ecart entre 1es d~penses d'amortissement subis en 1974 sur la valeur comptable 
brute des immobilisations (y compris les immobilisations requises en 1974 pour l'entretien regulier (normalis~) 
des 1ignes dependantes du transport du grain) et l'amortissement comptable calcul~ en 1974. 
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couts variables subis par CP Rail en 1974 pour Ie transport par exp€dition directe du grain de type 
statutaire ~ un taux de fonds d'immobilisation de 20.80 % 

El€ment de cout 
( 1) 

coat des fonds d'immobilisation (suite) 
D€ficit des fonds d'immobilisation* 

Total partiel 

Li€ ~ l'infrastructure 
Base nette des immobilisations comptables 
D€ficit des fonds d'immobilisation* 

Total partiel 

Total, lignes d€pendantes du transport du grain 

Autres lignes et mat€riel - Base nette d'immobilisation 
comptable 

Rails et infrastructure de lignes 
Rails et infrastructure des gares de triage 
Locomotives de ligne 
Locomotives de manoeuvre 
Fourgons 
Wagons ~ marchandises 
Signaux et communications 
Autres biens 

Total, autres lignes et mat€riel 

Total, cout des fonds d'immobilisation 

Total des couts variables 

Lignes d€pendantes du transport du grain - Li€s ~ 
l'infrastructure 

Lignes d€pendantes du transport du grain - Li~s au 
volume 

Total partiel 

Autres lignes, exploitation des trains et mat€riel -
Li€s au volume 

Total des coOts variables 
Li€s ~ l'infrastructure 
Li€s au volume 
Total 

Montant 
(millions $) 

(2) 

0.026 
0.608 

$14.635 
0.611 

15.246 

$15.854 

$ 6.996 
0.955 
2.989 
0.108 
0.125 
5.807 
0.787 
1. 768 

$19.535 

$35.389 

$31. 66€ 
1.591 

33.257 

$86.373 

$31.666 
87.964 

$119.630 

Dollars 
par tonne 

(3) 

0.00 
0.06 

$1.40 
0.06 
1.46 

$1.52 

$0.67 
0.09 
0.29 
0.01 
0.01 
0.55 
0.08 
0.17 

$1.87 

$3.39 

$3.03 
0.15 

3.18 

$8.26 

$3.03 
8.41 

$11.44 

Le d€ficit des fonds d'immobilisation est l'€cart entre Ie cout des fonds d'immobilisation 
en 1974 pour la valeur comptable nette des investissements (y compris les immobilisations 
requises en 1974 pour l'entretien r€gulier (normalis€) des lignes affect€es exclusivement 
au transport du grain) et Ie coOt des fonds d'immobilisation en 1974 pour la valeur 
comptable nette des investissements. 

Distribution 
% 

(4) 

0.02 
0.51 

12.23% 
0.51 

12.74 

13.25% 

5.85% 
0.80 
2.50 
0.09 
0.10 
4.85 
0.66 
1.48 

16.33% 
29.58% 

26.47% 
1.33 

27.80 

72.20% 

26.47% 
73.53 

100.00% 
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couts variables subis par le Canadien National en 1974 pour le transport par 
expedition directe du grain de type statutaire a un taux de fonds d'irnrnobi

lisation de 20.80 % 

Element de cout 
(1) 

Montant 
(Millions $) 

(2) 

Dollars 
par tonne 

(3) 

Distribution 
% 

Couts d'exploitation 

Lignes dependantes du transport du grain 

Lies au volume 

Debourses d'entretien de l'infrastructure 
Taxes foncH~res 
Frais generaux 
Deficit d'entretien de l'infrastructure* 

Total partiel 

Lies a l'infrastructure 

Debourses d'entretien de l'infrastructure 
Gares 
Taxes foncH~res 
Frais generaux 
Deficit d'entretien de l'infrastructure* 

Total partiel 

Total des lignes dependantes du transport du grain 

Autres lignes et operations exterieures a l'infrastruc
ture - Lies au volume 

Rails et infrastructure des lignes 
Entretien de l'infrastructure 
Taxes fonciE!res 
Frais generaux 

Total partiel 

Rails et infrastructure des gares de triage 
Entretien de l'infrastructure 
Taxes foncieres 
Frais generaux 

Total par tiel 

$ 0.346 
0.056 
0.180 
0.321 
0.903 

$ 4.190 
0.'249 
0.448 
2.801 
3.648 

11.336 

$12.239 

$ 3.354 
0.947 
1. 708 
6.009 

$ 0.733 
0.150 
0.378 
1.261 

(4 ) 

$ 0.04 0.29 % 
0.01 0.05 
0.02 0.15 
0.03 0.27 
0.10 0.76 

$ 0.44 3.52 % 
0.02 0.21 
0.05 0.38 
0.29 2.35 
0.38 3.06 
1.18 9.52 

$ 1.28 10.28 % 

$ 0.35 2.82 % 
0.10 0.80 
0.18 1. 43 
0.63 5.05 

$ 0.08 0.61 % 
0.01 0.13 
0.04 0.32 
0.13 1. 06 

* Le deficit d'entretien de l'infrastructure est l'ecar~ entre 1es couts requis en 1974 pour 
l'entretien regulier (normalise) des lignes dependantes du transport du grain et les dehourses 
reels effectues pour l'entretien de l'infrastructure en 1974. 
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Couts variables subis par 1e Canadien National en 1974 pour 1e transport par _ 
expedition directe du grain de type statutaire ~ un taux de fonds d'immobi1isation de 20.80 % 

I 

Element de cout 
(1) 

Couts d'exp1oitation (suite) 

Exploitation des trains 

Reparation et entretien des locomotives 
Carburant 
Sa1aires du personnel de bord 
Contra1e, regulation et communications 
Reparation et entretien des fourgons 
Frais generaux 

Total partie1 

Exploitation des gares de triage 

Reparation et entretien des locomotives 
Carburant 
Sa1aires du personnel de bord 
Contra1e, regulation et communications 
Frais generaux 

Total partie1 

Exploitation des wagons A marchandises 

Reparation et entretien des wagons 
Nettoyage des wagons 

Communications 
Frais generaux 

Total partie1 

Autres elements 
Facturation des chargements 
Pertes et avaries 
Communications 
Frais generaux 

Total partie1 

Total, autres 1ignes et operations exterieures A 
1 'infrastructure 

Total des couts d'exp1oitation 

Montant 
(Millions $) 

(2) 

$ 3.379 
7.061 
7.897 
1.245 
0.208 

10.858 
30.648 

$ 0.311 
0.249 
2.253 
0.189 
3.684 
6.686 

$ 7.296 
0.073 
1.844 
0.134 
8.750 

18.097 

$ 1. 299 
0.484 
0.020 
0.626 
2.429 

$65.130 

$77 .369 

Dollars 
par tonne 

(3) 

$ 0.35 
0.74 
0.82 
0.13 
0.02 
1.13 
3.19 

$ 0.03 
. 0.03 
0.24 
0.02 
0.38 
0.70 

$ 0.76 
0.01 
0.19 
0.01 
0.91 
1.88 

$ 0.14 
0.05 
0.00 
0.06 
0.25 

$ 6.78 

$ 8.06 

Distribution 
% 

(4) 

2.84 % 
5.93 
6.63 
1.05 
0.18 
9.12 

25.75 

0.26 % 
0.21 
1.89 
0.16 
3.10 
5.62 

6.13 % 
0.06 
1.55 
0.11 
7.35 

15.20 

1.09 % 
0.41 
0.02 
0.52 
2.04 

54.72 % 

65.00 % 
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CoQts variables subis par Ie Canadien National en 1974 pour Ie transport par exp~dition directe 
du grain de type statutaire ~ un taux de fonds d'immobilisation de 20.80- % 

El~ment du coQt 
(1) 

D~penses d'arnortissement 

Lignes d~pendantes du transport du grain 

Li~es au volume 
Arnortissement comptable 
D~ficit d'arnortissernent* 

Total partiel 

Li~es ~ l'infrastructure 

Arnortissement comptable 
D~ficit d'arnortissement* 

Total partiel 
Total: lignes d~pendantes du transport du grain 

Arnortissement comptable - autres lignes et mat~riel 

Rails et infrastructure de- lignes 
Rails et infrastructure des gares de triage 
Locomotives de ligne 
Locomotives de manoeuvre 
Fourgons 
Wagons ! marchandises 
Signaux et communications 
Autres biens 

Total autres lignes et mat~riel 
Total des d~penses d'arnortissernent 

CoQt des fonds d'immobilisation 

Lignes d~pendantes du transport du grain 

Li~ au trafic 
Base nette des irnrnobilisations comptables 

Montant 
(Millions de $) 

( 2) 

$ 0.081 
0.004 
0.085 

$ 1. 839 
0.083 
1. 922 

$ 2.007 

$ 0.990 
0.147 
1. 470 
0.153 
0.071 
1. 352 
0.328 
0.216 

$ 4.727 

$ 6.734 

$ 0.564 

Dollars 
par tonne 

(3) 

$ 0.01 
0.00 
0.01 

$ 0.19 
0.01 
0.20 

$ 0.21 

$ 0.10 
0.02 
0.15 
0.02 
0.01 
0.14 
0.03 
0.02 

$ 0.49 

$ 0.70 

$ 0.06 

Distribution
% 

(4) 

0.07 % 
0.00 
0.07 

1.55 % 
0.07 
1. 62 

1. 69 % 

0.83 % 
0.12 
1.24 
0.13 
0.06 
1.14 
0.27 
0.18 

3.97 % 

5-.66 % 

0.47 % 

* Le d~ficit d'arnortissement est l'~cart entre les d~penses d'arnortissernent subis en 1974 sur la valeur comptable 
brute des immobilisations (y compris les irnrnobilisations requises en 1974 pour l'entretien r~gulier (norrnalis~) 
des lignes d~pendantes du transport du grain) et l'arnortissement comptable calcul~ en 1974. 
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Couts variables subis par 1e Canadien National en 1974 pour 1e transport par expedition 
directe du grain de type statutaire a un taux de fonds d'immobi1isation de. 20.80 % 

Element de cout 
(1) 

Montant 
(millions $) 

(2) 

Dollars 
par tonne 

(3) 

Distribution 
% 

coat des fonds d' immobilisatTon -lsul-te) 

Deficit des fonds d'immobilisation* 
Total partiel 

Lie ~ l'infrastructure 
Base nette des immobilisations comptables 
Deficit des·fonds d'immobi1isation* 

Total partie 1 

Total, lignes dependantes du transport du grain 

Autres lignes et materiel - Base nette d'immobilisation 
comptab1e 

Rails et infrastructure de lignes 
Rails et infrastructure des gares de triage 
Locomotives de ligne 
Locomotives de manoeuvre 
Fourgons 
Wagons ~ marchandises 
Signaux et communications 
Autres biens 

Total, autres lignes et materiel 

Total, cout des fonds d'immobi1isation 

Total des couts variables 

Lignes dependantes du transport du grain - Lies ~ 
l'infrastructure 

Lignes depend antes du transport du grain - Lies au 
volume 

Total partiel 

Autres lignes, exploitation des trains et materiel -
Lies au volume 

Total des couts variables 
Lies ~ l'infrastructure 
Lies au volume 
Total 

* 

0.057 
0.621 

$13.084 
.865 

13.949 

$14.570 

$ 7.372 
1. 096 
3.570 
0.289 
0.291 
5.552 
0.811 
1.372 

$20.353 
$34.923 

$27.207 

1.609 

28.816 

$90.210 

$27.207 
91.819 

$119.026 

0.01 
0.07 

$ 1. 36 
0.09 
1.45 

$ 1. 52 

$ 0.77 
0.11 
0.37 
0.03 
0.03 
0.58 
0.09 
0.14 

$ 2.12 
$ 3.64 

$ 2.83 

0.17 

3.00 

$ 9.39 

$ 2.83 
9.56 

$12.39 

Le deficit des fonds d'immobilisation est l'ecart entre Ie cout des fonds d'immobi1isation 
en 1974 pour la valeur comptable nette des investissements (y compris les immobilisations 
requises en 1974 pour l'entretien regulier (normalise) des lignes affectees exclusivement 
au transport du grain) et le coat des fonds d'immobilisation en 1974 pour la valeur 
comptable nette des investissements. 

(4) 

0.05 
0.52 

10.99 % 
0.73 

11.72 

12.24 % 

6.19 % 
0.92 
3.00 
0.24 
0.25 
4.67 
0.68 
1.15 

17.10 % 
29.34 % 

22.86 % 

1.35 

24.21 

75.79 % 

22.86 % 
77 .14 

100.00 % 
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couts variables subis par 1e Canadien National en 1974 pour 1e transport par 
exp~dition directe du grain de type statutaire a un taux de fonds d'immobi-

1isation de 11.31 % 

E1~ment de cout 
(1) 

Montant 
(Millions $) 

(2) 

Dollars 
par tonne 

(3) 

Distribution 
% 

Couts d'exp1oitation 

Lisnes d~pendantes du transport du grain 

Li~s au volume 

D~bours~s d'entretien de l'infrastructure 
Taxes foncieres 
Frais g~n~raux 
D~ficit d'entretien de l'infrastructure* 

Total partie1 

Li~s a l'infrastructure 

D~bours~s d'entretien de l'infrastructure 
Gares 
Taxes foncieres 
Frais g~n~raux 
D~ficit d'entretien de l'infrastructure* 

Total partie1 

Total des 1ignes d~pendantes du transport du grain 

Autres 1isnes et 0E~rations ext~rieures a l'infrastruc-
ture - Li€s au volume 

Rails et infrastructure des 1isnes 
Entretien de l'infrastructure 
Taxes foncieres 
Frais g~n~raux 

Total partie1 

Rails et infrastructure des sares de triase 

Entretien de l'infrastructure 
Taxes foncieres 
Frais g~n~raux 

Total partie1 

$ 0.346 
0.056 
0.180 
0.321 
0.903 

$ 4.190 
0.249 
0.448 
2.801 
3.648 

11. 336 

$12.239 

$ 3.354 
0.947 
1. 708 
6.009 

$ 0.733 
0.150 
0.378 
1.261 

(4) 

$ 0.04 0.34 % 
0.01 0.05 
0.02 0.18 
0.03 0.31 
0.10 0.88 

$ 0.44 4.06 % 
,0.02 0.24 
0.05 0.43 
0.29 2.72 
0.38 3.54 
1.18 10.99 

$ 1. 28 11. 87 % 

$ 0.35 3.25 % 
0.10 0.92 
0.18 1. 66 
0.63 5.83 

$ 0.08 0.71 % 
0.01 0.14 
0.04 0.37 
0.13 1.22 

* Le d~ficit d'entretien de l'infrastructure est l'~cart entre 1es couts requis en 1974 pour 
l'entretien r~gu1ier (norma1is~) des 1ignes d~pendantes du transport du grain et 1es d~bours~s 
reels effectues pour l'entretien de l'infrastructure en 1974. 
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Couts variables subis par Ie Canadien National en 1974 pour Ie transport par 
expedition directe du grain de type statutaire A un taux de fonds d'immobilisation de 11.31 % 

Element de cout 
(1) 

Couts d'exp1oitation (suite) 

Exploitation des trains 

Reparation et entretien des locomotives 
Carburant 
Salaires du personnel de bard 
Contrale, regulation et communications 
Reparation et entretien des fourgon~ 
Frais generaux 

Total partiel 

Exploitation des gares de triage 

Reparation et entretien des locomotives 
Carburant 
Salaires du personnel de bord 
Controle, regulation et communications 
Frais generaux 

Total partiel 

Exploitation des wagons A marchandises 

Reparation et entretien des wagons 
Nettoyage des wagons 

Communications 
Frais generaux 

Total partiel 

Autres elements 
Facturation des chargements 
Pertes et avaries 
Communications 
Frais generaux 

Total partiel 

Total, autres lignes et operations exterieures a 
I 'infrastructure 

Total des coOts d'exploitation 

Montant 
(Millions $) 

(2) 

$ 3.379 
7.061 
7.897 
1. 245 
0.208 

10.858 
30.648 

$ 0.311 
0.249 
2.253 
0.189 
3.684 
6.686 

$ 7.296 
0.073 
1. 844 
0.134 
8.750 

18.097 

$ 1. 299 
0.484 
0.020 
0.626 
2.429 

$ 65.130 
$ 77.369 

Dollars 
par tonne 

(3) 

$ 0.35 
0.74 
0.82 
0.13 
0.02 
1.13 
3.19 

$ 0.03 
0.03 
0.24 
0.02 
0.38 
0.70 

$ 0.76 
0.01 
0.19 
0.01 
0.91 
1. 88 

$ 0.14 
0.05 
0.00 
0.06 
0.25 

$ 6.78 
$ 8.06 

Distribution 
% 

(4) 

3.27 % 
6.85 
7.66 
1. 21 
0.20 

10.53 
29.72 

0.30 % 
0.24 
2.19 
0.18 
3.57 
6.48 

7.08 % 
0.07 
1. 79 
0.13 
8.48 

17.55 

1.26 % 
0.47 
0.02 
0.60 
2.35 

63.15 % 
75.02 % 
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couts variables subis par le Canadien National en 1974 pour le transport par exp~dition directe 
du grain de type statutaire A un taux de fonds d'immobilisation de 11.31 % 

Element du coat 
(1) 

Depenses d'amortissement 

Lignes dependantes du transport du grain 

Liees au volume 
Amortissement comptab1e 
Deficit d'amortissement* 

Total partiel 

Liees A l'infrastructure 

Amortissement comptab1e 
Deficit d'amortissement* 

Total partie1 

Total: 1ignes dependantes du transport du grain 

Amortissement comptab1e - autres lignes et materiel 

Rails et infrastructure de lignes 
Rails et infrastructure des gares de triage 
Locomotives de 1igne 
Locomotives de manoeuvre 
Fourgons 
Wagons A marchandises 
Signaux et communications 
Autres biens 

Total autr@B ligna. at mat'riel 
Total des depenses d'amortissement 

coat des fonds d'immobilisation 

Lignes dependantes du transport du grain 

Lie au trafic 
Base nette des immobi1isations comptab1es 

Montant 
(Millions de $) 

( 2) 

$ 0.081 
0.004 
0.085 

$ 1. 839 
0.083 
1. 922 

$ 2.007 

$ 0.990 
0.147 
1. 470 
0.153 
0.071 
1. 352 
0.328 
0.216 

$ 4.727 

$ 6.734 

$ 0.307 

Dollars 
par tonne 

(3) 

$ 0.01 
0.00 
0.01 

$ 0.19 
0.01 
0.20 

$ 0.21 

$ 0.10 
0.02 
0.15 
0.02 
0.01 
0.14 
0.03 
0.02 

$ 0.49 

$ 0.70 

$ 0.03 

Distribution 
% 

(4) 

0.08 
0.00 
0.08 

1. 79 % 
0.08 
1. 87 
1. 95 % 

0.96 % 
0.14 
1. 42 
0.15 
0.07 
1. 31 
0.32 
0.21 

4.58 % 

. 6.53 % 

0.30 % 

* Le deficit d'amortissement est l'ecart entre les depenses d'amortissement subis en 1974 sur la valeur comptable 
brute des immobi1isations (y compris 1es immobi1isations requises en 1974 pour l'entretien r~gu1ier (normalise) 
des 1ignes dependantes du transport du grain) et l'amortissement comptab1e ca1cule en 1974. 
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* 

Couts variables subis par le Canadien National en 1974 pour le transport par expedition 
directe du qrain de tvoe statutaire a un taux de fonds d'immobilisation de 11.31 % 

Montant Dollars Distribution 
Element de coat 

(1) 

Cout des fonds d jIiiiffiObilisat1on-Cs-llTte) 

Deficit des fonds d'immobilisation* 
Total partiel 

Li~ ~ l'infrastructure 
Base nette des immobilisations comptables 
Deficit des·fonds d'immobilisation* 

Total partiel 

Total, lignes dependantes du transport du grain 

Autres lignes et materiel - Base nette d'immobilisation 
comptable 

Rails et infrastructure de lignes 
Rails et infrastructure des gares de triage 
Locomotives de ligne 
Locomotives de manoeuvre 
Fourgons 
Wagons a marchandises 
Signaux et communications 
Autres biens 

Total, autres lignes et materiel 

Total, coat des fonds d'immobilisation 

Total des couts variables 

Lignes dependantes du transport du grain - Lies ! 
l'infrastructure 

Lignes dependantes du transport du grain - Lies au 
volume 

Total partiel 

Autres lignes, exploitation des trains et materiel -
Lies au volume 

Total des coats variables 
Lies ~ l'infrastructure 
Lies au volume 
Total 

(millions $) par tonne 
(2) (3) 

0.032 0.01 
0.339 0.04 

$ 7.115 $ 0.74 
0.508 0.05 
7.623 0.79 

$ 7.962 $ 0.83 

$ 4.009 $ 0.42 
0.596 0.06 
1. 941 0.20 
0.157 0.02 
0.158 0.02 
3.019 0.31 
0.441 0.04 
0.746 0.08 

$11.067 $ 1.15 
$19.029 $ 1. 98 

$20.881 $ 2.17 

1. 327 0.14 

22.208 2.31 

$80.924 $ 8.43 

$20.881 $ 2.17 
82.251 $ 8.57 

$103.132 $10.74 

Le deficit des fonds d'immobilisation est l'ecart entre Ie cout des fonds d'immobilisation 
en 1974 pour la valeur comptable nette des investissements (y compris les immobilisations 
requises en 1974 pour l'entretien regulier (normalise) des lignes affectees exclusivement 
au transport du grain) et Ie coat des fonds d'immobilisation en 1974 pour la valeur 
comptable nette des investissements. 

% 
(4) 

0.03 
0.33 

6.90 % 
0.49 
7.39 

7.72 % 

3.89 % 
0.58 
1. 88 
0.15 
0.15 
2.93 
0.43 
0.72 

10.73 % 
18.45 % 

20.25 % 

1. 28 

21. 53 

78.47 % 

20.25 % 
79.75 

100.00 % 
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couts variables subis par le Canadien National en 1974 pour le transport par 
exp€dition directe du grain de type statutaire A un taux de fonds d'irnmobi

lisation de 5.94 % 

El€ment de cout 
(1) 

Montant 
(Millions $) 

(2) 

Dollars 
par tonne 

(3) 

Distribution 
% 

Couts d'exploitation 

Lignes d€pendantes du transport du grain 

Li€s au volume 

D€bours€s d'entretien de l'infrastructure 
Taxes foncH~res 
Frais gen€raux 
Deficit d'entretien de l'infrastructure* 

Total partiel 

Lies a l'infrastructure 

D€bours€s d'entretien de l'infrastructure 
Gares 
Taxes foncieres 
Frais g€neraux 
D€ficit d'entretien de l'infrastructure* 

Total partiel 

Total des lignes dependantes du transport du grain 

Autres lignes et operations exterieures ~ l'infrastruc
ture - Lies au volume 

Rails et infrastructure.des lignes 
Entretien de l'infrastructure 
Taxes foncieres 
Frais gen€raux 

Total partiel 
Rails et infrastructure des gares de triage 

Entretien de l'infrastructure 
Taxes foncieres 
Frais g€n€raux 

Total par tiel 

$ 0.346 
0.056 
0.180 
0.321 
0.903 

$ 4,190 
0.249 
0.448 
2.801 
3.648 

11. 336 
$12.239 

$ 3.354 
0.947 
1.708 
6.009 

$ 0.733 
0.150 
0.378 
1. 261 

(4) 

$ 0.04 0.37 % 
0.01 0.06 
0,02 0.19 
0.03 0.34 
0.10 0.96 

$,0.44 4.45 % 
0.02 0.26 
0.05 0.48 
0.29 2.98 
0.38 3.87 
1.18 12.04 

$ 1. 28 13.00 % 

$ 0.35 3.56 % 
0.10 1.01 
0.18 1. 81 
0.63 6.38 

$ 0.08 0.78 % 
0.01 0.16 
0.04 0.40 
0.13 1. 34 

* Le deficit d'entretien de l'infrastructure est l'ecart entre les couts requis en 1974 pour 
l'entretien r€gulier (normalis€) des lignes dependantes du transport du grain et les debourses 
reels effectues pour l'entretien de l'infrastructure en .1974 •. 
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coats variables subis par le Car,adien National en 1974 pour le transport par . 
expedition directe du grain de type statutaire a un taux de fonds d'immobilisation de 5.94 % 

~hement de coat 
( 1) 

coats d'exploitation (suite) 

Exploitation des trains 

Reparation et entretien des locomotives 
Car bur ant 
Salaires du personnel de bord 
Contrale, regulation et communications 
Reparation et entretien des fourgons 
Frais generaux 

Total partie1 

Exploitation des gares de triage 

Reparation et entretien des locomotives 
Carburant 
Sa1aires du personnel de bord 
Controle, regulation et communications 
Frais generaux 

Total partiel 

Exploitation des wagons a marchandises 

Reparation et entretien des wagons 
Nettoyage des wagons 

Communications 
Frais generaux 

Total par tiel 

Autres elements 
Facturation des chargements 
Pertes et avaries 
Communications 
Frais generaux 

Total partiel 

Total, autres lignes et operations exterieures a 
1 'infrastructure 

Total des coats d'exploitation 

Montant 
(Millions $) 

( 2) 

$ 3.379 
7.061 
7.897 
1. 245 
0.208 

10.858 
30.648 

$ 0.311 
0.249 
2.253 
0.189 
3.684 
6.686 

$ 7.296 
0.073 
1. 844 
0.134 
8.750 

18.097 

$ 1. 299 
0.484 
0.020 
0.626 
2.429 

$65.130 

$77 .369 

I 

Dollars 
par tonne 

(3) 

$ 0.35 
0.74 
0.82 
0.13 
0'.02 
1.13 
3.19 

$0.03 
'0.03 
0.24 
0.02 
0.38 
0.70 

$ 0.76 
0.01 
0.19 
0.01 
0.91 
1.88 

$ 0.14 
0.05 
0.00 
0.06 
0.25 

$ 6.78 

$ 8.06 

Distribution 
% 

(4) 

3.59 % 
7.50 
8.39 
1. 32 
0.22 

11.54 
32.56 

0.33 % 
0.27 
2.39 
0.20 
3.91 
7.10 

7.75 % 
0.08 
1.96 
0.14 
9.30 

19.23 

1.38 % 
0.51 
0.02 
0.67 
2.58 

69.19 % 

82.19 % 
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coats variables sub is par Ie Canadien National en 1974 pour Ie transport par expedition directe 
du grain de type statutaire ! un taux de fonds d'immobilisation de 5.94 % 

Element du coat 
(1) 

Depenses d'amortissement 

Lignes dependantes du transport du grain 

Liees au volume 
Amortissement comptable 
Deficit d'amortissement* 

Total partiel 

Liees ! l'infrastructure 

Amortissement comptable 
Deficit d'amortissement* 

Total partiel 

Total: lignes dependantes du transport du grain 

Amortissement comptable - autres lignes et materiel 

Rails et infrastructure de lignes 
Rails et infrastructure des gares de triage 
Locomotives de ligne . 
Locomotives de manoeuvre 
Fourgons 
Wagons ! marchandises 
Signaux et communications 
Autres biens 

Total autres lignes et materiel 

Total des depenses d'amortissement 
coat des fonds d'immobilisation 

Lignes dependantes du transport du grain 

Lie au trafic 
Base nette des immobilisations comptables 

Montant 
(Millions de $) 

( 2) 

$ 0.081 
0.004 
0.085 

$ 1. 839 
0.083 
1.922 

$ 2.007 

$ 0.990 
0.147 
1.470 
0.153 
0.071 
1.352 
0.328 
0.216 

$ 4.727 

$ 6.734 

$ 0.161 

Dollars 
par tonne 

(3) 

$ 0.01 
0.00 
0.01 

$ 0.19 
0.01 
0.20 

$ 0.21 

$ 0.10 
0.02 
0.15 
0.02 
0.01 
0.14 
0.03 
0.02 

$ 0.49 

$ 0.70 

$ 0.02 

Distribution 
% 

( 4) 

0.08 % 
0.00 
0.08 

1. 79 % 
0.08 
1.87 

1.95 % 

0.96 % 
0.14 
1.42 
0.15 
0.07 
1.31 
0.32 
0.21 

4.58 % 

6.53 % 

0.17 % 

* Le deficit d'amortissement est l'ecart entre les depenses d'amortissement subis en 1974 sur la valeur comptable 
brute des immobilisations (y compris les immobilisations requises en 1974 pour l'entretien regu1ier (normalise) 
des lignes dependantes du transport du grain) et l'amortissement comptab1e calcule en 1974. 
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* 

couts variables subis par 1e Canadien National en 1974 pour 1e transport par expedition 
directe du grain de type statutaire a un taux de fonds d'immobi1isation de 5.94 % 

Montant Dollars Distribution 
Element de cout 

(1) 

cout des forias d'imrnobilisation (suItel 
Deficit des fonds d'irnrnobilisation* 

Total partie1 

Lie a l'infrastructure 
Base nette des irnrnobilisations comptables 
Deficit des· fonds d'irnrnobi1isation* 

Total partiel 

Total, lignes dependantes du transport du grain 

Autres lignes et materiel - Base nette d'irnrnobilisation 
comptable 

Rails et infrastructure de lignes 
Rails et infrastructure des gares de triage 
Locomotives de ligne 
Locomotives de manoeuvre 
Fourgons 
t"lagons a marchandises 
Signaux et communications 
Autres biens 

Total, autres lignes et materiel 

Total, coat des fonds d'irnrnobilisation 

Total des couts variables 

Lignes dependantes du transport du grain - Lies a 
l'infrastructure 

Lignes dependantes du transport du grain - Lies au 
volume 

Total partiel 

Autres lignes, exploitation des trains et materiel -
Lies au volume 

Total des couts variables 
Lies a l'infrastructure 
Lies au volume 
Total 

(millions $) par tonne 
(2) (3) 

0.019 0.00 
0.180 0.02 

$ 3.736 $ 0.39 
0.304 0.03 
4.040 0.42 

$ 4.220 $ 0.44 

$ 2.105 $ 0.22 
0.313 0.03 
1.020 0.11 
0.083 0.01 
0.083 0.01 
1. 585 0.17 
0.232 0.02 
0.392 0.04 

$ 5.813 $ 0.61 

$l0.033 $ 1.05 

$17.298 $ 1. 80 

1.168 0.12 

18.466 1. 92 

$75.670 ::: 7.9B' 

$l7.298 $ 1. 80 
76.838 8.00 

$94.136 $ 9.80 

Le deficit des fonds d'immobi1isation est l'ecart entre Ie cout des fonds d'irnrnobilisation 
en 1974 pour 1a valeur comptab1e nette des investissements (y compris les irnrnobilisations 
requises en 1974 pour l'entretien regulier (normalise) des lignes affectees exclusivement 
au transport du grain) et le cout des fonds d'irnrnobilisation en 1974 pour la valeur 
comptable nette des investissernents. 

I 

% 
(4) 

0.02 
0.19 

3.97 % 
0.32 
4.29 

4.48 % 

2.24 % 
0.33 
1. 08 
0.09 
0.09 
1. 68 
0.25 
0.42 

6.18 % 

10.66 % 

18.38 % 

·1.24 

19.62 

80:38 % 

18.38 % 
81. 62 

100.00 % 
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Appendice 0 
Page 1 de 2 

I. Determination des couts estimatifs attribuables au 
transport avec moutures en cours de route (MCR) du 

grain de type statutaire en 1974 

Montants en millions de dollars 

Element 

( 1) 

1. Revenus totaux de fret-
Expeditions directes et 
Autres revenus divers 

2. Couts totaux lies au volume 
Expeditions directes 

3. Relation couts-revenus 

4. Revenus totaux du service 
de transit 

5. Couts estimatifs des 
expeditions MCR 

Canadien 
National 

( 2) 

$41.120 

$82.251 

2.000 

$ 0.925 

$ 1.850 

CP 
Rail 
(3 ) 

$44.619 

$87.964 

1. 971 

$ 1. 473 

$ 2.903 

NOTA: Les couts lies aux lignes et attribuables au 
transit sont compris dans les couts lies aux 
figurent aux appendices K et M. I 

service de 
lignes qui 

I 

II. Determination des couts estimatifs attribuables au 
transport du grain de type statutaire par la 

Northern Alberta Railways en 1974 

Element 

(1) 

1. Revenus totaux du fret et 
des services divers 

2. Couts totaux* lies aux 
lignes et au volume 

3. Relation couts-revenus 

4. Revenus totaux du fret et des 
services divers - Northern 
Alberta Railways 

5. Couts estimatifs - Northern 
Alberta Railways 

* Source: Appendices K et L 

Montants en millions 

Canadien CP 
National Rail 

( 2) (3 ) 

$ 42.220 $ 46.206 

$119.026 $119.630 

- -

de dollars 

Total 

( 4) 

$ 88.426 

$238.656 

2.699 

$ 1.291 

$ 3.484 



Appendice 0 
Page 2 de 2 

III. Determination des couts assumes par Ie 
gouvernement federal en 1974 pour Ie 

transport par rail du grain de type statutaire 
I 

Element 
(1) 

A. Couts en capital - Wagons a tremie en acier de 1a CCB 

1. Investissement total dans 1es wagons a tremie en 
acier de 1a CCB 

2. Amortissement a 3.03 % par annee 

3. Valeur de recuperation - duree de 30 ans (Inves
tissement total x 9.10 %) 

4. Ratio moyen net-a-brut (.909 T 2 plus .091) 

5. Investissement comptab1e net moyen - duree de 
30 ans 

6. Couts des fonds a: 

a. un taux de fonds d'immobi1isation de 20.80 % 
b. un taux de fonds d'immobi1isation de 11.31 % 
c. un taux de fonds d'immobi1isation de 8.90 % 

B. Programme de reparation des wagons fermes 

1. Montant total verse en 1974 

2. Periode d'amortissement - Annees 

3. Cout moyen par annee 

Montant 
(00,00$) 

( 2) 

$45.076 

1.366 

$ 4.102 

0.5455 

$24.589 

$ 5~115 
$ 2.781 
$ 2.188 

$ 3.309 

5.0 

$ 0.662 
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comparaison des couts et revenus 
lies au transport par rail du grain de type statutaire 

effectue en 1974 

Element 

Revenus reyus des sources 
suivantes: 

Usagers du service 

CP Rail 

Canadien National 

NAR 

TOTAL 

Subvention aux embran
phements 

CP Rail 

Canadien National 

NAR 

Revenus totaux 

CP Rail 

TOTAL 

Canadien National 

NAR 

TOTAL 

Couts assume par: 

Les chemins de fer 

CP Rail 

Canadien National 

NAR 

TOTAL PARTIEL 

~uvernement federal 

TOTAL 

Mbntant (000,000$) se10n 

I La I 
I Commissiom I 
I I 

$ 46.2 

42.2 

1.3 

$ 89.7 

$ 23.1 

28.5 

0.4 

$ 52.0 

$ 69.3 

70.7 

1.7 

$141.7 

$122.5 

105.0 

3.5 

$231.0 

$ 3.4 

$234.4 

Les Chemins' Les 
de fer I Provinces 

$ 46.2 $ 46.2 

42.2 42.1 

1.3 1.5 

$ 89.7 $ 89.8 

$ 23.1 $ 21. 8 

28.3 32.3 

0.0 0.0 

$ 51.4 $ 54.1 

$ 69.3 $ 68.0 

70.5 74.4 

1.3 1.5 

$141.1 $ 143.9 

$156.4 $ 88.2 

177.0 84.7 

4.9 2.2 

$338.3 $175.1 

$ 6.3 $ 0.0 

$344.6 $175.1 
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Comparaison des couts et revenus 
lies au transport par rail du grain de type statutaire 

effectue en 1974 

I 

Element 

~xcedant des couts totaux sur 
les revenus re9us des usa
gers du service 

Couts assumes par les 
chemins de fer seuls 

CP Rail 

Montant 

Ratio: couts-revenus 

Canadien National 

Montant 

Ratio: couts-revenus 

Northern Alberta Railways 

Montant 

Ratio: couts-revenus 

Total des trois chemins 
de fer 

Montant 

Ratio: couts-revenus 

Chemins de fer et gouverne
ment federal 

Couts 

Montant 

Ration: couts-revenus 

Montant (000,000$) selon 

La Les chemins Les 
Commission de fer Provinces 

$ 76.3 

2.65 

$ 62.8 

2.49 

$ 2.2 

2.69 

$141.3 

2.58 

$144.7 

2.61 

$110.2 

3.39 

$134.8 

4.19 

$ 3.6 

3.77 

$248.6 

3.77 

$254.9 

3.84 

$42.0 

1.9 

$42.6 

2.01 

$ 0.7 

1.47 

$85.3 

1. 95 

$85.3 

1.95 
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Comparaison des couts et revenus 
1i€s au transport par rail du grain de type<statutaire 

effectu€ en 1974 

Montant (000,000$) se10n 
I 
E1€ment 

Exc€dant des couts totaux sur 1es 
revenus re9us des usagers du 
service et du gouvernement 
f€d€ra1 

couts assum€s par 1es chemins 
de fer seu1s 

CP Rail 

Montant 

Ratio: couts-revenus 

Canadien National 

Montant 

Ratio: couts-revenus 

Northern Alberta Railways 

Montant 

Ratio: couts-revenus 

Total des trois chemins de fer 

Montant 
Ratio: couts...,;revenus 

'. Couts assum€spar 1es chemins 
de fer et Ie gouvernement 
f€d€ra1 

Montant 

Ratio: couts-revenus 

----------~~"'--------;_--------_4 

La Le s chemins 
Commission de fer 

$53.2 

1. 77 

$34.3 

1.49 

$ 1.8 

2.06 

$89.3 
1.63 

$92.7 

1.65 

$ 87.1 

2.26 

$106.5 

2.51 

$ 3.6 

3.77 

$197.2 
2.40 

$203.5 

2.44 

Les 
Provinces 

$20.2 

1.30 

$10.3 

1.14 

$ 0.7 

. 1.47 

$31.2 
1.22 

$31.2 

1. 22 




